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PRÉSIDENCE DE Mme MICHÈLE ANDRÉ

vice-présidente

Mme la présidente. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures trente-cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

Mme la présidente. Le compte rendu analytique de la 
précédente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

CONSTITUTION 
D’UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Mme la présidente. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre la demande de constitution d’une 
commission mixte paritaire sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant le droit au logement 
opposable et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale.

Je vous rappelle que les membres de cette commission 
mixte paritaire ont été désignés le mardi 20 février dernier.

3

DÉPÔT D’UN RAPPORT DU GOUVERNEMENT

Mme la présidente. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre, en application de l’article 1er de la 
loi no 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des 
militaires, le premier rapport annuel du Haut comité d’éva-
luation de la condition militaire.

Acte est donné du dépôt de ce rapport.

Il sera transmis à la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées.

4

CANDIDATURES À DES ORGANISMES 
EXTRAPARLEMENTAIRES

Mme la présidente. Je rappelle au Sénat que M. le Premier 
ministre a demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la 
désignation des sénateurs appelés à siéger au sein du Conseil 
supérieur des prestations sociales agricoles.

La commission des fi nances a fait connaître qu’elle propose 
la candidature de M. Jean-Jacques Jégou pour siéger au sein 
de cet organisme extraparlementaire.

Cette candidature a été affi chée et sera ratifi ée, conformé-
ment à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas d’opposition, à 
l’expiration du délai d’une heure.

Je rappelle au Sénat que M. le Premier ministre a 
demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la désignation 
du sénateur appelé à siéger comme membre suppléant au 
sein de la Commission nationale de l’admission exception-
nelle au séjour.

La commission des lois a fait connaître qu’elle propose la 
candidature de M. Michel Dreyfus-Schmidt pour siéger au 
sein de cet organisme extraparlementaire.

Cette candidature a été affi chée et sera ratifi ée, conformé-
ment à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas d’opposition, à 
l’expiration du délai d’une heure.

5

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Adoption défi nitive de deux projets de loi
en procédure d’examen simplifi ée

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle l’examen de 
deux projets de loi tendant à autoriser la ratifi cation ou 
l’approbation de conventions internationales.

Pour ces deux projets de loi, il a été décidé de retenir la 
procédure simplifi ée.

ACCORD AVEC L’ALLEMAGNE 
RELATIF À LA CONSTRUCTION 

D’UN PONT FERROVIAIRE SUR LE RHIN

Article unique

Est autorisée la ratifi cation de l’accord entre la République 
française et la République fédérale d’Allemagne relatif à la 
construction d’un pont ferroviaire sur le Rhin à Kehl, signé 
à Berlin le 14 mars 2006, et dont le texte est annexé à la 
présente loi.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Mme la présidente. Je mets aux voix l’article unique 
constituant l’ensemble du projet de loi, adopté par l’Assem-
blée nationale, autorisant la ratifi cation de l’accord entre la 
République française et la République fédérale d’Allemagne 
relatif à la construction d’un pont ferroviaire sur le Rhin à 
Kehl (nos 246, 251).

(Le projet de loi est défi nitivement adopté.)

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE AVEC LE JAPON

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord de sécurité sociale 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Japon, signé à Paris le 25 février 2005, et 
dont le texte est annexé à la présente loi.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article unique 
constituant l’ensemble du projet de loi, adopté par l’Assem-
blée nationale, autorisant l’approbation de l’accord de 
sécurité sociale entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Japon (nos 245, 250.)

(Le projet de loi est défi nitivement adopté.)

6

PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE

Adoption des conclusions du rapport
d’une commission mixe paritaire

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion 
des conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la prévention de la délin-
quance (no 252).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur.

M. Jean-René Lecerf, rapporteur pour le Sénat de la 
commission mixte paritaire. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, le projet de loi relatif à la 
prévention de la délinquance a été examiné par le Parlement 
avec toute l’attention minutieuse que méritait un projet 
dont l’ambition est profondément ancrée dans le pragma-
tisme.

Au fi l des deux lectures devant chaque assemblée, ce texte 
a connu de profondes évolutions et instauré des équili-
bres harmonieux sur des sujets importants et complexes. 
Je pense, par exemple, aux rôles respectifs du maire et du 
président du conseil général dans le secret partagé et aux 
conditions très strictes permettant de délier, à leur égard, 
les professionnels de l’action sociale de leur obligation de 
confi dentialité.

S’ils ont manifesté un très large accord sur les grandes 
orientations du projet de loi, l’Assemblée nationale et 
le Sénat l’ont aussi considérablement enrichi d’apports 
nouveaux que la procédure législative a permis d’améliorer 
au fi l de la navette.

Je le dis clairement, si le Gouvernement avait commis 
l’erreur de demander l’urgence sur ce projet de loi, nous 
n’aurions pu parvenir à des solutions largement consen-
suelles et qui garantissent la bonne application de cette 

réforme. Fort heureusement, il n’en a rien été, monsieur le 
ministre, et la rapidité des travaux de la commission mixte 
paritaire atteste aussi de l’aboutissement de la réfl exion 
parlementaire.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Très bien !

M. Jean-René Lecerf, rapporteur. Seuls quatre points ont 
réellement fait l’objet d’une discussion en commission 
mixte paritaire avant de trouver des solutions très largement 
partagées. Permettez-moi de les recenser.

Le premier point concerne le caractère obligatoire ou non 
du conseil intercommunal de sécurité et de prévention de 
la délinquance, le CISPD, dans les établissements publics 
de coopération intercommunale compétents en matière de 
prévention de la délinquance.

Sa création avait été rendue facultative par l’Assemblée 
nationale en première lecture, puis elle était redevenue 
obligatoire au Sénat en deuxième lecture, mais sous réserve 
de l’accord du conseil municipal de la commune la plus 
peuplée, pour fi nalement revêtir son caractère purement 
facultatif à l’Assemblée nationale en deuxième lecture.

La commission mixte paritaire fait à nouveau de la 
création du CISPD la règle et n’autorise à y déroger qu’en 
cas d’opposition d’une ou de plusieurs communes représen-
tant au moins la moitié de la population totale concernée.

Le deuxième point porte sur le rappel à l’ordre par le 
maire. Alors que le Sénat s’est attaché à ne pas formaliser 
cette procédure afi n qu’elle n’apparaisse en aucune manière 
comme le premier maillon de la chaîne judiciaire,...

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Ah oui !

M. Jean-René Lecerf, rapporteur. ... l’Assemblée nationale, 
soucieuse d’un minimum de solennité, instaurait l’obliga-
tion de la convocation. La commission mixte paritaire a 
repris le texte du Sénat en y ajoutant la possibilité, le cas 
échéant, d’une convocation en mairie.

Le troisième point restant en discussion se rapportait à la 
responsabilité du propriétaire en cas de troubles du voisi-
nage du fait de son preneur. Le texte adopté par le Sénat 
en première lecture, à la suite d’un amendement de notre 
collègue Christian Cambon, modifi ait le code civil afi n de 
permettre à un tiers d’exercer l’action en résiliation du bail 
en raison de troubles anormaux de voisinage provoqués par 
le locataire en cas de carence du bailleur. L’Assemblée natio-
nale avait, à juste raison, proposé, en première lecture, de 
ne pas remettre en cause, de façon aussi hétérodoxe, notre 
tradition juridique et d’autoriser simplement l’engagement 
de la responsabilité des propriétaires défaillants.

La deuxième lecture n’ayant pas suffi  à réconcilier les deux 
assemblées, la commission mixte paritaire vous propose une 
solution de sage compromis en précisant que le propriétaire 
doit faire cesser les troubles après mise en demeure et en 
usant des droits dont il dispose « en propre ».

Enfi n, quatrième point, la commission mixte paritaire a 
rétabli un amendement du Sénat incluant la diffamation 
parmi les infractions pour lesquelles les associations dépar-
tementales de maires peuvent se porter partie civile dans 
toutes les instances introduites par les élus municipaux. 
L’article 2–19 du code de procédure pénale ne vise actuelle-
ment que les injures, outrages, menaces, coups et blessures, 
et l’Association des maires de France, dans l’ensemble de 
ses composantes, souhaitait vivement que la protection 
juridique des élus soit ainsi confortée.
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Vous vous souvenez certainement, mes chers collègues, de 
l’amendement adopté par le Sénat visant à incriminer le fait 
d’enregistrer et de diffuser les images concernant la commis-
sion d’infraction de violence.

Selon les termes utilisés par Nicolas Sarkozy devant 
l’Assemblée nationale, le 13 février dernier, nous dispo-
serons désormais « d’un cadre répressif effi cace contre le 
happy slapping, cette pratique odieuse qui consiste à frapper 
quelqu’un et, comme si cela ne suffi sait pas, à bafouer la 
victime en fi lmant les violences qui lui sont infl igées et en 
s’en réjouissant ensuite entre petits barbares ».

L’Assemblée nationale, tendant à répondre à un souhait de 
M. du Luart, a substitué la notion de vidéolynchage à celle 
de happy slapping. Mais, surtout, elle a fort pertinemment 
établi une distinction entre la personne qui fi lme sciem-
ment l’agression, et qui sera considérée comme complice, 
et celle qui diffuse, ultérieurement, ces images et qui fera 
l’objet d’une répression autonome. La diffusion sera alors 
passible d’une peine de cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 euros d’amende.

J’exprime enfi n un regret. La commission mixte paritaire 
n’a pu retenir l’amendement introduit par le Sénat, sur l’ini-
tiative de notre collègue Philippe Goujon, et qui portait les 
interdictions de stade de trois à neuf mois ou à une durée 
égale à la durée restante de la saison sportive. En dépit de 
la pertinence de cette disposition, la commission mixte 
paritaire a considéré qu’elle se heurtait de front à la juris-
prudence du Conseil constitutionnel dite de « l’entonnoir », 
selon laquelle « les adjonctions ou modifi cations qui peuvent 
être apportées après la première lecture par les membres du 
Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation 
directe avec une disposition restant en discussion. »

Je rappelle également que, sur les vingt-cinq articles 
encore en discussion devant la commission mixte paritaire, 
sept étaient relatifs à l’hospitalisation d’offi ce.

Le ministre de la santé et des solidarités, Xavier Bertrand, 
s’était engagé, devant la commission des lois et la commis-
sion des affaires sociales du Sénat, au tout début de la procé-
dure législative, à mettre en œuvre, dans les meilleurs délais, 
une réforme globale de l’hospitalisation sous contrainte. 
Les impératifs de calendrier liés à la fi n de la législature 
ne permettaient de satisfaire cette ambition unanimement 
partagée que par le biais de la législation déléguée et du 
recours aux ordonnances.

Le Conseil constitutionnel s’y étant opposé pour des 
raisons de procédure, le Gouvernement a préféré retirer les 
articles 18 à 24 du projet de loi, en dépit de leur caractère 
nécessaire et urgent et afi n de permettre la poursuite d’un 
débat apaisé. Je respecte bien évidemment cette décision, 
tout en réaffi rmant le caractère hautement pertinent des 
dispositions que nous avions adoptées tant en première 
lecture qu’en deuxième lecture et qui, sur de nombreux 
points, se révélaient bien plus protectrices des libertés que 
le droit actuel ; je pense, par exemple, à la possibilité pour 
le maire de prendre aujourd’hui un arrêté d’hospitalisation 
d’offi ce sur le seul fondement de la notoriété publique.

De toute évidence, le chantier de la réforme de l’ensemble 
de la loi de 1990 devra constituer une priorité pour le futur 
gouvernement, quel qu’il soit.

En conclusion, mes chers collègues, je ne puis que me 
réjouir que le travail des assemblées ait permis de dissiper 
les incompréhensions et les craintes que ce texte, dans ces 
avant-projets, avait parfois pu susciter. Je suis convaincu 
que nous sommes confrontés à une réforme d’envergure 

qui, pour la première fois, donne à la prévention de la 
délinquance, notamment grâce aux responsabilités et aux 
moyens nouveaux conférés au maire, toute la dimension 
qu’elle mérite.

Je vous invite donc bien évidemment à approuver 
les conclusions de la commission mixte paritaire. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre 
délégué.

M. Christian Estrosi, ministre délégué à l’aménagement 
du territoire. Madame la présidente, mesdames, messieurs 
les sénateurs, vous allez, dans quelques instants, examiner, 
en vue de leur adoption défi nitive, les conclusions de 
la commission mixte paritaire sur le projet de loi relatif 
à la prévention de la délinquance, dont la discussion a 
commencé, ici même, le 13 septembre dernier.

Ces cinq mois de débats auront été utiles, pour conforter, 
compléter et, quand cela était nécessaire, clarifi er le projet 
de loi.

Ces cinq mois de débats auront été fructueux, si l’on en 
croit le nombre très limité d’articles qui restent en discus-
sion : si l’on met de côté les sept articles relatifs aux hospita-
lisations d’offi ce, sur lesquels je reviendrai dans un instant, 
seulement dix-huit articles, sur un peu plus de quatre-vingt-
dix, étaient soumis à l’examen de la commission mixte 
paritaire.

Ces cinq mois de débats auront été effi caces, si l’on en 
juge par le texte que votre commission mixte paritaire a 
fi nalement retenu, et que le Gouvernement vous proposera 
d’adopter sans modifi cation.

Sans attendre, je veux donc adresser, au nom du 
Gouvernement et du ministre d’État Nicolas Sarkozy, mes 
remerciements les plus sincères à Jean-René Lecerf, qui, 
tout au long de ces débats, a été un rapporteur exigeant, 
perspicace et persévérant.

Je veux également remercier la commission des lois dans 
son ensemble, en commençant par son président Jean-
Jacques Hyest, dont la rigueur est toujours vigilante et les 
interventions toujours pertinentes.

Je veux enfi n remercier la commission des affaires sociales 
et son président Nicolas About, rapporteur pour avis. Avec 
d’autres de ses collègues sénateurs, il nous a conduits à 
clarifi er certains points du texte, notamment s’agissant des 
relations entre le maire et le président du conseil général. 
L’équilibre défi ni en première lecture au Sénat n’a pas été 
remis en cause dans la suite de la discussion.

Comme le soulignait Nicolas Sarkozy devant l’Assem-
blée nationale, mardi dernier, ce projet de loi est un projet 
ambitieux, pragmatique et juste.

Ambitieux, tout d’abord, parce qu’il tend à donner à la 
lutte contre la délinquance une nouvelle dimension : il 
s’agit d’intervenir pour éviter la violence, avant d’avoir à la 
combattre.

Ambitieux, parce qu’il marque une étape dans la néces-
saire réforme de l’ordonnance de 1945 sur la délinquance 
des mineurs. Les réponses pénales seront plus nombreuses, 
plus adaptées et plus rapides. En outre, les magistrats 
pourront écarter plus facilement l’excuse de minorité pour 
les mineurs de plus de seize ans puisque, lorsqu’il s’agira de 
récidivistes, ils n’auront pas à motiver leur décision.
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Ambitieux, parce que, là où certains prétendent qu’il faut 
accompagner la consommation de stupéfi ants, nous n’avons 
pas, pour notre part, renoncé à combattre le fl éau de la 
drogue. Pour cela, nous faisons le choix d’être moins durs en 
théorie, pour être plus effi caces en pratique. Notre objectif 
est de redonner force à l’interdit social par des sanctions 
plus crédibles et plus rapides, tout en développant la prise 
en charge des usagers grâce aux médecins relais.

Ambitieux, enfi n, parce que, pour la première fois, nous 
avons pu débattre d’un sujet majeur : celui de l’écart entre 
les peines qui sont prévues et celles qui sont prononcées. 
Désormais, en cas de récidive, la juridiction devra motiver 
le choix de la peine qu’elle prononce. C’est un premier pas 
vers des peines planchers que nous jugeons nécessaires pour 
les délinquants récidivistes coupables d’atteintes à l’intégrité 
physique des personnes.

Ce projet de loi est aussi un texte pragmatique. Je veux 
sur ce point souligner les apports nombreux et les avancées 
réelles qu’a permis le travail parlementaire, concernant la 
lutte contre le stationnement illicite des gens du voyage, la 
lutte contre les violences routières, le contrôle des chiens 
dangereux et la lutte contre le développement des jeux 
d’argent. À ce titre, je tiens à remercier les sénateurs François 
Fillon, Pierre Hérisson, Georges Othily, Jean-Marie Bockel, 
de leurs apports respectifs au projet de loi.

Grâce à un amendement de votre rapporteur, Jean-René 
Lecerf, nous disposerons désormais d’un cadre répressif 
effi cace contre le happy slapping, ou, pour reprendre la 
terminologie dont nous sommes convenus avec l’Assemblée 
nationale, le vidéo-lynchage, expression plus appropriée à 
une loi française.

M. Philippe Goujon a souhaité que le dispositif des inter-
dictions administratives de stade soit renforcé. Le ministre 
d’État partage sa volonté constante de lutter contre les 
dérives qui font de certaines rencontres sportives le lieu où 
se manifestent les comportements les plus haineux et les 
plus brutaux.

Il souhaite donc que M. Philippe Goujon procède, 
conjointement avec les députés Claude Goasguen et Pierre-
Christophe Baguet, à une évaluation des dispositions issues 
de la loi du 23 janvier 2006 et de celle du 5 juillet 2006, en 
liaison avec les fédérations sportives et les préfets concernés, 
et avec le concours de l’inspection générale de l’administra-
tion et celui de l’inspection générale de la police nationale.

Enfi n, le projet de loi relatif à la prévention de la délin-
quance est un texte juste. À l’évidence, certaines disposi-
tions vont dans le sens d’une plus grande fermeté, parce que 
la certitude de la sanction est la première des préventions.

Mais ce texte permettra aussi, notamment, de mieux 
assurer la coordination des travailleurs sociaux, dans le 
respect du secret professionnel, de mieux accompagner les 
familles, dans le cadre des conseils pour les droits et devoirs 
des familles, de mieux lutter contre l’absentéisme scolaire, 
ainsi que contre les violences conjugales, en renforçant le 
dispositif issu de la loi du 4 avril 2006, et, enfi n, de mieux 
protéger les mineurs contre la délinquance liée aux nouvelles 
technologies, notamment grâce à la mise en place de cyber-
patrouilleurs.

Enfi n, comme vous le savez, Nicolas Sarkozy a proposé à 
l’Assemblée nationale de retirer du projet de loi les disposi-
tions relatives aux hospitalisations d’offi ce.

En effet, parallèlement à l’examen de ce texte, Xavier 
Bertrand a engagé une concertation et a pu réunir un 
consensus autour d’une réforme d’ensemble de la loi de 

1990 sur les hospitalisations sous contrainte. Mais le 
Conseil constitutionnel, saisi par l’opposition, a rejeté, pour 
un motif de procédure, l’habilitation à légiférer par ordon-
nance qui devait donner corps à cette réforme.

M. Jean-Pierre Sueur. C’est surtout parce qu’il s’agissait 
d’un cavalier !

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Placés devant un 
dilemme, Nicolas Sarkozy et Xavier Bertrand ont considéré 
que le consensus obtenu sur le projet de réforme de la loi 
de 1990 tient non seulement au contenu de la réforme, 
mais aussi à son caractère global. C’est la raison du retrait 
des articles 18 à 24 du projet de loi. C’est aussi la raison 
de l’engagement que nous avons pris de présenter cette 
réforme, dès que possible, au Parlement.

Madame la présidente, monsieur le rapporteur, mesdames, 
messieurs les sénateurs, vous avez compris, au long de ces 
cinq mois de débat, l’esprit de large ouverture dans lequel ce 
texte a été préparé et présenté. Tout en enrichissant ce projet, 
en le complétant, en le clarifi ant, vous l’avez approuvé. Le 
consensus qu’a su formuler la commission mixte paritaire 
en est l’illustration, et le Gouvernement vous propose donc 
à présent de l’adopter. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme Éliane Assassi. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, nous voici donc au terme 
du parcours législatif portant sur le projet de loi relatif à la 
prévention de la délinquance, qui n’a que très peu à voir 
avec son intitulé.

C’est sans surprise que l’Assemblée nationale et le Sénat 
sont parvenus à un accord en commission mixte paritaire 
sur le présent texte. Force est d’admettre que, tout au long 
des débats parlementaires, celui-ci a fait l’unanimité contre 
lui, malgré les propos que vient de tenir M. le ministre.

Les critiques ont fusé de toutes parts : syndicats, associa-
tions, assistants sociaux, éducateurs, psychiatres et j’en 
passe. Les élus aussi dans leur grande majorité – les maires 
particulièrement refusent le rôle que vous voulez leur faire 
jouer – se sont opposés à ce texte.

Je vous épargne ici le rappel du nombre de manifestations 
qui ont été organisées pour protester contre votre projet. 
Enfi n, j’évoquerai à peine le Collectif national unitaire de 
résistance à la délation, regroupant de nombreux détrac-
teurs des dispositions que vous souhaitez mettre en place, 
qui a vu le jour dès la présentation de votre projet.

Cependant, comme à votre habitude, vous êtes restés 
sourds à cette mobilisation. Ce texte a été, au fi l des 
navettes, largement étoffé et ce, toujours dans le même 
sens : celui d’une répression accrue. Alors qu’il constituait 
déjà initialement un catalogue de diverses mesures sécuri-
taires, largement inspirées de faits divers, votre texte a été 
complété au fur et à mesure par de nouvelles dispositions, 
l’Assemblée nationale et le Sénat se livrant à une surenchère 
en la matière.

À ce titre, je souhaite évoquer le durcissement de la légis-
lation relative aux chiens dangereux, l’évacuation forcée des 
gens du voyage et les mesures relatives aux jeux de hasard.

Je tiens aussi à parler de la création de nouvelles infrac-
tions, telles que le happy slapping, renommé vidéo-lynchage, 
le délit d’embuscade, celui de détention ou de transport 
de substances incendiaires, l’incrimination spécifi que des 
violences volontaires commises contre les forces de l’ordre, 
les pompiers ou les agents de transport public.
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Il faut également citer la réintroduction de la notion de 
guet-apens dans le code pénal, l’aggravation de la répres-
sion de la rébellion, la sanction plus sévère prévue en cas de 
circulation sur la voie publique avec un quad ou une mini-
moto.

Enfi n, il convient de dénoncer les nouvelles sanctions 
comme la sanction-réparation et la sanction-restauration, 
les nouvelles peines complémentaires et la multiplication 
des circonstances aggravantes.

Vous agissez sur les conséquences, mais jamais sur les 
causes. Les critiques que nous avons formulées en première 
et en deuxième lecture sont toujours d’actualité. Les modifi -
cations fi nalement retenues en commission mixte paritaire 
sont à la marge. Sur le fond, l’esprit et l’idéologie sécuritaire 
inhérents à ce texte demeurent.

Monsieur le ministre, permettez-moi de vous rappeler nos 
critiques en dix points non exhaustifs bien entendu.

Première critique : ce texte a été déposé et examiné en 
l’absence totale d’une quelconque étude d’impact et d’un 
quelconque bilan de l’application des textes législatifs 
existants. Aucune information ne nous est parvenue concer-
nant les décrets d’application de ces textes, encore moins 
concernant les budgets nécessaires à leur mise en place. 
Vous empilez les textes jusqu’à rendre les lois illisibles et 
inintelligibles.

À cet égard, permettez-moi de citer le rapport 2006 très 
critique de la Chancellerie sur la politique pénale. Il relève, 
notamment, que les services d’enquête n’ont pas assimilé les 
réformes pénales qui se sont succédé à un rythme soutenu 
ces dernières années.

Deuxième critique : cette infl ation législative va de 
pair avec l’infl ation sécuritaire. Vos textes sont de plus en 
plus répressifs, à tel point que l’on peut légitimement se 
demander : « Mais jusqu’où ira cette droite ? »

La réponse paraît, hélas ! évidente : suppression de l’excuse 
de minorité, c’est-à-dire de ce qui fait la spécifi cité de la 
justice des mineurs, et mise en place des peines planchers 
pour les multirécidivistes, que vous n’avez fi nalement pas 
introduites dans le présent texte, mais qui demeurent dans 
le programme de l’UMP.

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Attendez quelques 
mois !

Mme Éliane Assassi. Effectivement, nous verrons dans 
quelques mois, monsieur le ministre !

Troisième critique : on le voit, votre texte – si mal 
nommé ! – privilégie la répression sur la prévention, qui me 
semble pourtant essentielle.

La répression seule n’est effi cace ni en termes de préven-
tion du passage à l’acte délictuel ni en termes de prévention 
de la récidive. Si tel était le cas, admettez que vous n’auriez 
pas besoin de modifi er le code pénal pour la dixième fois en 
moins de cinq ans !

La répression doit prendre sa place au sein du triptyque 
« dissuasion – prévention – répression », et non pas consti-
tuer l’unique axe d’une politique effi ciente en faveur de la 
sécurité de tous.

Quatrième critique : s’agissant en particulier des mineurs, 
qui n’apparaissent que dans l’expression « délinquance des 
mineurs », la répression est partout, la prévention nulle 
part.

C’est ainsi que l’on assiste peu à peu à la remise en cause 
des principes fondateurs de l’ordonnance de 1945 pour 
aller vers un alignement de la justice des mineurs sur celle 
des majeurs. À titre d’exemple, je citerai l’extension aux 
mineurs de treize à dix-huit ans de la composition pénale 
et de la comparution immédiate, actuellement réservées aux 
majeurs, qui sont synonymes d’une justice expéditive, d’une 
justice d’abattage.

Le caractère répressif de l’ordonnance de 1945, déjà 
renforcé par la loi dite « Perben I », est encore un peu plus 
accentué, à présent, avec l’abaissement à treize ans de la 
possibilité de placer un mineur sous contrôle judiciaire, les 
nouvelles sanctions éducatives pour les enfants dès l’âge de 
dix ans, c’est-à-dire dès le cours moyen deuxième année, 
etc.

Je l’ai déjà indiqué lors des précédentes lectures : une 
société qui stigmatise ses jeunes, qui veut leur imposer un 
avenir fait de précarité et autres CPE, qui veut les placer 
dans des établissements comme les centres éducatifs fermés, 
les établissements pénitentiaires pour mineurs ou autres, qui 
réduit le nombre de ses enseignants,...

M. Jacques Blanc. Qui veut faire appel aux militaires ?

Mme Éliane Assassi. ... est une société en échec !

Là, vous vous adressez à la mauvaise personne, monsieur 
Blanc !

Cinquième critique : pour appliquer les dispositions 
très disparates prévues dans votre texte, vous n’avez rien 
trouvé de mieux que de faire appel aux maires en renforçant 
notablement leurs prérogatives ! Entre shérif et délégué du 
procureur, entre assistant social et éducateur, le maire « Big 
Brother », qui accédera également à de nombreux fi chiers, 
aura décidément bien des casquettes.

Pour vous permettre d’atteindre votre objectif obses-
sionnel de lutte contre l’insécurité, le pouvoir de police du 
maire remplacera défi nitivement l’action sociale. Votre texte 
entraînera des changements profonds et dangereux à plus 
d’un titre, puisqu’il organise la municipalisation de la justice 
et de la lutte contre l’insécurité. On se dirige ainsi vers un 
désengagement quasi total de l’État en matière de sécurité et 
de justice, qui doivent pourtant rester ses prérogatives.

D’importants transferts de compétences vers les collecti-
vités locales se feront sans aucune contrepartie : rien n’est 
prévu, en effet, en termes de moyens fi nanciers, humains et 
matériels supplémentaires. Cela ne manquera pas d’entraîner 
de profondes inégalités entre les territoires, et donc entre les 
citoyens, entre les communes ou les établissements publics 
de coopération intercommunale, entre ceux qui auront les 
moyens de se payer une police municipale, voire de recourir 
à des sociétés privées de gardiennage ou encore à la vidéo-
surveillance, et ceux qui ne les auront pas.

Le développement des polices municipales n’a-t-il pas 
pour objet, selon vous, de les voir remplacer la police de 
proximité que vous avez supprimée, faisant ainsi réaliser à 
l’État de substantielles économies ?

Sixième critique : ce texte multiplie les fi chiers et facilite 
leur croisement.

Surveiller et punir, si possible, avant le passage à l’acte, à 
la manière du fi lm Minority Report, telle est votre politique, 
qui, en tout état de cause, est vouée à l’échec en termes de 
lutte en faveur de la sécurité publique.



1776 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007

En revanche, vous êtes sur la bonne voie pour ce qui est de 
la mise en œuvre d’une société telle que vous la rêvez : une 
société autoritaire, une société de surveillance, de fi chage et 
de délation avec le fameux « secret partagé ».

Septième critique : avec ce texte, vous voulez étendre 
au domaine sanitaire et social des mesures qui relèvent 
strictement du domaine pénal : fi chage, pénalisation des 
problèmes sociaux au lieu d’une tentative pour les soulager, 
etc. Vous n’hésitez pas non plus à mettre la santé au service 
de la sécurité.

Concernant l’hospitalisation d’offi ce, les articles 18 à 24 
du projet de loi viennent enfi n d’être supprimés en deuxième 
lecture par les députés. Il aura tout de même fallu attendre 
l’annulation par le Conseil constitutionnel de l’habilitation 
donnée au Gouvernement de réformer par ordonnances les 
régimes d’hospitalisation sous contrainte ! La question reste 
toutefois entière puisque le Gouvernement a toujours dans 
ses projets de réformer l’hospitalisation forcée.

Huitième critique : votre texte n’est qu’affi chage politique 
dans un contexte de campagne électorale, mais je l’ai déjà 
longuement évoqué lors de la première lecture, je n’insis-
terai pas.

Neuvième critique :...

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Allez-vous formuler 
« cent critiques » ?

Mme Éliane Assassi. ... nous avons affaire à un texte 
idéologique, fondé sur une conception libérale de la société 
selon laquelle la sécurité prime sur l’accompagnement des 
familles. Je le répète, c’est un vrai projet de société que vous 
nous proposez là.

Enfi n, dixième et dernière critique – mais non la 
moindre –,...

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Cela en fait quatre-
vingt-dix de moins que Mme Royal !

Mme Éliane Assassi. ... ce texte est inconstitutionnel. Il 
porte en effet atteinte à plusieurs de nos principes, comme 
a eu l’occasion de le démontrer ma collègue Nicole Borvo 
Cohen-Seat lors de la première et de la deuxième lecture.

Permettez-moi de rappeler ici succinctement les motifs 
d’inconstitutionnalité que l’on peut relever dans ce texte, 
qui foule au pied plusieurs principes fondamentaux. Il porte 
atteinte aux libertés individuelles avec la multiplication des 
fi chiers, l’extension démesurée de leur utilisation et la remise 
en cause du secret professionnel. Il porte aussi atteinte au 
principe de la séparation des pouvoirs exécutif et judiciaire 
avec les nouvelles prérogatives confi ées au maire en matière 
d’information judiciaire. Il porte enfi n atteinte aux droits 
de la défense, notamment en matière de justice des mineurs, 
avec la création de la procédure de présentation immédiate 
devant le juge des mineurs, avec l’extension aux mineurs de 
la composition pénale, ou encore avec la remise en cause du 
principe de l’atténuation de la responsabilité pénale pour les 
mineurs de plus de seize ans.

Pour toutes ces raisons, dont la liste est pourtant loin 
d’être exhaustive, vous aurez compris que, au nom du 
groupe CRC, je me prononcerai contre le présent texte. 
(M. Jean-Pierre Sueur applaudit.)

Mme la présidente. La parole est à M. Charles Gautier.

M. Charles Gautier. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous fi nissons ici l’examen du 
projet de loi relatif à la prévention de la délinquance. Il était 
temps ! Ce texte avait été annoncé par l’actuel ministre de 

l’intérieur dès 2002 ; il va être adopté aujourd’hui, jour de 
suspension des travaux du Sénat. Il aura donc fallu une légis-
lature complète au ministre de l’intérieur pour commencer 
à évoquer la prévention de la délinquance !

M. Jacques Blanc. Il respecte le Parlement !

M. Charles Gautier. On se demande d’ailleurs, en cette 
période de campagne électorale, comment et par qui les 
décrets d’application seront rédigés !

M. Jean-Pierre Fourcade. Il reste quelques jours !

M. Charles Gautier. Le présent projet de loi a été largement 
modifi é lors de la navette. On peut ici noter ce paradoxe : 
alors qu’il a fallu près de cinq ans au ministre pour préparer 
ce texte, la perfection était loin d’être atteinte.

Chaque lecture apportait son lot de surprises. Ainsi, lors 
de la deuxième lecture à l’Assemblée nationale, le texte 
s’est trouvé amputé de son volet, très contesté, sur la santé 
mentale. Le ministre de l’intérieur en a annoncé le retrait 
dès l’ouverture des débats, alors que quatre syndicats de 
psychiatres avaient appelé les 3 500 psychiatres hospitaliers 
à faire grève ce même jour pour obtenir la suppression des 
articles 18 à 24 du projet de loi.

Le Gouvernement, profi tant d’une niche, a introduit 
ces mêmes articles 18 à 24 dans un autre texte, relatif aux 
professionnels de santé. Le Conseil constitutionnel, saisi par 
les députés socialistes, a censuré l’article 23 de ce second 
texte, article qui autorisait le Gouvernement à légiférer par 
ordonnances sur les soins psychiatriques. Ces méthodes 
sont proprement inacceptables, nous l’avons répété tout au 
long des débats, suivis en cela par de nombreux collègues 
siégeant sur d’autres travées que les nôtres ! La majorité a 
tenté une nouvelle fois de passer en force. Elle démontre ici 
encore qu’elle se joue du Parlement.

Ont aussi fait leur apparition en cours de discussion des 
mesures très dures sur le vidéolynchage, ou happy slapping, 
sur les chiens dangereux, sur les troubles du voisinage, sur les 
interdictions de stade, sur les gens du voyage, le ministre de 
l’intérieur continuant ainsi à faire des amalgames douteux.

La commission mixte paritaire s’est réunie mardi après-
midi. Hier, mercredi, le rapport n’était pas encore en ligne. 
Nous avons donc travaillé sur ce texte, comme souvent 
durant cette législature, dans des conditions déplorables. Il 
nous était pourtant annoncé, je l’ai déjà dit, depuis plus de 
quatre ans : nous pouvions nous attendre à ce qu’il soit bien 
préparé !

Malgré tous ces changements, le groupe socialiste votera 
résolument contre ce projet de loi.

Nous considérons tout d’abord qu’il y a tromperie : nous 
l’avons souvent rappelé, il s’agit là non pas d’un texte sur la 
prévention de la délinquance, mais bien d’un texte répressif 
– j’allais dire : un de plus ! – qui crée des infractions 
nouvelles et ne cherche aucune solution réelle à la délin-
quance. Il ne satisfait d’ailleurs pas grand monde dans le 
milieu des éducateurs et des professionnels qui sont chaque 
jour au contact de délinquants.

Par ailleurs, et nous l’avons aussi souligné, ce texte est 
dangereux, car il risque de casser l’équilibre qui existe 
aujourd’hui dans de nombreuses villes entre les élus et les 
travailleurs sociaux. C’est particulièrement vrai des articles 
relatifs aux maires, qui, désormais, seront shérifs, psycho-
logues, éducateurs, assistantes sociales ! Les associations de 
maires s’en sont d’ailleurs émues et se sont saisies de ces 
questions ; en vain.
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Cependant, le ministre de l’intérieur, qui, sans doute 
occupé à autre chose, a été particulièrement absent des 
débats, nous annonce déjà de nouvelles réformes pour les 
mois à venir. Je vous interroge donc, monsieur le ministre : 
pourquoi avoir attendu aussi longtemps ? Surtout, à 
quoi sert ce texte fourre-tout qui ne concerne en rien la 
prévention de la délinquance ? J’attends vos réponses avec 
impatience. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste et du groupe CRC.)

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Nous passons à la discussion du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire.

Je rappelle que, en application de l’article 42, alinéa 12, 
du règlement, lorsqu’il examine avant l’Assemblée nationale 
le texte élaboré par la commission mixte paritaire, le Sénat 
se prononce par un seul vote sur l’ensemble du texte.

CHAPITRE Ier

Dispositions générales

Article 1er

Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifi é :

1o Dans l’article L. 2211-1, après les mots : « sécurité 
publique », sont insérés les mots : « et de prévention de la 
délinquance » ;

1o bis L’article L. 2211-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 2211-3. – Le maire est informé sans délai par 
les responsables locaux de la police ou de la gendarmerie 
nationales des infractions causant un trouble à l’ordre public 
commises sur le territoire de sa commune.

« Le maire est informé, à sa demande, par le procureur de 
la République, des classements sans suite, des mesures alter-
natives aux poursuites ou des poursuites lorsque ces décisions 
concernent des infractions mentionnées au premier alinéa.

« Le maire est également informé, à sa demande, par le 
procureur de la République, des jugements devenus défi ni-
tifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent 
des infractions mentionnées au premier alinéa ou signalées 
par lui en application du deuxième alinéa de l’article 40 du 
code de procédure pénale.

« Les informations mentionnées aux trois alinéas précé-
dents sont transmises dans le respect de l’article 11 du même 
code. » ;

2o Après l’article L. 2211-3, sont insérés deux articles 
L. 2211-4 et L. 2211-5 ainsi rédigés :

« Art. L. 2211-4. – Sous réserve des pouvoirs de l’autorité 
judiciaire et dans le respect des compétences du représentant 
de l’État, des compétences d’action sociale confi ées au dépar-
tement et des compétences des collectivités publiques, des 
établissements et des organismes intéressés, le maire anime, 
sur le territoire de la commune, la politique de prévention 
de la délinquance et en coordonne la mise en œuvre.

« Dans les communes de plus de 10 000 habitants et 
dans les communes comprenant une zone urbaine sensible 
telle que défi nie par le 3 de l’article 42 de la loi no 95-115 
du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire, le maire ou son représentant 

désigné dans les conditions prévues à l’article L. 2122-18 
préside un conseil local de sécurité et de prévention de la 
délinquance, mis en place dans des conditions fi xées par 
décret. Lorsqu’en application de l’article L. 5211-59, il est 
créé un conseil intercommunal de sécurité et de préven-
tion de la délinquance, la mise en place par les communes 
membres de l’établissement public de coopération intercom-
munale d’un conseil local de sécurité et de prévention de la 
délinquance est facultative.

« Art. L. 2211-5. – Le conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance peut constituer en son sein un 
ou plusieurs groupes de travail et d’échange d’informations 
à vocation territoriale ou thématique.

« Les faits et informations à caractère confi dentiel 
échangés dans le cadre de ces groupes de travail ne peuvent 
être communiqués à des tiers. » ;

3o Après l’article L. 2512-13, il est inséré un article 
L. 2512-13-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 2512-13-1. – Sous réserve des pouvoirs de 
l’autorité judiciaire et dans le cadre de leurs compétences 
respectives, le préfet de police et le maire de Paris animent la 
politique de prévention de la délinquance et en coordonnent 
la mise en œuvre à Paris.

« Ils président le conseil local de sécurité et de prévention 
de la délinquance mis en place dans des conditions fi xées 
par décret. » ;

4o L’article L. 2215-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 2215-2. – Sous réserve des dispositions du code 
de procédure pénale relatives à l’exercice de la mission de 
police judiciaire, le représentant de l’État dans le départe-
ment associe le maire à la défi nition des actions de lutte 
contre l’insécurité et l’informe régulièrement des résultats 
obtenus. Les modalités de l’association et de l’information 
du maire peuvent être défi nies par des conventions que le 
maire signe avec l’État.

« Les actions de prévention de la délinquance conduites par 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne 
doivent pas être incompatibles avec le plan de prévention 
de la délinquance arrêté par le représentant de l’État dans le 
département, dans des conditions fi xées par décret. » ;

4o bis L’article L. 2512-15 est ainsi rédigé :

« Art. L. 2512-15. – Sous réserve des dispositions du code 
de procédure pénale relatives à l’exercice de la mission de 
police judiciaire, le préfet de police associe le maire de Paris 
à la défi nition des actions de lutte contre l’insécurité et 
l’informe régulièrement des résultats obtenus.

« Les modalités de l’association et de l’information du 
maire mentionnées au premier alinéa peuvent être défi nies 
par des conventions que le maire signe avec l’État.

« Les actions de prévention de la délinquance conduites 
par le département de Paris, la commune de Paris et leurs 
établissements publics ne doivent pas être incompatibles 
avec le plan de prévention de la délinquance arrêté conjoin-
tement par le préfet de Paris et le préfet de police, dans des 
conditions fi xées par décret. » ;

5o Le second alinéa de l’article L. 3214-1 est ainsi rédigé :

« Le conseil général concourt aux actions de prévention de 
la délinquance dans le cadre de l’exercice de ses compétences 
d’action sociale. Il statue sur l’organisation et le fi nancement 
des services et des actions sanitaires et sociaux qui relèvent 
de sa compétence, notamment des actions qui concourent à 
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la politique de prévention de la délinquance. Pour la mise en 
œuvre des actions de prévention de la délinquance, dans les 
communes défi nies au deuxième alinéa de l’article L. 2211-4 
ou les établissements publics de coopération intercommu-
nale défi nis à l’article L. 5211-59, une convention entre la 
commune ou l’établissement public de coopération inter-
communale intéressé et le département détermine les terri-
toires prioritaires, les moyens communaux et départemen-
taux engagés et leur mode de coordination, l’organisation du 
suivi et de l’évaluation des actions mises en œuvre. » ;

6o Après l’article L. 5211-58, sont insérés deux articles 
L. 5211-59 et L. 5211-60 ainsi rédigés :

« Art. L. 5211-59. – Lorsqu’un établissement public de 
coopération intercommunale à fi scalité propre exerce la 
compétence relative aux dispositifs locaux de prévention 
de la délinquance, son président anime et coordonne, sous 
réserve du pouvoir de police des maires des communes 
membres, les actions qui concourent à l’exercice de cette 
compétence. Sauf opposition d’une ou plusieurs communes 
représentant au moins la moitié de la population totale 
concernée, le président de l’établissement public ou un 
vice-président désigné dans les conditions prévues à l’arti-
cle L. 5211-9 préside un conseil intercommunal de sécurité 
et de prévention de la délinquance mis en place dans des 
conditions fi xées par décret.

« Le conseil intercommunal de sécurité et de prévention de 
la délinquance peut constituer en son sein un ou plusieurs 
groupes de travail et d’échange d’informations à vocation 
territoriale ou thématique. Les faits et informations à carac-
tère confi dentiel échangés dans le cadre de ces groupes de 
travail ne peuvent être communiqués à des tiers.

« Art. L. 5211-60. – Lorsqu’un établissement public de 
coopération intercommunale exerce la compétence relative 
aux dispositifs locaux de prévention de la délinquance, 
il peut décider, sous réserve de l’accord de la commune 
d’implantation, autorité publique compétente au sens de 
l’article 10 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d’orienta-
tion et de programmation relative à la sécurité, d’acquérir, 
installer et entretenir des dispositifs de vidéosurveillance. Il 
peut mettre à disposition de la ou des communes intéressées 
du personnel pour visionner les images. »

Article 2 bis A

Après l’article L. 2212-9 du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré un article L. 2212-9-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 2212-9-1. – Les communes de moins de 
20 000 habitants formant un ensemble de moins de 
50 000 habitants d’un seul tenant peuvent avoir un ou 
plusieurs agents de police municipale en commun, compé-
tents sur le territoire de chacune d’entre elles.

« Pendant l’exercice de leurs fonctions sur le territoire 
d’une commune, ces agents sont placés sous l’autorité du 
maire de cette commune.

« Chaque agent de police municipale est de plein droit 
mis à disposition des autres communes par la commune qui 
l’emploie dans des conditions prévues par une convention 
transmise au représentant de l’État dans le département. 
Cette convention, conclue entre l’ensemble des communes 
intéressées, précise les modalités d’organisation et de fi nan-
cement de la mise en commun des agents et de leurs équipe-
ments.

« Ces communes se dotent d’une convention de coordina-
tion des interventions de la police municipale avec les services 
de l’État dans les formes prévues par l’article L. 2212-6.

« Le cas échéant, la demande de port d’arme prévue 
par l’article L. 412-51 du code des communes est établie 
conjointement par l’ensemble des maires de ces communes. 
Ceux-ci désignent parmi eux l’autorité qui sera autorisée par 
le préfet à acquérir et détenir les armes.

« Une commune appartenant à un établissement public 
de coopération intercommunale à fi scalité propre ne peut 
mettre en commun des agents de police municipale lorsqu’il 
met des agents à disposition des communes dans les condi-
tions prévues à l’article L. 2212-5 du présent code.

« Un décret en Conseil d’État fi xe les modalités d’applica-
tion du présent article. »

CHAPITRE II

Dispositions de prévention fondées
sur l’action sociale et éducative

Article 6

Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de l’action 
sociale et des familles est ainsi rédigé :

« CHAPITRE Ier

« Conseil pour les droits et devoirs des familles
et accompagnement parental

« Art. L. 141-1. – Le conseil pour les droits et devoirs des 
familles est créé par délibération du conseil municipal. Il est 
présidé par le maire ou son représentant au sens de l’article 
L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales. Il 
peut comprendre des représentants de l’État dont la liste est 
fi xée par décret, des représentants des collectivités territo-
riales et des personnes œuvrant dans les domaines de l’action 
sociale, sanitaire et éducative, de l’insertion et de la préven-
tion de la délinquance. Les informations communiquées, le 
cas échéant, à ses membres ne peuvent être divulguées à des 
tiers sous peine des sanctions prévues à l’article 226-13 du 
code pénal.

« Le président du conseil pour les droits et devoirs des 
familles le réunit afi n :

« – d’entendre une famille, de l’informer de ses droits et 
devoirs envers l’enfant et de lui adresser des recommanda-
tions destinées à prévenir des comportements susceptibles 
de mettre l’enfant en danger ou de causer des troubles pour 
autrui ;

« – d’examiner avec la famille les mesures d’aide à l’exer-
cice de la fonction parentale susceptibles de lui être propo-
sées et l’opportunité d’informer les professionnels de l’action 
sociale et les tiers intéressés des recommandations qui lui 
sont faites et, le cas échéant, des engagements qu’elle a pris 
dans le cadre d’un contrat de responsabilité parentale prévu 
à l’article L. 222-4-1.

« Le conseil pour les droits et devoirs des familles est 
informé de la conclusion d’un contrat de responsabilité 
parentale dans les conditions fi xées par l’article L. 222-4-
1 du présent code ou d’une mesure d’assistance éducative 
ordonnée dans les conditions fi xées à l’article 375 du code 
civil.

« Il est consulté par le maire lorsque celui-ci envisage de 
proposer un accompagnement parental prévu à l’article 
L. 141-2 du présent code.
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« Il peut, sans préjudice des dispositions prévues à 
l’article 375-9-1 du code civil, lorsque le suivi social ou 
les informations portées à sa connaissance font apparaître 
que la situation d’une famille ou d’un foyer est de nature à 
compromettre l’éducation des enfants, la stabilité familiale et 
qu’elle a des conséquences pour la tranquillité ou la sécurité 
publiques, proposer au maire de saisir le président du conseil 
général en vue de la mise en œuvre d’une mesure d’accom-
pagnement en économie sociale et familiale.

« Art. L. 141-2. – Lorsqu’il ressort de ses constatations 
ou d’informations portées à sa connaissance que l’ordre, la 
sécurité ou la tranquillité publics sont menacés à raison du 
défaut de surveillance ou d’assiduité scolaire d’un mineur, 
le maire peut proposer aux parents ou au représentant légal 
du mineur concerné un accompagnement parental. Il vérifi e 
qu’il n’a pas été conclu avec eux un contrat de responsabilité 
parentale dans les conditions fi xées à l’article L. 222-4-1 et 
qu’aucune mesure d’assistance éducative n’a été ordonnée 
dans les conditions fi xées à l’article 375 du code civil.

« Cet accompagnement parental consiste en un suivi 
individualisé au travers d’actions de conseil et de soutien à la 
fonction éducative.

« L’accompagnement parental peut aussi être mis en place à 
l’initiative des parents ou du représentant légal du mineur.

« Lorsqu’un accompagnement parental est mis en place, 
le maire sollicite l’avis du président du conseil général. Il 
en informe l’inspecteur d’académie, le chef d’établissement 
d’enseignement, le directeur de l’organisme débiteur des 
prestations familiales et le préfet.

« Au terme de l’accompagnement, il est délivré aux parents 
ou au représentant légal du mineur une attestation compor-
tant leur engagement solennel à se conformer aux obliga-
tions liées à l’exercice de l’autorité parentale.

« Lorsque les parents ou le représentant légal du mineur 
refusent sans motif légitime l’accompagnement parental ou 
l’accomplissent de manière partielle, le maire saisit le prési-
dent du conseil général en vue de la conclusion éventuelle 
du contrat de responsabilité parentale mentionné à l’arti-
cle L. 222-4-1. »

Article 7

[Pour coordination]

Après l’article 375-9-1 du code civil, il est inséré un article 
375-9-2 ainsi rédigé :

« Art. 375-9-2. – Le maire ou son représentant au sein du 
conseil pour les droits et devoirs des familles peut saisir le 
juge des enfants, conjointement avec l’organisme débiteur 
des prestations familiales, pour lui signaler, en application 
de l’article 375-9-1, les diffi cultés d’une famille. Lorsque le 
maire a désigné un coordonnateur en application de l’arti-
cle L. 121-6-2 du code de l’action sociale et des familles, il 
l’indique, après accord de l’autorité dont relève ce profes-
sionnel, au juge des enfants. Ce dernier peut désigner le 
coordonnateur pour exercer la fonction de délégué aux 
prestations familiales.

« L’exercice de la fonction de délégué aux prestations 
familiales par le coordonnateur obéit aux règles posées 
par l’article L. 474-3 et les premier et deuxième alinéas de 
l’article L. 474-5 du code de l’action sociale et des familles 
ainsi que par l’article 375-9-1 du présent code. »

Article 8

Après l’article L. 2212-2 du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré un article L. 2212-2-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 2212-2-1. – Lorsque des faits sont susceptibles 
de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à 
la salubrité publiques, le maire ou son représentant désigné 
dans les conditions prévues à l’article L. 2122-18 peut 
procéder verbalement à l’endroit de leur auteur au rappel des 
dispositions qui s’imposent à celui-ci pour se conformer à 
l’ordre et à la tranquillité publics, le cas échéant en le convo-
quant en mairie.

« Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf impossi-
bilité, en présence de ses parents, de ses représentants légaux 
ou, à défaut, d’une personne exerçant une responsabilité 
éducative à l’égard de ce mineur. »

CHAPITRE III

Dispositions tendant à limiter les atteintes aux biens 
et à prévenir les troubles de voisinage

Article 11

[Pour coordination]

La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fi xant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis est ainsi modifi ée :

1o Le dernier alinéa de l’article 25 est supprimé ;

2o Après le cinquième alinéa (d) de l’article 26, il est inséré 
un e ainsi rédigé :

« e) Les modalités d’ouverture des portes d’accès aux 
immeubles. En cas de fermeture totale de l’immeuble, celle-
ci doit être compatible avec l’exercice d’une activité autorisée 
par le règlement de copropriété. La décision d’ouverture est 
valable jusqu’à la tenue de l’assemblée générale suivante. »

Article 11 quater

I. – Le code civil est ainsi modifi é :

1o Supprimé.

2o Le début de l’article 1729 est ainsi rédigé : « Si le 
preneur n’use pas de la chose louée en bon père de famille 
ou emploie... (Le reste sans changement.) »

II. – La loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modifi cation de la loi no 86-
1290 du 23 décembre 1986 est ainsi modifi ée :

1o Le g de l’article 4 est complété par les mots : « ou le 
non-respect de l’obligation d’user paisiblement des locaux 
loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une 
décision de justice passée en force de chose jugée » ;

2o Après l’article 6, il est inséré un article 6-1 ainsi 
rédigé :

« Art. 6-1. – Après mise en demeure dûment motivée, les 
propriétaires des locaux à usage d’habitation doivent, sauf 
motif légitime, utiliser les droits dont ils disposent en propre 
afi n de faire cesser les troubles de voisinage causés à des tiers 
par les personnes qui occupent ces locaux. »

III. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifi é :

1o Dans le 2o de l’article L. 2212-2, les mots : « y compris 
les bruits » sont remplacés par les mots : « les troubles » ;
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2o Dans le premier alinéa de l’article L. 2214-4, le mot : 
« bruits » est remplacé par le mot : « troubles ».

Article 11 sexies

[Pour coordination]

I. – L’article L. 126-3 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi rédigé :

« Art. L. 126-3. – Le fait d’occuper en réunion les espaces 
communs ou les toits des immeubles collectifs d’habitation 
en entravant délibérément l’accès ou la libre circulation des 
personnes ou en empêchant le bon fonctionnement des 
dispositifs de sécurité et de sûreté est puni de deux mois 
d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende.

« Lorsque cette infraction est accompagnée de voies de fait 
ou de menaces, de quelque nature que ce soit, elle est punie 
de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende. »

II. – Après le cinquième alinéa (4o) de l’article 495 du 
code de procédure pénale, il est inséré un 5o ainsi rédigé :

« 5o Le délit prévu par l’article L. 126-3 du code de la 
construction et de l’habitation. »

Article 12 bis C

I. – Après l’article L. 321-1 du code de la route, il est 
inséré un article L. 321-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 321-1-1. – Le fait de circuler sur les voies ouvertes 
à la circulation publique ou les lieux ouverts à la circula-
tion publique ou au public avec un véhicule à deux roues 
à moteur, un tricycle à moteur ou un quadricycle à moteur 
non réceptionné est puni d’une contravention de cinquiè-
me classe.

« La confi scation, l’immobilisation ou la mise en fourrière 
peuvent être prescrites dans les conditions prévues aux 
articles L. 325-1 à L. 325-9. »

II. – L’article L. 325-1 du même code est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« L’immobilisation des véhicules se trouvant dans l’une des 
situations prévues aux deux alinéas précédents peut égale-
ment être décidée, dans la limite de leur champ de compé-
tence, par les agents habilités à constater les infractions au 
présent code susceptibles d’entraîner une telle mesure. »

Article 12 bis

I. – Le code rural est ainsi modifi é :

1o L’article L. 211-11 est ainsi modifi é :

a) Dans le troisième alinéa du I, le mot : « mandaté » est 
remplacé par le mot : « désigné » ;

b) Les II et III sont ainsi rédigés :

« II. – En cas de danger grave et immédiat pour les 
personnes ou les animaux domestiques, le maire ou, à 
défaut, le préfet peut ordonner par arrêté que l’animal soit 
placé dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci et, 
le cas échéant, faire procéder à son euthanasie.

« Est réputé présenter un danger grave et immédiat tout 
chien appartenant à une des catégories mentionnées à l’article 
L. 211-12, qui est détenu par une personne mentionnée 
à l’article L. 211-13 ou qui se trouve dans un lieu où sa 
présence est interdite par le I de l’article L. 211-16, ou qui 
circule sans être muselé et tenu en laisse dans les conditions 
prévues par le II du même article.

« L’euthanasie peut intervenir sans délai, après avis d’un 
vétérinaire désigné par la direction des services vétérinaires. 
Cet avis doit être donné au plus tard quarante-huit heures 
après le placement de l’animal. À défaut, l’avis est réputé 
favorable à l’euthanasie.

« III. – Les frais afférents aux opérations de capture, de 
transport, de garde et d’euthanasie de l’animal sont intégra-
lement mis à la charge de son propriétaire ou de son déten-
teur. » ;

2o L’article L. 211-14 est complété par un IV ainsi 
rédigé :

« IV. – En cas de constatation de défaut de déclaration de 
l’animal, le maire ou, à défaut, le préfet met en demeure 
le propriétaire ou le détenteur de celui-ci de procéder à la 
régularisation de la situation dans un délai d’un mois au 
plus. À défaut de régularisation au terme de ce délai, le maire 
ou, à défaut, le préfet peut ordonner que l’animal soit placé 
dans un lieu de dépôt adapté à l’accueil et à la garde de celui-
ci et peut faire procéder sans délai et sans nouvelle mise en 
demeure à son euthanasie.

« Les frais afférents aux opérations de capture, de trans-
port, de garde et d’euthanasie de l’animal sont intégralement 
mis à la charge de son propriétaire ou de son détenteur. » ;

3o Les articles L. 215-1 à L. 215-3 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 215-1. – I. – Est puni de six mois d’emprison-
nement et de 7 500 € d’amende le fait de détenir un chien 
appartenant aux première ou deuxième catégories mention-
nées à l’article L. 211-12, en contravention avec l’interdic-
tion édictée à l’article L. 211-13.

« II. – Les personnes physiques encourent également les 
peines complémentaires suivantes :

« 1o La confi scation du ou des chiens concernés ;

« 2o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
de détenir un chien des première ou deuxième catégories 
mentionnées à l’article L. 211-12.

« III. – Les personnes morales reconnues pénalement 
responsables dans les conditions prévues à l’article 121-2 du 
code pénal de l’infraction prévue au I encourent les peines 
suivantes :

« 1o L’amende, dans les conditions fi xées à l’article 131-38 
du code pénal ;

« 2o La confi scation du ou des chiens concernés ;

« 3o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
de détenir un chien des première ou deuxième catégories 
mentionnées à l’article L. 211-12.

« Art. L. 215-2. – I. – Est puni de six mois d’emprisonne-
ment et de 15 000 € d’amende le fait d’acquérir, de céder à 
titre gratuit ou onéreux, hormis les cas prévus au troisième 
alinéa du I de l’article L. 211-11 ou au troisième alinéa de 
l’article L. 211-29, d’importer ou d’introduire sur le terri-
toire métropolitain, dans les départements d’outre-mer et 
dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon 
des chiens de la première catégorie mentionnée à l’arti-
cle L. 211-12.

« Le fait de détenir un chien de la première catégorie sans 
avoir fait procéder à sa stérilisation est puni des mêmes 
peines.
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« II. – Les personnes physiques encourent également les 
peines complémentaires suivantes :

« 1o La confi scation du ou des chiens concernés ;

« 2o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment 
utilisées pour préparer ou commettre l’infraction ;

« 3o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
de détenir un chien des première ou deuxième catégories 
mentionnées à l’article L. 211-12.

« III. – Les personnes morales reconnues pénalement 
responsables dans les conditions prévues à l’article 121-2 du 
code pénal des infractions prévues au I encourent les peines 
suivantes :

« 1o L’amende, dans les conditions fi xées à l’article 131-38 
du code pénal ;

« 2o La confi scation du ou des chiens concernés ;

« 3o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
de détenir un chien des première ou deuxième catégories 
mentionnées à l’article L. 211-12.

« Art. L. 215-3. – I. – Est puni de six mois d’emprisonne-
ment et de 7 500 € d’amende :

« 1o Le fait de dresser ou de faire dresser des chiens au 
mordant ou de les utiliser en dehors des activités mention-
nées au premier alinéa de l’article L. 211-17 ;

« 2o Le fait d’exercer une activité de dressage au mordant 
sans être titulaire du certifi cat de capacité mentionné à 
l’article L. 211-17 ;

« 3o Le fait de vendre ou de céder des objets ou du matériel 
destinés au dressage au mordant à une personne non titulaire 
du certifi cat de capacité mentionné à l’article L. 211-17.

« II. – Les personnes physiques encourent également les 
peines complémentaires suivantes :

« 1o La confi scation du ou des chiens concernés, des objets 
ou du matériel qui ont servi au dressage ou du matériel 
proposé à la vente ou à la cession ;

« 2o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment 
utilisées pour préparer ou commettre l’infraction, dans les 
conditions prévues à l’article 131-29 du code pénal ;

« 3o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
de détenir un chien des première ou deuxième catégories 
mentionnées à l’article L. 211-12.

« III. – Les personnes morales reconnues pénalement 
responsables dans les conditions prévues à l’article 121-2 du 
code pénal des infractions prévues au I encourent les peines 
suivantes :

« 1o L’amende, dans les conditions fi xées à l’article 131-38 
du code pénal ;

« 2o La confi scation du ou des chiens concernés, des objets 
ou du matériel qui ont servi au dressage ou du matériel 
proposé à la vente ou à la cession ;

« 3o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment 
utilisées pour préparer ou commettre l’infraction, dans les 
conditions prévues à l’article 131-29 du code pénal ;

« 4o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
de détenir un chien des première ou deuxième catégories 
mentionnées à l’article L. 211-12. » ;

4o Après l’article L. 215-2, il est inséré un article L. 215-2-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 215-2-1. – Le fait, pour le propriétaire ou 
le détenteur d’un animal mis en demeure par l’autorité 
administrative de procéder à la déclaration prévue à l’arti-
cle L. 211-14, de ne pas procéder à la régularisation requise 
dans le délai prescrit est puni de trois mois d’emprisonne-
ment et de 3 750 € d’amende.

« Les personnes physiques encourent également les peines 
complémentaires suivantes :

« 1o La confi scation du ou des chiens concernés dans le cas 
où l’euthanasie, telle que prévue à l’article L. 211-14, n’a pas 
été prononcée ;

« 2o L’interdiction de détenir un animal à titre défi nitif ou 
non. »

II. – Le code pénal est ainsi modifi é :

1o Dans l’article 131-10, après les mots : « d’un objet », 
sont insérés les mots : « , confi scation d’un animal » ;

2o L’article 131-16 est complété par un 10o et un 11o ainsi 
rédigés :

« 10o La confi scation de l’animal ayant été utilisé pour 
commettre l’infraction ou à l’encontre duquel l’infraction 
a été commise ;

« 11o L’interdiction, pour une durée de trois ans au plus, 
de détenir un animal. » ;

3o Après l’article 131-21, sont insérés deux articles 131-21-1 
et 131-21-2 ainsi rédigés :

« Art. 131-21-1. – Lorsqu’elle est encourue comme 
peine complémentaire, la confi scation d’un animal ou 
d’une catégorie d’animal concerne l’animal qui a été utilisé 
pour commettre ou tenter de commettre l’infraction ou à 
l’encontre duquel l’infraction a été commise.

« Elle concerne également les animaux dont le condamné 
est propriétaire ou dont il a la libre disposition, si ces 
animaux étaient susceptibles d’être utilisés pour commettre 
l’infraction ou si l’infraction aurait pu être commise à leur 
encontre.

« La juridiction qui prononce la confi scation de l’animal 
prévoit qu’il sera remis à une fondation ou à une associa-
tion de protection animale reconnue d’utilité publique ou 
déclarée, qui pourra librement en disposer.

« Si l’animal n’a pas été placé en cours de procédure, le 
condamné doit, sur injonction qui lui est faite par le minis-
tère public, le remettre à l’organisme visé à l’alinéa précé-
dent. Les dispositions du quatrième alinéa de l’article 131-21 
sont également applicables.

« Lorsque l’animal a été placé en cours de procédure, la 
juridiction qui ordonne sa confi scation peut mettre les frais 
de placement à la charge du condamné.

« Lorsqu’il s’agit d’un animal dangereux, la juridiction 
peut ordonner qu’il soit procédé à son euthanasie, le cas 
échéant aux frais du condamné.

« Art. 131-21-2. – Lorsqu’elle est encourue à titre de 
peine complémentaire, l’interdiction de détenir un animal 
peut être limitée à certains animaux ou certaines catégories 
d’animaux.
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« Lorsqu’elle est encourue pour un crime ou un délit, 
cette interdiction est soit défi nitive, soit temporaire ; dans ce 
dernier cas, elle ne peut excéder une durée de cinq ans. » ;

4o Après le 9o de l’article 131-39, sont insérés un 10o et un 
11o ainsi rédigés :

« 10o La confi scation de l’animal ayant été utilisé pour 
commettre l’infraction ou à l’encontre duquel l’infraction 
a été commise ;

« 11o L’interdiction, à titre défi nitif ou pour une durée de 
cinq ans au plus, de détenir un animal. » ;

5o Dans la première phrase de l’article 131-43, les mots : 
« la peine complémentaire mentionnée au 5o » sont remplacés 
par les mots : « les peines complémentaires mentionnées aux 
5o, 10o et 11o » ;

6o Après le 10o de l’article 222-44, sont insérés un 11o et 
un 12o ainsi rédigés :

« 11o La confi scation de l’animal ayant été utilisé pour 
commettre l’infraction ;

« 12o L’interdiction, à titre défi nitif ou temporaire, de 
détenir un animal. » ;

7o L’article 434-41 est ainsi modifi é :

a) Dans le premier alinéa, après les mots : « retrait du 
permis de chasser, », sont insérés les mots : « d’interdiction 
de détenir un animal, » ;

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « ou tout autre 
objet » sont remplacés par les mots : « , tout autre objet ou 
un animal » ;

c) Dans le dernier alinéa, les mots : « ou de tout autre 
objet » sont remplacés par les mots : « , de tout autre objet 
ou d’un animal », et les mots : « ou la chose confi squée » 
sont remplacés par les mots : « , la chose ou l’animal confi s-
qués ».

III. – Le Gouvernement présente tous les trois ans au 
Parlement un rapport qui dresse le bilan de la mise en œuvre 
de l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires 
relatives aux chiens dangereux.

Article 12 ter A

Après l’article L. 211-14 du code rural, il est inséré un 
article L. 211-14-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 211-14-1. – Une évaluation comportemen-
tale peut être demandée par le maire pour tout chien qu’il 
désigne en application de l’article L. 211-11. Cette évalua-
tion est effectuée par un vétérinaire choisi sur une liste 
départementale.

« Les frais d’évaluation sont à la charge du propriétaire du 
chien.

« Un décret détermine les conditions d’application du 
présent article. »

Article 12 sexies

Suppression maintenue.

CHAPITRE IV
Dispositions fondées sur l’intégration

CHAPITRE V
Dispositions relatives à la prévention d’actes violents 

pour soi-même ou pour autrui

Article 16

I. – La seconde phrase du 2o de l’article 226-14 du code 
pénal est ainsi rédigée :

« Lorsque la victime est un mineur ou une personne qui 
n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de 
son incapacité physique ou psychique, son accord n’est pas 
nécessaire ; ».

II. – La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est 
ainsi modifi ée :

1o Dans la dernière phrase du 6o de l’article 48, les mots : 
« ou de leur orientation sexuelle » sont remplacés par les 
mots : « , de leur orientation sexuelle ou leur handicap » ;

2o Le premier alinéa de l’article 48-1 est complété par les 
mots : « ainsi que les délits de provocation prévus par le 1o 
de l’article 24, lorsque la provocation concerne des crimes 
ou délits commis avec la circonstance aggravante prévue par 
l’article 132-76 du code pénal » ;

3o Le premier alinéa de l’article 48-4 est complété par les 
mots : « ainsi que les délits de provocation prévus par le 1o 
de l’article 24, lorsque la provocation concerne des crimes 
ou délits commis avec la circonstance aggravante prévue par 
l’article 132-77 du code pénal » ;

4o Le premier alinéa de l’article 48-5 est complété par les 
mots : « ainsi que les délits de provocation prévus par le 1o 
de l’article 24, lorsque la provocation concerne des crimes ou 
délits d’agressions sexuelles ou commis avec la circonstance 
aggravante prévue par l’article 132-80 du code pénal » ;

5o Le premier alinéa de l’article 48-6 est complété par les 
mots : « ainsi que les délits de provocation prévus par le 1o 
de l’article 24, lorsque la provocation concerne des crimes 
ou délits aggravés en raison du handicap de la victime ».

III. – Au premier alinéa de l’article 2-19 du code de procé-
dure pénale, après le mot : « injures, », sont insérés les mots : 
« de diffamation, ».

Article 17

I. – Les articles 32 à 39 de la loi no 98-468 du 17 juin 1998 
relative à la prévention et à la répression des infractions 
sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs sont remplacés 
par les articles 32 à 35 ainsi rédigés :

« Art. 32. – Lorsqu’un document fi xé par un procédé 
déchiffrable par voie électronique en mode analogique ou 
en mode numérique présente un danger pour la jeunesse en 
raison de son caractère pornographique, le support et chaque 
unité de son conditionnement doivent comporter de façon 
visible, lisible et inaltérable, la mention “mise à disposition 
des mineurs interdite (article 227-24 du code pénal)”. Cette 
mention emporte interdiction de proposer, donner, louer ou 
vendre le produit en cause aux mineurs.

« Lorsqu’un document fi xé par un procédé identique peut 
présenter un risque pour la jeunesse en raison de la place faite 
au crime, à la violence, à l’incitation à l’usage, à la détention 
ou au trafi c de stupéfi ants, à l’incitation à la consommation 
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excessive d’alcool ainsi qu’à la discrimination ou à la haine 
contre une personne déterminée ou un groupe de personnes, 
le support et chaque unité de son conditionnement doivent 
faire l’objet d’une signalétique spécifi que au regard de ce 
risque. Cette signalétique, dont les caractéristiques sont 
fi xées par l’autorité administrative, est destinée à en limiter 
la mise à disposition à certaines catégories de mineurs, en 
fonction de leur âge.

« La mise en œuvre de l’obligation fi xée aux deux alinéas 
précédents incombe à l’éditeur ou, à défaut, au distributeur 
chargé de la diffusion en France du document.

« Art. 33. – L’autorité administrative peut en outre inter-
dire :

« 1o De proposer, de donner, de louer ou de vendre à des 
mineurs les documents mentionnés à l’article 32 ;

« 2o D’exposer les documents mentionnés à l’article 32 
à la vue du public en quelque lieu que ce soit. Toutefois, 
l’exposition demeure possible dans les lieux dont l’accès est 
interdit aux mineurs ;

« 3o De faire, en faveur de ces documents, de la publi-
cité par quelque moyen que ce soit. Toutefois, la publicité 
demeure possible dans les lieux dont l’accès est interdit aux 
mineurs.

« Art. 34. – Le fait de ne pas se conformer aux obligations 
et interdictions fi xées au premier alinéa de l’article 32 et à 
l’article 33 est puni d’un an d’emprisonnement et d’une 
amende de 15 000 €.

« Le fait, par des changements de titres ou de supports, 
par des artifi ces de présentation ou de publicité ou par tout 
autre moyen, d’éluder ou de tenter d’éluder l’application du 
premier alinéa de l’article 32 et de l’article 33 est puni de 
deux ans d’emprisonnement et d’une amende de 30 000 €.

« Les personnes physiques coupables des infractions 
prévues aux deux premiers alinéas encourent également la 
peine complémentaire de confi scation de la chose qui a servi 
à commettre l’infraction ou était destinée à la commettre ou 
de la chose qui en est le produit.

« Les personnes morales déclarées pénalement responsables 
des infractions prévues aux deux premiers alinéas encourent 
les peines suivantes :

« – l’amende, dans les conditions fi xées par l’article 131-38 
du code pénal ;

« – la confi scation prévue par le 8o de l’article 131-39 du 
même code.

« Art. 35. – Les dispositions du présent chapitre ne s’appli-
quent pas aux documents qui constituent la reproduction 
intégrale d’une œuvre cinématographique ayant obtenu le 
visa prévu à l’article 19 du code de l’industrie cinématogra-
phique.

« Toutefois, les documents reproduisant des œuvres 
cinématographiques auxquelles s’appliquent les articles 11 
et 12 de la loi de fi nances pour 1976 (no 75-1278 du 
30 décembre 1975) sont soumis de plein droit à l’interdic-
tion prévue au premier alinéa de l’article 32 de la présente 
loi. »

II. – Après l’article 227-22 du code pénal, il est inséré un 
article 227-22-1 ainsi rédigé :

« Art. 227-22-1. – Le fait pour un majeur de faire des 
propositions sexuelles à un mineur de quinze ans ou à une 
personne se présentant comme telle en utilisant un moyen de 

communication électronique est puni de deux ans d’empri-
sonnement et de 30 000 € d’amende.

« Ces peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement 
et 75 000 € d’amende lorsque les propositions ont été 
suivies d’une rencontre. »

III. – Le code de procédure pénale est ainsi modifi é :

1o L’intitulé du titre XVII du livre IV est ainsi rédigé : « De 
la poursuite, de l’instruction et du jugement des infractions 
en matière de traite des êtres humains, de proxénétisme ou 
de recours à la prostitution des mineurs » ;

2o Après l’article 706-35, il est inséré un article 706-35-1 
ainsi rédigé :

« Art. 706-35-1. – Dans le but de constater les infrac-
tions mentionnées aux articles 225-4-1 à 225-4-9, 225-5 à 
225-12 et 225-12-1 à 225-12-4 du code pénal et, lorsque 
celles-ci sont commises par un moyen de communication 
électronique, d’en rassembler les preuves et d’en rechercher 
les auteurs, les offi ciers ou agents de police judiciaire agissant 
au cours de l’enquête ou sur commission rogatoire peuvent, 
s’ils sont affectés dans un service spécialisé et spécialement 
habilités à cette fi n, dans des conditions précisées par arrêté, 
procéder aux actes suivants sans en être pénalement respon-
sables :

« 1o Participer sous un pseudonyme aux échanges électro-
niques ;

« 2o Être en contact par ce moyen avec les personnes 
susceptibles d’être les auteurs de ces infractions ;

« 3o Extraire, transmettre en réponse à une demande 
expresse, acquérir ou conserver des contenus illicites dans 
des conditions fi xées par décret.

« À peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une 
incitation à commettre ces infractions. » ;

3o Après l’article 706-47-2, il est inséré un article 706-47-3 
ainsi rédigé :

« Art. 706-47-3. – Dans le but de constater les infrac-
tions mentionnées aux articles 227-18 à 227-24 du code 
pénal et, lorsque celles-ci sont commises par un moyen de 
communication électronique, d’en rassembler les preuves et 
d’en rechercher les auteurs, les offi ciers ou agents de police 
judiciaire agissant au cours de l’enquête ou sur commission 
rogatoire peuvent, s’ils sont affectés dans un service spécia-
lisé et spécialement habilités à cette fi n, dans des conditions 
précisées par arrêté, procéder aux actes suivants sans en être 
pénalement responsables :

« 1o Participer sous un pseudonyme aux échanges électro-
niques ;

« 2o Être en contact par ce moyen avec les personnes 
susceptibles d’être les auteurs de ces infractions ;

« 3o Extraire, transmettre en réponse à une demande 
expresse, acquérir ou conserver des contenus illicites dans 
des conditions fi xées par décret ;

« 4o Supprimé.

« À peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une 
incitation à commettre ces infractions. »

III bis. – Sont applicables six mois après la publication de 
la présente loi les dispositions du I du présent article qui 
modifi ent l’article 32 de la loi no 98-468 du 17 juin 1998 
précitée.
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IV. – Le code pénal est ainsi modifi é :

1o Dans la dernière phrase du premier alinéa de 
l’article 227-22, le mot : « télécommunications » est 
remplacé par les mots : « communications électroniques » ;

2o À la fi n du troisième alinéa de l’article 227-23, le 
mot : « télécommunications » est remplacé par les mots : 
« communications électroniques » ;

3o Dans le dernier alinéa de l’article 227-24, après les 
mots : « presse écrite ou audiovisuelle », sont insérés les 
mots : « ou de la communication au public en ligne ».

V. – Supprimé.

Article 17 bis E

I. – L’article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour 
la confi ance dans l’économie numérique est ainsi modifi é :

1o A Dans le troisième alinéa du 7 du I, après le mot : 
« enfantine, », sont insérés les mots : « de l’incitation à 
la violence ainsi que des atteintes à la dignité humaine, », 
et la référence : « à l’article 227-23 » est remplacée par les 
références : « aux articles 227-23 et 227-24 » ;

1o Le dernier alinéa du 7 du I est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés :

« Compte tenu de l’intérêt général attaché à la répres-
sion des activités illégales de jeux d’argent, les personnes 
mentionnées aux 1 et 2 mettent en place, dans des condi-
tions fi xées par décret, un dispositif facilement accessible et 
visible permettant de signaler à leurs abonnés les services de 
communication au public en ligne tenus pour répréhensibles 
par les autorités publiques compétentes en la matière. Elles 
informent également leurs abonnés des risques encourus par 
eux du fait d’actes de jeux réalisés en violation de la loi.

« Tout manquement aux obligations défi nies aux quatrième 
et cinquième alinéas est puni des peines prévues au 1 du 
VI. » ;

2o Dans le premier alinéa du 1 du VI, les mots : « au 
quatrième alinéa » sont remplacés par les mots : « aux 
quatrième et cinquième alinéas ».

II. – Dans l’article 18 de la même loi, les mots : « à l’article 
16 » sont remplacés par les mots : « aux articles 14 et 16 ».

Articles 18 à 24

Suppression maintenue.

Article 26 bis A

I. – Après l’article 132-71 du code pénal, il est inséré un 
article 132-71-1 ainsi rédigé :

« Art. 132-71-1. – Le guet-apens consiste dans le fait 
d’attendre un certain temps une ou plusieurs personnes dans 
un lieu déterminé pour commettre à leur encontre une ou 
plusieurs infractions. »

II. – Le 9o des articles 222-3, 222-8, 222-10, 222-12 
et 222-13 du même code est complété par les mots : « ou 
avec guet-apens ».

III. – Après l’article 222-14 du même code, il est inséré un 
article 222-14-1 ainsi rédigé :

« Art. 222-14-1. – Lorsqu’elles sont commises en bande 
organisée ou avec guet-apens, les violences commises avec 
usage ou menace d’une arme sur un fonctionnaire de la 
police nationale, un militaire de la gendarmerie, un membre 
du personnel de l’administration pénitentiaire ou toute 

autre personne dépositaire de l’autorité publique, ou sur un 
sapeur-pompier civil ou militaire ou un agent d’un exploi-
tant de réseau de transport public de voyageurs dans l’exer-
cice, à l’occasion de l’exercice ou en raison de ses fonctions 
ou de sa mission, sont punies :

« 1º De trente ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont 
entraîné la mort de la victime ;

« 2º De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont 
entraîné une mutilation ou une infi rmité permanente ;

« 3º De quinze ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont 
entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de 
huit jours ;

« 4º De dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende lorsqu’elles n’ont pas entraîné une incapacité 
totale de travail pendant plus de huit jours.

« Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la 
période de sûreté sont applicables aux infractions prévues 
par le présent article.

« L’incapacité totale de travail est, à la demande de la victime 
ou de la personne poursuivie, constatée par un médecin 
expert selon les modalités prévues par les articles 157 et 
suivants du code de procédure pénale. »

IV. – Dans le premier alinéa de l’article 222-15 du même 
code, la référence : « 222-14 » est remplacée par la référence : 
« 222-14-1 ».

V. – Après l’article 222-15 du même code, il est inséré un 
article 222-15-1 ainsi rédigé :

« Art. 222-15-1. – Constitue une embuscade le fait 
d’attendre un certain temps et dans un lieu déterminé 
un fonctionnaire de la police nationale, un militaire de la 
gendarmerie, un membre du personnel de l’administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’auto-
rité publique, ainsi qu’un sapeur-pompier civil ou militaire 
ou un agent d’un exploitant de réseau de transport public 
de voyageurs, dans le but, caractérisé par un ou plusieurs 
faits matériels, de commettre à son encontre, à l’occasion 
de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission, des violences 
avec usage ou menace d’une arme.

« L’embuscade est punie de cinq ans d’emprisonnement 
et 75 000 € d’amende.

« Lorsque les faits sont commis en réunion, les peines 
sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 € 
d’amende. »

V bis. – Après l’article 222-33-2 du même code, il est 
inséré une section 3 ter ainsi rédigée :

« Section 3 ter
« De l’enregistrement 

et de la diffusion d’images de violence

« Art. 222-33-3. – Est constitutif d’un acte de complicité 
des atteintes volontaires à l’intégrité de la personne prévues 
par les articles 222-1 à 222-14-1 et 222-23 à 222-31 et est 
puni des peines prévues par ces articles le fait d’enregistrer 
sciemment par quelque moyen que ce soit, sur tout support 
que ce soit, des images relatives à la commission de ces 
infractions.

« Le fait de diffuser l’enregistrement de telles images est 
puni de cinq ans d’emprisonnement et 75 000 € d’amende.

« Le présent article n’est pas applicable lorsque l’enregis-
trement ou la diffusion résulte de l’exercice normal d’une 
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profession ayant pour objet d’informer le public ou est 
réalisé afi n de servir de preuve en justice. »

VI. – L’article 433-7 du même code est ainsi modifi é :

1o À la fi n du premier alinéa, les mots : « de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende » sont remplacés 
par les mots : « d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende » ;

2o À la fi n du dernier alinéa, les mots : « d’un an d’empri-
sonnement et de 15 000 € d’amende » sont remplacés par 
les mots : « de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende ».

VII. – L’article 433-8 du même code est ainsi modifi é :

1o À la fi n du premier alinéa, les mots : « de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « de cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 € d’amende » ;

2o À la fi n du dernier alinéa, les mots : « de sept ans 
d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « de dix ans d’emprisonnement et 
de 150 000 € d’amende ».

VIII. – Dans le premier alinéa de l’article 433-10 du 
même code, après les mots : « est punie », sont insérés les 
mots : « de deux mois d’emprisonnement et ».

CHAPITRE VI

Dispositions tendant à prévenir la toxicomanie
et certaines pratiques addictives

CHAPITRE VII

Dispositions tendant à prévenir la délinquance
des mineurs

Article 36

[Pour coordination]

L’article 8 de l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 
précitée est ainsi modifi é :

1o Le cinquième alinéa est complété par les mots : « ou 
prescrira une mesure d’activité de jour dans les conditions 
défi nies à l’article 16 ter » ;

2o Après le 6o, il est inséré un 7o et un alinéa ainsi 
rédigés :

« 7o Soit prescrire une mesure d’activité de jour dans les 
conditions défi nies à l’article 16 ter.

« Les mesures prévues aux 3o et 4o ne peuvent être seules 
ordonnées si elles ont déjà été prononcées à l’égard du 
mineur pour une infraction identique ou assimilée au regard 
des règles de la récidive commise moins d’un an avant la 
commission de la nouvelle infraction. »

CHAPITRE VIII

Dispositions organisant la sanction-réparation
et le travail d’intérêt général

Article 43

I. – L’article 131-3 du code pénal est complété par un 8o 
ainsi rédigé :

« 8o La sanction-réparation. »

II. – Après l’article 131-8 du même code, il est inséré un 
article 131-8-1 ainsi rédigé :

« Art. 131-8-1. – Lorsqu’un délit est puni d’une peine 
d’emprisonnement, la juridiction peut prononcer, à la place 
ou en même temps que la peine d’emprisonnement, la peine 
de sanction-réparation. Il en est de même lorsqu’un délit est 
puni à titre de peine principale d’une seule peine d’amende.

« La sanction-réparation consiste dans l’obligation pour le 
condamné de procéder dans le délai et selon les modalités 
fi xés par la juridiction à l’indemnisation du préjudice de la 
victime.

« Avec l’accord de la victime et du prévenu, la réparation 
peut être exécutée en nature. Elle peut alors consister dans 
la remise en état d’un bien endommagé à l’occasion de la 
commission de l’infraction ; cette remise en état est réalisée 
par le condamné lui-même ou par un professionnel qu’il 
choisit et dont il rémunère l’intervention.

« L’exécution de la réparation est constatée par le procu-
reur de la République ou son délégué.

« Lorsqu’elle prononce la peine de sanction-réparation, 
la juridiction fi xe la durée maximum de l’emprisonnement, 
qui ne peut excéder six mois, ou le montant maximum de 
l’amende, qui ne peut excéder 15 000 €, dont le juge de 
l’application des peines pourra ordonner la mise à exécu-
tion en tout ou partie dans les conditions prévues par 
l’article 712-6 du code de procédure pénale si le condamné 
ne respecte pas l’obligation de réparation. Si le délit n’est 
puni que d’une peine d’amende, la juridiction ne fi xe que 
le montant de l’amende, qui ne peut excéder 15 000 €, qui 
pourra être mis à exécution. Le président de la juridiction en 
avertit le condamné après le prononcé de la décision. »

II bis. – Après le 2o de l’article 131-12 du même code, il 
est inséré un 3o ainsi rédigé :

« 3o La peine de sanction-réparation prévue par 
l’article 131-15-1. »

III. – Après l’article 131-15 du même code, il est inséré un 
article 131-15-1 ainsi rédigé :

« Art. 131-15-1. – Pour toutes les contraventions de la 
cinquième classe, la juridiction peut prononcer à la place ou 
en même temps que la peine d’amende la peine de sanction-
réparation selon les modalités prévues par l’article 131-8-1.

« Dans ce cas, la juridiction fi xe le montant maximum 
de l’amende, qui ne peut excéder 1 500 €, dont le juge de 
l’application des peines pourra ordonner la mise à exécu-
tion en tout ou partie dans les conditions prévues par 
l’article 712-6 du code de procédure pénale si le condamné 
ne respecte pas l’obligation de réparation. »

III bis. – L’article 131-37 du même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« En matière correctionnelle, les personnes morales encou-
rent également la peine de sanction-réparation prévue par 
l’article 131-39-1. »

IV. – Après l’article 131-39 du même code, il est inséré un 
article 131-39-1 ainsi rédigé :

« Art. 131-39-1. – En matière délictuelle, la juridiction 
peut prononcer à la place ou en même temps que l’amende 
encourue par la personne morale la peine de sanction-répara-
tion selon les modalités prévues par l’article 131-8-1.

« Dans ce cas, la juridiction fi xe le montant maximum 
de l’amende, qui ne peut excéder ni 75 000 € ni l’amende 
encourue par la personne morale pour le délit considéré, 
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dont le juge de l’application des peines pourra ordonner 
la mise à exécution en tout ou partie dans les conditions 
prévues par l’article 712-6 du code de procédure pénale si le 
condamné ne respecte pas l’obligation de réparation. »

IV bis. – Après le 2o de l’article 131-40 du même code, il 
est inséré un 3o ainsi rédigé :

« 3o La peine de sanction-réparation prévue par 
l’article 131-44-1. »

V. – Après l’article 131-44 du même code, il est inséré un 
article 131-44-1 ainsi rédigé :

« Art. 131-44-1. – Pour les contraventions de la cinquième 
classe, la juridiction peut prononcer à la place ou en même 
temps que l’amende encourue par la personne morale la 
peine de sanction-réparation selon les modalités prévues par 
l’article 131-8-1.

« Dans ce cas, la juridiction fi xe le montant maximum 
de l’amende, qui ne peut excéder 7 500 €, dont le juge de 
l’application des peines pourra ordonner la mise à exécution 
en tout ou partie dans les conditions prévues par l’article 
712-6 du code de procédure pénale si le condamné ne 
respecte pas l’obligation de réparation. »

VI. – Le seizième alinéa de l’article 41-2 du code de procé-
dure pénale est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Cette réparation peut consister, avec l’accord de la 
victime, en la remise en état d’un bien endommagé par la 
commission de l’infraction. »

Article 44 bis

I. – Les trois premiers alinéas de l’article 131-21 du code 
pénal sont remplacés par sept alinéas ainsi rédigés :

« La peine complémentaire de confi scation est encourue 
dans les cas prévus par la loi ou le règlement. Elle est égale-
ment encourue de plein droit pour les crimes et pour les 
délits punis d’une peine d’emprisonnement d’une durée 
supérieure à un an, à l’exception des délits de presse.

« La confi scation porte sur tous les biens meubles ou 
immeubles, quelle qu’en soit la nature, divis ou indivis, 
ayant servi à commettre l’infraction ou qui étaient destinés à 
la commettre, et dont le condamné est propriétaire ou, sous 
réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la 
libre disposition.

« Elle porte également sur tous les biens qui sont l’objet ou 
le produit direct ou indirect de l’infraction, à l’exception des 
biens susceptibles de restitution à la victime. Si le produit 
de l’infraction a été mêlé à des fonds d’origine licite pour 
l’acquisition d’un ou plusieurs biens, la confi scation peut ne 
porter sur ces biens qu’à concurrence de la valeur estimée de 
ce produit.

« La confi scation peut en outre porter sur tout bien meuble 
ou immeuble défi ni par la loi ou le règlement qui réprime 
l’infraction.

« S’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni d’au moins 
cinq ans d’emprisonnement et ayant procuré un profi t 
direct ou indirect, la confi scation porte également sur les 
biens meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la nature, 
divis ou indivis, appartenant au condamné lorsque celui-ci, 
mis en mesure de s’expliquer sur les biens dont la confi sca-
tion est envisagée, n’a pu en justifi er l’origine.

« Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, 
la confi scation peut aussi porter sur tout ou partie des biens 
appartenant au condamné, quelle qu’en soit la nature, 
meubles ou immeubles, divis ou indivis.

« La confi scation est obligatoire pour les objets qualifi és de 
dangereux ou nuisibles par la loi ou le règlement ou dont la 
détention est illicite, que ces biens soient ou non la propriété 
du condamné. »

II. – Après l’article 227-31 du même code, il est inséré 
une section 7 ainsi rédigée :

« Section 7
« Peine complémentaire commune

aux personnes physiques et aux personnes morales

« Art. 227-33. – Les personnes physiques ou morales 
coupables des infractions prévues au troisième alinéa de 
l’article 227-22 et au sixième alinéa de l’article 227-23 
encourent également la peine complémentaire de confi sca-
tion de tout ou partie de leurs biens, quelle qu’en soit la 
nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. »

III. – L’article 442-16 du même code est ainsi rétabli :

« Art. 442-16. – Les personnes physiques et morales 
coupables des crimes et délits prévus aux articles 442-1 à 
442-3 encourent également la peine complémentaire de 
confi scation de tout ou partie de leurs biens, quelle qu’en 
soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. »

CHAPITRE IX

Dispositions diverses

Article 45

[Pour coordination]

Dans le troisième alinéa de l’article 375-2 du code civil, 
après les mots : « ordinaire ou spécialisé, », sont insérés les 
mots : « le cas échéant, sous régime de l’internat ».

Article 45 bis D

I. – L’article 712-17 du code de procédure pénale est ainsi 
modifi é :

1o Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« En cas d’urgence et d’empêchement du juge de l’appli-
cation des peines ainsi que du magistrat du siège qui le 
remplace, le mandat d’amener peut être délivré par le procu-
reur de la République qui en informe dès que possible le 
juge de l’application des peines ; lorsqu’il n’a pas déjà été mis 
à exécution, ce mandat est caduc s’il n’est pas repris, dans le 
premier jour ouvrable qui suit, par le juge de l’application 
des peines. » ;

2o Dans la première phrase du dernier alinéa, le mot : 
« cinquième » est remplacé par le mot : « sixième ».

II. – Dans le dernier alinéa de l’article 716-4 du même code, 
le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « septième ».

Article 50

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifi é :

1o L’article L. 2573-1 est ainsi rédigé :

« Art L. 2573-1. – Les articles L. 2211-1 à L. 2211-5 sont 
applicables aux communes de Mayotte. » ;

2o L’article L. 5832-13 est ainsi modifi é :

a) Le I est ainsi rédigé :

« I. – Les articles L. 5211-56, L. 5211-58 et L. 5211-60 
sont applicables à Mayotte. » ;
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b) Dans le II, les mots : « L’article L. 5211-57 est appli-
cable » sont remplacés par les mots : « Les articles L. 5211-
57 et L. 5211-59 sont applicables » ;

3o Le III de l’article L. 5832-21 est ainsi rédigé :

« III. – Pour l’application de l’article L. 5216-5 :

« 1o Le 2o du I est ainsi rédigé :

« 2o En matière d’aménagement de l’espace communau-
taire : schéma directeur et schéma de secteur et organisation 
des transports urbains de personnes ;

« 2o Dans le second alinéa du V, le mot : “départemen-
taux” est remplacé par les mots : “de la collectivité départe-
mentale”. »

I bis. – Après l’article 51 de la loi no 2006-396 
du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances, il est inséré un 
article 51-1 ainsi rédigé :

« Art. 51-1. – I. – Le 1o de l’article 50 de la présente loi est 
applicable à Mayotte.

« II. – L’article 51 de la présente loi est applicable en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. »

I ter. – Après l’article 809-2 du code de procédure pénale, 
il est inséré un article 809-3 ainsi rédigé :

« Art. 809-3. – Pour l’application de l’article 44-1, les 
références aux dispositions du code général des collectivités 
territoriales prévues par cet article sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet du code 
des communes de la Nouvelle-Calédonie et du code des 
communes de Polynésie française. »

II. – Le code des communes de la Nouvelle-Calédonie est 
ainsi modifi é :

1o Après l’article L. 131-1, il est inséré un article L. 131-
1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 131-1-1. – Sous réserve des pouvoirs de l’auto-
rité judiciaire et des compétences du représentant de l’État, 
des compétences d’action sociale confi ées à la Nouvelle-
Calédonie et des compétences des collectivités publiques et 
des établissements et organismes intéressés, le maire anime, 
sur le territoire de sa commune, la politique de prévention 
de la délinquance et en coordonne la mise en œuvre.

« Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le maire 
ou son représentant désigné dans les conditions prévues à 
l’article L. 122-11 préside un conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance mis en place dans des condi-
tions fi xées par décret. » ;

2o Après l’article L. 131-2-1, il est inséré un article 
L. 131-2-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 131-2-2. – Lorsque des faits sont susceptibles 
de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou 
à la salubrité publiques, le maire ou son représentant peut 
procéder verbalement à l’endroit de leur auteur au rappel des 
dispositions qui s’imposent à celui-ci pour se conformer à 
l’ordre et à la tranquillité publics, le cas échéant en le convo-
quant en mairie.

« Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf impos-
sibilité, en présence de ses parents ou de ses représentants 
légaux. » ;

3o L’article L. 132-2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« Ils constatent également les contraventions mentionnées 
au livre VI du code pénal, dont la liste est fi xée par décret 
en Conseil d’État, dès lors qu’elles ne nécessitent pas de leur 
part d’actes d’enquête et à l’exclusion de celles réprimant des 
atteintes à l’intégrité des personnes. » ;

4o L’article L. 132-3 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« Pour l’exercice des attributions fi xées au dernier alinéa de 
l’article L. 132-2, les gardes champêtres agissent en applica-
tion du 3o de l’article 21 du code de procédure pénale. » ;

5o Le premier alinéa de l’article L. 131-13-1 est ainsi 
modifi é :

a) Après les mots : « lorsque l’atteinte », sont insérés les 
mots : « , constatée et prévisible, » ;

b) Sont ajoutés les mots : « ou que les conditions de son 
maintien soient assurées ».

III. – Le code des communes de Polynésie française est 
ainsi modifi é :

1o Après l’article L. 131-1, il est inséré un article L. 131-1-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 131-1-1. – Sous réserve des pouvoirs de l’autorité 
judiciaire et des compétences du représentant de l’État, des 
compétences d’action sociale confi ées à la Polynésie française 
et des compétences des collectivités publiques et des établis-
sements et organismes intéressés, le maire anime sur le terri-
toire de sa commune la politique de prévention de la délin-
quance et en coordonne la mise en œuvre.

« Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le maire 
ou son représentant désigné dans les conditions prévues à 
l’article L. 122-11 préside le conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance mis en place dans des condi-
tions fi xées par décret. » ;

2o Après l’article L. 131-2-1, il est inséré un article 
L. 131-2-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 131-2-2. – Lorsque des faits sont susceptibles 
de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou 
à la salubrité publiques, le maire ou son représentant peut 
procéder verbalement à l’endroit de leur auteur au rappel des 
dispositions qui s’imposent à celui-ci pour se conformer à 
l’ordre et à la tranquillité publics, le cas échéant en le convo-
quant en mairie.

« Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf impos-
sibilité, en présence de ses parents ou de ses représentants 
légaux. » ;

3o L’article L. 132-2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« Ils constatent également les contraventions mentionnées 
au livre VI du code pénal, dont la liste est fi xée par décret 
en Conseil d’État, dès lors qu’elles ne nécessitent pas de leur 
part d’actes d’enquête et à l’exclusion de celles réprimant des 
atteintes à l’intégrité des personnes. » ;

4o Après l’article L. 132-2, il est inséré un article L. 132-2-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 132-2-1. – Les gardes champêtres sont au 
nombre des agents mentionnés au 3o de l’article 15 du code 
de procédure pénale.
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« Ils exercent leurs fonctions dans les conditions prévues 
aux articles 15, 22 à 25 et 27 du même code. » ;

5o Le premier alinéa de l’article L. 131-13-1 est ainsi 
modifi é :

a) Après les mots : « lorsque l’atteinte », sont insérés les 
mots : « , constatée et prévisible, » ;

b) Sont ajoutés les mots : « ou que les conditions de son 
maintien soient assurées ».

IV. – Le premier alinéa de l’article 805 du code de procé-
dure pénale est complété par les mots : « et les mots : “repré-
sentant de l’État dans le département” sont remplacés par les 
mots : “représentant de l’État dans la collectivité”.» 

Article 51

I. – Indépendamment des dispositions de la présente 
loi applicables de plein droit à Mayotte, le 4o de l’article 
1er, le b du 2o du II de l’article 2, l’article 2 bis A, le II de 
l’article 4, l’article 8, le 1o de l’article 9, les I et III de 
l’article 11 quater, l’article 12 bis C, le I de l’article 12 bis, 
les articles 12 quinquies, 13 et 13 bis, le II de l’article 16, 
les articles 17 bis A, 17 bis D, 17 bis E, 46 bis, 46 ter et 
46 quinquies sont applicables à Mayotte.

II. – Le I de l’article 4, le 1o de l’article 9, l’article 9 bis, le I 
de l’article 11 quater, les articles 11 sexies, 12 et 12 bis A, le 
II de l’article 12 bis, les articles 13, 13 bis et 15 à 17 bis A, le 
I de l’article 17 bis B, les I, V et VI de l’article 17 bis C, les 
articles 17 bis D, 17 bis E, 17 bis, 25, 26, 26 bis A, 26 bis B, 
26 bis et 27 à 43, les I et II de l’article 44, les articles 44 bis, 
45 bis A à 45 bis D et 45 bis sont applicables en Nouvelle-
Calédonie.

III. – Le I de l’article 4, le 1o de l’article 9, l’article 9 bis, 
les articles 11 sexies, 12 et 12 bis A, le II de l’article 12 bis, 
les articles 13, 13 bis et 15 à 17 bis A, le I de l’article 17 bis 
B, les I, V et VI de l’article 17 bis C, les articles 17 bis D, 
17 bis E, 17 bis, 25, 26, 26 bis A, 26 bis B, 26 bis et 27 à 
43, les I et II de l’article 44, les articles 44 bis, 45 bis A à 
45 bis D et 45 bis sont applicables en Polynésie française.

IV. – Le I de l’article 4, le 1o de l’article 9, l’article 9 bis, 
le I de l’article 11 quater, les articles 11 sexies, 12 et 12 bis A, 
le II de l’article 12 bis, les articles 13, 13 bis et 15 à 17 bis A, 
le I de l’article 17 bis B, les I, V et VI de l’article 17 bis C, les 
articles 17 bis D, 17 bis E, 17 bis, 25, 26, 26 bis A, 26 bis B, 
26 bis et 27 à 43, les I et II de l’article 44, les articles 44 bis, 
45 bis A à 45 bis D et 45 bis sont applicables dans les îles 
Wallis et Futuna.

Mme la présidente. Sur les articles du texte élaboré par 
la commission mixte paritaire, je ne suis saisie d’aucun 
amendement.

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces 
articles ?...

Le vote est réservé.

Vote sur l’ensemble

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’ensemble 
du projet de loi dans la rédaction résultant du texte élaboré 
par la commission mixte paritaire, je donne la parole à 
M. Yves Détraigne, pour explication de vote.

M. Yves Détraigne. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le projet de loi dont nous 
achevons aujourd’hui la discussion a fait l’objet d’une étude 

minutieuse par les deux chambres, avec près de vingt jours 
de débats en séance publique et quelque 1 300 amende-
ments déposés et examinés.

Certes, il reste encore des dispositions qui, selon moi, 
n’étaient pas indispensables.

Ainsi, je reste sceptique quant à l’inscription dans la loi 
du rappel à l’ordre par le maire, qui fait l’objet de l’article 8. 
Si la CMP a fort heureusement permis de rendre facultative 
la convocation en mairie du contrevenant, je continue de 
penser que, dans la pratique, les maires procédaient déjà à 
des rappels à l’ordre et que l’inscription dans la loi de cette 
démarche – dont le maire doit continuer d’apprécier person-
nellement l’utilité – risque de desservir l’élu communal, 
qui pourra, selon les circonstances, se voir reprocher de ne 
pas l’avoir mise en œuvre ou, au contraire, de l’utiliser sur 
ordre.

De même, l’article 11 quater, qui permet d’engager la 
responsabilité civile et pécuniaire du propriétaire pour le 
trouble causé par son locataire, ne me satisfait pas. J’étais à 
l’origine de la suppression de cette disposition au Sénat, au 
cours de la deuxième lecture, et je reste persuadé qu’un tel 
dispositif est susceptible de susciter d’énormes diffi cultés, de 
voir se multiplier les contentieux et de faire baisser l’offre 
locative, au moment où notre pays s’aperçoit que celle-ci est 
insuffi sante.

Enfi n, je regrette que le texte comporte autant de mesures 
de circonstance qui font un peu « catalogue » : troubles 
de voisinage, violences conjugales, chiens dangereux, jeux 
illégaux, pédopornographie sur Internet, stationnement 
illégal des gens du voyage, réforme du permis à points !

Mis à part ces bémols, voilà un projet de loi sur lequel le 
législateur a bien rempli son rôle.

Ce texte, que beaucoup dénonçaient comme liberticide au 
moment où nous l’examinions en première lecture au Sénat, 
est devenu un projet de loi qui apporte réellement un plus 
dans le domaine de la prévention de la délinquance, grâce à 
une navette parlementaire et à des débats constructifs.

Les dispositions qui nous souciaient en tant qu’élus 
locaux ont été améliorées. Par exemple, la place du maire 
en tant que pivot de la prévention de la délinquance a été 
consolidée par des améliorations apportées, d’une part, aux 
conditions de son information puisque le procureur pourra, 
à sa demande, lui faire part des décisions rendues par les 
juridictions et, d’autre part, à une meilleure articulation de 
son rôle par rapport à celui du président du conseil général. 
Le rôle du maire restera celui de l’arbitre naturel qu’il est 
dans sa commune. Il était important qu’il ne puisse pas être 
perçu comme un élément d’une chaîne de répression.

De même, je tiens à saluer la suppression du volet « santé 
mentale » du texte. Il n’avait aucunement sa place dans 
un texte sur la délinquance. Il reste toutefois nécessaire 
– tout le monde en conviendra – d’ouvrir rapidement le 
chantier d’une rénovation globale et équilibrée de la loi du 
27 juin 1990 sur les soins sans consentement en psychia-
trie.

Aussi, comme je l’avais indiqué à la fi n de la deuxième 
lecture, la majeure partie des dispositions du texte va bien 
dans le sens d’une meilleure protection des libertés de celles 
et de ceux qui n’ont rien à se reprocher et permet d’inter-
venir plus en amont vis-à-vis de ceux qui, au contraire, 
perturbent la tranquillité publique.
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Pour toutes ces raisons, le groupe de l’Union centris-
te-UDF votera ce projet de loi. (Très bien ! et applaudisse-
ments sur les travées de l’UC-UDF et de l’UMP.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, je commencerai mon inter-
vention par un motif de satisfaction : le retrait des articles 
18 à 24 relatifs à la santé mentale et à l’hospitalisation sous 
contrainte.

M. Jacques Blanc. C’est la preuve de l’écoute du 
Gouvernement !

M. Jean-Pierre Sueur. Nous avons constaté toutefois, 
mon cher collègue, qu’il a fallu beaucoup d’explications, 
de détermination, de discussions ici au Sénat, ainsi qu’une 
action très importante non seulement des psychiatres, mais 
aussi des associations des familles des personnes atteintes de 
maladies mentales, pour que nous puissions enfi n obtenir 
satisfaction à cet égard.

Une grande loi sur ce sujet est indispensable. Elle devra 
prendre en compte tous les aspects de la question afi n 
d’éviter ce qui aurait été scandaleux et profondément 
inacceptable, c’est-à-dire un amalgame entre la maladie 
mentale et la délinquance.

« Nous présenterons ce projet de loi », avez-vous dit, 
monsieur le ministre. Permettez-moi de vous faire observer 
que ce « nous » est aventureux. En tout cas, je forme le vœu 
que le Gouvernement qui sera en place dans quelques mois 
dépose ce projet de loi après une ample concertation et de 
nombreuses consultations sur ces sujets complexes.

Par ailleurs, j’observe – ce sera moins positif, madame la 
présidente – qu’il s’agit du huitième texte relatif à la lutte 
contre la délinquance depuis le début de cette législature.

S’il a fallu huit textes, cela signifi e-t-il que le septième, le 
sixième, le cinquième, le quatrième, le troisième, le deuxième 
étaient imparfaits ? Nous avons tendance à le penser. N’y 
a-t-il pas, monsieur le ministre, dans ce dernier texte – le 
huitième – une volonté d’affi chage, comme si l’annonce 
d’un projet de loi, son dépôt, sa discussion pouvaient tenir 
lieu d’action.

M. Nicolas Sarkozy a déclaré à la télévision : ...

M. Jacques Blanc. Avec intérêt !

M. Jean-Pierre Sueur. ... « Que dirait-on si je quittais le 
ministère de l’intérieur alors que cet important texte sur 
la prévention de la délinquance est encore en discussion à 
l’Assemblée nationale et au Sénat ? »

Monsieur le ministre, nous ne mettons nullement en 
cause votre présence au banc du Gouvernement – nous en 
sommes très heureux –...

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Merci !

M. Jean-Pierre Sueur. ... mais je voulais faire observer à 
M. le ministre d’État – qui lira peut-être nos travaux s’il en 
a le temps – qu’il n’a assisté à nos débats que durant une 
heure, lors de la première lecture au mois de septembre, 
et que nous ne l’avons pas vu lors de la deuxième lecture. 
Lors de cette ultime lecture, il n’est pas là non plus. Je vois 
donc quelque faiblesse dans l’argumentation selon laquelle 
il serait tenu de rester au ministère de l’intérieur en raison 
de la discussion de ce texte.

Par ailleurs, nous n’avons pas souscrit à la logique générale 
qui procède de l’amalgame, comme l’ont dit nos collègues 
Yves Détraigne, Éliane Assassi et Charles Gautier. Toute 

cette série de dispositions sur des peurs diverses et variées 
dans laquelle les chiens dangereux voisinent avec les gens du 
voyage ou les locataires est très « gênante », pour employer 
un euphémisme, et fi nit par créer un état d’esprit auquel 
nous ne pouvons souscrire.

Enfi n, notre opposition à ce texte tient aussi pour une 
large part au fait qu’il ne respecte pas la séparation des 
pouvoirs.

Le rôle des maires est éminent. Que le maire soit le pivot 
de l’action des différents services dans une commune, 
nul ne le contestera, et ceux qui ont ou ont eu l’honneur 
d’exercer ces fonctions le contesteront encore moins que 
d’autres. Mais faire du maire, quelles que soient les précau-
tions oratoires prises par M. le rapporteur, un maillon de la 
chaîne pénale – parce que c’est la réalité des choses – faire 
en sorte qu’il dirige les actions relevant de l’action sociale 
et qu’il joue un rôle non négligeable dans des procédures 
relevant de la police nationale, peut apparaître très dange-
reux et porter atteinte à la crédibilité et à l’autorité du maire 
dans ses pouvoirs propres.

Il est sain que, dans la République, les représentants des 
collectivités locales remplissent leurs missions, que la justice 
assume avec indépendance ses fonctions, que le secteur de 
l’action sociale soit régi par des règles de déontologie strictes, 
auxquelles tout le monde est attaché, que la police nationale 
fasse son travail avec l’indépendance qui est la sienne.

Nous croyons que la séparation des pouvoirs est bien 
préférable à ce qui sera désormais une regrettable confusion 
des pouvoirs. Telles sont les raisons pour lesquelles nous ne 
voterons pas ce texte. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre 
Fourcade.

M. Jean-Pierre Fourcade. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, le groupe UMP adoptera ce 
texte parce que, dûment enrichi par la navette, et grâce au 
travail très sérieux et très approfondi de M. le rapporteur 
que je tiens à saluer, il représente un progrès sensible dans 
notre approche de la délinquance.

Au-delà du manichéisme du « tout éducatif » ou du « tout 
répressif », ce texte tend à conjuguer éducation et sanction, 
lesquelles sont les marques essentielles de la prévention de la 
délinquance.

Ce texte expérimente une nouvelle méthode, de nouveaux 
objectifs complémentaires des précédents, car plus on 
remonte en amont, plus on peut sur le terrain prévenir la 
délinquance. Nous constatons tous dans nos communes, 
quelle que soit leur dimension, que la prévention permet 
d’éviter un glissement vers une délinquance qui ne doit pas 
être une fatalité sociale.

Le texte que vous nous avez présenté, monsieur le ministre, 
et qui a été longuement étudié dans nos deux assemblées, 
s’articule autour de deux axes : la proximité et le partenariat. 
La proximité, c’est le rôle pivot du maire et ici, au Sénat, 
nous avons toujours insisté sur cette qualifi cation.

En tant que maire d’une grande ville, je ne peux qu’être 
satisfait de la création d’un partenariat obligatoire avec 
toutes les autorités de police, de justice et d’action sociale 
qui donne aux maires ce rôle de pivot garantissant des résul-
tats signifi catifs en termes de proximité.

Que l’on ne dise pas que le maire est devenu un maillon 
de la chaîne répressive ! C’est faux. Il y a une distinction, 
que tous les maires sérieux ont constatée dans leur travail 
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quotidien, entre la prévention de la délinquance, notam-
ment la délinquance des mineurs, et l’action répressive. 
Lorsqu’on est confronté à des bêtises faites par des jeunes, 
le rappel à l’ordre est un acte important. Lorsqu’il s’agit 
d’un véritable délit, par exemple un viol en réunion dans un 
établissement scolaire, le maire n’a pas à intervenir compte 
tenu de la séparation absolue qui existe entre les attributions 
du maire et celles du juge.

En revanche, la réussite de la prévention reposera sur la 
bonne circulation de l’information entre toutes les autorités 
et une étroite collaboration entre les différents niveaux de 
responsabilité.

En ce qui concerne l’accord intervenu en commission 
mixte paritaire, nous sommes satisfaits de la suppression des 
articles relatifs à l’hospitalisation d’offi ce – mon collègue 
Jacques Blanc y reviendra –, dès lors que le ministre de la 
santé s’est engagé à proposer une réforme globale de l’hospi-
talisation sous contrainte, car il s’agit d’un problème auquel 
nous sommes périodiquement confrontés.

S’agissant de l’article 11 quater, qui a fait l’objet d’une 
grande inquiétude et de nombreux courriers, monsieur le 
ministre, je souhaite indiquer que, grâce à l’amendement 
initial de notre collègue Christian Cambon, on pourra à la 
fois protéger des tiers contre des troubles du voisinage et 
garantir que les propriétaires privés et les bailleurs sociaux 
ne soient pas systématiquement mis en cause. Le compromis 
auquel est parvenue la commission mixte paritaire va dans 
le bon sens, comme M. le rapporteur l’a dit.

Par ailleurs, permettez au maire de Boulogne-Billancourt 
que je suis de regretter que les dispositions de l’arti-
cle 12 sexies, qui prévoyaient d’allonger de trois à neuf 
mois la durée maximale d’interdiction administrative de 
stade, aient été supprimées, pour des raisons de forme que 
je comprends. L’amendement a été déposé trop tard aussi 
bien au Sénat qu’à l’Assemblée nationale ; il eût mieux valu 
l’introduire dès la première lecture.

Cela étant, le dispositif de répression des violences à 
l’intérieur et surtout à l’extérieur des stades de football est 
essentiel. Nous serons obligés d’y revenir.

Il faudra sanctionner plus sévèrement les troubles qui 
accompagnent systématiquement les « matchs à risques ». 
Chaque fois que l’on parle de tels matchs dans la commune 
que j’ai l’honneur d’administrer, cela se traduit par la 
présence de 2 000 membres des forces de l’ordre et l’état 
de siège dans la moitié de la ville. Cependant, monsieur le 
rapporteur, je comprends parfaitement, que la commission 
mixte paritaire n’ait pas retenu cette proposition.

Madame la présidente, monsieur le ministre, le groupe 
UMP votera à l’unanimité ce texte, essentiellement pour 
deux raisons.

Premièrement, il faut s’attaquer aux vrais sujets qui préoc-
cupent nos concitoyens avec un esprit d’ouverture, en 
laissant la navette parlementaire fonctionner et l’ensemble 
des personnes concernées par la prévention de la délin-
quance s’exprimer. Sur ce point, les travaux de la CMP ont 
été très positifs.

Deuxièmement, ce texte introduit une collaboration 
obligatoire entre tous ceux qui s’occupent de délinquance. 
Avec la police nationale, cela fonctionne très bien ; avec 
les parquets, moins bien ; avec les autorités judiciaires, les 
résultats sont mitigés ; avec les services sociaux et les dépar-
tements, cela commence à fonctionner sur de bonnes bases.

Il était essentiel qu’un texte vienne verrouiller l’ensemble 
de ce dispositif. C’est la raison pour laquelle, madame la 
présidente, nous le voterons d’un seul cœur. (Très bien ! et 
applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Blanc.

M. Jacques Blanc. Madame la présidente, mes chers 
collègues, avec ce projet de loi, nous touchons à des sujets 
éminemment sensibles, essentiels pour notre société, essen-
tiels pour l’avenir des jeunes.

Lorsqu’on est confronté à de tels dossiers, deux attitudes 
sont possibles : ou bien on ne fait rien, comme ce fut trop 
longtemps le cas dans notre pays, ou bien on ose proposer 
des actions nouvelles afi n de changer les habitudes, les 
comportements et, à terme, éviter à des jeunes de tomber 
dans la délinquance ou leur permettre d’en sortir.

Je veux rendre hommage à l’action du Gouvernement, à 
celle du ministre d’État, Nicolas Sarkozy, à celle de Nicolas 
Estrosi, ici présent, qui ont osé s’attaquer à ce dossier. 
Pendant trop longtemps, soit par angélisme, soit par conser-
vatisme, les gouvernements n’ont pas osé aborder ces sujets.

Certes, il aura fallu du temps, car il y a eu échange, 
dialogue, écoute, comme le rappelait à juste titre Yves 
Détraigne. On ne peut aborder ces sujets en étant arrêté sur 
ses positions, il faut faire montre d’une volonté d’écoute et 
d’effi cacité.

Je remercie le Gouvernement, et Xavier Bertrand en parti-
culier, d’avoir su dégager un consensus dans le domaine, ô 
combien complexe, de la psychiatrie. Je suis neuropsychiatre 
et je connais bien les diffi cultés de ce secteur.

Je n’aime pas l’expression d’« hospitalisation forcée », 
préférant celle d’« hospitalisation sans consentement ». Mais 
je sais, bien que cela ait longtemps été nié, que la maladie 
psychiatrique existe ; c’est une maladie parmi d’autres, 
même si elle revêt des aspects malaisés à cerner, et il est 
extrêmement diffi cile d’obtenir le consentement du malade, 
d’obtenir qu’il accepte d’être traité, qu’il accepte d’être aidé 
pour sortir de son état anxiogène.

Mes chers collègues, aborder la question du refus de l’hos-
pitalisation, alors que cette hospitalisation est le seul moyen 
de permettre à un malade de sortir de sa maladie, c’est oser 
poser des questions fondamentales.

D’aucuns prétendent qu’il y aura amalgame. Mais pas du 
tout, mes chers collègues ! Comme M. le ministre d’État 
l’a indiqué, il n’y a pas d’amalgame entre un délinquant 
et un malade. Notre société doit simplement se donner les 
moyens de traiter un malade dans des conditions qui lui 
permettront de guérir.

Je ne peux donc que féliciter le Gouvernement d’avoir 
engagé la concertation sur ce sujet et, quel que soit le résultat 
de la prochaine élection présidentielle – j’espère, pour ma 
part, que Nicolas Sarkozy sera élu, je le dis publiquement –, 
il s’agira non pas de faire un choix partisan, mais de nous 
donner les moyens d’aborder les vrais problèmes.

La psychiatrie est un dossier essentiel qui a fait l’objet 
d’une grande loi en 1910. Nous devrons à notre tour être 
capables de l’analyser avec objectivité, générosité, sans 
angélisme et sans nous laisser enfermer dans des approches 
théoriques.

Mesdames, messieurs de l’opposition, vous n’avez ni le 
monopole du cœur, ni celui de la générosité ou de l’action 
sociale.

M. Jean-Pierre Sueur. Cela a déjà été dit !
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M. Jacques Blanc. Ceux qui soutiennent qu’il faut faire 
appel à des encadrements militaires ont en fait déjà renoncé 
à la prévention. Ce n’est pas notre cas, car nous, nous avons 
des réponses à proposer.

Avec Nicolas Sarkozy et avec le Gouvernement, nous 
sommes mobilisés à la fois pour encourager la prévention, 
pour traiter les vrais dossiers et pour faire bouger notre pays 
dans l’intérêt des jeunes. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

Mme la présidente. La parole est à M. Louis de Broissia.

M. Louis de Broissia. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, après les interventions de 
MM. Yves Détraigne, Jean-Pierre Fourcade et Jacques Blanc 
j’aurais pu ne pas prendre la parole. Je tiens toutefois à réagir 
aux propos qu’a tenus M. Jean-Pierre Sueur sur la confusion 
des pouvoirs.

Je suis un acteur de terrain, président d’un conseil général 
– c’est me semble-t-il le cas de trente-trois d’entre nous –, 
en charge de la mise en œuvre de l’action sociale, et M. le 
ministre connaît bien l’action importante que conduisent 
les départements dans ce domaine. En cette qualité, je tiens 
à saluer l’action que mène le Gouvernement depuis sa prise 
de fonction afi n que la confusion des genres ne règne plus. 
En effet, la confusion profi te à ceux qui sèment le trouble 
et elle est source de diffi cultés pour le fonctionnement de 
notre société, admettez-le, cher collègue Sueur, s’agissant 
notamment de la protection judiciaire de la jeunesse, de 
la justice, du rôle du Parquet, de la justice des enfants, des 
intervenants sociaux, des maires, etc.

Monsieur le rapporteur, je tiens à saluer la parfaite écoute 
dont a fait preuve la commission afi n qu’aboutisse le dernier 
des trois textes qui traduisent la logique gouvernemen-
tale. Trois textes, en effet, témoignent de l’action que le 
Gouvernement a voulu mener et que le Parlement a appuyée 
afi n de s’attaquer à un mal social qui ronge la société et qui 
s’exprime dans la notion d’enfant en danger ou dangereux. 
Car l’on passe de l’un à l’autre extrêmement rapidement, on 
le sait, dans les cours des collèges, aux abords des écoles, sur 
les terrains de sports.

Le premier de ces textes est la loi sur l’égalité des chances, 
présentée par M. Jean-Louis Borloo. Le contrat de respon-
sabilité parentale est maintenant en place, le décret est paru. 
Les maires et les éducateurs chargés de la protection de 
l’enfance ont l’obligation de le mettre en œuvre.

J’ai dressé un point de la situation hier après-midi avec le 
recteur d’académie de ma région. Le processus est engagé. 
Ce contrat nous permettra d’agir dans les familles, de 
limiter l’absentéisme scolaire, afi n d’éviter que des enfants 
ne traînent dans la rue, ne soient la proie de bandes et ne se 
trouvent en danger ou ne deviennent dangereux, la frontière 
étant toujours diffi cile à déterminer.

Le deuxième texte est la loi réformant la protection de 
l’enfance, qui a été présentée par M. Philippe Bas. Cette loi 
suscite de grands espoirs dans la mesure où une mission de 
prévention est maintenant confi ée aux départements et aux 
102 présidents de conseils généraux.

Le troisième texte est la loi sur la prévention de la délin-
quance, dont nous achevons aujourd’hui l’examen.

Avec ce triptyque, le Gouvernement aura bien marqué 
que, loin d’être attaché à la confusion des pouvoirs, ainsi 
que l’a déclaré M. Jean-Pierre Sueur, il milite pour la clarifi -
cation du rôle des différents acteurs de la vie publique.

C’est pourquoi je voterai avec plaisir ce texte, rejoignant 
mes collègues qui y ont exprimé avec force leur adhésion. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme la présidente. Personne ne demande plus la 
parole ?...

Conformément à l’article 42, alinéa 12, du règlement, 
je mets aux voix l’ensemble du projet de loi dans la rédac-
tion résultant du texte proposé par la commission mixte 
paritaire.

Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe UMP.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

Mme la présidente. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 108 :

Nombre de votants .....................................  329
Nombre de suffrages exprimés ....................  327
Majorité absolue des suffrages exprimés ......  164

Pour l’adoption ........................... 202
Contre ........................................ 125

Le Sénat a adopté. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

7

DIFFUSION AUDIOVISUELLE
ET TÉLÉVISION DU FUTUR

Adoption des conclusions modifi ées du rapport
d’une commission mixe paritaire

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion 
des conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la modernisation de la 
diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur (no 227).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur.

M. Louis de Broissia, rapporteur pour le Sénat de la commis-
sion mixte paritaire. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, trois mois après la première 
lecture de ce texte devant le Sénat, nous voici sur le point 
d’achever et, je l’espère, d’adopter le projet de loi consacré à 
la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévi-
sion du futur.

Il me semble toutefois nécessaire de rappeler que nous 
sommes en passe de parachever une œuvre qui a été entamée 
voilà maintenant plus de trois ans – trois ans et trois mois 
pour être précis –, lors de l’adoption, sur l’initiative du 
Sénat, de l’article 127 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux 
communications électroniques et aux services de commu-
nication audiovisuelle, qui prévoyait, pour la première fois, 
l’extinction de la diffusion analogique des services télévisés.
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Mes chers collègues, je suis bien conscient qu’il s’agit là 
d’une œuvre fragile et temporaire. Dans son Discours préli-
minaire du premier projet de code civil, Portalis soulignait que 
« les lois, une fois rédigées, demeurent telles qu’elles ont été 
écrites. Les hommes, au contraire, ne se reposent jamais ; » 
– hélas ! – « ils agissent toujours : et ce mouvement qui ne 
s’arrête pas, et dont les effets sont diversement modifi és par 
les circonstances, produit, à chaque instant, quelque combi-
naison nouvelle, quelque nouveau fait, quelque résultat 
nouveau ».

Les amendements rédactionnels présentés par le 
Gouvernement confi rment cette assertion et, même si la 
commission ne s’est pas réunie pour les examiner, nous les 
accepterons volontiers, car tout texte est perfectible.

Ce mouvement perpétuel, susceptible de rendre obsolètes 
les législations les plus soignées, j’allais dire les « futuribles », 
concerne bien entendu au premier chef le texte que nous 
discutons aujourd’hui. Pour autant, cela ne doit pas nous 
conduire à sous-estimer son importance pour l’ensemble 
des acteurs du secteur de l’audiovisuel.

D’aucuns, hélas ! ne regarderont peut-être pas le résultat 
fi nal d’un œil totalement favorable. Ils ont d’ailleurs déjà 
fait connaître par voie de presse leurs griefs, qui sont non 
pas techniques ou politiques, mais politiciens, à l’encontre 
d’un texte accusé à tort de desservir leurs intérêts.

Je pense pourtant que nous devrions tous nous féliciter 
de l’adoption d’un projet de loi équilibré – j’insiste sur cette 
épithète, monsieur le ministre – qui, au nom du progrès 
technologique, parvient, selon moi, à concilier des points de 
vue a priori diffi cilement conciliables.

Je pense bien sûr aux points de vue divergents de deux 
univers à part entière, celui de l’audiovisuel et celui des 
télécoms, que M. Retailleau ne manquera pas d’évoquer.

Je pense également aux divergences d’opinion des 
nouveaux entrants et des opérateurs historiques sur la 
question de la télévision numérique terrestre et sur les 
conditions d’arrêt de la diffusion des services télévisés analo-
giques.

Je pense encore à l’opposition plus ou moins marquée 
des mondes de la création et de la diffusion, en dépit d’une 
dépendance mutuelle qui devrait appeler des rapports 
pacifi és.

À l’occasion de la discussion de ce texte, longue est la liste 
des contraires qu’il a fallu rapprocher, des tensions qu’il a 
fallu désamorcer et, fatalement, des consensus qu’il a fallu 
trouver, pour faire entrer de plain-pied notre pays dans la 
modernité audiovisuelle, puisque tel est l’objet de ce projet 
de loi.

Ce texte est donc le fruit non seulement de ces consensus, 
mais aussi, de manière plus remarquable, d’un certain 
nombre de volontés.

Monsieur le ministre, qu’il me soit permis de saluer tout 
d’abord la volonté dont vous avez fait preuve. Alors que l’ins-
cription à l’ordre du jour du Parlement de ce texte, pourtant 
nécessaire à l’avènement de nouveaux services audiovisuels, 
paraissait menacée en raison de l’encombrement législatif, 
vous avez su en faire une véritable priorité gouvernemen-
tale. Soyez en chaleureusement remercié.

Monsieur le président de la commission des affaires 
culturelles, je souhaite également saluer la volonté qui vous 
anime et qui vous a conduit à demander, de manière fort 
opportune, le recours à la procédure d’urgence.

Cette procédure, je tiens à le réaffi rmer ici pour écarter 
toute polémique, n’était pas motivée par une manœuvre 
politique ou politicienne. La véritable urgence, en effet, est 
d’ordre technologique et démocratique.

Une urgence technologique d’abord : reporter la discus-
sion de ce projet de loi aurait mis nos opérateurs nationaux 
dans une position inconfortable à l’égard de leurs concur-
rents internationaux. À l’heure où de très nombreux pays 
s’apprêtent à passer au « tout numérique », au moment où la 
Commission européenne se prononce en faveur de l’extinc-
tion de l’analogique, il convenait d’agir vite, afi n de ne pas 
laisser la France sur le quai de la modernité. Pour une fois, 
notre pays n’a pas réagi frileusement.

Une urgence démocratique ensuite : reporter la discussion 
de ce texte aurait tout simplement privé les téléspectateurs 
français, c’est-à-dire presque tous les Français – il n’existe, 
me semble-t-il, que 3 % de « télérebelles » –, de l’accès aux 
formats et aux moyens de diffusion innovants tels que la 
haute défi nition et la télévision mobile personnelle. Je vous 
rappelle, à cette occasion, que ces technologies existent, 
indépendamment de ce projet de loi, et sont d’ores et déjà 
prêtes à être exploitées. Un cadre législatif était donc néces-
saire pour les lancer.

Par-delà ces quelques éléments de contexte, je tiens 
surtout à mettre en avant, mes chers collègues, le maintien, 
voire le renforcement, dans le texte défi nitif que nous 
sommes aujourd’hui appelés à voter, des principaux apports 
du Sénat, qui a eu l’honneur d’examiner le premier ce projet 
de loi.

Je pense tout particulièrement à l’extension du bouquet 
satellitaire gratuit à l’ensemble des chaînes de la TNT. 
Limité à l’origine aux seules chaînes historiques, ce bouquet 
complémentaire manquait cruellement d’ambition et 
n’aurait pas permis de répondre aux attentes légitimes de 
nos concitoyens.

Je pense également à l’encadrement strict de l’attribution 
aux opérateurs historiques privés des chaînes dites « compen-
satoires ». Le maintien, par la commission mixte paritaire, 
au sein de laquelle j’ai eu l’occasion de m’exprimer, du délai 
de latence indispensable à l’économie globale du système et 
des obligations de production et de diffusion « renforcées » 
– ce dernier mot a été ajouté – laisse penser que nous avons 
œuvré dans la bonne direction.

Certains nous reprocheront, pour des raisons idéologi-
ques, de ne pas avoir été assez loin et d’offrir aux bénéfi -
ciaires un cadeau inespéré. Je leur rappelle qu’il s’agit 
simplement d’une juste compensation liée à la remise en 
cause de droits accordés par l’État à des opérateurs privés et 
d’une forte incitation pour les chaînes historiques à réussir 
la fameuse « bascule », elles qui paient déjà un lourd tribut à 
la diffusion analogique.

Je pense aussi à la suppression de la priorité donnée 
aux chaînes de la TNT en matière de haute défi nition et 
de télévision mobile. Il s’agit là d’une décision importante 
qui tend à redonner toute latitude au Conseil supérieur de 
l’audiovisuel – c’est d’ailleurs son rôle – de composer des 
offres appropriées et diversifi ées.

Je pense enfi n et surtout à la redéfi nition de l’œuvre 
audiovisuelle, que nous avons adoptée à l’unanimité dans 
cet hémicycle, mettant ainsi fi n à plus de trois ans de contro-
verses sur la nature exacte de cette notion. Je vous remercie, 
monsieur le ministre, d’avoir permis à ce texte de voir le 
jour.



 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 1793

À l’heure où ce projet de loi va, comme je l’espère, être 
adopté, je souhaite qu’il serve au mieux, conformément à 
la direction que nous avons tenté de donner à nos travaux, 
l’intérêt des téléspectateurs et de la création, à l’ère de la 
« télévision numérique pour tous ».

« L’audiovisuel numérique pour tous » – je rappelle que 
la radio est également concernée – est une promesse qui se 
concrétise pour tous les Français.

Aussi, mes chers collègues, je vous remercie du soutien 
que vous apporterez au texte élaboré par la commission 
mixte paritaire. (Applaudissements sur les travées de l’UMP. 
– M. Bruno Retailleau applaudit également.)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre de la culture 
et de la communication. Madame la présidente, mesdames, 
messieurs les sénateurs, je suis heureux de me retrouver 
à nouveau au Sénat pour évoquer un sujet majeur pour 
l’avenir de nos concitoyens.

En cet instant, j’ai en mémoire mon premier débat parle-
mentaire, voilà trois ans, en tant que ministre de la culture 
et de la communication, sur cette même question. Je me 
souviens de suspensions de séances, de diffi cultés, d’inter-
pellations « en stéréo », mais aussi d’une synergie parlemen-
taire. Nous avons fait œuvre utile.

Cette semaine est une semaine importante pour 
l’ensemble des Françaises et des Français. Il s’agit en effet de 
concilier les évolutions technologiques nécessaires, notam-
ment la diffusion en numérique, la stratégie des contenus 
et la défense d’un certain nombre de métiers, de valeurs et 
d’expressions.

Mesdames, messieurs les sénateurs, afi n de nourrir votre 
réfl exion sur ces sujets, vous avez tous reçu le rapport que 
j’ai commandé à M. Marc Tessier sur la presse écrite à 
l’heure du numérique.

Par ailleurs se tient aujourd’hui à l’Institut d’études 
politiques de Paris un grand colloque sur l’avenir du livre à 
l’heure du numérique, qui a été préparé par de nombreuses 
réunions de travail. Il s’agit de réfl échir aux différentes 
manières de défendre ce qui constitue un acquis humaniste 
considérable, en le mariant à la technologie.

L’examen par la Haute Assemblée du projet de loi relatif à 
la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévi-
sion du futur a permis d’ouvrir un débat important, au 
cours duquel chacun a pu présenter son point de vue, ses 
arguments, ses convictions et ses interrogations. Ce débat 
approfondi a été préparé par les remarquables travaux de la 
commission des affaires culturelles et de la commission des 
affaires économiques. Je tiens à remercier tout particulière-
ment leurs présidents et leurs rapporteurs.

En adoptant ce texte à l’issue d’un débat de qualité, qui 
fait honneur tout à la fois à la tradition républicaine et à 
votre sens de l’initiative et de la prospective, vous avez posé 
les bases de la télévision du futur, qui intéresse la vie quoti-
dienne de chacune et chacun de nos concitoyens.

L’honneur du législateur, c’est de légiférer pour l’avenir, 
et non pas d’entériner des situations de fait, c’est de 
permettre, dès aujourd’hui, les choix de demain. Je tiens 
à souligner, cher président Jacques Valade, le rôle moteur 
joué à cet égard par la commission des affaires culturelles 
pour permettre l’avènement de la télévision du futur. J’aime 
les gens passionnés et vous avez, en la personne de Louis 

de Broissia, la quintessence de la passion, de l’engagement, 
mais aussi du dialogue, toujours nécessaire. Et ce n’est pas 
M. Retailleau qui me contredira !

Il y avait urgence à examiner et à adopter ce projet de loi. 
Cette urgence est d’ordre technologique, puisque ce texte 
permettra aux Français de recevoir plus vite et avec une 
qualité accrue un plus grand nombre de chaînes de télévi-
sion, chez eux et lorsqu’ils se déplacent. Une telle évolution 
sera au service de la création et de la diversité culturelle, 
mais aussi, bien sûr, des emplois qui pourront ainsi être 
créés et développés.

À cette occasion, je rappelle que la culture et la commu-
nication ne devront jamais, à l’avenir, être dissociées. Nous 
constatons en effet à quel point il est important que les 
technologies de l’ensemble du système de communica-
tion soient « en stéréo », c’est-à-dire en harmonie, avec la 
création et l’offre culturelle.

Mesdames, messieurs les sénateurs, ce projet de loi 
s’est considérablement enrichi au cours de vos débats. En 
adoptant les conclusions de la commission mixte paritaire, 
vous permettrez à 100 % des Français d’avoir accès à 
une vingtaine de chaînes gratuites de la TNT sur 100 % 
du territoire. Vous aviez formulé une telle exigence, qui 
entraîne la multiplication par plus de trois du nombre de 
chaînes gratuites. Il s’agit d’un événement considérable, 
qui augmente les chances du pluralisme, en permettant au 
créateur le plus isolé et le plus précaire et à l’information la 
moins accessible de voir le jour et de rayonner.

Je sais votre attachement à la couverture du territoire et 
votre apport décisif pour garantir l’accès de tous à la télévi-
sion numérique, par la voie hertzienne ou la voie satelli-
taire.

La télévision publique sort considérablement renforcée de 
vos débats. Ce point a fait l’objet, je tiens à le souligner, d’un 
consensus sur toutes les travées. La TNT a tout simplement 
permis la multiplication par deux du nombre de chaînes. 
Nous avons fait le choix de normes technologiques qui nous 
ont permis de donner naissance à des projets nouveaux. Je 
pense bien sûr à France 4, à la diffusion vingt-quatre heures 
sur vingt-quatre de France 5 et d’Arte, à la diffusion de 
France Ô en région d’Île-de-France, ainsi qu’aux chaînes 
parlementaires, qui seront accessibles à tous nos concitoyens 
et feront vivre la démocratie dans l’ensemble de notre pays.

L’offre satellitaire gratuite diffusera dès l’été prochain tous 
les programmes du service public, en particulier les vingt-
quatre éditions régionales de France 3, qui bénéfi ciera d’une 
compensation fi nancière de la part de l’État, ainsi que les 
programmes de France Ô.

Unité de la République, respect de la diversité, ce sont les 
maîtres mots qui nous réunissent.

Ce projet de loi permet également une information 
systématique, plus honnête et plus transparente de tous les 
consommateurs, s’agissant à la fois de leur équipement en 
téléviseurs et des modalités du basculement en numérique. 
Sur ce point, mesdames, messieurs les sénateurs, soyez extrê-
mement fi ers de l’attention que vous portez, par ce texte, à 
chacune et chacun de nos compatriotes : vous ne défi nissez 
pas un progrès virtuel ; vous voulez le rendre concrète-
ment accessible à tous, pour qu’il n’y ait pas deux mondes, 
deux France. Pour que le progrès ne reste pas inaccessible à 
certains, il a besoin d’être partagé et compris. Nous devons, 
de ce point de vue, faire preuve de beaucoup de précautions 
et d’attention ; c’est aussi une forme de respect.
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Je tiens à saluer, à cet égard, deux apports décisifs de la 
Haute Assemblée.

D’une part, les industriels et les distributeurs d’équipe-
ment électronique grand public seront tenus d’informer de 
façon détaillée et visible les consommateurs des capacités de 
chaque récepteur de télévision à recevoir la TNT.

D’autre part, une campagne nationale de communication 
sera relayée par les médias nationaux et locaux, dès cette 
année, afi n de garantir l’information des consommateurs 
sur les modalités de l’extinction de la diffusion analogique 
et de la mise en place de la télévision numérique.

Ce projet de loi, c’est aussi une triple garantie d’équipe-
ment.

Premièrement, les téléviseurs en vente seront, dans les 
prochains mois, tous équipés en numérique. En effet, dans 
un délai de neuf mois à compter de la promulgation de la 
loi, les téléviseurs vendus par les industriels aux distribu-
teurs d’équipement électronique grand public intégreront 
un adaptateur permettant la réception de la télévision 
numérique terrestre. Un an après la promulgation de la loi, 
les téléviseurs vendus aux consommateurs sur le territoire 
national intégreront un adaptateur.

Deuxièmement, les immeubles neufs seront équipés pour 
tous les réseaux de communication.

Troisièmement, le fonds d’aide permettra aux plus 
démunis de nos concitoyens de s’équiper. Il a pour objectif 
une égalité sociale et une égalité géographique.

D’une part, il sera modulé en fonction du coût de l’équi-
pement. D’autre part, il sera neutre sur le plan technolo-
gique.

Dans certains territoires, comme les zones de montagne, 
qui sont chères à chacune et à chacun d’entre nous, et cela 
au-delà des élus directement concernés par la montagne, au 
nom de l’unité de la République et de l’égalité entre tous 
les citoyens, l’offre satellitaire gratuite permettra, dans un 
premier temps, de recevoir la télévision numérique. Le fonds 
d’aide prendra en compte le fait que l’achat d’une parabole 
est d’un coût plus élevé que l’achat d’un simple adaptateur.

Cette future loi est donc un texte de progrès culturel, 
technologique, social et territorial.

C’est d’abord la garantie d’un plus grand pluralisme pour 
tous, car elle multiplie la diversité des sources d’information 
et des contenus. N’ayons pas la mémoire courte ! La plupart 
de nos concitoyens, jusqu’à une période très récente, ne 
recevaient que six chaînes gratuites sur l’ensemble du terri-
toire national.

M. Louis de Broissia, rapporteur. Et encore !

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Ceux qui criti-
quent ce projet de loi au nom du pluralisme font preuve 
d’un esprit paradoxal, voire d’incohérence ! En effet, en 
plus de l’offre d’information des chaînes dites historiques, 
les téléspectateurs pourront désormais avoir accès à deux 
chaînes d’information en continu, ainsi qu’aux chaînes 
parlementaires – je pense à Public Sénat, chaîne civique 
qui a pu, grâce à la TNT, multiplier son audience, pour 
faire mieux connaître à l’ensemble des Français le travail et 
le rôle du Parlement. C’est un élément qui renforce notre 
démocratie.

Ce texte d’équilibre fait toute sa part aux télévisions 
locales qui contribuent au pluralisme des courants d’expres-
sion sociaux et culturels.

Tout d’abord, à ma demande, la décision de recom-
poser les multiplexes de la TNT est prise afi n de permettre 
la diffusion des télévisions locales privées dans de bonnes 
conditions, sans dégradation – j’insiste sur ce point – de la 
qualité de diffusion des chaînes du service public.

Le texte prévoit par ailleurs la diffusion simultanée – le 
terme anglais est Simulcast – des chaînes locales analogiques 
en numérique, ainsi qu’une prorogation de leurs autorisa-
tions.

Le projet de loi prévoit par ailleurs d’associer le Parlement 
à la gestion du « dividende » numérique, qu’on pourrait 
aussi appeler le « gain numérique », et je tiens à souligner 
le travail réalisé par la commission des affaires économiques 
sur ce sujet.

Une commission du dividende numérique, comprenant 
quatre députés et quatre sénateurs, aura à se prononcer sur 
le projet de schéma national de réutilisation des fréquences 
libérées par l’arrêt de la diffusion analogique. Cette associa-
tion de la Haute Assemblée et de l’Assemblée nationale 
constitue un immense progrès. La présence du Parlement 
est en effet un symbole, notamment dans le champ de la 
culture et de la communication. C’est aussi un décloison-
nement, une « démarginalisation », d’un secteur entier de 
notre vie nationale qui s’est trop longtemps senti à l’écart.

Grâce à cette loi, nos concitoyens auront accès, dès cette 
année, à la télévision mobile personnelle et à la télévision en 
haute défi nition. Ne nous y trompons pas, c’est une révolu-
tion dans la vie quotidienne des Français, qui regardent la 
télévision plus de trois heures par jour.

La télévision mobile personnelle peut être reçue sur des 
supports dédiés ou des téléphones. Elle permettra d’offrir 
à nos concitoyens, grâce à cette nouvelle forme d’accès 
à l’offre de programmes de télévision, une vingtaine de 
chaînes. Cette révolution est comparable au passage de la 
TSF au transistor, qui a fait de la radio un média personnel 
et portable. La diffusion en télévision mobile personnelle et 
en haute défi nition s’accompagnera d’une contribution au 
compte de soutien à l’industrie des programmes, COSIP.

Au-delà du progrès technologique, qui est un vecteur 
et non une fi n en soi, l’enjeu est avant tout culturel. Il 
est essentiel que l’innovation technologique bénéfi cie à la 
création.

Le basculement de l’analogique au numérique débutera 
en 2008 pour s’achever en 2011. Les chaînes à qui l’autori-
sation de diffuser confère le droit de le faire en mode analo-
gique, jusqu’à 2012 pour TF1 et M6 et 2010 pour Canal 
Plus, auront droit, à l’arrêt de l’analogique, à une chaîne 
supplémentaire pour compenser le préjudice subi par cet 
arrêt.

Ces chaînes compensatoires, qui seront diffusées une 
fois que les chaînes auront éteint leur diffusion analogique, 
seront assujetties à des obligations renforcées de soutien à 
la création audiovisuelle et cinématographique : il s’agit là 
d’un objectif important, et je tiens à souligner la détermina-
tion et la vigilance de votre rapporteur sur ce sujet.

Cette loi garantit l’avenir de la création audiovisuelle et 
cinématographique. Elle garantit son développement et son 
fi nancement pérennes à l’ère numérique, grâce à plusieurs 
réformes majeures.

La première est la défi nition de l’œuvre audiovisuelle, qui 
était attendue des professionnels et dont la Haute Assemblée 
a su trouver une rédaction faisant l’unanimité.
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La deuxième est la réforme du compte de soutien à 
l’industrie des programmes, COSIP, qui repose désormais 
sur une assiette élargie à l’ensemble des distributeurs de 
programmes.

Enfi n, la troisième est la création d’un crédit d’impôt en 
faveur du jeu vidéo.

Cette future loi ouvre de nouvelles perspectives de 
développement de l’emploi dans les métiers de la création.

Mesdames et messieurs les sénateurs de toutes tendances 
politiques, je tiens à vous remercier d’avoir su, sur un grand 
nombre de sujets, dépasser les clivages qui, trop souvent, 
obscurcissent les vrais enjeux. Vous avez su hisser ce débat 
sur la télévision, qui est, il est vrai, un véritable débat de 
société, un débat d’avenir, au niveau le plus élevé du débat 
politique. J’espère que vos propos à venir ne démentiront 
pas ce bel objectif.

Ce texte dont vous allez statuer défi nitivement place la 
diversité culturelle, la diversité des contenus, la diversité 
des programmes, au cœur de la société numérique ; par là, 
il montre que la société française a confi ance en l’avenir. 
En l’adoptant, soyez fi ers de votre action de législateur ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Retailleau.

M. Bruno Retailleau. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous voici parvenus au terme 
du processus législatif sur ce projet de loi.

La discussion a parfois pris une forme quelque peu 
absconse en raison du caractère extrêmement technique 
de ce texte qui, comme vous l’avez rappelé, monsieur le 
ministre, va concerner chaque Français. Il constitue un 
véritable pont entre contenant et contenu, entre communi-
cation et culture.

Permettez-moi de revenir sur ses trois grands enjeux, 
à propos desquels la commission des affaires économi-
ques, saisie pour avis, s’était battue afi n de faire prévaloir 
un certain nombre d’idées : la couverture du territoire, le 
dividende numérique, enfi n, la télévision du futur, notam-
ment la télévision mobile.

Le premier enjeu est celui de la couverture du territoire.

À ce sujet, nous avions une idée assez simple : éviter 
absolument une nouvelle fracture numérique, l’édifi ca-
tion d’une France à deux vitesses, car c’était la seule chance 
d’opérer avec succès un basculement défi nitif réel de l’ana-
logique au numérique avant la fi n de l’année 2011. Nous 
y sommes parfaitement parvenus grâce à votre soutien et à 
deux dispositifs que vous avez rappelés.

Le Sénat, dès l’examen en première lecture, a affi ché cette 
ambition d’une couverture à 100 % du territoire, et ce grâce 
à deux technologies : la diffusion hertzienne et la diffusion 
numérique. Pourquoi, en effet, nous passerions-nous de la 
couverture à 95 % par la voie hertzienne terrestre, complétée 
par la voie satellitaire ? L’Assemblée nationale a fort oppor-
tunément apporté un complément technologique, avec les 
réseaux publics de communications électroniques.

Le deuxième dispositif est le fonds d’aide destiné aux plus 
démunis. Ce fonds sera désormais plus ciblé et technologi-
quement neutre. Concrètement, cela signifi e que les aides 
permettront de s’équiper indifféremment pour la réception 
satellitaire ou hertzienne terrestre. Toutes les chances sont 
donc réunies pour que le basculement de l’analogique au 
numérique s’effectue dans des conditions convenables.

Le deuxième enjeu est celui du dividende numérique.

À ce sujet, ne voulant absolument pas hypothéquer 
l’avenir, notre idée était de préserver les chances de la France 
d’optimiser la gestion du spectre hertzien.

Le très récent rapport de MM. Maurice Lévy et Jean-
Pierre Jouyet, intitulé L’économie de l’immatériel, La crois-
sance de demain, nous rappelle fort opportunément que la 
qualité de la gestion du spectre hertzien déterminera très 
largement, à l’avenir, le positionnement des grandes indus-
tries françaises de la défense, des télécommunications, de 
l’audiovisuel, sur des secteurs porteurs.

Nous avons donc fait œuvre utile en essayant d’arrimer au 
texte deux mécanismes.

Le premier est la commission du dividende numérique, 
destinée à permettre au Parlement de participer au 
processus décisionnel. Nous pourrons ainsi faire entendre 
notre voix lorsque la commission se prononcera sur le projet 
de schéma national de réutilisation des fréquences libérées 
par l’arrêt de la diffusion analogique que lui soumettra le 
Premier ministre.

Le second mécanisme est tout aussi important. Désormais, 
la loi fi xe des objectifs très clairs en matière de réaffectation 
des fréquences qui seront libérées, pour un meilleur aména-
gement du territoire, pour servir une meilleure couverture 
numérique, pour la diversifi cation de l’offre de service, mais 
aussi pour une gestion effi cace des fréquences par l’État. Une 
fréquence est d’abord une ressource rare, un bien public, un 
actif public, immatériel, mais c’est aussi une ressource extrê-
mement prometteuse en termes d’emplois, et la commission 
des affaires économiques a eu raison de le rappeler.

Le troisième et dernier enjeu de la télévision du futur est 
celui de la mobilité, avec la télévision mobile personnelle. 
Nous nous sommes battus pour promouvoir un modèle 
coopératif entre deux mondes qui parfois s’ignorent, même 
s’ils s’entrecroisent souvent, d’un point de vue capitalistique 
notamment, celui de la télévision et celui de la téléphonie 
mobile.

Deux raisons fortes nous motivaient pour organiser cette 
coopération.

D’abord, la télévision mobile sera la passerelle la plus 
importante entre les deux plus grands marchés de la conver-
gence, l’audiovisuel et les télécommunications.

Ensuite, il fallait tisser des liens entre deux types de 
télévision mobile qui ne peuvent s’ignorer : les télévisions 
mobiles bénéfi ciant des technologies de téléphonie mobile 
qui s’appuient sur la norme UMTS, aujourd’hui la troisième 
génération, dite 3 G, demain, la quatrième génération, dite 
4 G, et la télévision mobile utilisant la technologie DVB-H, 
Digital Video Broadcasting-Handheld, adaptation du système 
utilisé pour la télévision numérique terrestre visée par ce 
projet de loi.

L’utilisateur aura besoin de passer indistinctement de 
l’une à l’autre. Par conséquent, si l’on veut couvrir une 
grande partie du territoire et diversifi er l’offre des chaînes, 
il est nécessaire d’organiser la coopération entre ces deux 
modes de mobilité audiovisuels et la coexistence de réseaux 
UMTS et DVB-H.

Les moyens d’y parvenir sont inscrits dans le texte. Ils 
ont été complétés, si j’ose dire, par la commission mixte 
paritaire.

Le premier consiste à garantir la présence des uns et des 
autres dans le tour de table qui gérera les multiplexes. La 
commission mixte paritaire a opportunément retenu un 
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processus décisionnel qui pondère les voix de chacun en 
fonction de l’investissement et de la masse fi nancière consa-
crés à la couverture du territoire. C’est un point positif.

Le second mécanisme consiste en une obligation 
réciproque de reprise négociée entre les uns et les autres, 
entre d’un côté les distributeurs de services et les opérateurs 
et, de l’autre, les chaînes, notamment en clair.

Là aussi, il y a eu une avancée en commission mixte 
paritaire, cette dernière ayant tenu à rappeler que cette 
réciprocité devait tenir compte à la fois des intérêts des 
auteurs, en respectant les droits d’auteur, mais aussi ceux 
du public, notamment le droit pour tout un chacun de 
procéder à des copies privées.

Je sais bien qu’en matière législative il faut toujours être 
modeste et humble. D’ailleurs, la Commission européenne 
travaille actuellement à l’élaboration d’un nouveau cadre, 
notamment en matière de fréquences télécoms. Mais je 
crois que nous sommes parvenus à un bon équilibre. Cet 
équilibre a pu être obtenu grâce à l’excellent travail que 
nous avons conduit en coopération avec nos collègues de 
la commission des affaires culturelles, avec son président, 
Jacques Valade, ou avec son rapporteur, Louis de Broissia. Je 
remercie aussi M. le ministre d’avoir entendu nos préoccu-
pations et d’en avoir tenu compte.

Ce texte est important pour l’avenir de la France, pour la 
communication, pour la culture, pour l’économie, pour les 
industries culturelles françaises. Il permettra à notre pays de 
tenir sa place, une place qui, je l’espère, se situera au premier 
rang dans ce nouveau monde du numérique promet-
teur en termes de croissance, d’emplois et de création. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Morin-Desailly.

Mme Catherine Morin-Desailly. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, avec la discus-
sion des conclusions de la commission mixte paritaire, nous 
achevons l’examen de ce projet de loi charnière qui organise 
à la fois le basculement de la diffusion analogique vers la 
diffusion numérique et l’avènement de la télévision mobile 
personnelle.

Sur ces deux points, il était nécessaire de fi xer un cadre 
juridique afi n de permettre le lancement de ces nouveaux 
médias.

À l’issue de nos débats en cette enceinte, nous avions 
exprimé notre satisfaction sur plusieurs dispositions du 
présent projet de loi, que nous avions pu améliorer, notam-
ment en matière de couverture hertzienne de la TNT et de 
services proposés au consommateur. À cet égard, je ne sous-
estime pas, contrairement à certains de nos collègues, le bon 
travail que nous avons accompli ensemble ici même. Il est 
primordial en effet qu’aucune zone du territoire métropoli-
tain et de l’outre-mer ne soit exclue de la TNT. La couver-
ture de 95 % de la population conjuguée à l’offre satelli-
taire gratuite permettra d’atteindre cet objectif et évitera, 
espérons-le, une nouvelle fracture culturelle et numérique. 
Il est essentiel que l’ensemble de nos concitoyens reçoivent 
la TNT dans des conditions optimales.

Après son examen par l’Assemblée nationale, qui a 
conservé les apports du Sénat, et son passage en commis-
sion mixte paritaire, le texte initialement déposé par le 
Gouvernement, qui comportait plusieurs lacunes, a été 
sensiblement amélioré.

Je souhaite insister sur trois sujets qui me tiennent à 
cœur.

Premièrement, notre groupe a défendu la nécessaire 
protection du consommateur. Je pense en particulier à la 
commercialisation de téléviseurs intégrant un adaptateur 
TNT et compatibles avec la haute défi nition. On nous 
avait rétorqué qu’il était impossible d’interdire la vente de 
téléviseurs inadaptés. Je constate avec joie que nos collègues 
députés ont réussi, par l’article 7 bis, à imposer cette inter-
diction, qui répond totalement à notre souhait. En outre, 
la commission mixte paritaire a accepté notre amendement 
tendant à étendre à l’ensemble des matériels – adaptateur, 
enregistreur, etc. – l’obligation imposée aux téléviseurs de 
disposer d’un adaptateur numérique permettant la récep-
tion en haute défi nition.

Avec ce dispositif, le consommateur, qui sera pleinement 
informé, pourra s’y retrouver et acheter un matériel adapté à 
la qualité numérique et à la haute défi nition.

Deuxièmement, je suis particulièrement satisfaite de la 
réforme tant attendue du compte de soutien à l’industrie 
des programmes audiovisuels, le COSIP.

Monsieur le ministre, je dois reconnaître que vous avez 
tenu parole. En décembre, vous aviez promis ici-même, en 
séance, de proposer une réforme du fi nancement du COSIP. 
C’est ce que vous avez fait au cours de l’examen du texte par 
l’Assemblée nationale ; je vous en remercie.

La modernisation du COSIP, réforme importante et 
consensuelle qui a fait l’objet d’une large concertation, 
permet de faire participer au fi nancement de la création 
tous les distributeurs de services audiovisuels, quelle que 
soit la technologie utilisée. Elle renforcera signifi cativement 
les capacités de fi nancement de l’audiovisuel et du cinéma 
et, par conséquent, celles de la création culturelle, dont les 
besoins sont grands en ces temps diffi ciles pour les indus-
tries culturelles.

Notre groupe se réjouit également de la rédaction à 
laquelle sont parvenus nos collègues députés s’agissant de la 
reprise des programmes régionaux de France 3. Nous avions 
beaucoup insisté, ici au Sénat, avec mon collègue Philippe 
Nogrix, pour obtenir une rédaction satisfaisante. Ainsi, 
les téléspectateurs pourront avoir accès par satellite à leur 
programme régional où qu’ils se trouvent sur le territoire.

Malgré ces avancées, il reste cependant une pierre d’achop-
pement, à savoir l’affaire du canal bonus. En l’espèce, 
la question ne porte plus sur telle ou telle amélioration 
technique du projet de loi : plus sérieusement, il est question 
ici du pluralisme des médias, de l’équité entre les éditeurs de 
chaînes, de l’équité entre service public et chaînes privées, 
bref de principes auxquels nous sommes attachés.

Nous sommes défi nitivement opposés au « cadeau » offert 
par le Gouvernement aux opérateurs historiques privés.

M. Louis de Broissia, rapporteur. Ce n’est pas un cadeau !

Mme Catherine Morin-Desailly. Sur cette question, le 
Gouvernement n’a pas voulu entendre raison malgré les 
sévères remarques formulées tant par le CSA que par 
l’ARCEP et en dépit des arguments que nous avons avancés 
tant à l’Assemblée nationale qu’au Sénat.

En restant sourd à ces remarques, le Gouvernement 
s’expose à la censure du Conseil constitutionnel,...

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Mais non !

Mme Catherine Morin-Desailly. ... qui fera ainsi respecter 
le principe de valeur constitutionnelle qu’est le pluralisme.
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La Cour de justice des Communautés européennes pourra 
également être amenée à se prononcer.

M. Louis de Broissia, rapporteur. Oh !

Mme Catherine Morin-Desailly. Elle s’oppose en effet à 
l’octroi de droits exclusifs dans le domaine des services de 
communication.

À cet instant du débat, je ne reprendrai pas l’ensemble des 
arguments que nous avons opposés à cette compensation. 
Je rappellerai les termes de l’avis très critique qu’a rendu 
le CSA, qui résume parfaitement notre analyse et notre 
position : « L’élaboration de cet avis a été principalement 
guidée par le souci du respect du pluralisme, principe de 
valeur constitutionnelle qui s’impose tant au législateur qu’à 
l’instance de régulation, et qui suppose notamment que 
soient recherchés tout à la fois la diversifi cation des opéra-
teurs et le développement de modes de diffusion propres à 
accroître l’offre télévisuelle proposée aux téléspectateurs ; un 
équilibre doit donc être trouvé afi n que les mesures tendant 
à favoriser le développement de la TNT n’aboutissent pas à 
renforcer la position des acteurs les plus puissants. »

Malgré les obligations imposées par le Sénat, en laissant 
libres les chaînes concernées par cet avantage de décider le 
format éditorial de leur chaîne supplémentaire, le projet de 
loi risque de perturber l’équilibre global de l’offre de TNT, 
mais surtout il ne répond pas aux exigences de diversifi cation 
des opérateurs et, je le crains, de pluralisme des contenus.

Nous pensons également que la « compensation » est 
inéquitable. Cet avantage menace de mettre à mal l’équi-
libre économique des nouveaux entrants, qui sont déjà dans 
une situation fragile, en renforçant la position dominante 
des opérateurs historiques sur le marché publicitaire, déjà 
monopolisé à hauteur de 75 % par TF 1 et M6. Elle affai-
blit de fait les nouveaux entrants, mais également le service 
public, en réduisant leurs ressources publicitaires respec-
tives.

La compensation paraissant injustifi ée, le Conseil de 
la concurrence se prononcera sur ce point à la suite de la 
plainte qu’ont déposée auprès de lui les nouveaux entrants.

L’ARCEP a elle aussi critiqué cette mesure en notant 
qu’elle aurait pour conséquence de préempter un peu plus 
de dividende numérique au profi t de ces seuls éditeurs, à 
savoir les chaînes existantes.

Surtout, la compensation telle que vous l’avez imaginée 
nous paraît excessive. Elle est en effet disproportionnée par 
rapport au préjudice subi par les chaînes historiques diffu-
sées en analogique. C’est particulièrement choquant.

Nous avons proposé à l’Assemblée nationale une solution 
de bon sens : faire coïncider les dates d’arrêt de la diffusion 
en analogique – le 30 novembre 2011 – avec la date d’arrêt 
des licences de diffusion des chaînes historiques analogiques 
– le 30 avril 2012. La simultanéité de ces dates effacerait 
tout préjudice et, partant, toute nécessité de compensation.

Cette solution a été refusée sans que nous soient opposés 
des arguments convaincants. En repoussant de quatre mois 
l’arrêt de la diffusion en analogique, on évitait ce débat qui, 
à notre regret, a pollué les discussions sur le présent projet 
de loi, texte important qui engage notre avenir.

Nous estimons, sur la base de l’avis du CSA, que l’attri-
bution de chaînes bonus aux éditeurs les plus puissants ne 
répond pas à l’idée que nous nous faisons du pluralisme. En 
favorisant par cette mesure la concentration dans le paysage 

audiovisuel français, le Gouvernement manque à son devoir 
de garantir le pluralisme, principe de valeur constitution-
nelle.

C’est pourquoi le groupe UC-UDF votera contre ce 
texte.

M. Louis de Broissia, rapporteur. C’est du Bayrou dans le 
texte !

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Les Français le 
sauront. Ils sauront à qui ils sont redevables de l’accroisse-
ment de l’offre !

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Tasca.

Mme Catherine Tasca. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, nous sommes parvenus au 
terme de la navette et je ne peux que regretter qu’elle ait été 
tronquée par le Gouvernement, qui a cru bon, une fois de 
plus, de déclarer l’urgence sur ce projet de loi.

Si des améliorations ont pu être apportées lors de 
l’examen du texte par chacune des deux chambres et lors 
de la réunion de la commission mixte paritaire, les réserves 
que je formulais en première lecture sur les points les plus 
critiquables demeurent entières. Décidément, ce projet de 
loi aura constitué, globalement, une occasion manquée.

En effet, sous le couvert d’ajustements techniques et 
juridiques de la loi de 1986 pour les besoins du bascule-
ment en tout-numérique et de l’arrivée des nouvelles 
formes de télévision, en haute défi nition et mobile person-
nelle, le projet de loi conforte, une fois de plus, la position 
dominante des quelques grands groupes qui se partagent 
depuis plus de vingt ans le spectre hertzien en mode analo-
gique.

Certes, la navette, même restreinte, a permis d’améliorer 
le texte, mais elle n’a pas, loin de là, corrigé ses défauts 
fondamentaux.

Parlons d’abord des avancées, qu’il n’est pas question de 
nier.

Ainsi, je suis heureusement surprise de voir que l’idée de 
taxer les fournisseurs d’accès à Internet afi n d’abonder le 
COSIP, idée que nous avions proposée au Sénat sans succès, 
a été adoptée à l’unanimité par les députés.

Cet élargissement des contributions au COSIP à 
l’ensemble des modes de diffusion des services de télévi-
sion est assurément positif. Il devrait permettre un meilleur 
fi nancement d’une industrie cinématographique et audio-
visuelle de qualité, garantissant le maintien de la création 
française face à la concurrence internationale.

Je dois aussi mentionner la volonté unanime du Parlement 
de défi nir précisément l’« œuvre audiovisuelle » afi n de 
limiter, dans le cadre des obligations de production, les 
interprétations abusives. En pratique, il s’agit de mettre fi n 
à l’inclusion dans la catégorie des œuvres audiovisuelles des 
émissions de téléréalité, dont certains diffuseurs se sont fait 
une spécialité. Nous avions déposé un amendement sur ce 
point et je me réjouis qu’il trouve un écho dans la loi.

Le texte a par ailleurs été amélioré sur plusieurs points, 
dans l’intérêt des téléspectateurs : une meilleure couver-
ture TNT ; la compatibilité effective des matériels et des 
normes ; des équipements de réception pour les ménages 
les plus défavorisés ; l’information technique obligatoire du 
consommateur.
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À l’Assemblée nationale, le débat a permis de sécuriser 
un peu la place du service public dans le développement de 
la « télévision du futur » ; je m’en réjouis. Mais je ne peux 
oublier la place plus importante, prépondérante même, 
que le gouvernement de Lionel Jospin avait prévue pour les 
chaînes publiques dans l’attribution des fréquences TNT. À 
cet égard, les gouvernements Raffarin et Villepin ont fait 
marche arrière.

La diffusion des vingt-quatre décrochages régionaux de 
France 3 sur tout point du territoire, par must carry satelli-
taire ou en vertu d’une clause de must deliver sur les autres 
fréquences non assignées, constitue certes une avancée. La 
loi prévoit, pour l’opérateur satellitaire effectuant le must 
carry, une compensation fi nancière prise en charge par 
l’État, dont nous aimerions cependant savoir comment 
elle sera assurée. J’espère que cette compensation ne sera 
pas ponctionnée sur des crédits destinés au développement 
des programmes ou à d’autres actions tout aussi essentielles 
pour le maintien d’un service public audiovisuel fort et de 
qualité.

Je n’ai hélas ! qu’une confi ance toute relative dans les 
engagements de la majorité actuelle en faveur de l’augmen-
tation des ressources destinées à l’audiovisuel public, ne 
pouvant que constater son manque de courage pour procéder 
ne serait-ce qu’à une actualisation de la redevance,...

M. Louis de Broissia. Oh ! C’est le groupe socialiste qui l’a 
refusée. Nous-mêmes y étions favorables ! (Marques d’appro-
bation de M. le président de la commission des affaires cultu-
relles.)

Mme Catherine Tasca... qui stagne à cent seize euros 
depuis 2002 et qui a même été révisée à la baisse, en 2005, 
au demi-euro inférieur.

D’autres dispositions introduites au fi l de la navette 
améliorent à la marge le dispositif initial : par exemple, 
l’assurance d’une numérotation non discriminatoire des 
chaînes TNT sur les autres réseaux, ou encore l’obligation 
pour les distributeurs de télévision mobile personnelle, ou 
TMP, de se conformer aux obligations de protection des 
contenus auxquelles sont soumis les éditeurs.

Sur un sujet connexe, je regrette qu’une occasion ait été 
manquée lors de la lecture à l’Assemblé nationale : nos 
collègues députés socialistes avaient déposé un amendement 
concernant les cartes d’abonnement illimitées, qui visait 
à prévoir une concertation dans la fi xation de la part des 
entrées cinéma revenant aux ayants-droit.

Cela aurait renforcé un dispositif que nous avions mis en 
place en 2000 pour éviter que ces cartes ne tuent les petites 
salles. Certes, cette disposition n’avait qu’un rapport assez 
lointain avec le projet de loi dont nous discutons, mais elle 
était attendue par les professionnels du cinéma avant la 
fi n de la législature, au lendemain d’une décision unilaté-
rale prise par le groupe UGC. Malheureusement, vous avez 
rejeté cette possibilité sans explication.

Au total, si le travail parlementaire a été utile, en particu-
lier au Sénat, à l’évidence, les avancées obtenues ne permet-
tent pas de contrebalancer les dispositions néfastes de la loi.

Aux termes de ce projet de loi, les gains des trois opéra-
teurs historiques sont importants : nouvelle chaîne « bonus » 
pour un préjudice virtuel de quelques mois ; prorogation 
d’autorisations sous conditions anecdotiques ; droit de tirage 
prioritaire pour la télévision en haute défi nition octroyé 
à tous les opérateurs de la TNT, y compris les opérateurs 
historiques, au mépris de la législation anti-concentration ; 

possibilité de cumul des sept autorisations TNT accordées 
par la loi avec la détention d’un cinquième du marché de la 
télévision mobile personnelle...

Je ne souhaite pas revenir en détail sur des dispositions 
dont nous avons déjà amplement débattu en première 
lecture. Néanmoins, je persiste à penser qu’elles constituent 
une entrave au pluralisme et à la diversité de l’offre et qu’elles 
accentuent la concentration dans le secteur audiovisuel.

En outre, les « cadeaux » octroyés aux opérateurs déjà 
dominants ne répondent à aucun impératif de service 
universel ou de neutralité des supports qui, depuis la trans-
cription en droit interne par la loi de 2004, de la directive 
« Paquet télécom », doivent guider le législateur dans ses 
choix, et ce dans l’intérêt des téléspectateurs.

Cela a été rappelé, le CSA comme l’ARCEP, dans leurs 
avis sur le projet de loi, ont été plus que réservés sur ces 
« cadeaux ». Il est irrationnel et préoccupant que quelques 
groupes qui ont bénéfi cié d’une ressource publique rare 
pour se développer, le hertzien de terre, prétendent désor-
mais ériger leur position dominante en droit acquis de 
manière irréversible.

Vous le voyez, monsieur le ministre, le calendrier fait 
des facéties. C’est aujourd’hui même que TF1 a choisi 
d’annoncer sa nouvelle stratégie d’expansion qui ne nous 
laisse aucun doute sur la volonté d’hégémonie de cette 
chaîne. Selon son président, Patrick Le Lay, « nous devons 
renforcer la part de voix de TF1 sur tous les supports et 
toutes les cibles ». Vous les y avez bien aidés !

Vous allez me rétorquer que les créateurs attendent que la 
position des opérateurs historiques soit confortée, car eux 
seuls, à leurs yeux, sont réellement capables aujourd’hui 
d’investir des sommes importantes dans la création audiovi-
suelle. Mais vous savez bien que les producteurs et créateurs 
ne sont nullement à armes égales avec les diffuseurs et qu’ils 
ne peuvent pas avoir aujourd’hui une autre position tant 
que tout est fait pour empêcher l’émergence de nouveaux 
venus viables.

C’est justement l’intérêt général, et c’est le rôle des 
pouvoirs publics, que de contribuer à ce que plusieurs 
acteurs puissent concourir, plutôt que de conforter sans 
cesse la concentration du paysage. C’est le sens, et la condi-
tion, de la bataille pour la diversité, tant de fois vantée à 
l’UNESCO. Nous avions choisi, en décidant le lancement 
de la TNT, la diversifi cation du paysage. Vous avez choisi, à 
l’évidence, la concentration.

Je déplore donc que les propositions d’amendements des 
sénateurs socialistes visant plus particulièrement à contre-
carrer ces aspects d’hyper-concentration du texte n’aient pas 
reçu, dans votre majorité, une réponse plus favorable. Ces 
dispositions auraient permis d’introduire une plus grande 
diversité dans les offres et de donner une réelle chance de 
développement à des acteurs du paysage audiovisuel qui 
sont peu présents, ou même absents, dans la diffusion par 
voie hertzienne.

Dans ces conditions, les sénateurs du groupe socialiste 
voteront, comme en première lecture, contre ce texte et, 
s’il était adopté, déposeraient un recours devant le Conseil 
constitutionnel.

Mme la présidente. La parole est à Mme Colette Mélot.

Mme Colette Mélot. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, le texte qui nous réunit 
aujourd’hui est particulièrement important, et je me réjouis 
qu’il ait pu être étudié avant la fi n de notre session parle-



 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 1799

mentaire : en effet, le passage de l’analogique au numérique 
va révolutionner notre paysage audiovisuel. Ce projet de loi, 
qui intéresse la vie quotidienne de l’ensemble des Français, 
anticipe les évolutions technologiques qui modifi eront très 
prochainement notre rapport à la télévision.

La multiplication des chaînes, l’usage des fréquences 
libérées représentent des enjeux aussi bien économiques que 
culturels. Le passage au numérique doit préserver les grands 
équilibres économiques du monde de l’audiovisuel. Aussi 
était-il nécessaire de poser certaines règles.

Monsieur le ministre, vous avez eu à cœur de poser 
comme principe directeur l’accès de tous à cette télévision 
numérique. La télévision joue un rôle important d’infor-
mation et de transmission des savoirs, elle est une fenêtre 
ouverte sur le monde. Il est essentiel qu’il n’y ait pas d’exclu-
sion sociale pour sa diffusion et que toutes les zones du 
territoire puissent être couvertes. À cet égard, le travail 
parlementaire a enrichi le texte de nombreuses dispositions.

Il n’est pas simple – la mise en place de la TNT nous l’a 
prouvé – d’assurer la couverture totale du territoire français. 
Au sein de notre assemblée, nous nous sommes préoccupés 
de savoir comment seraient couvertes certaines zones, 
notamment les zones frontalières ou les sites de montagne. 
Vous nous avez rassurés en proposant d’avoir recours au 
satellite, gratuitement, pour couvrir les « zones blanches ». 
De plus, grâce à un amendement de notre groupe, il sera 
tenu compte du coût de la parabole dans ces endroits.

M. Louis de Broissia, rapporteur. Absolument !

Mme Colette Mélot. Les députés ont partagé notre souci 
de garantir l’accès de tous à la télévision numérique et ont 
inscrit dans la loi le principe d’une couverture de 100 % 
du territoire. La commission mixte paritaire a maintenu ce 
principe. Les mesures que nous avons adoptées répondent à 
la préoccupation de ne pas décevoir les Français.

Ainsi, en matière d’équipements, j’avais demandé en 
première lecture que les constructeurs de postes de télévi-
sion se voient imposer la mention de leur mise en confor-
mité avec la réception en numérique ou en haute défi nition. 
Il est essentiel en effet que le consommateur soit informé 
des possibilités du poste qu’il achète. Cette information sera 
complétée par une campagne d’information nationale dès 
cette année.

Je me réjouis que ces mesures aient été complétées par les 
députés, qui se sont attachés à fi xer des normes impératives 
aux constructeurs : les postes mis en vente devront intégrer 
un adaptateur et être labellisés. Bien évidemment, il n’est 
pas question d’exiger des industriels et des distributeurs des 
efforts démesurés : des délais ont été fi xés leur permettant 
de prendre les mesures appropriées. Nous parvenons ainsi à 
un juste équilibre entre les intérêts du consommateur et les 
intérêts commerciaux.

Les échanges qui ont eu lieu avec l’Assemblée nationale 
ont permis de prévoir les moyens techniques et fi nanciers 
pour assurer sur l’ensemble du territoire métropolitain la 
réception des vingt-quatre éditions régionales de France 3. 
Ce point me semble très important, car ces informations 
contribuent fortement à la vie des régions.

Ces avancées sont primordiales pour un grand nombre de 
Français.

Par ailleurs, notre assemblée a été particulièrement 
vigilante dans la défi nition de la création audiovisuelle. 
Nous avons ainsi adopté à l’unanimité l’introduction d’un 
sous-quota d’œuvres patrimoniales au sein des obligations 

d’investissement dans la production audiovisuelle imposées 
aux diffuseurs. Les députés se sont appuyés sur ce dispositif 
pour y intégrer les « vidéo-musiques », la diversité musicale 
ayant besoin d’être soutenue.

Le texte contribue en effet au soutien de nos industries 
culturelles. Nous nous félicitons notamment de la création 
d’un crédit d’impôt pour le jeu vidéo, l’industrie française 
connaissant une crise inquiétante dans ce domaine.

Une nouvelle mesure intéressante introduite par les 
députés permettra de répartir la taxe affectée au COSIP 
entre éditeurs et distributeurs de services de télévision, ce 
qui permettra notamment de faire participer les fournis-
seurs d’accès à Internet au développement de la création de 
notre pays.

Je conclurai en saluant la volonté et l’ardeur que vous avez 
consacrées, monsieur le ministre, à faire vivre la télévision 
numérique terrestre. Aujourd’hui, ce sont dix-huit chaînes 
qui sont proposées gratuitement aux Français. Grâce au texte 
que nous votons aujourd’hui, cette offre se trouvera élargie 
très prochainement et elle sera accessible à tous les Français. 
Il s’agit d’une étape capitale pour l’avenir de l’audiovisuel 
et le développement des nouvelles technologies dans notre 
pays. Bien évidemment, le groupe UMP votera ce projet de 
loi. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jack Ralite.

M. Jack Ralite. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, lors de la discussion de ce 
projet de loi, ici même, le 20 novembre dernier, j’avais noté 
certains problèmes soulevés par le texte. Qu’en est-il trois 
mois plus tard ?

Qu’en est-il de la place faite aux puissants ? Elle n’a pas, 
ou si peu, changé : l’offre faite aux trois opérateurs audio-
visuels historiques d’un canal gratuit, l’accès automatique 
au réseau de la TNT pour les nouveaux entrants, l’octroi 
du marché de la haute défi nition aux industries de l’élec-
tronique grand public et du marché de la télévision mobile 
personnelle aux trois grands opérateurs de télécommunica-
tion, tous ces cadeaux subsistent et organisent, en l’accélé-
rant, la concentration du futur.

Qu’en est-il de la contrepartie que l’État se doit d’exiger ? 
Elle est bien faible,...

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Elle était 
inexistante en l’an 2000 !

M. Jack Ralite... même si je me félicite de l’introduction 
d’une mesure ayant pour objet la participation au COSIP 
des fournisseurs d’accès à Internet, les FAI – il faudra 
d’ailleurs approfondir et élargir cette disposition –, que, au 
nom de mon groupe, j’avais réclamée.

Qu’en est-il de la place faite au service public ? Il vient 
toujours en dernier, alors que chacun sait qu’il requiert, à 
juste titre, des fi nancements complémentaires tout à fait 
nécessaires, qu’une actualisation de la redevance aurait 
amorcés.

Qu’en est-il des télévisions de proximité et des télévisions 
associatives ? Elles sont toujours aussi absentes.

Qu’en est-il de la place de la radio ? Il reste bien du travail 
à accomplir.

Quid également des obligations d’interopérabilité qui 
concernent notamment le public ? Sont-elles fi nalement 
inscrites dans le texte ? Certes, des obligations industrielles 
minimales sont instituées par l’article 7 bis, mais cela ne fait 
vraiment pas le compte.
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Enfi n, les dispositifs prévus sont-ils plus démocratiques ? 
Assurément, non.

Comme on peut le constater, l’esprit du projet de loi reste 
la régularisation des intérêts présents et futurs des affaires, 
et non la régulation du droit de ces affaires en fonction de 
l’intérêt général que ce texte prétend respecter.

Dans ces conditions, je ne vois pas comment nous 
pourrions modifi er notre vote contre ce texte, même si nous 
avons eu ici, au Sénat – il en a été de même à l’Assemblée 
nationale – un très beau et constructif débat sur la défi ni-
tion des œuvres audiovisuelles, au point que celle-ci fut 
unanimement consacrée, ce qui n’est pas négligeable.

Avant de fi nir cette courte intervention, je voudrais, 
comme ma collègue Catherine Tasca, évoquer une question 
qui ne fi gure pas dans le texte mais qui a fait l’objet d’un 
débat à l’Assemblée nationale, à savoir le confl it opposant 
aujourd’hui les exploitants cinématographiques et les ayants 
droit sur la fi xation d’un prix de référence des cartes d’abon-
nement illimité permettant de calculer la rémunération 
revenant à ces derniers.

Le groupe UGC a décidé seul, démocratiquement, de 
baisser ce prix de référence de 18 %, dans un contexte 
d’augmentation de 20 % du prix des places et des cartes 
illimitées ces dernières années. Les exploitants, les ayants 
droit perdent, et le groupe UGC capitalise !

Ayant lu le compte rendu des débats à l’Assemblée natio-
nale, je m’associe à la réponse ferme des parlementaires quant 
à l’accusation portée par UGC et consorts sur la diminution 
de la rentabilité des cartes – je demande d’ailleurs à voir... – 
qui serait la faute des salles municipales et des salles d’art 
et d’essai, alors que les premières ont sauvegardé le cinéma 
dans des lieux abandonnés par les grandes affaires, et que les 
secondes ont sauvegardé la présence du cinéma d’auteur. Ces 
salles défendent le secteur et ont fait avancer les choses. Je 
les respecte, je les félicite : il faut continuer à les soutenir !

Mme Catherine Tasca. Certainement !

M. Jack Ralite. Encore un mot : lors de notre premier 
débat, j’avais appelé de mes vœux la tenue d’états généraux 
du numérique, tant la nécessité est grande aujourd’hui de 
« civiliser les novations qui nous entourent », pour reprendre 
l’expression de Georges Balandier.

Dans cette perspective, les états généraux de la culture, 
dont je suis l’un des animateurs, organisent au Sénat, le 
16 novembre prochain, un séminaire d’une journée qui 
réunira des experts et des experts du quotidien pour examiner 
dans la pluralité des pensées la question du numérique : 
verticalement, c’est-à-dire par discipline artistique et cultu-
relle, y compris la presse, et horizontalement, c’est-à-dire 
par grandes problématiques soulevées par la numérisation 
– je pense aux publics, aux auteurs, à l’Europe, à la mondia-
lisation, au droit et à la concentration. Le compte rendu de 
ce séminaire sera bien évidemment remis, après les élections 
présidentielles et législatives, au futur gouvernement.

J’ajoute enfi n qu’il faudrait, sur cette question comme sur 
d’autres, que l’on n’apprenne pas tardivement les initiatives 
gouvernementales, en tout cas leur contenu. J’évoque là le 
rapport sur l’économie de l’immatériel, qui vise à marchan-
diser absolument jusqu’au bout tout ce qui concerne 
l’esprit, la pensée et la création. (M. le ministre s’exclame.) Ce 
rapport a été remis récemment au ministre de l’économie 
et des fi nances – j’aurais souhaité, pour ma part, que cette 
question concerne directement le ministère de la culture –, 

et j’ai noté parmi ses auteurs six inspecteurs des fi nances, 
six industriels et un seul artiste, M. Laurent Heynemann ! 
(Mme Catherine Tasca acquiesce.)

On propose la gestion de l’immatériel et les plus grands 
auteurs de l’immatériel sont exclus de la délibération préten-
dument fondatrice ! Je le dis fermement, car c’est extrême-
ment grave !

D’ailleurs, dans ce rapport, soit dit en passant, j’ai trouvé 
la préfi guration, détaillée à l’extrême, de ce qui fait actuel-
lement débat autour des musées et au-delà, et qui montre 
bien que, pendant deux ans, le Gouvernement a préparé 
l’affaire du Louvre dans le plus grand des secrets. Pourquoi, 
si, comme on nous le dit, c’est le nec plus ultra de la gestion 
moderne des musées ?

Dans ce rapport qui veut mettre « les actifs immaté-
riels publics au service de l’économie », on trouve tout un 
développement sur le « dividende numérique » qui n’avait 
nulle part été évoqué au cours de nos débats, débats qui 
auraient mérité une information par ailleurs très précise sur 
l’accord entre Microsoft et l’INRIA, l’Institut national de 
recherche en informatique et en automatique.

M. le ministre, en évoquant le problème du dividende 
numérique, vient de dire que l’une des vertus de la loi serait 
d’aboutir enfi n à une démarginalisation des problèmes de la 
culture dans la société française. Pour ma part, je n’ai jamais 
vu qu’ils aient été marginalisés ; la seule référence à Malraux 
me suffi t, encore qu’il y ait eu d’autres grands ministres qui 
ont continué cette pratique.

Mais, en vérité, il s’agit non pas de démarginalisation, 
mais d’une tentative d’absorption contrôlante de la culture 
et, bien évidemment, en son cœur, de la création par les 
grandes affaires. Je trouve qu’il y a des façons modernes de 
menotter la création...

M. Robert del Picchia. Oh là là !

M. Jack Ralite. ... et, une fois un certain seuil franchi – je 
pense que, dans cette loi, ce seuil a une accroche –, les futurs 
ministres de la culture risquent la paralysie.

M. Robert del Picchia. Les pauvres !

M. Jack Ralite. C’est la fi n de la session parlementaire, et 
il n’y aura pas d’autre intervention sur la culture. Terminer 
dans ce domaine avec ce projet de loi est un signe, comme 
a été un signe l’abandon – symbolique, mais aussi pratique, 
devant les affaires, en l’occurrence le MEDEF – du statut de 
l’intermittence par le Gouvernement et la majorité UMP à 
l’Assemblée nationale, qui non seulement s’est reniée, mais 
a osé un même jour voter une loi sans quorum et recourir au 
non-quorum pour blackbouler un texte traitant de l’inter-
mittence. Nous y reviendrons ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires culturelles.

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Monsieur le ministre, je suis d’accord avec vous 
lorsque vous évoquez la nécessaire juxtaposition de la culture 
et de la communication.

Dans la période que nous traversons, où se développe la 
réfl exion quant à l’opportunité d’associer tel ou tel grand 
secteur d’activité à la fois économique et culturel de notre 
pays, il me paraît très important de réaffi rmer, faisant écho 
en cela aux propos de Jack Ralite, que la création est essen-
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tielle, que tout doit être fait de façon à permettre l’expression 
à la fois individuelle, mais parfois collective, et pourquoi pas 
nationale en matière de création et de créativité.

Par conséquent, les technologies, c’est-à-dire tout ce qui 
relève du domaine de la communication, doivent toujours 
être au service de la création culturelle. Il serait donc contre-
productif, pour utiliser un terme quelque peu pédant, 
d’imaginer de séparer ces deux disciplines.

M. Robert del Picchia. Ce serait dommage !

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Comme vous l’avez souligné, monsieur le 
ministre, les avancées technologiques considérables liées au 
numérique doivent nous conduire à réfl échir à la place de 
l’individu dans la société.

Chacun de nous dépend-il du pouvoir de créativité des 
scientifi ques, des techniciens, des industriels, ou bien peut-
il exprimer son désir par rapport à l’environnement qui est 
le sien ? Autrement dit, impose-t-on un poste de radio ou 
de télévision, ou bien suggère-t-on à notre communauté 
d’exprimer ses ambitions ? C’est l’éternel problème : est-ce 
le producteur qui impose le produit au consommateur ou 
est-ce le consommateur qui exige un produit conforme à ses 
envies et à son épanouissement personnel ? Les ingénieurs 
connaissent bien cette problématique – notre collègue 
Pierre Laffi tte peut en témoigner –, et nous sommes un 
certain nombre à essayer d’y réfl échir.

Par ailleurs, monsieur le ministre, vous avez bien voulu 
souligner que le Sénat s’était saisi depuis longtemps, notam-
ment, de la question de la télévision du futur. Je ne présen-
terai pas une nouvelle fois le résultat de nos réfl exions, 
excellemment développé par nos rapporteurs.

Je rappellerai simplement que les commissions perma-
nentes concernées par ce texte ont assumé leurs respon-
sabilités en réalisant un important travail en amont. La 
commission des affaires culturelles, saisie au fond, et la 
commission des affaires économiques, saisie pour avis, grâce 
à une réfl exion permanente, une espèce d’itération, même si 
nos points de vue étaient parfois différents, ont abouti à un 
travail équilibré et tout à fait satisfaisant, comme l’a évoqué 
Bruno Retailleau.

Madame la présidente, dans le cadre de la réfl exion sur 
l’évolution des méthodes de travail du Sénat, la création 
de commissions spéciales sur tel ou tel sujet a souvent 
été évoquée. Elle ne devient nécessaire que lorsque notre 
capacité de travailler en bonne harmonie, en bonne coopéra-
tion est insuffi sante. Nous sommes donc partisans de laisser 
les choses en l’état. Les commissions assument leurs respon-
sabilités ; il leur est toujours possible d’être saisies pour avis 
dans le domaine qui les concerne ; il est même envisageable 
de « sous-traiter » une partie du fond à la commission saisie 
pour avis de façon que chacun puisse développer son talent 
et ses idées.

Nous avons donc travaillé correctement sur ce texte. 
Nous l’avons fait avec beaucoup d’intérêt, car le sujet est 
stratégique – je n’y reviendrai pas. Nous avons travaillé avec 
passion, non sans diffi culté quelquefois, et Jack Ralite a 
encore montré son caractère passionnel dans ces domaines 
qui sont ses sujets de prédilection. Même si nous ne le 
suivons pas dans ses conclusions, nous lui reconnaissons ce 
mérite.

Nous avons également travaillé avec réalisme. Notre 
démarche a été rigoureuse – comme nous en avons l’habi-
tude au Sénat, serais-je tenté d’ajouter, même si c’est un peu 

désagréable pour d’autres –, parfois exigeante, et je prie vos 
collaborateurs de bien vouloir nous en excuser, monsieur le 
ministre, parce que nous ne sommes pas tellement faciles à 
bouger, pour ne pas dire à manipuler. (Sourires.)

Notre démarche a été volontaire, puisque nous avons 
assumé, depuis longtemps déjà, le problème essentiel de la 
bascule numérique. Par chance, vous avez bien voulu nous 
écouter. L’urgence que j’ai souhaitée, madame Tasca, n’est 
pas politique, elle est technologique, démocratique. Si nous 
n’en arrivions pas aujourd’hui au vote ultime de ce texte, 
nous aurions pris du retard puisque nous ne pourrons 
travailler sur ces questions avant plusieurs mois. Par consé-
quent, je persiste et signe dans ce domaine.

Dans la démarche pragmatique qui est la nôtre, les dispo-
sitions législatives étant rapidement obsolescentes au regard 
de l’accélération du progrès technologique, il est indispen-
sable de se projeter dans l’avenir et d’essayer d’anticiper les 
mesures que nous avons réussi, le plus souvent avec votre 
appui, monsieur le ministre, à faire adopter conjointement.

Je ne peux pas ne pas revenir sur quelques affi rmations 
exprimées par certains de nos collègues.

Madame Tasca, vous avez évoqué la position de la 
commission des affaires culturelles du Sénat sur le COSIP. 
Je tiens à resituer les choses.

Lors de l’examen du projet de budget, c’est nous qui avons 
proposé une modifi cation du mode de fi nancement de cet 
organisme. Nous ne nous y sommes donc pas opposés. Nous 
avons simplement acté, à l’occasion du projet de loi relatif 
à la télévision du futur, le fait qu’une négociation était en 
cours, notamment avec le CNC, et nous ne voulions pas 
troubler celle-ci. Sachez que nous avons même réaffi rmé ce 
désir.

En ce qui concerne la redevance, vous ne pouvez pas 
reprocher – je parle sous le contrôle de M. le ministre – à 
Louis de Broissia et à moi-même, et même à la majorité de 
la commission, qui y était favorable, de ne pas avoir réclamé 
une augmentation de la redevance. Nous l’avons même fait 
de façon incessante.

Le montant de la redevance se monte aujourd’hui à 
116 euros. Louis de Broissia a proposé de la faire passer à 
118 euros. Pour ma part, j’ai proposé un chiffre rond : 
120 euros. Nous n’avons pas été suivis, et ce lors de l’examen 
de plusieurs projets de budget.

Madame Tasca, le groupe socialiste a voté contre notre 
proposition. Comment pouvez-vous aujourd’hui nous 
reprocher de ne pas avoir demandé une augmentation de la 
redevance à laquelle vous n’étiez pas favorable ? Il y a là une 
ambiguïté que je souhaitais signaler.

Mme Catherine Tasca. Nous, nous l’avons augmentée !

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Nous, nous 
augmentons les recettes, et c’est plus important !

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Je ne dis pas que nous avons abandonné notre 
idée, mais si nous avons changé de position, c’est simple-
ment parce que le Gouvernement a proposé une modifi ca-
tion de la perception des taxes correspondant à ce que l’on 
appelait autrefois la redevance. Toutefois je reste toujours 
un peu critique, car les modalités, à la fois pour ceux qui 
paient cette contribution et s’agissant du mode de percep-
tion, pourraient être améliorées.
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En outre, grâce à l’obstination de Renaud Donnedieu 
de Vabres – rassurez-vous, je ne repeins pas en neuf le 
ministre de la culture et de la communication ! (Sourires) –, 
le Gouvernement a proposé une garantie des ressources. 
Cette garantie est nécessaire, mais est-elle suffi sante ? 
Certainement pas ! Il faudra sans doute revoir cette question 
dans l’avenir. En tout cas, la période que nous vivons actuel-
lement est propice à cette évocation.

Madame Tasca, s’agissant des dépenses supplémentaires 
occasionnées par la reprise des programmes régionaux de 
France 3 sur les réseaux des distributeurs de services, vous 
avez évoqué d’une façon assez solennelle la nécessité de ne 
pas prélever sur le produit de la redevance les compensa-
tions spécifi ques non prévues.

À la page 12 du rapport de la commission mixte paritaire 
– je suis heureux qu’il vous ait inspirée –, j’ai souhaité 
préciser que la compensation spécifi que ne devait pas être 
fi nancée par un prélèvement sur le produit de la redevance 
audiovisuelle. Cette précision vise à éviter toute dérive, 
non de votre part, monsieur le ministre, mais de la part de 
gouvernements futurs dans la gestion des fi nances de l’État. 
Nous sommes donc bien d’accord sur ce sujet, madame 
Tasca.

Mme Catherine Tasca. Comme quoi nous pouvons 
partager des préoccupations !

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Nous aurions également aimé voir partager notre 
volonté de l’adoption à une très large majorité d’un projet 
de loi relatif à la télévision du futur. Je suis dramatique-
ment surpris et peiné que vous ne vous associez pas, comme 
d’autres d’ailleurs, au vote de ce texte.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Ils sont parti-
sans !

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Il s’agit d’un texte prospectif, équilibré, qui laisse 
place à la fois au public, et je ne suis pas de ceux qui pensent 
que le public est maltraité, et au privé.

Monsieur le ministre, la majorité de la commission des 
affaires culturelles du Sénat soutient ce texte. Elle l’a large-
ment prouvé. Nous sommes heureux que la commission des 
affaires économiques nous rejoigne.

Je voudrais également vous remercier de vos efforts, car, 
sans votre obstination à vouloir inscrire ce texte à l’ordre 
du jour du Parlement et sans notre soutien pour qu’il soit 
déclaré d’urgence, nous ne serions pas en train de le voter ce 
matin. (Applaudissements sur les travées de l’UMP, ainsi que 
sur certaines travées du RDSE.)

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ? ...

La discussion générale est close.

Nous passons à la discussion du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire.

Je rappelle que, en application de l’article 42, alinéa 12, du 
règlement, d’une part, aucun amendement n’est recevable, 
sauf accord du Gouvernement ; d’autre part, étant appelé 
à se prononcer avant l’Assemblée nationale, le Sénat statue 
d’abord sur les amendements, puis, par un seul vote, sur 
l’ensemble du texte.

Je donne lecture du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire.

Article 1er

(Texte de l’Assemblée nationale)

La loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication est modifi ée conformément aux 
articles 2 à 5, 5 bis D, 5 bis E, 5 ter A, 5 quinquies, 6, 8 A à 
16, 16 ter à 16 quinquies et 17 ter de la présente loi.

TITRE Ier

MODERNISATION DE LA DIFFUSION AUDIOVISUELLE

Article 2

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

L’article 21 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les 
fréquences libérées par l’arrêt de la diffusion analogique 
d’un service de télévision par voie hertzienne terrestre 
autres que celles résultant de la mise en œuvre de l’article 
98 de la présente loi font l’objet d’une réaffectation par le 
Premier ministre aux administrations, au conseil ou à l’auto-
rité susmentionnés, dans le cadre d’un schéma national de 
réutilisation des fréquences libérées par l’arrêt de la diffusion 
analogique, élaboré par le Premier ministre après consulta-
tion de la commission instituée au dernier alinéa. Ce schéma 
vise à favoriser la diversifi cation de l’offre de services, à 
améliorer sur le territoire la couverture numérique et l’éga-
lité d’accès aux réseaux de communications électroniques et 
à développer l’effi cacité des liaisons hertziennes des services 
publics et la gestion optimale du domaine public hertzien. 
Il prévoit que la majorité des fréquences ainsi libérées reste 
affectée aux services audiovisuels.

« La commission du dividende numérique comprend 
quatre députés et quatre sénateurs, désignés par leur 
assemblée respective à parité parmi les membres des deux 
commissions permanentes chargées des affaires culturelles et 
des affaires économiques. Elle se prononce sur le projet de 
schéma national de réutilisation des fréquences libérées par 
l’arrêt de la diffusion analogique que lui soumet le Premier 
ministre. Elle peut en outre faire connaître à tout moment 
ses observations et ses recommandations. Les moyens néces-
saires au fonctionnement de la commission et à l’accom-
plissement de ses missions sont déterminés chaque année 
en loi de fi nances. La mission de la commission ainsi que 
les fonctions des membres qui la composent prennent fi n le 
30 novembre 2011.

Article 2 bis

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – Après le 4o de l’article 25, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’usage de la 
ressource radioélectrique peut être attribué pour la diffusion 
terrestre en mode numérique dans le cadre d’une planifi ca-
tion des fréquences par allotissement. »

II. – Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 25, après les 
mots : « mode numérique », sont insérés les mots : « ou 
de favoriser le passage en mode numérique des services de 
télévision à vocation locale diffusés en mode analogique ».
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Article 3

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

L’article 26 est ainsi modifi é :

1o Au début du dernier alinéa du I, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée :

« À la demande du Gouvernement, il leur retire l’usage de 
la ressource radioélectrique lorsque cela s’avère nécessaire à 
la mise en œuvre du schéma national d’arrêt de la diffusion 
analogique et de basculement vers le numérique institué à 
l’article 99. » ;

« 1o bis Au début du dernier alinéa du I, sont insérés les 
mots « À la demande du Gouvernement, ».

2o Au début du premier alinéa du II, sont insérés les mots : 
« À la demande du Gouvernement, » ;

2o bis Le premier alinéa du II est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

« Pour la continuité territoriale des sociétés nationales de 
programmes métropolitaines dans les collectivités françaises 
d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, ce droit d’usage est 
accordé à la société Réseau France outre-mer. » ;

3o Au début du troisième alinéa du II, les mots : « Dans les 
mêmes conditions, » sont supprimés.

Article 4

(Texte de l’Assemblée nationale)

Le titre VIII est intitulé : « Dispositions relatives à la 
modernisation de la diffusion audiovisuelle » et comprend 
les articles 96 à 105-1.

Article 5

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

Les articles 96 à 105-1 sont remplacés par les dispositions 
suivantes :

« Art. 96. – I. – Sous réserve du respect des articles 1er, 
3-1 et 26, le Conseil supérieur de l’audiovisuel autorise, le 
cas échéant hors appel à candidature, la reprise intégrale et 
simultanée par voie hertzienne terrestre en mode numérique 
des services de télévision à vocation locale autorisés en mode 
analogique lorsqu’un éditeur lui en fait la demande, dès lors 
que cette reprise s’effectue selon un principe identique en 
ce qui concerne le recours ou non à une rémunération de la 
part des usagers et qu’elle n’a pas pour effet de faire passer la 
population de la zone desservie en mode numérique par le 
service à vocation locale à plus de dix millions d’habitants. 
La reprise intégrale et simultanée s’entend indépendamment 
des caractéristiques techniques en matière notamment de 
format des programmes.

« II. – L’autorisation de diffusion intégrale et simultanée 
en mode numérique d’un service local ou national de télévi-
sion préalablement diffusé en mode analogique est assimilée 
à l’autorisation initiale dont elle ne constitue qu’une exten-
sion, sans que la cessation totale ou partielle de la diffusion 
du service en mode analogique remette en cause la diffusion 
du service en mode numérique.

« Elle est toutefois regardée comme distincte de l’autorisa-
tion initiale pour l’application des articles 97 à 99.

« III. – Dans les trois mois à compter de l’exercice par 
au moins un éditeur de services à vocation locale du droit 
reconnu au I, le Conseil supérieur de l’audiovisuel réunit 
tous les acteurs publics et privés concernés et procède à 
une consultation contradictoire au niveau national en vue 

de planifi er un nombre suffi sant de canaux pour assurer la 
couverture en mode numérique hertzien des bassins de vie et 
la diversité des éditeurs de services à vocation locale.

« CHAPITRE Ier

« Extension de la couverture de la télévision numérique

« Art. 96-1 A. – Les services nationaux de télévision en clair 
diffusés par voie hertzienne en mode numérique sont diffusés 
ou distribués gratuitement auprès de 100 % de la popula-
tion du territoire métropolitain. À cette fi n, sans préjudice 
d’autres moyens, leur diffusion ou distribution emprunte 
la voie hertzienne terrestre, la voie satellitaire et les réseaux 
établis par les collectivités territoriales et leurs groupements 
dans les conditions prévues par l’article L. 1425-1 du code 
général des collectivités territoriales.

« Art. 96-1. – Les éditeurs de services nationaux de télévi-
sion en clair diffusés par voie hertzienne terrestre en mode 
analogique assurent la diffusion de leurs services par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique auprès de 95 % de 
la population française selon des modalités et un calendrier 
établis par le Conseil supérieur de l’audiovisuel dans les 
quatre mois suivant la promulgation de la loi no du relative à 
la modernisation audiovisuelle et à la télévision du futur.

« À la date d’extinction de la diffusion par voie hertzienne 
terrestre en mode analogique, l’autorisation de diffusion 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique accordée 
à l’éditeur d’un service visé au premier alinéa est prorogée de 
cinq ans, par dérogation au I de l’article 28-1, si cet éditeur 
a satisfait aux prescriptions du premier alinéa du présent 
article.

« Art. 97. – Par dérogation au I de l’article 28-1, les 
autorisations de diffusion des services nationaux de télévi-
sion par voie hertzienne terrestre en mode numérique dont 
les éditeurs ne sont pas visés à l’article 96-1 peuvent, dans la 
limite de cinq ans, être prorogées par le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel lorsque ces éditeurs ont souscrit des engage-
ments complémentaires en matière de couverture du terri-
toire en diffusion hertzienne terrestre. Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités d’application du présent article. 
Dans un délai de deux mois à compter de l’entrée en vigueur 
de ce décret et au plus tard le 1er novembre 2007, les éditeurs 
susmentionnés informent le Conseil supérieur de l’audio-
visuel de leurs engagements. Le calendrier et les modalités 
de la mise en œuvre de ces engagements sont établis par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel.

« Art. 97-1. – Pour la mise en œuvre de l’obligation 
prévue à l’article 96-1 ou en vue de regrouper les éditeurs 
de services sur la ressource radioélectrique en fonction des 
engagements pris en application de l’article 97, le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel peut, dans un délai de quatre mois 
suivant l’entrée en vigueur du décret pris pour l’application 
de l’article 97 et au plus tard le 1er janvier 2008, modifi er les 
autorisations et les assignations délivrées en application des 
articles 30-1 et 30-2.

« Les conventions des éditeurs de services de télévision 
sont modifi ées en conséquence.

« Art. 98. – Lorsque la ressource radioélectrique n’est pas 
suffi sante pour permettre, dans certaines zones géographi-
ques, la diffusion de l’ensemble des services de télévision 
préalablement autorisés par application des articles 26 et 30-
1, le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut retirer, dans des 
zones géographiques limitées et selon des modalités fi xées 
par décret, la ressource radioélectrique en mode analogique 
assignée à un ou plusieurs services de télévision nationale 
préalablement autorisés, à la condition de leur accorder, 
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sans interruption du service, le droit d’usage de la ressource 
radioélectrique en mode numérique permettant une couver-
ture au moins équivalente.

« Art. 98-1. – Les éditeurs de services nationaux en clair 
diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique 
mettent ensemble leur offre de programmes terrestres à 
disposition d’un même distributeur de services par voie satel-
litaire ou d’un même opérateur de réseau satellitaire, pour 
une couverture au moins équivalente à celle de la diffusion 
analogique terrestre des services de télévision nationaux en 
clair, dans un délai de trois mois à compter de la promulga-
tion de la loi no du relative à la modernisation de la diffusion 
audiovisuelle et à la télévision du futur.

« Tout distributeur de services par voie satellitaire dont 
l’offre de programmes comprend l’ensemble des services 
nationaux de télévision diffusés en clair par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique, y compris le service spécifi -
quement destiné au public métropolitain édité par la société 
mentionnée au 4o du I de l’article 44, peut, nonobstant 
toutes dispositions ou stipulations contraires, mettre gratui-
tement ces programmes à la disposition du public, pour une 
couverture et une qualité technique au moins équivalentes 
à celles de la diffusion analogique terrestre des services de 
télévision nationaux en clair.

« Toute offre consistant en la mise à disposition par voie 
satellitaire de l’ensemble des services nationaux de télévi-
sion diffusés en clair par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique n’est conditionnée ni à la location d’un terminal 
de réception, ni à la souscription d’un abonnement. Elle 
propose ces services avec la même numérotation que celle 
utilisée pour la diffusion par voie hertzienne terrestre.

« Une de ces offres permet d’assurer sur tout le territoire 
métropolitain la réception simultanée de l’ensemble des 
programmes régionaux de la société nationale de programme 
mentionnée au 2o du I de l’article 44, moyennant compen-
sation de l’État à la société mentionnée au premier alinéa du 
I de l’article 44.

« Art. 98-2. – Les éditeurs de services en clair diffusés 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique mettent 
leur offre de programmes à disposition des distributeurs de 
services opérant dans le cadre des réseaux de communica-
tions électroniques établis ou exploités par les collectivités 
territoriales et leurs groupements dans les conditions prévues 
par l’article L. 1425-1 du code général des collectivités terri-
toriales.

« Ces services sont alors proposés avec la même numéro-
tation que celle utilisée pour la diffusion par voie hertzienne 
terrestre.

« CHAPITRE II

« Extinction de la diffusion hertzienne
terrestre analogique

« Art. 99. – Sous réserve des engagements internationaux 
souscrits par la France, la diffusion des services de télévision 
par voie hertzienne terrestre en mode analogique prend fi n 
au plus tard le 30 novembre 2011.

« Un schéma national d’arrêt de la diffusion analogique et 
de basculement vers le numérique, incluant un calendrier, 
est approuvé par arrêté du Premier ministre, après consulta-
tion publique organisée par le Conseil supérieur de l’audio-
visuel.

« À compter du 31 mars 2008, le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel procède à l’extinction progressive, par zone 
géographique, de la diffusion des services de télévision par 

voie hertzienne terrestre en mode analogique. Cette extinc-
tion ne peut intervenir après les dates prévues dans le schéma 
national.

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel fi xe, neuf mois à 
l’avance, pour chaque zone géographique, service par service 
et émetteur par émetteur, une date d’arrêt de la diffusion 
analogique en veillant à réduire les différences des dates 
d’arrêt des services diffusés sur une même zone géogra-
phique aux nécessités opérationnelles techniques ou juridi-
ques de cette extinction et en tenant compte de l’équipe-
ment des foyers pour la réception de la télévision numérique 
terrestre et de la disponibilité effective en mode numérique 
des services de télévision en cause, ainsi que des spécifi cités 
des zones frontalières et des zones de montagne. Il modifi e 
ou retire en conséquence les autorisations préalablement 
accordées.

« Dès l’extinction de la diffusion analogique dans une 
zone, le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut immédia-
tement substituer sur cette zone les fréquences rendues 
disponibles par l’extinction aux fréquences préalablement 
utilisées, dans le respect des orientations du schéma national 
d’arrêt de la diffusion analogique et de basculement vers le 
numérique, en vue de permettre le transfert des services déjà 
diffusés en télévision numérique terrestre des fréquences 
préalablement utilisées vers les fréquences assignées par les 
accords internationaux à cet usage.

« Par dérogation au I de l’article 28-1, les autorisations de 
diffusion par voie hertzienne terrestre en mode numérique 
des services nationaux de télévision préalablement diffusés 
sur l’ensemble du territoire métropolitain par voie hertzienne 
terrestre en mode analogique accordées aux éditeurs de ces 
services sont prorogées de cinq ans, à la condition que ces 
éditeurs soient membres du groupement d’intérêt public 
institué à l’article 102. Le bénéfi ce de cette prorogation est 
écarté par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, dans les 
conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article 42-7 et aux articles 42-8 et 42-9, si l’éditeur de ces 
services qui diffuse ses programmes par voie hertzienne en 
mode analogique perd la qualité de membre du groupement 
avant la dissolution de celui-ci.

« Le terme des autorisations de diffusion par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique des services locaux de télévi-
sion est celui prévu dans leur autorisation de diffusion par 
voie hertzienne terrestre en mode analogique en cours à la 
date de promulgation de la loi no du relative à la modernisa-
tion de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur. 
Toutefois, lorsque ce terme est antérieur au 31 mars 2015, il 
est prorogé jusqu’à cette date.

« Art. 100 et 101. – Supprimés.

« Art. 102. – Il est créé un groupement d’intérêt public 
doté de la personnalité morale et de l’autonomie fi nancière 
ayant pour objet, dans le respect des orientations défi nies 
par le Premier ministre et des décisions du Conseil supérieur 
de l’audiovisuel, de mettre en œuvre les mesures propres à 
permettre l’extinction de la diffusion des services de télévi-
sion par voie hertzienne terrestre en mode analogique et 
la continuité de la réception de ces services par les télés-
pectateurs. Il gère le fonds institué à l’article 103. Il peut 
également se voir confi er la coordination de la réalisation 
des opérations de réaménagement mentionnées au dernier 
alinéa du IV de l’article 30-1 par la personne morale qui 
l’assurait préalablement. Il peut enfi n accomplir toute autre 
action à la demande de l’un de ses membres.

« Ce groupement est constitué sans capital entre l’État, les 
éditeurs privés de services nationaux de télévision diffusés 
par voie hertzienne terrestre en mode analogique, la société 



 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 1805

France Télévisions et la chaîne culturelle européenne issue 
du traité signé le 2 octobre 1990.

« Il ne donne pas lieu à la réalisation ni au partage de 
bénéfi ces.

« Le groupement est administré par un conseil d’adminis-
tration composé de représentants de ses membres constitu-
tifs. Le président du groupement est choisi par le conseil 
d’administration et assure les fonctions de directeur du 
groupement.

« La convention par laquelle est constitué le groupement 
doit être approuvée par le Premier ministre, le ministre en 
charge de la communication et le ministre en charge du 
budget, qui en assurent la publicité.

« Article 102-1. – Un ou plusieurs groupements d’intérêt 
public peuvent être créés pour la mise en œuvre des mesures 
propres à permettre l’extinction de la diffusion des services 
de télévision par voie hertzienne terrestre en mode analo-
gique et la continuité de la réception de ces services par les 
téléspectateurs dans les départements, régions et territoires 
d’outre-mer. Ils sont régis par l’article 102, à l’exception de 
son deuxième alinéa. Ils sont constitués, sans capital, entre 
l’État et les éditeurs de services de télévision diffusés par voie 
hertzienne terrestre en mode analogique dans chacun de ces 
territoires.

« Art. 103. – Il est institué au bénéfi ce des foyers exonérés 
de redevance audiovisuelle et ne recevant les services de 
télévision en clair que par la voie hertzienne en mode analo-
gique un fonds d’aide, sous condition de ressources du foyer 
fi scal, destiné à contribuer à la continuité de la réception 
gratuite de ces services après l’extinction de leur diffusion 
en mode analogique. Cette aide est modulée en fonction 
des capacités contributives des bénéfi ciaires et des solutions 
techniques de réception disponibles sur la zone.

« Un décret en Conseil d’État fi xe le plafond de ressources 
applicable et les modalités d’application du présent article, 
dans le respect du principe de neutralité technologique.

« Art. 104. – À l’extinction complète de la diffusion par 
voie hertzienne en mode analogique d’un service national 
de télévision préalablement autorisé sur le fondement de 
l’article 30, le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde à 
l’éditeur de ce service qui lui en fait la demande, sous réserve 
du respect des articles 1er, 3-1, 26 et 39 à 41-4, un droit d’usage 
de la ressource radioélectrique pour la diffusion d’un autre 
service de télévision à vocation nationale, à condition que ce 
service ne soit lancé qu’à compter du 30 novembre 2011 et 
qu’il remplisse les conditions et critères énoncés aux deuxième 
et troisième alinéas du III de l’article 30-1, souscrive à des 
obligations renforcées de soutien à la création en matière 
de diffusion et de production d’œuvres cinématographi-
ques et audiovisuelles européennes et d’expression originale 
française fi xées par décret en Conseil d’État et soit édité par 
une personne morale distincte, contrôlée par cet éditeur au 
sens du 2o de l’article 41-3.

« Art. 105. – La mise en œuvre du présent titre n’est pas 
susceptible d’ouvrir droit à réparation.

« Art. 105-1. – Avant le 1er juillet 2007, le Gouvernement 
dépose devant le Parlement un rapport sur les modalités de 
développement de la télévision numérique dans les départe-
ments, régions et collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-
Calédonie, formulant des propositions relatives à la mise en 
place d’une offre de services nationaux gratuits de télévision 
identique à la métropole, en vue de l’extinction de la diffu-
sion analogique sur l’ensemble du territoire national.

« Au plus tard le 1er janvier 2010, le Gouvernement dépose 
devant le Parlement un rapport sur la mise en œuvre du I de 

l’article 96 et propose, en tant que de besoin, un aménage-
ment des conditions d’extinction de la diffusion analogique 
des services de télévision à vocation locale.

« Chaque année et jusqu’à l’extinction totale de la diffusion 
analogique, le Gouvernement, sur la base des informations 
que lui fournit le Conseil supérieur de l’audiovisuel, présente 
au Parlement un rapport sur l’application de l’article 99. Ce 
rapport contient en particulier un état d’avancement, dépar-
tement par département, de la couverture de la diffusion 
de la télévision par voie terrestre en mode numérique et de 
l’équipement des foyers pour la réception de la télévision 
numérique. »

Article 5 bis A

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

Il est inséré, après l’article L. 111-5 du code de la construc-
tion et de l’habitation, un article L. 111-5-1 ainsi rédigé :

« Toute personne qui construit un ensemble d’habita-
tions l’équipe au moins des gaines techniques nécessaires à 
la réception, par tous réseaux de communications électroni-
ques, des services en clair de télévision par voie hertzienne 
en mode numérique. »

Article 5 bis B

(Texte de l’Assemblée nationale)

Après le huitième alinéa de l’article 18 de la loi no 65-557 du 
10 juillet 1965 fi xant le statut de la copropriété des immeu-
bles bâtis, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« – lorsqu’un réseau de communications électroniques 
interne à l’immeuble distribue des services de télévision et si 
l’installation permet l’accès aux services nationaux en clair de 
télévision par voie hertzienne terrestre en mode numérique, 
d’informer de manière claire et visible les copropriétaires de 
cette possibilité et de fournir les coordonnées du distribu-
teur de services auquel le copropriétaire doit s’adresser pour 
bénéfi cier du «service antenne» numérique, tel que prévu 
au deuxième alinéa de l’article 34-1 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion. À compter de la publication de la loi no du relative à la 
modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision 
du futur et jusqu’au 30 novembre 2011, cette information 
est fournie dans le relevé de charges envoyé régulièrement 
par le syndic aux copropriétaires. »

Article 5 bis C

(Texte de l’Assemblée nationale)

La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi 
modifi ée :

1o Après l’article 24, il est inséré un article 24-1 ainsi 
rédigé :

« Art. 24-1. – Lorsqu’un réseau de communications 
électroniques interne à l’immeuble distribue des services de 
télévision, l’ordre du jour de l’assemblée générale comporte 
de droit, si l’installation ne permet pas encore l’accès aux 
services nationaux en clair de télévision par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique, et si le distributeur de services 
dispose d’une offre en mode numérique, l’examen de toute 
proposition commerciale telle que visée à la deuxième phrase 
du deuxième alinéa de l’article 34-1 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.

« Par dérogation au j de l’article 25 de la présente loi, la 
décision d’accepter cette proposition commerciale est acquise 
à la majorité prévue au premier alinéa de l’article 24. » ;
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2o Dans le treizième alinéa (j) de l’article 25, après le mot : 
« réseau », sont insérés les mots : « de communications 
électroniques ».

Article 5 bis D

(Texte de l’Assemblée nationale)

Dans la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article 3-1, après le mot : « services », sont insérés les 
mots : « , quel que soit le réseau de communications électro-
niques utilisé par ces derniers conformément au principe de 
neutralité technologique ».

Article 5 bis E

(Texte de l’Assemblée nationale)

L’article 34-1 est ainsi modifi é :

1o Dans le premier alinéa, les mots : « ne peuvent lorsqu’ils 
sont normalement reçus dans la zone par voie hertzienne 
terrestre, » sont remplacés par les mots : « et qui ont une 
vocation nationale ou sont normalement reçus dans la zone 
par voie hertzienne terrestre, ne peuvent » ;

2o Dans les première et deuxième phrases du deuxiè-
me alinéa, avant les mots : « normalement reçus dans la 
zone », sont insérés les mots : « , qui ont une vocation natio-
nale ou sont ».

Article 5 bis F

(Texte de l’Assemblée nationale)

Après l’article 3-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modifi ca-
tion de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986, il est inséré 
un article 3-2 ainsi rédigé :

« Art. 3-2. – Une information sur les modalités de récep-
tion des services de télévision dans l’immeuble est fournie 
par le bailleur et annexée au contrat de location lors de sa 
signature ou de son renouvellement. Elle comprend :

« a) Une information sur la possibilité ou non de recevoir 
les services de télévision par voie hertzienne ;

« b) Lorsqu’un réseau de communications électroniques 
interne à l’immeuble distribue des services de télévision, 
une information qui précise si l’installation permet ou non 
l’accès aux services nationaux en clair de télévision par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique ou s’il faut s’adresser 
au distributeur de services pour bénéfi cier du «service 
antenne» numérique, tel que prévu au deuxième alinéa de 
l’article 34-1 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication ;

« c) Dans le dernier cas prévu par le b, une information qui 
précise les coordonnées du distributeur de services auquel le 
locataire doit s’adresser pour bénéfi cier du «service antenne» 
numérique, tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 34-1 
de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée.

« Le locataire ne peut se prévaloir à l’encontre du bailleur 
de ces informations qui n’ont qu’une valeur informative. »

Article 5 bis

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

L’article 134 de la loi no 2004-669 du 9 juillet 2004 
relative aux communications électroniques et aux services de 
communication audiovisuelle est ainsi modifi é :

1o Les mots : « dans un délai d’un an » sont remplacés par 
les mots : « dans un délai de deux ans ».

2o L’article est complété par les trois alinéas suivants :

« Afi n de veiller au respect du principe d’égalité et de libre 
concurrence sur les marchés des communications électroni-
ques, les modalités de mise en conformité garantissent l’uti-
lisation partagée des infrastructures publiques de génie civil 
entre opérateurs de communications électroniques.

« Dans les quatre mois à compter de la promulgation 
de la loi no du relative à la modernisation de la diffusion 
audiovisuelle et à la télévision du futur, l’Autorité de régula-
tion des communications électroniques et des postes établit 
un rapport public sur l’état d’avancement de cette mise en 
conformité. Ce rapport distingue les principales catégories 
de situations juridiques antérieurement établies, et formule 
des préconisations propres à assurer la mise en conformité 
de ces conventions.

« L’Autorité de régulation des communications électro-
niques et des postes peut être saisie par les communes ou 
leurs groupements et les distributeurs de services des diffi -
cultés rencontrées pour la mise en conformité mentionnée 
au premier alinéa. Dans les quatre mois suivant cette saisine, 
l’Autorité peut rendre publiques les conclusions de la média-
tion, sous réserve du secret des affaires. »

Article 5 ter A

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

Après l’article 34-4, il est inséré un article 34-5 ainsi 
rédigé :

« Les distributeurs de services n’utilisant pas de fréquences 
assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel ne peuvent 
pas refuser la reprise dans des conditions non discrimina-
toires, sur les réseaux de communications électroniques 
qu’ils exploitent en mode numérique, de l’ensemble des 
programmes régionaux de la société nationale de programme 
mentionnée au 2o du I de l’article 44, sauf si les capacités 
techniques de ces réseaux de communications électroniques 
ne le permettent pas. »

Articles 5 ter et 5 quater

(Suppression maintenue par la commission mixte paritaire)

Article 5 quinquies

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

Après le troisième alinéa du II de l’article 29-1, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel attribue une 
part signifi cative des ressources hertziennes disponibles ou 
rendues disponibles par l’extinction du service analogique 
de télévision en bande III et en bande L pour la diffusion 
du service de radio numérique terrestre, conformément aux 
accords internationaux souscrits par la France. »

Article 7 bis

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – Dans un délai de neuf mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, les téléviseurs vendus par les 
industriels aux distributeurs d’équipement électronique 
grand public sur le territoire national intègrent un adapta-
teur permettant la réception des services de la télévision 
numérique terrestre.

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, les téléviseurs vendus aux consommateurs 
sur le territoire national intègrent un adaptateur permet-
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tant la réception des services de la télévision numérique 
terrestre.

À partir du 1er décembre 2008, les téléviseurs et les 
enregistreurs mis en vente par un professionnel permettant 
la réception des programmes en haute défi nition intègrent 
un adaptateur prévu à cet effet.

I bis. – Seuls les terminaux permettant la réception des 
services en haute défi nition, selon les caractéristiques techni-
ques précisées par application de l’article 12 de la loi no 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de commu-
nication, peuvent se voir accorder le label « Prêt pour la 
haute défi nition ».

II. – Les industriels et les distributeurs d’équipement 
électronique grand public sont tenus d’informer de façon 
détaillée et visible les consommateurs des capacités de chaque 
téléviseur, adaptateur, enregistreur ou tout autre équipement 
récepteur de télévision à recevoir des signaux numériques, 
notamment en haute défi nition notamment en faisant état, 
le cas échéant, de la labellisation mentionnée au paragraphe 
précédent.

III. – Seuls les terminaux permettant la réception des 
services gratuits de radio numérique diffusés dans les 
bandes III et L, selon les caractéristiques techniques préci-
sées par application de l’article 12 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion, peuvent se voir accorder le label « Prêt pour la radio 
numérique ».

Les industriels et les distributeurs d’équipement électro-
nique grand public sont tenus d’informer de façon détaillée 
et visible les consommateurs des capacités des récepteurs 
de radio numérique et de télévision mobile personnelle à 
recevoir les services numériques de radio, notamment en 
faisant état, le cas échéant, de la labellisation mentionnée à 
l’alinéa précédent.

TITRE II

TÉLÉVISION DU FUTUR

Article 9

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

L’article 30-1 est ainsi modifi é :

1o À la fi n de la dernière phrase du premier alinéa du I, les 
mots : « réception portable et de la réception mobile » sont 
remplacés par les mots : « télévision mobile personnelle, 
mode de diffusion des services de télévision destinés à être 
reçus en mobilité par voie hertzienne utilisant des ressources 
radioélectriques principalement dédiées à cet effet et de la 
télévision en haute défi nition » ;

2o Le second alinéa du I est ainsi rédigé :

« Pour l’application de l’alinéa précédent, les services de 
télévision en haute défi nition et les services de télévision 
mobile personnelle constituent des catégories de service. » ;

3o Le troisième alinéa (2o) du II est ainsi rédigé :

« 2o Les zones géographiques envisagées et, le cas échéant, 
les engagements du candidat en matière de couverture du 
territoire et de qualité de réception des services de télévision 
mobile personnelle, notamment à l’intérieur des bâtiments, 
et le niveau d’émission d’ondes électromagnétiques ; »

4o Le quatrième alinéa (3o) du II est ainsi rédigé :

« 3o Le cas échéant, les modalités de commercialisation 
du service et tout accord, conclu ou envisagé, relatif à un 
système d’accès sous condition ; »

5o Après le huitième alinéa 7o du II, il est inséré un 8o ainsi 
rédigé :

« 8o Pour les services de télévision en haute défi nition, si la 
candidature a pour objet de diffuser en haute défi nition un 
service qui reste diffusé en défi nition standard ou seulement 
certains de ses programmes au sens du 14o de l’article 28, ou 
de substituer une diffusion en haute défi nition à une diffu-
sion en défi nition standard.

« Toutefois, pour les zones géographiques dans lesquelles 
la norme technique applicable aux services diffusés en défi ni-
tion standard en vertu du deuxième alinéa de l’article 12 est 
différente de celle applicable aux services diffusés en haute 
défi nition, les candidats éditeurs de services en clair qui sont 
titulaires d’une autorisation d’usage de la ressource radioé-
lectrique en mode numérique accordée avant le premier 
appel à candidature pour des services de télévision en haute 
défi nition lancé après la promulgation de la loi no du relative 
à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévi-
sion du futur sont tenus de continuer de diffuser leur service 
en défi nition standard. » ;

6o Les deuxième et troisième alinéas du III sont 
supprimés ;

7o Au début de la première phrase du quatrième alinéa 
du III, les mots : « Le conseil accorde les autres autorisa-
tions » sont remplacés par les mots : « Il accorde les autori-
sations » ;

8o Après le sixième alinéa du III, sont insérés trois alinéas 
ainsi rédigés :

« Pour l’octroi des autorisations aux éditeurs de services 
de télévision en haute défi nition, il favorise la reprise des 
services déjà autorisés par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique. Il tient compte des engagements en volume et 
en genre pris par le candidat en matière de production et de 
diffusion en haute défi nition de programmes, en particulier 
d’œuvres audiovisuelles et cinématographiques européennes 
et d’expression originale française, ainsi que de l’offre de 
programmes dont les formats sont les plus adaptés à la haute 
défi nition et les plus à même d’encourager la réception de 
services en haute défi nition par le plus grand nombre.

« Pour l’octroi des autorisations aux éditeurs de services 
de télévision mobile personnelle, il tient compte des engage-
ments en volume et en genre pris par le candidat en matière 
de production et de diffusion de programmes, en particulier 
d’œuvres audiovisuelles et cinématographiques européennes 
et d’expression originale française, ainsi que de l’offre de 
programmes dont les formats sont les plus adaptés à la télévi-
sion mobile personnelle, notamment l’information.

« Il tient compte également des engagements du candidat 
en matière de couverture du territoire et de qualité de récep-
tion des services de télévision mobile personnelle, notam-
ment à l’intérieur des bâtiments, ainsi que des conditions 
de commercialisation du service les plus larges auprès du 
public. » ;

9o Il est ajouté un V ainsi rédigé :

« V. – Les autorisations accordées en application du 
présent article et de l’article 30-2 précisent si le service est 
diffusé en défi nition standard ou en haute défi nition.
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« Sous réserve du dernier alinéa du III, le service diffusé 
selon l’une ou l’autre de ces deux défi nitions est regardé 
comme un service unique.

« Sous réserve des articles 39 à 41-4, l’autorisation d’un 
service de télévision mobile personnelle consistant en 
la reprise d’un service préalablement autorisé par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique est assimilée à 
l’autorisation initiale dont elle ne constitue qu’une exten-
sion, quelles que soient ses modalités de commercialisation 
et nonobstant les prescriptions du 14o de l’article 28.

« Avant le 31 mars 2010 et compte tenu, notamment, de 
l’état d’avancement de l’extinction de la diffusion analo-
gique par voie hertzienne terrestre, le Gouvernement dépose 
devant le Parlement un rapport sur la possibilité d’ajouter 
ou de substituer à la procédure prévue au présent article 
pour la télévision mobile personnelle une procédure d’attri-
bution de la ressource radioélectrique à des distributeurs de 
services. » ;

10o Il est ajouté un VI ainsi rédigé :

« VI. – Lorsqu’un service de télévision diffusé par voie 
hertzienne terrestre est disponible, simultanément, en 
intégralité et sans changement, en télévision mobile person-
nelle, sa diffusion s’effectue dans ce cadre nonobstant toute 
clause d’exclusivité fi gurant dans les contrats relatifs à la 
cession des droits d’exploitation audiovisuelle. Les contrats 
conclus avant l’entrée en vigueur de la loi no du relative à la 
modernisation de la diffusion de l’audiovisuelle et à la télévi-
sion du futur continuent toutefois à produire leurs effets 
jusqu’à leur terme. »

Article 10

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

L’article 30-2 est ainsi modifi é :

1oA Après la première phrase du I, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée :

« Pour les services de télévision mobile personnelle, cette 
société est constituée avec les exploitants de réseaux de 
radiocommunications mobiles terrestres ouverts au public, 
autorisés conformément à l’article L. 33-1 du code des 
postes et des communications électroniques, à leur demande 
et lorsqu’ils participent de manière signifi cative au fi nance-
ment de la diffusion des services qu’ils distribuent. » ;

1o Le deuxième alinéa du III est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

« Pour la télévision mobile personnelle, le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel recueille l’avis des exploitants de 
réseaux de radiocommunications mobiles terrestres ouverts 
au public, autorisés conformément à l’article L. 33-1 du 
code des postes et des communications électroniques, sur 
les éléments énumérés au dernier alinéa du II ainsi qu’à 
l’article 25. » ;

2o Après le premier alinéa du IV, sont insérés cinq alinéas 
ainsi rédigés :

« Ce distributeur met à la disposition du public les 
services des éditeurs qui ont bénéfi cié, sur le fondement de 
l’article 26, d’une priorité pour l’attribution du droit d’usage 
de la ressource radioélectrique en vue d’une diffusion en 
télévision mobile personnelle.

« Tout distributeur de services fait droit, dans des condi-
tions équitables, raisonnables et non discriminatoires, aux 
demandes des éditeurs de services de télévision mobile 
personnelle, également diffusés en clair par voie hertzienne 

terrestre par application de l’article 30-1, visant à assurer 
la reprise de leurs services au sein de l’offre commercialisée 
auprès du public par ce distributeur.

« Tout éditeur de services de télévision mobile person-
nelle visés au précédent alinéa fait droit, dans des condi-
tions équitables, raisonnables et non discriminatoires, aux 
demandes des distributeurs de services visant à assurer la 
reprise de ses services au sein de l’offre qu’ils commerciali-
sent auprès du public.

« Les éditeurs de services peuvent toutefois s’opposer à 
cette reprise ou l’interrompre si l’offre de services est manifes-
tement incompatible avec le respect de leurs missions de 
service public ou leur objet éditorial, ou si le distributeur 
porte atteinte au caractère intégral de la reprise. » ;

« Les distributeurs de services de télévision mobile person-
nelle ne font pas obstacle à la mise en œuvre, sans préjudice 
de l’article L. 331-11 du code de la propriété intellectuelle, 
des mesures techniques propres à permettre le respect par 
les éditeurs de ces services de leurs engagements envers les 
ayants droit. »

3o Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les décisions relatives à la couverture du territoire 
des services de télévision mobile personnelle prises par les 
sociétés autorisées en application du présent article sont 
prises à la majorité des voix pondérées en fonction de la 
participation de chaque personne morale au fi nancement de 
cette couverture. »

Article 11 bis

(Texte de l’Assemblée nationale)

Dans le deuxième alinéa du IV de l’article 30-2, les 
références : « des articles 17-1 et 30-3 » sont remplacées par 
la référence : « de l’article 17-1 ».

Article 12 bis

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Le septième alinéa de l’article 25 est ainsi modifi é :

1o Dans la première phrase, les mots : « , dans la mesure 
des contraintes techniques, » sont supprimés et, après le 
mot : « terminaux », sont insérés les mots : « déployés pour 
fournir des services intéractifs et » ;

2o La dernière phrase est supprimée.

II. – À la fi n du premier alinéa de l’article 30-5, les mots : 
« selon une procédure fi xée par décret en Conseil d’État » 
sont supprimés.

Article 13

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

Après l’article 30-6, sont insérés deux articles 30-7 et 30-8 
ainsi rédigés :

« Art. 30-7. – Lors des appels à candidature portant sur 
la télévision mobile personnelle, le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel réserve, en la rendant publique, une part de la 
ressource radioélectrique à la diffusion des services de radio 
et des services de communication audiovisuelle autres que 
de radio et de télévision qu’il a fi xée à l’issue de la consulta-
tion prévue à l’article 31.

« Les déclarations de candidature sont soumises aux 
prescriptions du II de l’article 30-1.
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« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde les autori-
sations d’usage de la ressource radioélectrique pour l’édition 
de services de communication audiovisuelle autres que de 
radio et de télévision en appréciant l’intérêt de chaque projet 
au regard du développement de la télévision mobile person-
nelle.

« Il accorde les autorisations d’usage de la ressource radioé-
lectrique pour l’édition de services de radio en appréciant 
l’intérêt de chaque projet au regard des principes énoncés 
dans les sixième à douzième alinéas de l’article 29 et du 
développement de la télévision mobile personnelle.

« Art. 30-8. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
présente, un an après la promulgation de la loi no du relative 
à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévi-
sion du futur, un rapport au Président de la République, au 
président de l’Assemblée nationale et au président du Sénat 
sur le développement de la diffusion des services de télévi-
sion en haute défi nition et des services de télévision mobile 
personnelle et sur les modalités de mise en œuvre des dispo-
sitions afférentes. »

Article 15

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – L’article 41 est ainsi modifi é :

1o Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Cette disposition ne s’applique pas aux services 
diffusés en télévision mobile personnelle. » ;

2o Dans le quatrième alinéa, après les mots : « programme 
national de télévision », sont insérés les mots : « autre que 
la télévision mobile personnelle » et, après les mots : « au 
deuxième », sont insérés les mots : « alinéa du III de l’article 
30-1 dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la 
loi no du relative à la modernisation de la diffusion audiovi-
suelle et à la télévision du futur » ;

3o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Nul ne peut être titulaire d’une ou plusieurs autorisations 
relatives chacune à un service diffusé en télévision mobile 
personnelle si l’audience potentielle cumulée terrestre de 
ce ou ces services dépasse 20 % des audiences potentielles 
cumulées terrestres de l’ensemble des services de télévision, 
publics ou autorisés, diffusés en télévision mobile person-
nelle. »

II. – Le 7o de l’article 41-3 est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

« Pour le calcul de l’audience potentielle des services 
diffusés en télévision mobile personnelle, les programmes 
consistant, dans les conditions prévues au 14o de l’article 28, 
en la rediffusion intégrale ou partielle d’un même service de 
télévision sont regardés comme des services distincts. »

Article 16 bis

(Suppression maintenue par la commission mixte paritaire)

Article 16 ter

(Texte de l’Assemblée nationale)

Le 3o de l’article 27 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« En matière audiovisuelle, cette contribution doit 
comporter une part signifi cative dans la production d’œuvres 
de fi ction, d’animation, de documentaires de création, de 

vidéo-musiques, et de captation ou de recréation de specta-
cles vivants ; ».

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 16 sexies

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – L’article 302 bis KB du code général des impôts est 
ainsi modifi é :

1o Le I est ainsi modifi é :

a) Les mots : « exploitant établi en France d’un service de 
télévision reçu en France métropolitaine ou dans les départe-
ments d’outre-mer » sont remplacés par les mots : « éditeur 
de services de télévision au sens de l’article 2 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, qui est établi en France » ;

b) Sont ajoutés les mots : « , ainsi que par tout distribu-
teur de services de télévision au sens de l’article 2-1 de la 
loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée établi en 
France » ;

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’application du présent article, est regardé comme 
distributeur de services de télévision, tout éditeur de services 
de télévision, dont le fi nancement fait appel à une rémuné-
ration de la part des usagers, qui encaisse directement le 
produit des abonnements acquittés par ces usagers. » ;

2o Le II est ainsi modifi é :

a) Le 1 et le premier alinéa du 2 sont remplacés par deux 
alinéas ainsi rédigés :

« La taxe est assise sur le montant, hors taxe sur la valeur 
ajoutée :

« 1o Pour les éditeurs de services de télévision : » ;

b) Il est ajouté un 2o ainsi rédigé :

« 2o Pour les distributeurs de services de télévision, des 
abonnements et autres sommes acquittés par les usagers 
en rémunération d’un ou plusieurs services de télévision. 
Lorsqu’une offre donne également accès à d’autres catégo-
ries de services, la taxe est assise sur la seule part de cette 
offre correspondant aux services de télévision. Le produit 
des abonnements et autres sommes précités fait l’objet d’une 
déduction de 10 %. Lorsque le redevable exploite plusieurs 
réseaux de communications électroniques et a conclu à 
cette fi n avec des collectivités territoriales des conventions 
d’exploitation distinctes, la taxe est assise sur le produit des 
abonnements et autres sommes précités, dans le cadre de 
chacune de ces conventions. » ;

3o Après les mots : « autres sommes », la fi n du III est 
ainsi rédigée : « mentionnées au 1o du II pour les éditeurs 
de services de télévision et, pour les distributeurs de services, 
par l’encaissement du produit des abonnements et autres 
sommes mentionnés au 2o du même II. »

II. – L’article 302 bis KC du même code est ainsi 
modifi é :

1o Les premier à avant-dernier alinéas sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé :

« I. – Pour les éditeurs de services de télévision, la taxe est 
calculée en appliquant un taux de 5,5 % à la fraction du 
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montant des versements et encaissements annuels, hors taxe 
sur la valeur ajoutée, qui excède 11 000 000 €. » ;

2o Dans l’antépénultième alinéa, les mots : « l’exploitant » 
sont remplacés par les mots : « l’éditeur » et dans l’avant-
dernier et le dernier alinéas, les mots : « les taux qui précè-
dent sont majorés » sont remplacés par les mots : « le taux 
qui précède est majoré ».

3o Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. – Pour les distributeurs de services, la taxe est calculée 
en appliquant à la fraction de chaque part du montant des 
encaissements annuels, hors taxe sur la valeur ajoutée, qui 
excède 10 000 000 € les taux de :

« – 0,5 % pour la fraction supérieure à 10 000 000 € et 
inférieure ou égale à 75 000 000 € ;

« – 1 % pour la fraction supérieure à 75 000 000 € et 
inférieure ou égale à 140 000 000 € ;

« – 1,5 % pour la fraction supérieure à 140 000 000 € et 
inférieure ou égale à 205 000 000 € ;

« – 2 % pour la fraction supérieure à 205 000 000 € et 
inférieure ou égale à 270 000 000 € ;

« – 2,5 % pour la fraction supérieure à 270 000 000 € et 
inférieure ou égale à 335 000 000 € ;

« – 3 % pour la fraction supérieure à 335 000 000 € et 
inférieure ou égale à 400 000 000 € ;

« – 3,5 % pour la fraction supérieure à 400 000 000 € et 
inférieure ou égale à 465 000 000 € ;

« – 4 % pour la fraction supérieure à 465 000 000 € et 
inférieure ou égale à 530 000 000 € ;

« – 4,5 % pour la fraction supérieure à 530 000 000 €. »

III. – L’article 1693 quater du même code est ainsi 
modifi é :

1o Dans le premier alinéa, les mots : « sur les services de 
télévision » sont supprimés ;

2o Dans la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« exploitants d’un service de télévision » sont remplacés par 
le mot : « redevables ».

IV. – L’article L. 102 AA du livre des procédures fi scales 
est ainsi modifi é :

1o Dans le I, la référence : « a du 2 du II » est remplacée 
par la référence : « a du 1o du II », et le mot : « exploitant » 
par le mot : « éditeur » ;

2o Le II est abrogé ;

3o Le II bis est ainsi modifi é :

a) La référence : « II bis » est remplacée par la référence : 
« II » ;

b) La référence : « au c du 2 du II » est remplacée, par 
deux fois, par la référence : « au c du 1o du II » ;

c) Les mots : « exploitant de service de télévision mentionné 
au I de cet article » sont remplacés par les mots : « éditeur de 
services de télévision ».

V. – Pour l’année 2008, les redevables de la taxe prévue à 
l’article 302 bis KB du code général des impôts acquittent 
cette taxe par acomptes trimestriels en appliquant :

1o Pour les éditeurs de services de télévision, le taux de 
5,5 %, le cas échéant majoré de 0,2 pour les services de télévi-
sion diffusés en haute défi nition et de 0,1 pour les services 

de télévision diffusés en télévision mobile personnelle, à la 
fraction du montant des versements et des encaissements, 
hors taxe sur la valeur ajoutée, excédant 11 000 000 € 
constaté en 2007 ;

2o Pour les distributeurs de services, les taux prévus au 
II de l’article 302 bis KC à la fraction de chaque part du 
montant des encaissements, hors taxe sur la valeur ajoutée, 
excédant 10 000 000 € constaté en 2007.

Le complément de taxe exigible au titre de l’année 2008 
est versé lors du dépôt de la déclaration de taxe sur la valeur 
ajoutée du mois de mars ou du premier trimestre de l’année 
2009.

VI. – Le 3o du b octies de l’article 279 du code général des 
impôts est ainsi modifi é :

1o Les mots : « sur un réseau câblé » sont remplacés par les 
mots : « sur un réseau de communications électroniques » ;

2o Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque ces services sont compris dans une offre compo-
site pour un prix forfaitaire comprenant d’autres services 
fournis par voie électronique, le taux réduit s’applique à 
hauteur de 50 % de ce prix. »

VII. – Le présent article entre en vigueur le 1er jan-
vier 2008.

Article 17 bis A

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Après l’article 244 quater R du code général des 
impôts, il est inséré un article 244 quater S ainsi rédigé :

« Art. 244 quater S. – I. – A. – Les entreprises de création 
de jeux vidéo soumises à l’impôt sur les sociétés ou exonérées 
en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies, 
44 decies et 44 undecies peuvent bénéfi cier d’un crédit 
d’impôt au titre des dépenses exposées en vue de la création 
de jeux vidéo dont le coût de développement est supérieur 
ou égal à 150 000 €, qui sont destinés à une commerciali-
sation effective auprès du public et dont 50 % au moins du 
budget de production est affecté aux dépenses artistiques, 
défi nies par décret. Ces jeux sont agréés dans des conditions 
fi xées par décret.

« B. – N’ouvrent pas droit au crédit d’impôt mentionné 
au A les jeux vidéo comportant des séquences à caractère 
pornographique ou de très grande violence, susceptibles de 
nuire gravement à l’épanouissement physique, mental ou 
moral des utilisateurs.

« II. – Est considéré comme un jeu vidéo mentionné au 
I, tout logiciel de loisir mis à la disposition du public sur 
un support physique ou en ligne intégrant des éléments de 
création artistique et technologique et proposant à un ou 
plusieurs utilisateurs une série d’interactions s’appuyant sur 
une trame scénarisée ou des situations simulées et se tradui-
sant sous forme d’images animées, sonorisées ou non.

« III. – Les jeux vidéo défi nis au II doivent répondre aux 
conditions de création suivantes :

« 1o Être adaptés d’une œuvre préexistante du patrimoine 
culturel européen à partir d’un scénario écrit en français ou 
reposer sur une narration et se distinguer par la qualité et 
l’originalité de leur concept, ainsi que par leur contribu-
tion à l’expression de la diversité culturelle et de la création 
européennes en matière de jeu vidéo ; l’évaluation de ce 
dernier critère comprend en particulier l’examen de l’origi-
nalité de la narration et du scénario, qui devront être écrits en 
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français, de l’intensité ludique, de la navigation, de l’interac-
tivité et des composantes visuelles, sonores et graphiques ;

« 2o Être réalisés essentiellement avec le concours 
d’auteurs et de collaborateurs de création qui sont soit de 
nationalité française, soit ressortissants d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fi scale contenant une clause d’assis-
tance administrative en vue de lutter contre la fraude ou 
l’évasion fi scale. Les étrangers, autres que les ressortissants 
européens précités, ayant la qualité de résidents français sont 
assimilés aux citoyens français. Le respect de ces conditions 
est apprécié au moyen d’un barème de points attribués aux 
auteurs et collaborateurs de création précités répartis en 
groupes de professions. Ce barème est fi xé par décret.

« IV. – A. – Le crédit d’impôt calculé au titre de chaque 
année est égal à 20 % du montant total des dépenses 
suivantes, dès lors qu’elles entrent dans la détermination du 
résultat imposable :

« 1o Des dotations aux amortissements des immobilisa-
tions créées ou acquises à l’état neuf et affectées directement 
à la création des jeux vidéo dans les conditions prévues au 
III. Les dotations aux amortissements des immeubles ne 
sont pas retenues dans la base de calcul du crédit d’impôt ;

« 2o Des dépenses de personnel relatives aux salariés de 
l’entreprise affectés directement à la création des jeux vidéo 
répondant aux conditions prévues aux I et III ;

« 3o Des autres dépenses de fonctionnement. Ces dépenses 
sont fi xées forfaitairement à 75 % des dépenses de personnel 
mentionnées au 2o.

« B. – Lorsque la création du jeu vidéo est partagée entre 
plusieurs sociétés, chacune de ces sociétés peut, si elle répond 
aux conditions mentionnées au A du I, bénéfi cier d’un crédit 
d’impôt au titre des dépenses éligibles qu’elle a personnelle-
ment exposées.

« C. – 1. Les dépenses ouvrent droit au crédit d’impôt 
à compter de la date de réception par le directeur général 
du Centre national de la cinématographie d’une demande 
d’agrément à titre provisoire. Cet agrément est délivré sur 
la base de pièces justifi catives comprenant notamment un 
devis détaillé des dépenses de création et une liste nomina-
tive des salariés affectés directement à la création.

« 2. Lorsque la création du jeu vidéo est partagée entre 
plusieurs sociétés, la demande d’agrément est déposée par 
la société qui pilote le projet, y compris si cette dernière 
n’expose pas de dépenses éligibles. Celle-ci doit établir, lors 
de la demande d’agrément provisoire, la liste des sociétés qui 
participent à la réalisation du projet ainsi que la répartition, 
entre ces différentes sociétés, des dépenses indiquées dans le 
devis mentionné au 1.

« 3. Lors de la délivrance de l’agrément défi nitif, la 
société qui a déposé la demande d’agrément provisoire dans 
les conditions visées au 2 doit fournir un état détaillé des 
dépenses éligibles au crédit d’impôt ventilées par société 
ayant participé à la création du jeu vidéo.

« 4. Pour la délivrance des agréments, et dans des condi-
tions et selon des dispositions fi xées par décret, le directeur 
général du Centre national de la cinématographie fait appel 
à un comité d’experts chargé de vérifi er le respect des dispo-
sitions générales du I et des conditions de création du 2o du 
III, ainsi que d’évaluer les jeux vidéo au regard des condi-
tions de création mentionnées au 1o du même III.

« V. – Les subventions publiques reçues par les entreprises 
à raison des opérations ouvrant droit au crédit d’impôt sont 
déduites des bases de calcul de ce crédit.

« VI. – Le crédit d’impôt est plafonné pour chaque entre-
prise à 3 millions d’euros par exercice. Lorsque l’exercice 
est d’une durée inférieure ou supérieure à douze mois, le 
montant du plafond est diminué ou augmenté dans les 
mêmes proportions que la durée de l’exercice.

« VII. – Un décret fi xe les conditions d’application du 
présent article, notamment les obligations déclaratives 
incombant aux entreprises. »

II. – Après l’article 220 W du même code, il est inséré un 
article 220 X ainsi rédigé :

« Art. 220 X. – Le crédit d’impôt défi ni à l’article 
244 quater S est imputé sur l’impôt sur les sociétés dû par 
l’entreprise au titre de l’exercice au cours duquel l’entreprise 
a exposé les dépenses. Si le montant du crédit d’impôt excède 
l’impôt dû au titre de cet exercice, l’excédent est restitué. 
En cas de non-obtention de l’agrément défi nitif dans un 
délai de vingt-quatre mois à compter de l’agrément provi-
soire, l’entreprise doit reverser le crédit d’impôt dont elle a 
bénéfi cié. Les modalités de ce reversement sont précisées par 
décret. »

III. – Le 1 de l’article 223 O du même code est complété 
par un w ainsi rédigé :

« w) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du 
groupe en application de l’article 244 quater S. »

IV. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur 
à une date fi xée par décret et au plus tard le 1er janvier 2008. 
Elles sont applicables aux dépenses exposées au cours des 
exercices clos après cette date d’entrée en vigueur.

V. – Le Gouvernement présente au Parlement un rapport 
sur la mise en œuvre du crédit d’impôt dans les douze mois 
suivant la promulgation de la présente loi. Ce rapport 
comporte un chapitre spécifi que sur les modalités d’appli-
cation du droit d’auteur dans les entreprises de création de 
jeux vidéo et formule des propositions afi n de concilier le 
droit des auteurs et la sécurité juridique des éditeurs de jeux 
vidéo.

Article 17 bis B

(Texte de l’Assemblée nationale)

Le transfert de la mission de coordination de la réalisa-
tion des opérations de réaménagement mentionnées au 
dernier alinéa du IV de l’article 30-1 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
au groupement d’intérêt public institué par l’article 102 de 
la même loi ne donne lieu, directement ou indirectement, 
à aucune perception de droits, impôts ou taxe de quelque 
nature que ce soit.

À compter de la date de ce transfert et nonobstant toute 
disposition contraire, le groupement d’intérêt public subroge 
la personne morale préalablement chargée de la mission de 
coordination de la réalisation des opérations de réaménage-
ment mentionnées au dernier alinéa du IV de l’article 30-1 
de la même loi dans ses droits et obligations.

Article 17 bis

(Texte de l’Assemblée nationale)

Une campagne nationale de communication est lancée 
afi n de garantir l’information des consommateurs sur les 
conséquences de l’extinction de la diffusion analogique 
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des services télévisés et de la modernisation de la diffusion 
audiovisuelle.

Cette campagne de communication est relayée dans les 
médias nationaux et locaux.

Article 17 ter

(Texte de l’Assemblée nationale)

L’article 40 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le présent article n’est pas applicable aux éditeurs de 
services dont le capital et les droits de vote sont détenus à 
hauteur de 80 % au moins par des radiodiffuseurs publics 
appartenant à des États du Conseil de l’Europe et dont la part 
du capital et des droits de vote détenue par une des sociétés 
mentionnée à l’article 44 est au moins égale à 20 %. »

Mme la présidente. Nous allons maintenant examiner les 
amendements déposés par le Gouvernement.

Articles 1er à 5 quinquies

Mme la présidente. Sur les articles 1er à 5 quinquies, je ne 
suis saisi d’aucun amendement.

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces 
articles ?...

Le vote est réservé.

Article 7 bis

Mme la présidente. L’amendement no 1, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Au cinquième alinéa (II) de cet article, après les 
mots :

en haute défi nition

supprimer le mot :

notamment

La parole est à M. le ministre.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. En concertation 
avec les rapporteurs, le Gouvernement a souhaité déposer 
deux amendements purement rédactionnels pour compléter 
l’excellent travail de la commission mixte paritaire.

L’amendement no 1 vise donc à supprimer le mot 
« notamment » à la fi n du deuxièmement de l’article 7 bis 
afi n d’éviter une répétition.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Louis de Broissia, rapporteur de la commission des 
affaires culturelles. Favorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 1.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. Le vote sur l’article 7 bis est réservé.

Articles 9 à 16 ter

Mme la présidente. Sur les articles 9 à 16 ter, je ne suis 
saisi d’aucun amendement.

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces 
articles ?...

Le vote est réservé.

Article 16 sexies

Mme la présidente. L’amendement no 2, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Au premier alinéa du 1o du II de cet article, remplacer 
le mot :

avant-dernier
par le mot :
sixième

La parole est à M. le ministre.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Cet amende-
ment vise à corriger à l’article 16 sexies, qui modifi e et 
modernise la taxe COSIP, une référence aux alinéas modifi és 
de l’article 302 bis du code général des impôts afi n de tenir 
compte des alinéas insérés par l’article 17 du projet de loi 
dans un but de coordination. Il n’y a donc aucune modifi -
cation sur le fond.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Louis de Broissia, rapporteur. Favorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 2.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. Le vote sur l’article 16 sexies est 
réservé.

Articles 17 bis A à 17 ter

Mme la présidente. Sur les articles 17 bis à 17 ter, je ne 
suis saisi d’aucun amendement.

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces 
articles ?...

Le vote est réservé.

Vote sur l’ensemble

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’ensemble 
du projet de loi dans la rédaction résultant du texte élaboré 
par la commission mixte paritaire, je donne la parole à Mme 
Catherine Tasca, pour explication de vote.

Mme Catherine Tasca. Puisque nous travaillons pour le 
long terme, je voudrais faire deux remarques.

À l’évidence, ce texte était porté par l’extraordinaire évolu-
tion des technologies. Il fallait donc travailler à apporter les 
réponses du moment.

Nous sommes tous conscients que nous ne pouvons 
pas parier sur la longévité de ces réponses. Il appartiendra 
donc aux futurs gouvernements et au Parlement d’y revenir 
lorsque de nouveaux problèmes, liés justement à cette évolu-
tion technologique, apparaîtront.

Ce texte est aussi porté – c’est avant tout ce que je voulais 
vous dire, monsieur le ministre – par l’extraordinaire appétit 
de quelques groupes qui ont acquis peu à peu une position 
hégémonique dans le paysage audiovisuel et qui voient dans 
l’arrivée des nouvelles technologies une chance supplémen-
taire d’asseoir leur puissance. Après avoir tout fait pour 
ralentir l’arrivée de la TNT, ce sont les mêmes qui, grâce à 
votre majorité, tireront une fois de plus les marrons du feu.

Je veux exprimer ici une inquiétude réelle par rapport à 
notre exigence commune, je l’espère, de pluralisme.

Dans le débat politique qui traverse notre pays aujourd’hui, 
cette exigence de pluralisme devrait guider toutes les initia-
tives politiques. Ainsi, nous le voyons dans la campagne 
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électorale, émerge parfois le soupçon de liens entre tel ou tel 
groupe du pouvoir médiatique et les autorités de notre pays. 
Je pense que nous devons et que nous devrons à l’avenir 
y être très attentifs. Si nous laissons s’installer ce soupçon 
dans le pays,...

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Il faut avoir le 
courage de ne pas le propager !

Mme Catherine Tasca. ... nous faisons de l’ensemble des 
médias un enjeu politique, alors que nous devons tous 
travailler à ce qu’ils soient réellement un instrument du 
développement démocratique et culturel.

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Laffi tte.

M. Pierre Laffi tte. Le groupe du RDSE est partagé sur ce 
texte pour les raisons qui ont été évoquées par les différents 
orateurs. Cependant, la majorité du groupe le votera, car il 
apporte des innovations très intéressantes.

Je voudrais tout d’abord féliciter M. de Broissia, non 
seulement pour son rapport, mais aussi pour son action au 
sein de la commission mixte paritaire. Il a en effet permis la 
réintroduction des dispositions concernant les radios, que 
l’Assemblée nationale – je ne sais pourquoi – avait élimi-
nées, alors que les radios sont tout de même des acteurs très 
importants de la numérisation.

Par ailleurs, je suis un peu étonné que nous n’ayons pas 
abordé dans le débat l’un des aspects majeurs d’une évolu-
tion technologique qui est déjà en cours, madame Tasca : je 
veux parler de la télévision sur Internet et sur les téléphones 
portables.

Les nouvelles émissions qui apparaîtront ne seront pas 
vraiment de la télévision. Elles seront probablement un 
mélange de données, de sons et d’images animées. En outre, 
elles auront la caractéristique d’être ciblées par thèmes, 
d’être de proximité et de coûter relativement peu cher, 
ce qui permettra, monsieur Ralite, de contrebalancer les 
grandes concentrations que vous craignez.

En outre, les internautes vont devenir de plus en plus 
nombreux grâce à la multiplication des terminaux Internet 
à très grand débit. Je parle non pas de l’ADSL, mais bien du 
très grand débit, qui sera de moins en moins cher et de plus 
en plus répandu grâce aux techniques Wifi  et Wimax et aux 
émetteurs-récepteurs satellitaires désormais accessibles à des 
prix tels que n’importe quelle association ou même particu-
lier pourra s’en procurer.

Nous aurons là une extraordinaire possibilité de démocra-
tisation de la communication. Et les internautes étant 
généralement plutôt Girondins que Jacobins,...

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Ils ont raison ! (Sourires.)

M. Pierre Laffi tte. ... voire presque anarchisants, mais 
souvent très volontaristes et spécialisés, nous assisterons à 
une profusion de créativité, améliorée par les nouvelles 
techniques.

Cela étant, d’ici peu, il nous faudra réexaminer la régula-
tion. En effet, il faudra quand même contrôler la télévision 
sur Internet. Mais comment contrôler des émissions qui 
viendront d’un peu partout ? Nous serons donc confrontés 
à un véritable problème, qui se posera aussi sur le plan inter-
national. Je crois que nous aurons du pain sur la planche !

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur.

M. Louis de Broissia, rapporteur. J’ai eu un rêve, mon 
cher ami Pierre Laffi tte, au moment où ce texte nous a été 
présenté : pour une fois, dans notre assemblée, compte tenu 
des enjeux technologiques immenses et inconnus, compte 
tenu des enjeux démocratiques – la télévision, Internet, le 
téléphone, la radio entrent dans tous les foyers –, nous nous 
dépouillions défi nitivement de nos oripeaux idéologiques !

Ce rêve, je l’ai cultivé tout au long de nos débats, au nom 
de la commission des affaires culturelles, en parfait accord 
avec la commission des affaires économiques, en symbiose 
totale avec le président de la commission des affaires cultu-
relles et de concert, la plupart du temps, avec M. le ministre, 
car notre rôle est ici d’aller plus loin, parfois plus vite.

J’ai écouté le débat de ce matin, l’intervention teintée 
de lyrisme un peu négatif de notre ami Jack Ralite, pour 
lequel j’exprime un respect amical, les interventions de 
Mmes Catherine Tasca et Catherine Morin-Desailly.

Cela m’a rappelé, madame Tasca, l’époque où nous 
occupions des positions différentes : vous siégiez au banc 
du gouvernement et j’étais, dans une autre assemblée, votre 
opposition, si je puis m’exprimer ainsi.

J’ai un respect infi ni pour ce que vous avez fait et pour 
ce que vous dites. Néanmoins, j’ai eu le sentiment, en vous 
écoutant, que vous présentiez les choses de manière très 
partielle – je n’ai pas dit partiale ! – et que vous vouliez 
grossir l’arbre de la chaîne supplémentaire au point de 
cacher l’immense forêt dans laquelle les Français sont 
invités à entrer, et où nous ouvrons des clairières et traçons 
des voies d’avenir !

Madame Tasca, je tiens à le rappeler, il ne s’agit pas de 
cadeaux faits aux uns et aux autres. J’ai connu, en tant que 
parlementaire de l’opposition, l’époque où l’on faisait des 
cadeaux à Canal+(Mme Catherine Tasca fait un signe de 
dénégation.), voire à un opérateur de télévision italienne !

Par ailleurs, je m’insurge, monsieur Ralite, quand on 
dénonce en permanence dans ce pays ceux qui réussissent 
et ont des succès !

J’ai connu l’époque où, dans la presse, certains dénon-
çaient « H le maudit ». Hersant était pourtant un tout petit 
groupe de presse à l’échelle européenne !

Aujourd’hui, ce sont « PLL le maudit » – Patrick Le Lay – 
et « Bouygues le maudit » ! Il s’agit pourtant d’une toute 
petite chaîne par rapport aux puissants groupes européens, 
aux immenses groupes de télécoms. Il s’agit même d’une 
minuscule fourmi par rapport aux fournisseurs de l’imma-
tériel !

En France, aujourd’hui, mes chers collègues, dépouillons-
nous de nos oripeaux idéologiques ! Affrontons la réalité !

C’est une réalité exigeante, qui doit aboutir à faire de ce 
texte une loi de démocratie audiovisuelle. C’est en ce sens 
que je l’ai défendu.

Mon rêve s’écroulera peut-être tout à l’heure au moment 
du vote.

M. le ministre m’a dit passionné. J’en appelle donc à 
l’âme et à la conscience de ceux qui vont s’exprimer, car il 
s’agit non pas d’une loi politicienne, mais d’une loi d’ambi-
tion politique.

Pour notre part, nous l’avons assumée ! (Applaudissements 
sur certaines travées de l’UMP.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude Carle.



1814 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007

M. Jean-Claude Carle. Monsieur le ministre, comme l’a dit 
Colette Mélot, les membres du groupe de l’UMP voteront 
en faveur de ce texte, et ils le feront avec enthousiasme.

Si je devais résumer en une phrase l’ambition de ce projet 
de loi, je dirai qu’il assure l’égalité entre les citoyens devant 
la télévision, quelles que soient leurs positions sociales ou 
géographiques.

Il prend en compte les zones frontalières et les zones de 
montagne. Ce point, pour l’élu de montagne que je suis, 
est extrêmement important : les habitants de ces zones 
pourront bénéfi cier du fonds d’aide.

Il assure également le devenir des télévisions locales en 
prévoyant un multiplex et il prend en compte les décro-
chages de France 3, ce qui est très important.

En effet, il s’agissait d’une des préoccupations de l’Asso-
ciation nationale des élus de la montagne, l’ANEM, et de 
son président, Martial Saddier. C’est aussi la nôtre.

Nous voterons donc avec enthousiasme ce texte. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP. M. Bruno 
Retailleau applaudit également.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jack Ralite.

M. Jack Ralite. Si je vous comprends bien, monsieur le 
rapporteur, ceux qui sont favorables à ce texte sont dans la 
réalité et sont pragmatiques, et ceux qui n’y sont pas favora-
bles sont de vieux idéologues d’idéologies vieilles !

Mme Hélène Luc. Des dogmatiques !

M. Jack Ralite. Il se trouve que j’ai assez d’âge pour être 
parlementaire depuis longtemps. J’ai été élu la première 
fois en 1974, au moment de la loi supprimant l’Offi ce 
de radiodiffusion-télévision française, l’ORTF. On nous 
opposait déjà ce même clivage que j’entends depuis répéter 
à l’infi ni !

Néanmoins, ce que j’annonçais à l’époque, au nom de 
mon groupe, s’est réalisé. Ce n’est donc pas de l’idéologie : 
c’est du pragmatisme !

Certes, M. Le Lay n’a pas la puissance fi nancière des 
fonds de pension. Je n’ai d’ailleurs jamais dit : « M. Le Lay 
le maudit ! ». Au contraire, je le tiens pour un très grand 
professionnel de la télévision.

Quoi qu’il en soit, aujourd’hui, même les groupes natio-
naux qui sont relativement petits par rapport à des masto-
dontes internationaux sont de plus en plus envahis dans 
leur capitalisation par des fi nancements qui, eux, sont inter-
nationaux !

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. C’est sûr !

M. Jack Ralite. Ces fi nancements constituent de grands 
maillages. Ils sont dirigés de très loin, de partout et d’ailleurs, 
mais pas de France. Ils manipulent tout, y compris les 
décisions.

En tout état de cause, cela me fait un drôle d’effet que, en 
France, tous les pontes du bâtiment dirigent fi nalement les 
grandes affaires de la communication ! On ne peut pas dire 
d’eux qu’ils sont capitalisés sur le territoire puisqu’ils ont de 
grandes ressources ailleurs !

Il nous faut aller au-delà des apparences. Nous ne devons 
pas nous contenter de photographier la réalité, mais nous 
devons également la radiographier.

Or, dans ce domaine, Catherine Tasca a raison : le plura-
lisme est en danger !

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Mais non, 
enfi n !

M. Jack Ralite. C’est la vérité !

C’est M. Le Lay qui a parlé de « rendre les cerveaux dispo-
nibles » !

Nous l’avons rencontré, sur l’initiative du président de 
la commission des affaires culturelles, M. Valade, et je l’en 
remercie. Nous avons eu un débat, et il a paru assez gêné. 
Il nous a même avoué : « Je me demande si j’ai dit cela ! » 
Quoi qu’il en soit, il l’a écrit, et cela n’a pas été corrigé dans 
la deuxième édition de son livre !

Toutes les déclarations faites ici et là prouvent qu’il 
ne s’agit pas d’une petite menace ; c’est au contraire une 
menace qui pèse lourd !

M. le rapporteur affi rme que je suis lyrique et passionné. 
Mais, monsieur le rapporteur, quand on est un homme ou 
une femme, si l’on n’a pas de passion et si, pour exprimer sa 
passion on ne recourt pas au lyrisme, c’est que l’on est sur le 
chemin de la déshumanisation !

C’est pourquoi j’ai tenu à fustiger le rapport sur l’imma-
tériel. Il est écrit par des hommes et des femmes qui n’ont 
jamais mis les mains dans le cambouis de la création,...

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. C’est vrai !

M. Jack Ralite. ... qui n’ont jamais participé au travail de 
souffrance de la création, de la grande création ! Et ça leur 
manque !

Malheureusement pour nous – et peut-être heureusement 
pour eux –, ils ont de l’argent et ils peuvent dire « oui » ou 
« non » à telle ou telle œuvre ! C’est là une sacrée question 
qui est posée !

Mme Hélène Luc. C’est une grande question !

M. Jack Ralite. Oui, je suis lyrique ! Oui, je suis passionné ! 
Mais je le suis parce que, en quarante ans de responsabilités 
à des degrés divers dans le domaine de la culture et de la 
création, j’ai toujours constaté que la création en prenait un 
coup !

J’ai assisté dernièrement à plusieurs spectacles. J’ai eu 
notamment une conversation avec Michel Bouquet qui 
joue actuellement l’Avare. Vous avez entendu ce que nous 
nous sommes dit, monsieur le président de la commission 
des affaires culturelles !

Il faut que nous acceptions de voir le réel réel, ce que 
Balandier appelle les « nouveaux Nouveaux Mondes ».

Nous ne sommes pas frileux ! Lors du séminaire qui se 
tiendra prochainement au Sénat seront présents des spécia-
listes de chaque discipline, que ce soit du théâtre, de la 
télévision et – vous avez raison, monsieur Pierre Laffi tte – 
d’Internet. Les représentants des deux tendances, la frileuse 
et l’angélique, ont été invités.

Il y aura donc confrontation, ce qui ne veut pas dire 
guerre ! Chacun écoutera le point de vue de l’autre, et vous 
savez bien, mes chers collègues, que je suis capable d’écouter. 
Je me suis même abstenu positivement lors du vote du 
projet de loi instituant le droit opposable au logement et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale 
tout simplement parce que, là aussi, j’ai mis les mains dans 
le cambouis !
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Pour ceux qui ne l’auraient pas compris, mon interven-
tion est un cri des artistes et aussi un cri populaire !

Nous avons invité le Collège de France à Aubervilliers. 
Au théâtre de la commune, à l’église Notre-Dame-des-
Vertus, au théâtre équestre Zingaro et au lycée technique Le 
Corbusier, c’était archicomble !

Au lycée technique Le Corbusier, le conférencier était 
Jean-Pierre Vernant – résistant, démocrate et l’un des plus 
grands hellénistes du monde. Il fallait le voir, à quelques 
jours de son décès, terminer son allocution en s’exclamant : 
« vive l’Odyssée ! », sous les applaudissements de la salle. 
C’est qu’il parlait haut, sans jamais rien céder sur le niveau 
de l’invention et de la création ! C’est un point fonda-
mental !

Mon plus grand plaisir a été lors de la première confé-
rence, celle d’André Miquel venu parler des Mille et Une 
nuits.

Une dame d’origine algérienne interrogée par des journa-
listes de la télévision – le Collège de France à Aubervilliers, 
quel événement ! – sur les raisons de sa présence a répondu : 
« C’est la première fois que je vais au théâtre de la commune, 
car le théâtre, ce n’est pas pour moi. Mais si ces messieurs 
du Collège de France viennent à Aubervilliers, c’est qu’ils 
nous respectent, et il m’a semblé normal de leur rendre la 
politesse. Et vous savez quoi ? J’ai tout compris ! »

Elle était venue avec ses enfants, dont un de neuf ans, et 
était restée jusqu’au bout de la conférence.

C’est ça, monsieur le rapporteur, ma passion et mon 
lyrisme ! (Très bien ! et applaudissements sur les travées du 
groupe CRC et du groupe socialiste.)

M. Louis de Broissia, rapporteur. Bravo !

Mme la présidente. Personne ne demande plus la 
parole ?...

Conformément à l’article 42, alinéa 12, du règlement, je 
mets aux voix l’ensemble du projet de loi dans la rédaction 
résultant du texte élaboré par la commission mixte paritaire, 
modifi é par les amendements précédemment adoptés par le 
Sénat.

Je suis saisi de deux demandes de scrutin public émanant, 
l’une, du groupe UMP, l’autre, du groupe socialiste.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

Mme la présidente. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 109 :

Nombre de votants .....................................  329
Nombre de suffrages exprimés ....................  327
Majorité absolue des suffrages exprimés ......  164

Pour l’adoption ........................... 170
Contre ........................................ 157

Le Sénat a adopté. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP. – MM. Pierre Laffi tte et Bruno Retailleau applaudis-
sent également.)

La parole est à M. le ministre.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Madame la 
présidente, mesdames, messieurs les sénateurs, je remercie 
très sincèrement les sénateurs de l’UMP ainsi que celles et 
ceux qui, en conscience et grâce à leur légendaire liberté 
d’esprit, ont permis qu’une majorité se dégage sur ce texte, 
rendant ainsi possible cette avancée considérable.

Je regrette, alors que ce texte aurait pu susciter une quasi-
unanimité, qu’en cette période électorale un esprit parfois 
politicien ait prévalu. (Mme Catherine Tasca fait un signe de 
dénégation.)

Je ne peux pas laisser dire que le pluralisme n’est pas notre 
objectif politique.

Avant les décisions prises par ce gouvernement et cette 
majorité, seules six chaînes gratuites étaient accessibles à 
nos concitoyens, et elles ne l’étaient pas sur l’ensemble du 
territoire. Grâce aux décisions prises par ce gouvernement et 
cette majorité, l’audiovisuel a été considérablement renforcé. 
Je rappelle que sont désormais disponibles les chaînes 
France 2, France 3, France 4 – qui n’existait pas –, France 5 
et Arte – désormais diffusées vingt-quatre heures sur vingt-
quatre –, France O – qui est notamment accessible en Île-
de-France et qui permet de sceller l’unité nécessaire de la 
République –, les chaînes parlementaires et la chaîne pour 
la jeunesse.

Par conséquent, ne dites pas que l’audiovisuel public n’est 
pas la passion de cette majorité et de ce gouvernement ! 
Toutes les décisions sont prises pour qu’il y ait, de ce point 
de vue, égalité, et c’est très important.

Nous pouvons malgré tout trouver des terrains d’entente.

Monsieur Ralite, nous étions ensemble à l’UNESCO lors 
du vote de la convention sur la protection et la promotion 
de la diversité des expressions culturelles. C’est une victoire 
française qui transcende les courants. Vous ne pouvez pas 
dire que la perspective du Président de la République, du 
Gouvernement, de la majorité présidentielle soit la marchan-
disation de la culture puisque, bien au contraire, nous 
venons d’obtenir, grâce à cette victoire internationale – le 
texte entrera en vigueur le 18 mars prochain – que les biens 
culturels ne soient pas considérés comme des marchandises 
comme les autres et que les États soient fondés à assurer la 
promotion concrète de la diversité. Cela a permis la valida-
tion par Bruxelles de tout le système français d’aides au 
cinéma.

Peut-être certains ont-ils quelques remords. Mesdames, 
messieurs les parlementaires de la majorité présidentielle, 
vous pouvez être fi ers d’avoir voté ce texte...

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles, et M. Louis de Broissia, rapporteur. Absolument !

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. ... et contribué 
ainsi au renforcement des crédits d’impôt du cinéma, de 
l’audiovisuel, des industries phonographiques et du jeu 
vidéo, avec le souci de la défense des indépendants, car ce 
sont eux qui font la richesse et le tissu de notre créativité.

Du plus précaire des réalisateurs de courts métrages au 
plus puissant des scénaristes à la renommée mondiale, nous 
devons avoir à cœur de soutenir la diversité, comme nous 
voulons le faire à l’égard de la presse écrite.

J’assume d’avoir pris des mesures qui permettaient la 
survie du journal l’Humanité, celle du journal La Croix 
comme celle du journal Libération, en veillant à ce que le 
pluralisme trouve les moyens de son fi nancement. Parler 
de fi nances, parler d’économie, ce n’est pas porter atteinte 
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à l’immatériel, à la création, c’est tout simplement essayer 
de rassembler les moyens afi n que cette diversité soit une 
réalité.

Mme Hélène Luc. C’est vrai, mais il faut aller plus loin !

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Je tiens égale-
ment à remercier les membres de la commission des affaires 
culturelles, son président et son rapporteur, ainsi que 
l’ensemble des sénateurs qui se sont mobilisés pour l’action 
culturelle, pour l’action en faveur de la communication. 
Bien au-delà du débat qui s’achève aujourd’hui, j’ai trouvé 
en eux, durant ces trois dernières années, non seulement 
de véritables partenaires mais des hommes et des femmes 
passionnés.

Je tiens à remercier l’ensemble des collaborateurs du 
Sénat, les équipes des groupes politiques, qui contribuent à 
la reconnaissance de l’action culturelle de notre pays.

Le numérique peut être une chance ; mais la technique ne 
doit pas gommer les talents, la nécessité de cet acte extra-
ordinaire qu’est l’acte de création. Nous avons d’immenses 
artistes, tel Michel Bouquet, qui – vous l’avez évoqué tout à 
l’heure, monsieur Ralite – est actuellement un Avare magni-
fi que, un être d’exception, comme le sont aussi les plus 
jeunes ou les plus turbulents de nos créateurs.

Je suis heureux et fi er d’avoir ouvert les portes du 
Grand Palais aux cultures urbaines, d’avoir permis que 
les monuments historiques, en quelque endroit du terri-
toire national, du plus petit lavoir d’une commune rurale 
jusqu’au plus fl amboyant de nos châteaux internationale-
ment connus, puissent s’ouvrir.

Chaque lieu doit être une chance, chaque vecteur de 
communication doit permettre une alliance féconde entre la 
culture et la communication. Je le dis moi aussi avec passion, 
parce que les trois années que j’ai passées à la tête du minis-
tère de la culture et de la communication auront été les plus 
belles de ma vie professionnelle ! (Applaudissements.)

8

NOMINATION DE MEMBRES
D’ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

Mme la présidente. Je rappelle que la commission des 
fi nances a proposé une candidature pour un organisme 
extraparlementaire.

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement.

En conséquence, cette candidature est ratifi ée et je 
proclame M. Jean-Jacques Jégou membre du Conseil 
supérieur des prestations sociales agricoles.

Je rappelle que la commission des lois a proposé une 
candidature pour un organisme extraparlementaire.

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement.

En conséquence, cette candidature est ratifi ée et je 
proclame M. Michel Dreyfus-Schmidt membre suppléant 
de la Commission nationale de l’admission exceptionnelle 
au séjour.

Mes chers collègues, l’ordre du jour de ce matin étant 
épuisé, nous allons maintenant interrompre nos travaux ; 
nous les reprendrons à quinze heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures quarante, est reprise à 
quinze heures, sous la présidence de M. Christian Poncelet.)

PRÉSIDENCE DE M. CHRISTIAN PONCELET

M. le président. La séance est reprise.

9

QUESTIONS D’ACTUALITÉ AU GOUVERNEMENT

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des 
questions d’actualité au Gouvernement.

Je rappelle que l’auteur de la question de même que la 
ou le ministre pour sa réponse disposent chacun de deux 
minutes trente. Je veillerai à ce que cette règle soit rigoureu-
sement respectée et je vous demande, mes chers collègues, 
d’écouter les différents intervenants dans la sérénité.

L’APPLICATION DES LOIS

M. le président. La parole est à M. Philippe Nogrix.

M. Philippe Nogrix. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les ministres, mes chers collègues, au cours de 
cette législature, l’UDF a souvent dénoncé les conditions 
d’élaboration et de discussion des textes législatifs.

M. Bruno Sido. Pourquoi François Bayrou n’a-t-il rien 
fait ?

M. Philippe Nogrix. L’an passé, le président du Conseil 
constitutionnel s’est exprimé sur le sujet en termes imagés, 
parlant d’« infl ation normative », de « jungle législative », de 
« harcèlement textuel ». (Sourires.)

De même, dans son rapport public pour l’année 2006, 
intitulé à juste titre Sécurité juridique et complexité du droit, 
le Conseil d’État dénonce une « logorrhée législative et 
réglementaire ».

Quel est le problème ? Les lois sont de plus en plus 
nombreuses, bavardes, complexes. Le recueil annuel de 
l’Assemblée nationale a quadruplé de volume en vingt-cinq 
ans !

Bavardes, les lois ? Elles sont en effet, désormais, extrê-
mement détaillées, ce qui contrevient à l’esprit, sinon « des 
lois », en tout cas de la Constitution, dont l’article 34 
dispose que la loi a pour mission de fi xer les règles ou de 
déterminer les principes fondamentaux.

À cet égard, permettez-moi de mentionner un exemple 
emblématique de ce qu’il ne faut pas faire. La loi du 
9 août 2004 relative à la politique de santé publique 
comporte 158 articles et s’étale sur 218 pages ! Et je ne 
parle pas de ses décrets d’application ! En effet, les lois les 
plus longues sont également celles qui réclament le plus de 
décrets. Depuis dix ans, le nombre de décrets – lorsqu’ils 
fi nissent par paraître – a augmenté de 50 %.

Comme le disait Montesquieu, « les lois inutiles affaiblis-
sent les lois nécessaires ».
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Quant au Conseil d’État, il affi rme que la complexité 
croissante des normes menace l’état de droit. Cette 
complexité pose un problème de lisibilité, donc de sécurité 
juridique.

M. René-Pierre Signé. Quelle est la question ?

M. Philippe Nogrix. Si le législateur donne du grain à 
moudre et du fi l à retordre aux juristes, il éloigne un peu 
plus le citoyen de la chose publique.

Que faire ? Là encore, l’analyse du Conseil d’État est 
précieuse. En pointant nos maux, elle nous donne les clés 
pour trouver des solutions : « L’élaboration des normes 
juridiques est, pour la France comme pour les autres pays 
développés, à la fois tributaire de contraintes objectives et 
plus ou moins inéluctables, et de fonctionnements ou de 
comportements “pathogènes”. » (Manifestations d’impatience 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. Un peu de silence, s’il vous plaît, mes 
chers collègues.

M. Philippe Nogrix. Certes, nous connaissons les 
contraintes objectives. Mais quels sont les comportements 
pathogènes ?

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Nogrix.

M. Philippe Nogrix. Le droit destiné à l’affi chage ! La loi 
mise au service d’une stratégie de communication !

En laissant la loi à sa place, le législateur doit restituer la 
confi ance.

Monsieur le ministre, pourriez-vous nous dire comment 
le souci de faire des lois simples et claires s’est manifesté 
dans l’action du Gouvernement au cours de cette législa-
ture ? (Applaudissements sur les travées de l’UC-UDF.)

M. Guy Fischer. Mais vous avez tout voté !

M. René-Pierre Signé. Rendez-nous François Bayrou !

M. le président. Je salue l’arrivée de M. le Premier ministre. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

La parole est à M. le ministre délégué.

M. René-Pierre Signé. Il n’y a pas eu de question ; il ne 
peut donc pas y avoir de réponse !

M. Henri Cuq, ministre délégué aux relations avec le 
Parlement. Monsieur le sénateur, il y a plusieurs façons de 
répondre à votre question. Si vous le permettez, je recourrai 
à la mienne. (Rires.)

M. Roland Muzeau. Chacun fait ce qu’il peut !

M. Henri Cuq, ministre délégué. À mon sens, il est d’abord 
de la responsabilité du Gouvernement, en lien avec les 
groupes parlementaires qui le soutiennent à l’Assemblée 
nationale et au Sénat, de tenir les engagements qu’il a pris 
devant le pays.

C’est la raison pour laquelle nous avons fait adopter dès 
2002 de grandes lois sur la sécurité, la justice, la défense, 
ainsi que sur le sauvetage de notre système de retraites par 
répartition et d’assurance maladie.

M. Roland Muzeau. Vous avez tout cassé !

M. Henri Cuq, ministre délégué. Nous avons également fait 
adopter des dispositifs sur l’emploi et sur bien d’autres sujets 
qui intéressent nos concitoyens.

Monsieur le sénateur, tout cela relevait non pas de l’affi -
chage, mais bien de l’action au service de nos compatriotes. 
C’était tout simplement la traduction des engagements que 
nous avions pris devant eux lors de la campagne électorale 

de 2002. (Exclamations sur les travées du groupe socialiste.) Il 
est vrai que nous n’avions pas pris les mêmes ! Quoi qu’il 
en soit, nous, nous avons fait ce à quoi nous nous étions 
engagés !

M. René-Pierre Signé. Là, on ne vous croit pas !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. La fracture sociale est toujours 
là !

M. Henri Cuq, ministre délégué. De plus, monsieur le 
sénateur, nous avons tenu ces engagements dans le respect 
des droits du Parlement, en particulier ceux de la Haute 
Assemblée.

M. Roland Muzeau. Il vaut mieux entendre cela que d’être 
sourd !

M. Henri Cuq, ministre délégué. Je voudrais vous en fournir 
quelques illustrations.

Monsieur Nogrix, vous avez évoqué le caractère « bavard » 
de la loi. Effectivement, il y a bien un problème à cet égard 
et le constat est largement partagé sur toutes les travées de 
votre assemblée.

Cela dit, si vous me le permettez, je voudrais vous citer...

M. René-Pierre Signé. Montesquieu ?

M. David Assouline. Jaurès ?

M. Jean-Luc Mélenchon. Léon Blum ?

M. Henri Cuq, ministre délégué. ... deux ou trois textes 
législatifs.

M. Roland Muzeau. Mais on n’a pas le temps !

M. Henri Cuq, ministre délégué. Je voudrais notamment 
évoquer un texte dont vous avez débattu récemment, à savoir 
le projet de loi instituant le droit opposable au logement et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale.

Mme Gisèle Printz. Comme par hasard !

M. Henri Cuq, ministre délégué. Alors que ce projet de 
loi comprenait à l’origine neuf articles, il en comporte 
aujourd’hui soixante-dix-neuf.

De même, le projet de loi relatif au développement des 
territoires ruraux,...

M. le président. Veuillez conclure, monsieur le ministre.

M. Henri Cuq, ministre délégué. ... qui comportait soixante-
seize articles en première lecture, en comptait deux cent 
quarante lorsqu’il a été fi nalement adopté, à l’issue du débat 
parlementaire.

M. Henri Cuq, ministre délégué. C’est bien la preuve que le 
Gouvernement a agi dans le respect des droits du Parlement. 
(Bravo ! et applaudissements sur les travées de l’UMP.)

L’EMPLOI DANS LE PAS-DE-CALAIS

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Danglot. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRC.)

M. Jean-Claude Danglot. Ma question s’adresse à Mme la 
ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité.

Madame la ministre, c’est avec gravité que je vous inter-
pelle aujourd’hui sur la situation dramatique de deux entre-
prises situées dans l’ex-bassin minier du Pas-de-Calais.

Sublistatic international, PME d’Hénin-Beaumont, leader 
mondial du papier transfert, a été victime de trois opérations 
menées par les fonds de pension de type LBO – leveraged 
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buy-out – qui ont accaparé les richesses de l’entreprise. Ainsi, 
223 salariés ont été jetés à la rue et sont actuellement dans 
l’attente de leur salaire.

C’est un procédé similaire qui conduit aujourd’hui l’entre-
prise Energy Plast, fi liale du groupe Samsonite, à la liquida-
tion judiciaire. Là, ce sont 204 salariés qui, après avoir eu 
un comportement exemplaire dans leur lutte, et ce malgré le 
cynisme de leur direction, se retrouvent sans emploi.

Sans vouloir intervenir dans une décision de justice 
qui sera rendue prochainement, permettez-moi de vous 
faire part d’une information : le 15 février dernier, lors de 
l’audience du tribunal de commerce de Paris, le procureur 
de la République a déclaré partager l’analyse du comité 
d’entreprise et des salariés quant à l’existence d’une fraude.

M. Guy Fischer. C’est rare !

M. Jean-Claude Danglot. Energy Plast est une structure 
fi ctive montée de toutes pièces par Samsonite pour échapper 
à ses responsabilités sociales.

M. Roland Muzeau. Des voyous !

M. Guy Fischer. Même le Président de la République 
dénonce les « patrons voyous » !

M. Jean-Claude Danglot. Aujourd’hui, face à la détresse 
des salariés, il ne suffi t plus de dénoncer cette « voyou-
cratie », comme ce fut le cas pour Metaleurop. L’État doit 
avoir la force de faire respecter la loi, ce qui n’est pas le cas 
actuellement.

Je vous demande donc, madame la ministre, de prendre 
toutes les mesures qui sont en votre pouvoir pour imposer 
à ce groupe américain, comme à l’ensemble des entreprises 
qui recourent à ces procédés scandaleux, un minimum de 
règles, un minimum d’éthique, afi n de contrer des systèmes 
visant seulement à enrichir une poignée d’actionnaires qui, 
au passage, n’hésitent pas à piller les aides publiques.

M. Guy Fischer. C’est vraiment scandaleux !

M. Robert Hue. Il faut contrôler ces groupes !

M. Jean-Claude Danglot. En pleine liquidation judiciaire, 
Energy Plast recevait de la chambre de commerce et d’indus-
trie de Lille le prix décerné par la Maison de la qualité, ce 
qui atteste la valeur de sa production et les compétences de 
ses salariés.

Ainsi, dans une période où chacun s’accorde à vanter la 
« valeur travail », la société réelle, fonctionnant selon les 
dogmes de l’économie libérale et du « tout marché », exclut, 
rejette des milliers de salariés compétents et qualifi és, et ce 
dans l’unique but de garantir les profi ts fi nanciers immédiats 
d’un petit nombre d’affairistes.

M. Guy Fischer. C’est vrai !

M. Robert del Picchia. La question !

M. Jean-Claude Danglot. Madame la ministre, allez-vous 
enfi n mettre l’affairisme boursier à la raison afi n de protéger 
et sauvegarder l’emploi ? Allez-vous enfi n faire cesser le 
système de « patrons voyous » avides de profi ts fi nanciers à 
court terme au détriment des activités de production ?

M. Guy Fischer. Il a raison !

M. Jean-Claude Danglot. Allez-vous donner des droits 
réels aux salariés et aux élus pour qu’ils puissent intervenir 
dans la gestion des entreprises ? (Très bien ! et applaudisse-
ments sur les travées du groupe CRC et du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée à la cohésion 
sociale et à la parité. Monsieur le sénateur, vous avez évoqué 
la situation de deux entreprises en diffi culté du département 
du Pas-de-Calais.

Au nom de Gérard Larcher, ministre délégué à l’emploi, 
au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes, je 
voudrais vous dire combien le Gouvernement...

M. Guy Fischer. Pourrait mieux faire !

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée... suit ce dossier 
avec attention et vous donner quelques informations.

S’agissant d’Energy Plast, le Gouvernement s’est mobilisé, 
en particulier la semaine dernière, pour trouver un accord 
avec les équipementiers automobiles et leur permettre de 
récupérer leurs moules.

Par ailleurs, toujours la semaine dernière, Gérard Larcher 
a rencontré la direction de Samsonite. Son cabinet travaille 
aussi bien avec le liquidateur judiciaire qu’avec les parte-
naires sociaux, afi n, là encore, de trouver des solutions.

Vous avez évoqué la procédure judiciaire. Je vous informe 
qu’une décision du tribunal de grande instance de Paris 
est attendue pour le 13 mars prochain. Si, comme vous le 
savez, il n’appartient évidemment pas au Gouvernement de 
se prononcer sur cet aspect du dossier, nous souhaitons tout 
de même obtenir un règlement rapide de ce confl it.

En effet, amener les uns et les autres à s’engager dans une 
bataille interminable aurait des conséquences extrêmement 
négatives tant pour l’entreprise que pour la situation de 
l’emploi dans le département.

Bien entendu, l’ensemble du cabinet de Gérard Larcher 
se tient à votre disposition et à celle de tous les acteurs 
concernés pour continuer à rechercher des solutions en 
faveur du maintien de l’emploi dans le département.

C’est d’ailleurs ce que nous avons fait à propos du 
contrat de site d’une autre entreprise dont il a beaucoup été 
question : Metaleurop. Nous nous étions fi xé un objectif de 
1 000 emplois : il est aujourd’hui dépassé.

M. Roland Muzeau. Comme chez Moulinex ?

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Aujourd’hui, 
plusieurs entreprises s’installent dans ce département. 
C’est également comme cela que nous pouvons travailler. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme Hélène Luc. Nous aurions bien aimé savoir ce que 
M. le ministre délégué à l’industrie en pense !

LES PÔLES DE COMPÉTITIVITÉ

M. le président. La parole est à M. Pierre Laffi tte.

M. Pierre Laffi tte. Ma question s’adresse à M. le ministre 
délégué à l’aménagement du territoire.

Je voudrais tout d’abord évoquer la politique de l’innova-
tion, qui s’est récemment renforcée en France, notamment 
grâce au développement des agences et surtout des pôles de 
compétitivités et des zones d’excellence.

Ces nouvelles structures, auxquelles les collectivités 
locales se sont associées, ont provoqué un dynamisme extra-
ordinaire. De multiples projets apparaissent aujourd’hui, 
associant les milieux industriels, à travers tant les grandes 
entreprises que des milliers de petites et moyennes entre-
prises.
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Toutefois, ces dernières s’inquiètent des délais, parfois très 
longs, entre la labellisation et l’arrivée du premier chèque 
d’aide, qui, grâce à vous, monsieur le ministre, peut désor-
mais atteindre 45 %. La trésorerie de ces entreprises en pâtit 
évidemment, et cela parfois pendant près d’un an, ce qui 
pèse très lourd sur leurs comptes.

En compagnie d’autres responsables de pôles, j’ai solli-
cité la Caisse des dépôts et consignations sur la possibilité 
de mettre en place un crédit relais. Elle pense pouvoir y 
parvenir. Monsieur le ministre, pouvez-vous l’aider à trouver 
une solution ?

Ma deuxième question majeure porte sur le marché de 
l’innovation, qui ne saurait se limiter à l’Hexagone : d’où 
l’importance d’une coopération internationale, notamment 
européenne.

L’Europe m’a confi é la présidence d’un groupe de haut 
niveau pour préparer un mémorandum sur la politique 
européenne d’innovation. Le groupe de travail que nous 
avons mis en place dans ce cadre – il a déjà travaillé ici 
même – a émis une suggestion pour aider l’ensemble des 
PME européennes à réaliser leurs projets, qui se chiffrent 
par milliers ; sont donc concernés des milliers de consor-
tiums auxquels les PME participent. Il serait souhaitable 
que l’une des plates-formes puisse favoriser les contacts 
entre les PME concernées, notamment en vue de mettre les 
meilleures pratiques en commun.

Cette plate-forme de coopération au service des PME et 
de leurs projets pourrait être située en France ; je pense, bien 
entendu, à la plus ancienne technopole européenne, Sophia 
Antipolis, qui a servi de modèle lors du lancement des 
pôles de compétitivité par le Premier ministre de l’époque, 
M. Jean-Pierre Raffarin, aujourd’hui sénateur, et qui est 
d’ailleurs parmi nous en cet instant. (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP. – Exclamations ironiques sur les travées 
du groupe CRC et du groupe socialiste.)

M. Paul Raoult. Et Villepin ?

M. le président. Pourriez-vous poser votre question et 
conclure, mon cher collègue ?

M. Jean-Pierre Raffarin. Mais non, monsieur le président, 
laissez-le parler ! (Sourires.)

M. Pierre Laffi tte. Cette plate-forme pourrait ainsi bénéfi -
cier du plus grand aéroport français de province et recevoir, 
demain, l’appui des ministères concernés. Nous avons déjà 
rassemblé un certain nombre de pôles, y compris interna-
tionaux.

Monsieur le ministre, que pensez-vous de cette sugges-
tion ? (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Christian Estrosi, ministre délégué à l’aménagement du 
territoire. Monsieur Laffi tte, vous êtes à l’origine – c’était 
il y a maintenant près de trente ans – d’une des premières 
grandes technopoles européennes, avec la fondation de 
Sophia Antipolis (Applaudissements sur les travées du RDSE, 
de l’UC-UDF et de l’UMP), et je veux d’abord vous rendre 
hommage pour la réfl exion que le gouvernement de Jean-
Pierre Raffarin a pu conduire grâce à vous. Elle l’a amené, 
avec le ministre de l’économie et des fi nances, Nicolas 
Sarkozy,...

M. Guy Fischer. Sarkozy n’a rien à voir avec ça !

M. David Assouline. La fi celle est vraiment grosse !

M. Christian Estrosi, ministre délégué. ... à lancer, au comité 
interministériel de l’aménagement et du développement du 
territoire du 14 septembre 2004, un appel à candidatures 
pour fonder en France des pôles de compétitivité, qui sont 
effectivement des instruments de synergie entre le monde 
de l’université, la recherche publique et privée, les grands 
groupes industriels tournés vers l’innovation et les milliers 
de PME qui forgent l’avenir des territoires de France.

M. Paul Raoult. Et Villepin ?

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Le gouvernement de 
Dominique de Villepin... (Ah ! sur les travées du groupe CRC 
et du groupe socialiste. – Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

M. René-Pierre Signé. Soyez candidat ! Présentez-vous !

M. Christian Estrosi, ministre délégué. ... a labellisé, en 
juillet 2005, soixante-six pôles de compétitivité qui jouent 
la carte de l’innovation industrielle et de l’attractivité des 
territoires.

Depuis, vous avez pu le mesurer, monsieur le sénateur, 
notamment en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, avec 
les pôles Solutions communicantes sécurisées, Capénergie, 
Gestion des risques, vulnérabilité des territoires ou encore le 
pôle Mer, cette synergie et cette dynamique dans le domaine 
de l’innovation sont vraiment devenues des réalités dans 
notre pays.

Vous-même, monsieur le président du Sénat, avez pu en 
apprécier l’impact en Lorraine, avec le pôle Fibres naturelles 
Grand Est comme avec le pôle Matériaux innovants, 
produits intelligents.

M. Didier Boulaud. Il y en a pour tout le monde ! C’est la 
distribution des prix !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. On n’est pas dans un 
meeting, ici !

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Monsieur le sénateur, 
vous me posez deux questions. La première porte sur la 
politique que le Gouvernement mène en faveur des PME, 
pour mieux les accompagner et faire en sorte d’apporter des 
réponses fi nancières plus rapides aux projets labellisés.

Tout d’abord, nous avons mis en place un guichet unique 
et un fonds unique de fi nancement. Ensuite, avec François 
Loos, le ministre délégué à l’industrie, nous nous rendrons 
demain à Mulhouse,...

M. Didier Boulaud. Chez Jean-Marie Bockel ! Il ne faut 
pas oublier de le dire !

M. Christian Estrosi, ministre délégué. ... où nous réunirons 
l’ensemble des acteurs des pôles pour apporter des réponses 
précises aux questions que vous posez aujourd’hui.

M. le président. Veuillez conclure, monsieur le ministre.

M. Bernard Frimat. Cela fait cinq minutes qu’il parle !

Mme Catherine Tasca. Ça suffi t !

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Avec la Caisse des 
dépôts et consignations, nous allons accélérer les procé-
dures.

Pour répondre à votre deuxième question, nous allons 
accorder aux entreprises constituant ces pôles une bonifi -
cation par rapport aux grands groupes industriels, pour 
faire passer leurs aides de 30 % à 45 %. Bien évidemment, 
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nous souhaitons renforcer la coopération internationale et 
la coopération européenne, plus particulièrement entre les 
pôles de compétitivité.

M. le président. Monsieur le ministre, si vous n’achevez 
pas, je coupe le micro !

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Pour la France, 
depuis juillet 2005, près de 500 millions d’euros d’aides 
auront été apportés à 165 projets.

Monsieur Jean-Pierre Raffarin, vous avez vous-même 
soutenu le pôle Mobilité et transports avancés en région 
Poitou-Charentes : 8 millions d’euros d’aides de l’État 
ont été accordés, alors que le conseil régional de Poitou-
Charentes n’a apporté que 80 000 euros...

M. le président. Monsieur le ministre, c’est terminé !

M. René-Pierre Signé. C’est la dernière fois qu’il parle !

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Vous voyez donc 
que le Gouvernement engage une vraie dynamique 
grâce au soutien de sa majorité, que je veux remercier ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. Je demande aux intervenants de bien 
vouloir respecter leur temps de parole ! Deux minutes trente 
ne sont pas quatre minutes ! Ils privent ceux de nos collè-
gues qui poseront les dernières questions de la possibilité 
de passer à la télévision, alors qu’ils y ont droit comme les 
autres !

M. David Assouline. Voilà ce que ça donnera avec Sarkozy 
à la tête de l’État ! Aucun respect des règles !

ALCATEL

M. le président. La parole est à M. Yves Fréville.

M. Yves Fréville. Ma question s’adresse à M. le ministre 
délégué au budget et à la réforme de l’État.

Nous venons de voir que, dans le monde concurrentiel qui 
est désormais le nôtre, les pôles de compétitivité sont une 
des armes pour développer l’emploi, trouver des créneaux 
porteurs d’activités à forte valeur ajoutée.

À côté de six pôles mondiaux, il existe dix pôles à vocation 
mondiale, parmi lesquels le pôle Images et réseaux, qui 
conforte la politique menée depuis trente ans dans l’ouest 
de la France pour développer les techniques de l’informa-
tion et de la communication.

Aussi, quand l’entreprise mondiale Alcatel-Lucent, leader 
pour les infrastructures de télécommunication, annonce 
la fermeture de centres de recherche et de technologie à 
Rennes et à Lannion, centres composés à 92 % d’ingénieurs 
hautement qualifi és, elle suscite un véritable choc !

C’est une décision sans logique industrielle apparente !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C’est votre logique !

M. Roland Muzeau. C’est le capitalisme !

M. René-Pierre Signé. Fréville avec nous !

M. Yves Fréville. C’est une décision dont les conséquences 
sont évidentes sur la recherche dans l’Ouest !

Mes questions sont donc simples, monsieur le ministre.

Tout d’abord, l’entreprise Alcatel-Lucent n’est plus 
présente que pour un huitième de ses activités sur le terri-
toire national, mais elle l’est beaucoup pour la recherche et 
la technologie. Pouvez-vous donc nous assurer, monsieur le 
ministre...

M. Roland Muzeau. Non, il ne peut pas !

M. Yves Fréville. ... que tous les contacts nécessaires seront 
pris avec ce grand groupe mondial pour que soit préservée, 
en France, sa capacité de recherche et d’innovation ?

Deuxième question : le pôle Images et réseaux de l’Ouest 
s’appuie, comme le rappelait mon collègue Pierre Laffi tte, 
sur beaucoup de petites et moyennes entreprises. Pouvez-
vous nous assurer de la continuité de la politique gouver-
nementale (Exclamations sur les travées du groupe CRC et du 
groupe socialiste)...

M. Roland Muzeau. Ne parlez pas de malheur !

M. Yves Fréville. ... à l’égard de ce pôle de compétitivité 
dans l’Ouest ?

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Nous ne voulons plus de 
cette politique que vous avez approuvée !

M. Yves Fréville. Enfi n, monsieur le ministre, certains 
profi tent de l’occasion pour jeter le doute sur le bien-fondé 
et la pertinence de la stratégie des pôles de compétitivité. 
Notre majorité y est très attachée en raison de la symbiose 
que cette stratégie assure entre recherche et développement 
publics et privés. Pouvez-nous montrer que cette stratégie 
porte déjà ses fruits ? (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Jean-François Copé, ministre délégué au budget et à la 
réforme de l’État. Monsieur Fréville, je souhaite répondre 
précisément sur les différents points que vous avez évoqués.

M. René-Pierre Signé. Qu’est-ce qu’il va faire, après ?

M. Paul Raoult. Il va écrire un livre sur Bossuet !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Il ne sera pas le premier !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Il est vrai qu’Al-
catel a fusionné avec Lucent et que ce choix industriel est 
intervenu sur un marché extrêmement concurrentiel.

Votre première question témoigne de votre préoccupation 
et de celle des salariés concernant les risques de suppres-
sions d’emplois. Le Gouvernement a appelé Alcatel à faire 
preuve de responsabilité tant sur le plan social que sur le 
plan industriel.

M. Roland Muzeau. Quelle audace !

M. Guy Fischer. De toute façon, c’est faux !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. De ce point de 
vue, nous avons pris acte de l’objectif fi xé par Alcatel de ne 
procéder à aucun licenciement contraint. Gérard Larcher 
va rencontrer ce soir les dirigeants d’Alcatel afi n d’évoquer 
l’état de la concertation dans ce domaine.

M. René-Pierre Signé. Ils sont forts ! On les craint !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Votre deuxième 
question concerne le maintien global du potentiel de 
recherche et développement en France, sujet qui nous 
engage les uns et les autres. En effet, dans ce domaine 
d’excellence, nous avons non seulement une obligation de 
moyens mais aussi de résultats.
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Il va de soi que nous allons demander à Alcatel une clari-
fi cation à cet égard puisque, comme vous le savez, 14 % des 
effectifs de cette entreprise se trouvent en France alors que 
notre pays n’absorbe que 7 % de ses ventes.

Nous n’oublions pas non plus l’effort de l’État en faveur 
des pôles de compétitivité consacrés aux technologies 
de l’information et de la communication, de l’ordre de 
600 millions d’euros en 2006, répartis entre le Fonds de 
compétitivité des entreprises et l’Agence pour l’innovation 
industrielle.

Enfi n, votre troisième question est relative à l’impact des 
pôles de compétitivité. Il s’agit là d’un des engagements les 
plus importants de notre action gouvernementale. Depuis 
deux ans, ces pôles de compétitivité ont pris une ampleur 
considérable. Sur ce point, je veux assurer de l’engagement 
extrêmement fort du Gouvernement en faveur du pôle 
Images et réseaux, qui se trouve dans votre région.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Ce n’est pas la question !

M. Jean-François Copé, ministre délégué. Aujourd’hui, ces 
projets remarquables, portés par des groupes français de très 
haut niveau, représentent un enjeu capital : 15 000 emplois, 
dont près de 3 000 dans la recherche. C’est considérable !

Alcatel a amplifi é son action dans ce domaine et le 
Gouvernement sera évidemment très attentif, lors des 
prochains entretiens avec ses dirigeants, aux engagements 
concrets que l’entreprise prendra à l’égard de ce pôle. Nous 
veillerons à la fois à ce que l’engagement d’Alcatel soit tenu 
et à ce que cet important pôle de compétitivité reçoive 
un soutien déterminé. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

M. David Assouline. Langue de bois !

M. René-Pierre Signé. Dépêchez-vous, bientôt vous ne 
serez plus là !

M. Robert Hue. Les actionnaires dictent leur loi !

LE BILAN DE LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE

M. le président. La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Ma question s’adresse à M. le 
ministre de l’économie, des fi nances et de l’industrie.

Monsieur le ministre, nous allons vous proposer de faire 
une bonne action, enfi n, dois-je dire, car le bilan de cette 
législature est loin d’être positif.

La croissance et le pouvoir d’achat sont divisés par deux, 
si on les compare à la période 1997-2002. Le commerce 
extérieur enregistre un défi cit historique, alors que la France 
dégageait des excédents en 2002. La même remarque vaut 
pour la sécurité sociale. La situation de l’emploi est égale-
ment inquiétante : dix fois moins d’emplois créés par 
rapport à la précédente législature. La dette publique s’élève 
à plus de 63 % du PIB.

Bref, pour les prélèvements obligatoires comme pour les 
défi cits, les engagements étaient à la baisse, mais les résultats 
sont à la hausse ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste.)

On pourrait aussi parler de la privatisation de GDF, 
réalisée en dépit des engagements de M. Sarkozy ! On 
pourrait encore évoquer la précarisation du travail, toujours 
en hausse, les chiffres du chômage, toujours élevés, malgré 
les 90 000 radiations des listes de l’ANPE ou le basculement 
de nombreux chômeurs dans le RMI.

M. Bruno Sido. Démagogie !

M. Roland Courteau. Sans parler des inégalités accrues, 
avec la réforme de l’impôt qui profi te aux ménages les plus 
riches.

Bref, c’est la théorie du toujours plus ! Les plus fortunés 
sont toujours plus fortunés, les plus modestes toujours plus 
modestes et les pauvres toujours plus pauvres !

Je ne ferai que mentionner pour mémoire la défausse du 
Gouvernement vis-à-vis des collectivités locales et le désen-
gagement de l’État en matière de développement des trans-
ports collectifs en site propre.

C’est justement sur les transports, monsieur le ministre, 
que je vous suggère de faire une bonne action.

Comme vous le savez, en plein procès de l’Erika et de la 
marée noire, le pétrolier Total annonce, cette année encore, 
des profi ts records : plus de 12 milliards d’euros, essentiel-
lement dus à la hausse du brut plutôt qu’à la stratégie du 
groupe, et dont la plus grande partie est redistribuée aux 
actionnaires.

Nous vous proposons de taxer ces superprofi ts et d’en 
redistribuer une partie en faveur de la protection de l’envi-
ronnement par le développement des transports collec-
tifs et des énergies renouvelables. Dans le passé, vous avez 
rejeté, ici même, nos propositions. Allez-vous, aujourd’hui, 
corriger votre erreur ? Il est encore temps !

M. Jean-Pierre Michel. Il n’en reste plus beaucoup !

M. Roland Courteau. D’autant que, si le candidat de 
l’UMP cherche toujours son inspiration du côté de Jaurès 
et de Blum (Exclamations sur les travées de l’UMP), il peut 
faire sienne cette proposition, qui est aussi celle de Ségolène 
Royal ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et 
du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Thierry Breton, ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’industrie. Monsieur Courteau, je vous remercie vraiment 
de votre question ! (Exclamations sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC.)

Je vous remercie parce que vous commencez par nous 
parler d’un bilan !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Calamiteux !

M. Thierry Breton, ministre. Pour établir un bilan, il faut 
un début et une fi n. Parlons du début, de 2002, de ce que 
vous nous avez laissé !

M. David Assouline. Toujours la même musique !

M. Thierry Breton, ministre. Et c’est affl igeant ! Vous nous 
avez laissé une croissance à 1,1 % !

M. David Assouline. Changez de disque !

M. Thierry Breton, ministre. Qui dit mieux ? (Protestations 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

Vous nous avez laissé un taux de chômage à 9,1 % !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. On y est toujours !

M. Thierry Breton, ministre. Nous en sommes aujourd’hui 
à 8,6 %, à savoir le taux le plus bas depuis 1983 !

M. David Assouline. Vous êtes au pouvoir depuis 
cinq ans !
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M. Thierry Breton, ministre. Le pouvoir d’achat est insuffi -
samment élevé, c’est vrai, mais aujourd’hui, avec une hausse 
de plus de 3 %, il enregistre la plus forte croissance depuis 
quinze ans !

J’allais oublier la dette publique, que vous avez plombée ! 
Plombée par les 35 heures non fi nancées : 100 milliards dans 
la dette ! (Applaudissements sur les travées de l’UMP. – Vives 
protestations sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC.) Plombée par la retraite à soixante ans : 200 milliards 
dans la dette ! Plombée par l’embauche d’un million de 
fonctionnaires : 100 milliards dans la dette ! Plombée par 
les nationalisations : 120 milliards dans la dette !

Et vous osez nous demander de comparer nos bilans !

Eh bien, mesdames, messieurs les sénateurs, le gouverne-
ment de Dominique de Villepin, qui a suivi celui de Jean-
Pierre Raffarin (Ah ! sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC)...

M. Didier Boulaud. Un partout !

M. Thierry Breton, ministre. ... a effectivement remis la 
France sur les rails. Nous avons réalisé les réformes néces-
saires, qu’il s’agisse des 35 heures, du travail, de la sécurité 
sociale, des retraites ! (Brouhaha.)

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Quelle arrogance !

M. Robert Bret. Oui, la France est désormais sur les rails. 
Il faudra poursuivre, c’est vrai, il faudra accélérer !

Merci de m’avoir posé cette question, monsieur 
Courteau : c’était sans doute votre cadeau de fi n de session ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP. Protestations sur 
les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. Jean-Pierre Sueur. Et Total ?

M. Roland Courteau. Et la réponse à ma question ?

M. René-Pierre Signé. Il n’a pas répondu !

M. le président. Si nous devons nous comporter de 
cette manière, je m’interroge sur l’utilité de maintenir ces 
questions d’actualité. Personne ne parvient à entendre ni 
la question posée ni la réponse ! Nous ne donnons pas un 
exemple de discipline et de sérénité !

Plusieurs sénateurs socialistes. Le ministre ne répond pas 
à la question !

M. le président. Interpeller et crier ne sert à rien ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Les ministres sont en 
campagne électorale !

LE PLAN HÔPITAL 2012

M. le président. La parole est à Mme Françoise 
Henneron.

Mme Françoise Henneron. Ma question s’adresse à 
M. Xavier Bertrand, ministre de la santé et des solidarités.

M. Guy Fischer. Le porte-parole ! (Rires et exclamations sur 
les travées du groupe CRC et du groupe socialiste.)

Mme Françoise Henneron. Monsieur le ministre, vous avez 
présenté, le 13 février dernier, le plan Hôpital 2012, qui va 
prendre cette année le relais du plan Hôpital 2007, lequel a 
permis d’accroître de près d’un tiers les investissements dans 
le secteur hospitalier.

M. Guy Fischer. Dans les cliniques !

Mme Françoise Henneron. Si nos hôpitaux et notre 
système de soins fi gurent parmi les plus performants et les 
plus accessibles au monde, cela ne signifi e évidemment pas 
que tout est parfait et qu’il ne faut pas moderniser davan-
tage encore notre secteur hospitalier. (Exclamations sur les 
travées du groupe CRC.)

Je pense, par exemple, à la nécessaire amélioration des 
conditions de travail des personnels soignants, dont je tiens 
à saluer le travail admirable et souvent très diffi cile. (Très 
bien ! et applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Vous avez rédigé une 
bonne question, monsieur le ministre !

M. Jean-Claude Danglot. Elle a même recopié les fautes !

Mme Françoise Henneron. Nous pourrions aussi évoquer 
la nécessité d’améliorer la qualité de notre parc hospitalier. 
Je tiens à rappeler que, par exemple, 13 % de ce parc ne sont 
pas conformes à la réglementation en matière d’incendie.

M. Guy Fischer. Qu’a fait le Gouvernement ?

Mme Françoise Henneron. Le plan Hôpital 2012 s’ins-
crit dans la continuité de l’action engagée puisque vous 
avez annoncé, monsieur le ministre, qu’il serait doté de 
5 milliards d’euros d’aides aux investissements,...

M. Guy Fischer. Il est payé par les autres !

Mme Françoise Henneron. ... avec un effet levier escompté 
de 10 milliards d’euros, soit un montant identique à 
celui des investissements consentis de 2002 à 2007, alors 
même que la réduction du défi cit de l’assurance maladie 
atteint 5 milliards d’euros en deux ans grâce à la réforme 
d’août 2004.

Nous ne pouvons que nous féliciter de l’effort que vos 
prédécesseurs et vous-même avez engagé afi n de rendre 
notre système de santé à la fois moins défi citaire et plus 
performant.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Vous avez préparé une 
question trop longue, monsieur le ministre !

Mme Françoise Henneron. Monsieur le ministre, pouvez-
vous nous indiquer dans le détail selon quels axes priori-
taires seront répartis les investissements ?

M. Roland Muzeau. Il peut le faire !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Il va le faire !

Mme Françoise Henneron. Par ailleurs – et cela me semble 
très important –, les futurs investissements tiendront-ils 
compte des schémas régionaux d’organisation sanitaire, afi n 
d’éviter tout gaspillage, par exemple au travers d’investisse-
ments massifs dans des infrastructures qui seraient appelées 
à disparaître dans les prochaines années ? (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et sur certaines travées de l’UC-UDF.)

M. Robert Hue. Vous êtes servi, monsieur le ministre !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Vous ne pouvez plus 
répondre, monsieur le ministre, elle a parlé trop longtemps ! 
Il faut faire plus court !

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Xavier Bertrand, ministre de la santé et des solidarités. 
Madame le sénateur, la modernisation de nos hôpitaux a fait 
un pas en avant important ces cinq dernières années, grâce 
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notamment au plan Hôpital 2007, voulu par le Président 
de la République, lancé par Jean-François Mattei et dont la 
mise en œuvre a été poursuivie, en particulier, par Philippe 
Douste-Blazy.

M. David Assouline. Tout va bien !

M. Roland Muzeau. Il est où Mattei, maintenant ?

M. Xavier Bertrand, ministre. Ce plan, mesdames, 
messieurs les sénateurs, vous l’avez voulu, vous l’avez voté 
et vous l’avez fi nancé : soyez-en remerciés les uns et les 
autres. Il nous a permis de réaliser 932 opérations, ce qui 
signifi e que, sur tout le territoire, nos hôpitaux ont changé 
de visage.

M. René-Pierre Signé. Pas les hôpitaux de proximité !

M. Xavier Bertrand, ministre. Cependant, il nous faut 
continuer dans cette voie, car la modernisation de l’hôpital 
doit absolument se poursuivre.

Voilà pourquoi, dès cette année, nous avons décidé, à la 
demande des acteurs hospitaliers, de mettre en place le plan 
Hôpital 2012. Il reposera sur un fi nancement de 5 milliards 
d’euros...

M. Didier Boulaud. C’est encore pour nous, ça !

M. Xavier Bertrand, ministre. ... apportés par l’assurance 
maladie, 2 milliards d’euros étant mobilisés grâce à des 
crédits à taux préférentiel ouverts par la Caisse des dépôts 
et consignations. Thierry Breton et moi-même présenterons 
les modalités précises de cette opération qui fait l’originalité 
du plan Hôpital 2012.

M. Didier Boulaud. Bientôt vous ne serez plus là !

M. Xavier Bertrand, ministre. Je voudrais souligner que 
nos priorités sont les suivantes.

Il convient d’abord de mettre à niveau tous nos services 
d’urgence,...

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Avec quel argent ?

M. Xavier Bertrand, ministre. ... car cinquante d’entre eux 
ne sont pas encore à la hauteur des attentes des patients et 
des soignants de notre pays. C’est une priorité, tout comme 
la mise aux normes que vous avez évoquée, madame le 
sénateur.

M. René-Pierre Signé. Et les hôpitaux de proximité ?

M. Xavier Bertrand, ministre. Nous devrons ensuite 
relever le défi  de l’informatisation. À cet égard, ce n’est pas 
la prouesse technologique qui nous intéresse ; il s’agit tout 
simplement de permettre au patient de disposer de son 
dossier médical le plus rapidement possible et de faciliter le 
travail des soignants.

Une autre préoccupation est d’améliorer les conditions 
de travail des personnels soignants. Sur ce point, c’est la 
question de la climatisation ou du rafraîchissement des 
hôpitaux qui est posée,...

M. Didier Boulaud. C’est vous qui allez avoir chaud ! On 
va vous faire passer à la douche froide !

M. Xavier Bertrand, ministre. ... de même que celle de la 
mise en place de crèches dans les hôpitaux, pour permettre 
au personnel soignant de faire garder ses enfants sur le lieu 
de travail.

Par ailleurs, de nouvelles conditions d’accueil doivent être 
offertes aux familles et aux patients. Quand un enfant est 
soigné en pédiatrie ou en cancérologie pédiatrique, en parti-
culier, il faut faire en sorte que ses parents puissent dormir 
sur place et rester ainsi à ses côtés.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Demain, tout ira bien !

M. René-Pierre Signé. Madame Chirac !

M. Xavier Bertrand, ministre. C’est là un changement 
considérable. M. le Premier ministre a souhaité que l’hôpital 
soit davantage tourné vers les soignants et les patients : 
c’est dans cet esprit que nous travaillons. La modernisation 
de l’hôpital n’attend pas, elle se poursuivra grâce à vous ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et sur certaines 
travées de l’UC-UDF.)

LA SITUATION D’INGRID BETANCOURT

M. le président. La parole est à Mme Yolande Boyer. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

Mme Yolande Boyer. Ma question s’adresse à M. le 
ministre des affaires étrangères. Elle concerne notre compa-
triote Ingrid Betancourt.

Monsieur le président, deux minutes et demie pour 
évoquer cinq ans de détention, soit 1 825 jours demain, 
c’est peu !

Deux minutes et demie pour évoquer cinq ans de déten-
tion, soit 1 825 jours d’absence pour ses enfants, pour sa 
famille, pour ses amis, c’est peu !

Au travers de mes questions, je n’entends pas polémiquer 
sur un tel drame, mais j’aimerais que des réponses claires 
soient apportées, car cinq ans, c’est trop !

Je veux d’abord réaffi rmer deux choses : Ingrid Betancourt 
est française, et elle détient un bien triste record, celui de la 
durée de détention pour un otage français.

De plus, aucune preuve de vie n’a été donnée depuis 
août 2003. Pourquoi ? Seuls deux pays, l’Espagne et la 
Suisse, seraient associés à la France dans les négociations 
avec la Colombie. Pourquoi ? Pourquoi la France ne joue-
t-elle pas un rôle moteur au sein de l’Union européenne ? 
Une telle démarche donnerait plus de force pour intervenir 
auprès des Forces armées révolutionnaires de Colombie, les 
FARC, et du gouvernement colombien.

Par ailleurs, avez-vous saisi l’Organisation des Nations 
unies ?

Au bout de cinq ans, il n’existe pas, à ma connaissance, 
à l’échelon du ministère des affaires étrangères, de cellule 
de crise permanente suivant ce dossier. Pourquoi ? Au bout 
de cinq ans, il n’existe pas, à ma connaissance, de cellule 
de crise permanente réunissant la France et la Colombie. 
Pourquoi ?

Quelle réponse apporte le gouvernement français à la 
demande publique du gouvernement colombien de soutenir 
une intervention militaire, approuvée par les États-Unis et 
terriblement redoutée par les familles ?

Aujourd’hui, hélas ! on ne peut que constater l’ineffi cacité 
de vos démarches.

La famille d’Ingrid Betancourt se demande s’il existe une 
réelle volonté politique. Je connais Ingrid Betancourt, que 
j’ai rencontrée lorsqu’elle était sénatrice. C’est avec émotion 
que je vous interroge, monsieur le ministre, car sa situation 
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ainsi que celle de Clara Rojas illustrent la dramatique réalité 
de celles et de ceux qui, otages, où que ce soit de par le 
monde, sont considérés comme une marchandise, comme 
une monnaie d’échange.

Tout ce que vous avez tenté a échoué, il est temps d’agir 
effi cacement ! Il faut aller vers une démarche européenne 
forte et pacifi que !

Pour terminer, je reprendrai les mots de Mélanie Delloye, 
sa fi lle : « Pas de compassion, mais de l’action. » Elle a 
raison ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et du groupe CRC. – MM. Nicolas About et Michel Esneu 
applaudissent également.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Philippe Douste-Blazy, ministre des affaires étrangères. 
Madame la sénatrice, je vous répondrai sur un ton peut-être 
différent de celui que vous avez employé.

C’est vrai, Ingrid Betancourt est en captivité depuis cinq 
ans ; c’est vrai, au-delà de la compassion que nous éprou-
vons tous, il faut de l’action ; mais il est vrai aussi que 
l’action, nous la menons tous les jours, dans deux directions. 
Je voudrais profi ter de cette séance de questions d’actualité 
devant la Haute Assemblée pour l’affi rmer.

Premièrement, nous menons une action en direction du 
gouvernement du président Uribe.

Je suis allé voir le président Uribe en janvier 2006 pour lui 
demander de négocier un accord humanitaire prévoyant un 
échange de prisonniers, qui pourrait concerner cinquante-
neuf personnes détenues par les FARC. Cela nécessite 
la mise en place d’une zone démilitarisée. La France a 
demandé, avec d’autres pays, l’instauration d’une telle zone, 
et je regrette que, au moment où je vous parle, aucun accord 
n’ait pu encore intervenir entre le gouvernement colombien 
et les FARC à propos de cette zone démilitarisée. Il ne se 
passe pas un jour sans que nous plaidions en ce sens.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Il faut rappeler l’ambassa-
deur !

M. Philippe Douste-Blazy, ministre. Deuxièmement, nous 
menons une action en direction des FARC.

Je vous le dis en face, sans aucune gêne, madame la 
sénatrice : j’ai envoyé à quinze reprises des émissaires 
auprès des FARC. Ces émissaires, je tiens à les évoquer, car 
il s’agit de personnels du ministère des affaires étrangères 
qui, comme ils le faisaient sous la houlette de Dominique 
de Villepin, continuent à travailler au péril de leur vie et se 
rendent dans des zones de confl it, au cœur de la Colombie, 
pour rencontrer les responsables des FARC.

Je regrette comme vous que, à ce jour, nous n’ayons pu 
obtenir aucune preuve de vie d’Ingrid Betancourt et que, 
pour l’heure, aucun accord humanitaire n’ait pu non plus 
être conclu avec les FARC.

J’espère, comme tous les membres de cette assemblée, 
que, dans les jours ou dans les semaines à venir, l’action de 
la France sera couronnée de succès. (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines 
travées du RDSE.)

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Il faut rappeler l’ambassa-
deur !

LE SOMMET FRANCE-AFRIQUE

M. le président. La parole est à M. André Ferrand.

M. André Ferrand. Ma question s’adresse à Mme la 
ministre déléguée à la coopération, au développement et à 
la francophonie.

Le 16 février dernier s’achevait, à Cannes, la vingt-
quatrième conférence des chefs d’État d’Afrique et de 
France. Cette réunion a été, une nouvelle fois, l’occasion de 
faire le point sur l’état des relations franco-africaines et de 
souligner les liens anciens et profonds qui nous unissent au 
continent africain.

Mais, après le constat, il nous faut aujourd’hui nous 
interroger lucidement sur ce que nous voulons faire pour 
l’Afrique, sur les problèmes à résoudre, les défi s à relever et 
la politique que nous voulons y mener.

Sur la base d’un héritage précieux dont il faut préserver 
l’essentiel, face à de nouveaux acteurs formidablement 
ambitieux et peu soucieux de respecter les règles du jeu 
auxquelles nous sommes habitués, à côté de partenaires, 
sur le continent même, qui sont aussi des concurrents – et 
l’on ne peut guère leur en faire grief –, il nous faut tout à la 
fois assumer notre vocation humaniste, si bien illustrée par 
l’initiative UNITAID – cette facilité internationale d’achat 
de médicaments fi nancée par une contribution de solida-
rité prélevée sur les billets d’avion – prise par le président 
Chirac, et veiller à nos positions et à nos intérêts, tant cultu-
rels qu’économiques et politiques.

M. Robert Hue. Et pétroliers !

M. André Ferrand. Sur un continent où le facteur humain 
est encore plus essentiel qu’ailleurs, il nous faut nous ouvrir 
à l’ensemble des États sans décevoir la partie francophone, 
habituée à un traitement privilégié.

Tout en encourageant nos entreprises à être partout 
présentes et à investir, nous devons plus que jamais aider 
aux regroupements régionaux et au renforcement de la 
sécurité juridique.

Nous avons vocation à entraîner l’Europe dans un parte-
nariat fécond, selon les principes du codéveloppement, 
qui doivent contribuer à une solution du problème de 
l’immigration. Il nous faut tout à la fois assurer la sécurité 
de nos compatriotes sur place, participer à la lutte contre 
les pandémies, promouvoir des formes de démocratie qui 
conviennent aux différents contextes, organiser un maillage 
diplomatique, consulaire et de représentation économique 
adapté et suffi sant, alors que de nouveaux besoins naissent 
dans d’autres parties du monde.

Les tâches à accomplir sont d’une ampleur considérable.

M. le président. La question, mon cher collègue !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C’est un discours !

M. André Ferrand. Elles sont tellement diverses qu’elles en 
paraissent parfois contradictoires.

Il faut faire des choix. Voulez-vous, madame la ministre, 
nous faire profi ter de toute l’expérience que vos fonctions 
vous ont permis d’acquérir en esquissant pour nous les axes 
prioritaires de votre action que vous souhaitez voir se perpé-
tuer quel que soit le gouvernement qui, demain, sortira des 
urnes ? (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée.



 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 1825

Mme Brigitte Girardin, ministre déléguée à la coopération, 
au développement et à la francophonie. Monsieur le sénateur, 
nous avons, avec l’Afrique, qui représente une priorité pour 
la France, une relation de qualité, comme l’a montré le 
sommet de Cannes.

Cela étant, notre politique africaine n’est pas seulement 
un héritage précieux, c’est aussi un capital qu’il faut faire 
fructifi er. Je crois que, plus que jamais, grâce à l’action déter-
minée du Président de la République, nous apparaissons 
comme les meilleurs connaisseurs et les meilleurs défenseurs 
de l’Afrique.

M. René-Pierre Signé. Tu parles !

Mme Brigitte Girardin, ministre déléguée. Depuis 
longtemps, nous veillons à ce que ce continent, qui est au 
cœur de l’équilibre du monde, ne soit pas oublié. Nous 
entraînons aujourd’hui derrière nous l’Union européenne, 
car les défi s du développement sont d’une telle ampleur 
que l’heure est à la mobilisation générale. La présence à 
Cannes de la Chancelière allemande, présidente de l’Union 
européenne, présidente du G 8, ainsi que l’intérêt porté par 
la Commission européenne à notre demande concernant 
le codéveloppement montrent que nous sommes à la fois 
entendus et suivis.

Vous avez évoqué certains nouveaux acteurs, et nous 
devons veiller à ce que ces derniers, mus par des ambitions 
commerciales et soucieux de leur approvisionnement en 
matières premières, ne s’affranchissent pas des contraintes 
politiques, sociales et environnementales que nous nous 
attachons, pour notre part, à respecter.

Je souhaite que le processus d’innovation et de profonde 
refondation de notre politique de coopération que nous 
avons engagé soit poursuivi.

D’un point de vue quantitatif, je le rappelle, nous avons 
doublé notre effort en matière d’aide publique au dévelop-
pement sous cette législature, sans parler des fi nancements 
innovants du développement qui, de 4,7 milliards d’euros 
sous le gouvernement Jospin sont passés à 9,2 milliards 
d’euros sous le gouvernement de Villepin.

D’un point de vue qualitatif, nos actions de coopération 
doivent rester fondées sur un véritable partenariat. C’est 
dans cet esprit qu’ont été signés, en moins de deux ans, 
vingt-cinq documents-cadres de partenariat.

En outre, une attention soutenue doit être portée sur la 
sécurité de nos compatriotes qui résident à l’étranger.

Enfi n, monsieur le sénateur, la politique africaine de la 
France, qui doit tant à l’engagement personnel du prési-
dent Chirac, doit demeurer l’un des axes majeurs de notre 
politique étrangère. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du 
RDSE.)

M. René-Pierre Signé. On va le regretter !

ALCATEL ET AIRBUS

M. le président. La parole est à M. Charles Gautier.

M. Charles Gautier. Ma question s’adresse à M. le Premier 
ministre.

Monsieur le Premier ministre, vous avez affi rmé avoir 
placé votre action sous le signe de la lutte contre le chômage. 
Or, à deux mois de la fi n de votre mandat, les menaces sur 
l’emploi n’ont jamais été aussi vives.

Alcatel-Lucent a annoncé vendredi la suppression de 
12 500 emplois en trois ans, dont 1 500 sur le territoire 
national, soit 12 % de l’effectif total de ce groupe.

Dans le même temps, le groupe, issu de la fusion entre le 
français Alcatel et l’américain Lucent, a annoncé pour 2006 
un bénéfi ce de 522 millions d’euros.

Alors que le rapprochement récent d’Alcatel avec Lucent 
laissait présager des perspectives motivantes, les salariés sont 
maintenant sous le coup de la déception. Pour beaucoup, le 
rêve américain fl otte toujours dans leur esprit, mais il s’est 
transformé en cauchemar.

Un plan social a été communiqué. À Orvault, en 
Loire-Atlantique, à Lannion, dans les Côtes-d’Armor, 
et à Rennes, en Ille-et-Vilaine, l’émotion est grande : 
435 suppressions d’emplois sont prévues, auxquels il faut 
ajouter celles de 320 postes d’intérimaires.

En dehors de la Bretagne, 63 emplois seront touchés à 
Eu, en Seine-Maritime, et 100 sur le site d’Ormes, dans 
le Loiret. Ce sont aussi 732 emplois qui seront supprimés 
dans la région parisienne, touchant principalement les sites 
de Vélizy, dans les Yvelines, de Villarceaux, dans l’Essonne, 
et de Châteaufort, également dans les Yvelines. Face à ce 
désastre humain, il est temps d’interpeller la direction de ce 
groupe.

Au même moment, Airbus prépare un large plan de licen-
ciements, ce qui ne fait qu’ajouter aux inquiétudes que 
connaissent déjà les travailleurs de Loire-Atlantique. Ce 
plan concerne aussi la région de Toulouse ; mes collègues 
de Haute-Garonne se joignent donc à moi pour vous inter-
peller sur ce sujet.

Monsieur le Premier ministre, vous auriez annoncé le 
chiffre de 10 000 suppressions d’emplois dans ce secteur, 
annonce apparemment contredite par votre ministre de 
l’économie. Il est temps de dire la vérité !

Alcatel et Airbus sont de grandes entreprises, des fl eurons 
de l’industrie française et européenne. Les diffi cultés struc-
turelles que rencontrent ces entreprises sont le fruit de 
décisions stratégiques dont les salariés semblent être les 
variables d’ajustement : c’est inadmissible !

Monsieur le Premier ministre, que comptez-vous faire pour 
sauver ces emplois ? Quel message pouvez-vous apporter à 
ces travailleurs dont l’avenir est menacé ? (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’éco-
nomie. (Protestations sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

M. David Assouline. Au moins, ne criez pas cette fois, 
monsieur le ministre !

M. Thierry Breton, ministre de l’économie, des fi nances et 
de l’industrie. Monsieur Gautier, vous me permettrez de 
rapprocher votre question de celle qu’a posée tout à l’heure 
M. Roland Courteau.

En effet, le problème que vous soulevez est celui de la 
restructuration et de l’évolution de nos industries sur le 
territoire national.

MM. Jean Arthuis et Philippe Nogrix. La TVA sociale !

M. Thierry Breton, ministre. Pour qu’une entreprise puisse 
progresser, investir et redistribuer ses gains futurs à ses 
salariés, il faut bien qu’elle gagne de l’argent !

M. Jean-Pierre Sueur. Mais les entreprises en gagnent 
énormément !
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Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Et elles le distribuent 
surtout aux actionnaires !

M. Thierry Breton, ministre. S’agissant de Total, nous 
sommes heureux que des entreprises françaises, ayant leur 
siège en France, fassent des profi ts, y compris lorsque ces 
derniers sont réalisés à 80 % ou 90 % en dehors du terri-
toire national.

M. André Ferrand. Nous en sommes très heureux et très 
fi ers !

M. Thierry Breton, ministre. En effet, ces profi ts sont ensuite 
rapatriés en France, où ils bénéfi cient à la collectivité en 
permettant le fi nancement des pôles de compétitivité, de la 
recherche, de l’Agence pour l’innovation industrielle, ce qui 
favorise le redéploiement d’autres entreprises ! C’est préci-
sément ce à quoi veille le Gouvernement. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF et protestations sur 
les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. En cinq ans, les actions 
ont augmenté de 25 %, les salaires de 2 % !

M. David Assouline. Mais pourquoi ne répondez-vous 
pas ?

M. Thierry Breton, ministre. J’y viens, justement, monsieur 
Assouline.

Mesdames, messieurs les sénateurs, beaucoup d’entre vous, 
comme de nombreux Français d’ailleurs, sont concernés 
par la situation d’Airbus. La crise qu’a traversée cette très 
grande entreprise est derrière nous puisque sa direction, 
sous la présidence de M. Louis Gallois, a mis en place un 
plan d’adaptation nécessaire qui a été, lors de son élabora-
tion, abondamment discuté avec les organisations syndi-
cales, mais aussi avec beaucoup d’élus, notamment avec des 
sénateurs ou des sénatrices ici présents. Je tiens du reste à 
rendre hommage à tous ceux qui y ont contribué, dans un 
esprit républicain.

Ce plan va maintenant être mis en œuvre. Il appartient 
au conseil d’administration d’en arrêter les modalités. En 
concertation avec la Chancelière Angela Merkel, le Premier 
ministre a demandé à M. Gallois, avec lequel il a été en 
contact à plusieurs reprises, de prendre des décisions équita-
bles pour l’ensemble des sites qui devront être restructurés, 
tout en respectant l’ensemble des salariés et en veillant à ce 
qu’aucun licenciement sec ne soit pratiqué.

La même démarche sera mise en œuvre pour Alcatel. 
Cela a été évoqué par Jean-François Copé. Vous le voyez, 
avec mes collègues du Gouvernement, nous répondons à 
l’ensemble des questions qui nous sont posées, même s’il 
a fallu m’y reprendre à deux fois ! (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP.)

L’IMPACT DE LA DIFFUSION D’IMAGES VIOLENTES
PAR LES MÉDIAS SUR LES MINEURS

M. le président. La parole est à M. Philippe Darniche.

M. Philippe Darniche. Ma question s’adresse à M. le 
ministre de la culture et de la communication. Je souhaite 
évoquer le problème de la diffusion d’images télévisuelles 
violentes et de leurs conséquences sur le comportement de 
nos jeunes enfants.

Quel que soit le type de support de communication 
– télévision, Internet, jeux vidéo, vidéocassettes, DVD, 
cinéma –, les médias audiovisuels ont un impact réel sur le 
comportement de notre jeunesse, comme de nombreuses 
études l’ont démontré.

Certes, ce constat n’est pas récent et le débat sur les effets 
de la banalisation de la violence extrême, qui résulte de la 
répétition systématique et du « matraquage » parfois volon-
taire des images, est pleinement avéré. Chaque année, un 
adolescent passe plus de 1 500 heures devant la télévision. 
Au lieu de jouer durablement son rôle de fi ltre pédagogique, 
la télévision est devenue un véritable miroir déformant des 
maux de notre société.

Parallèlement, la montée, jugée hier très préoccupante, de 
la violence au sein de la jeunesse devient aujourd’hui insup-
portable et intolérable. Les statistiques le démontrent : les 
auteurs sont de plus en plus jeunes, et leurs actes de violence 
sont de plus en plus graves. Les raisons en sont multiples, 
sociales et éducatives en premier lieu.

Pour autant, nous savons bien qu’il existe une corrélation 
entre le nombre d’heures de télévision consommées et le 
passage à un acte violent, comme l’a récemment démontré 
la commission Kriegel.

Il en va de même pour le cinéma et les jeux vidéo 
consommés à forte dose, qui sont à l’origine de trop 
nombreuses pratiques dangereuses, auto-mutilantes ou 
humiliantes, pratiquées pour frôler la mort ou défi er la vie 
dans les cours d’école, tels les jeux du « carton rouge » ou de 
la « mort subite ». Nos jeunes vivent dès le plus jeune âge 
dans une véritable « vidéosphère ».

Monsieur le ministre, malgré les décisions récentes prises 
par le CSA et les mesures prévues dans le projet de loi relatif 
à la délinquance, quelles décisions comptez-vous prendre à 
l’avenir pour protéger nos enfants de manière plus durable et 
surtout plus importante des effets néfastes des images vidéo 
sur leur comportement ? (Applaudissements sur les travées des 
sénateurs ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe, de l’UMP, 
de l’UC-UDF et du RDSE. – Mme Bariza Khiari ainsi que 
MM. Jean-Pierre Sueur et Jean-Luc Mélenchon applaudissent 
également.)

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ce n’est pas une 
question !

M. Robert Hue. C’est du mauvais de Villiers !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre de la culture et 
de la communication. Monsieur le sénateur, votre question 
est très importante.

Nous vivons, que ce soit à l’échelon international ou sur 
le plan intérieur, au sein de chaque famille, de chaque école, 
dans un univers de violence. (Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
s’exclame.)

En réponse, j’ai envie de vous dire ceci : n’ayons pas peur 
de parler à la jeunesse de France !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. La prison !

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. N’ayons pas 
peur de lui dire, avec amour, des choses fortes, de parler de 
respect entre les garçons et les fi lles, de respect pour l’his-
toire des autres, de respect envers les uns et les autres, quelle 
que soit leur religion ou la couleur de leur peau.

M. Robert Hue. Au Kärcher ?

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. Soyons 
mobilisés ! Les institutions doivent faire leur travail. Le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel, pour la radio et la télévi-
sion, ainsi que le ministre de la culture et de la communica-
tion, pour le cinéma, sont vigilants.
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Votre question, monsieur le sénateur, me donne tout 
d’abord l’occasion de remercier les enseignants de leur 
travail, car ils sont directement confrontés aux faits de 
violence. Il faut parfois, là aussi avec amour, savoir passer un 
« savon républicain » à la jeunesse de France...

Mme Catherine Tasca. Et aux marchands d’images !

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre. ... et lui dire 
que les valeurs humanistes de notre pays...

M. Roland Muzeau. Le CPE ?

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre... ne sont pas 
celles de la violence et de la discrimination.

Mais il appartient également aux familles de France de 
savoir prendre leurs responsabilités !

Votre question me permet en outre – et ce sera ma 
conclusion – de rappeler qu’il y a aussi des moments de 
fi erté, des moments où l’attitude personnelle est un magni-
fi que exemple non pas de haine, mais de respect. En disant 
cela, je me tourne vers M. Dominique de Villepin : le soir 
de sa déclaration, en tant que ministre des affaires étran-
gères, devant le Conseil de sécurité de l’ONU, l’image qu’il 
a donnée de notre pays et de son honneur ainsi que son 
exigence quant au respect de la diversité et du droit ont 
contribué à la réconciliation. (Applaudissements sur les travées 
de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du 
RDSE.)

Mme Hélène Luc. Avec la légion d’honneur de Papon, il 
vaut mieux ne pas en parler !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ça tombe mal !

M. le président. Monsieur le Premier ministre, mesdames, 
messieurs les ministres, mes chers collègues, au terme de ces 
questions d’actualité au Gouvernement, je veux saisir l’occa-
sion qui m’est offerte pour vous adresser quelques mots.

Dans quelques heures, en effet, le Sénat suspendra ses 
travaux, et ce pour plusieurs mois. Je dis bien « suspendra », 
car il ne s’agit pas d’une interruption : nous ne ferons 
que suspendre nos travaux en séance publique. Durant 
cette période, notre assemblée poursuivra, avec sérénité 
et détermination, les nombreuses missions de contrôle et 
de réfl exion qu’elle a engagées au sein de ses différentes 
commissions et délégations, mais aussi de ses offi ces.

Le terme de cette douzième législature va accompagner 
la fi n du premier quinquennat de la Ve République et, bien 
entendu, les sénatrices et les sénateurs auront un rôle de 
premier plan à jouer dans les campagnes pour les élections 
présidentielle et législatives.

Après le temps des amendements s’ouvre celui des 
projets.

Je ne doute pas un seul instant, mes chers collègues, que 
chacune et chacun d’entre vous aura à cœur, à l’occasion de 
ce grand débat démocratique, de faire prévaloir les vertus, 
ô combien précieuses, de la sagesse et, tout simplement, du 
bon sens sénatorial, dont vous faites quotidiennement la 
démonstration dans l’hémicycle.

MM. Nicolas About et Jean-Pierre Cantegrit. Très bien !

M. le président. Nous ne saurions suspendre nos travaux 
sans vous remercier, monsieur le Premier ministre, ainsi que 
votre prédécesseur, notre collègue Jean-Pierre Raffarin, pour 
les relations de confi ance que vous avez su entretenir avec le 
Sénat tout au long de cette législature.

Je crois pouvoir dire, monsieur le Premier ministre, que 
vous avez toujours pu trouver ici en retour des élus de 
terrain responsables, des parlementaires ouverts au dialogue, 
mais soucieux d’une loi bien écrite, et ce quelle que soit leur 
sensibilité politique.

Je souhaite naturellement associer à cet hommage 
l’ensemble des membres du Gouvernement, avec lesquels le 
Sénat eu le plaisir de travailler en bonne intelligence, avec 
une mention particulière pour MM. les ministres chargés 
des relations avec le Parlement, Jean-François Copé, puis 
Henri Cuq, qui savent l’amitié et l’estime que nous leur 
portons. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

Cependant, mes chers collègues, c’est aussi à vous, bien 
sûr, quelles que soient les travées sur lesquelles vous siégez, 
que je veux en cet instant rendre hommage, pour la haute 
tenue et la grande qualité de nos débats.

Contre vents et marées, en toutes circonstances, le Sénat 
de la République demeure un des rares et authentiques lieux 
de démocratie, de dignité et de respect, par-delà les légitimes 
divergences de fond exprimées au sein de notre assemblée.

M. Charles Revet. C’est vrai !

M. le président. C’est sans doute, pour nous tous, mes 
chers collègues, notre bien le plus précieux.

Un sénateur socialiste. Et la proportionnelle ?

M. Roland Muzeau. Il faut tout de même le réformer !

M. le président. Monsieur le Premier ministre, mesdames, 
messieurs les ministres, mes chers collègues, je forme le 
vœu que, au-delà de cette période de bouillonnement 
démocratique, nous nous retrouvions à la fi n du mois de 
juin pour continuer à remplir, dans le même état d’esprit 
serein et constructif, la tâche, diffi cile, de législateur 
exigeant et de contrôleur vigilant qui incombe à l’institu-
tion sénatoriale, institution que, ne l’oublions pas, nous 
avons reçue en partage du suffrage universel et à la bonne 
marche de laquelle il est de notre devoir commun de veiller. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, 
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

La parole est à M. le Premier ministre.

M. Dominique de Villepin, Premier ministre. Monsieur le 
président, mesdames, messieurs les sénateurs, à mon tour, 
permettez-moi, au nom du Gouvernement, et en pensant 
bien sûr au gouvernement précédent, celui de Jean-Pierre 
Raffarin, de remercier chacune et chacun d’entre vous.

Je vous remercie, monsieur le président, pour la manière 
dont vous présidez votre assemblée et pour le souci d’équi-
libre et d’exigence républicaine dont vous n’avez jamais 
cessé de faire preuve.

Je tiens également à remercier chacune et chacun d’entre 
vous pour son expérience et sa sagesse, car votre assemblée 
apporte beaucoup au travail parlementaire.

Je remercie la majorité, toute la majorité, et particuliè-
rement le groupe UMP, à commencer par son président, 
Josselin de Rohan, pour le soutien fi dèle et constant qu’il a 
apporté à l’action du Gouvernement.

Je remercie aussi l’opposition parce qu’elle est indispen-
sable dans toute démocratie et qu’elle a contribué à enrichir 
l’ensemble de nos textes.

Pendant ces cinq années, nous avons travaillé, et ce 
jusqu’au dernier jour, sur des textes aussi importants que le 
projet de loi instituant le droit opposable au logement ou 
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que le projet de loi de modernisation du dialogue social. 
Nous donnons ainsi un exemple avec ce quinquennat 
nouveau, qui fait désormais partie de notre vie institution-
nelle, de notre vie politique.

Je suis fi er d’avoir pu servir à la tête de ce gouvernement 
et je sais gré à chacune et chacun d’entre vous de la part 
qu’il a prise à l’œuvre qui a été menée à bien. (Bravo ! et 
applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, 
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. Je vous remercie, monsieur le Premier 
ministre. Nous sommes sensibles à vos compliments.

Nous en avons terminé avec les questions d’actualité au 
Gouvernement.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures cinq, est reprise à seize 
heures vingt, sous la présidence de M. Philippe Richert.)

PRÉSIDENCE DE M. PHILIPPE RICHERT

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

10

COMMUNICATION RELATIVE
À UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. J’informe le Sénat que la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispo-
sitions restant en discussion du projet de loi instituant le 
droit au logement opposable et portant diverses mesures en 
faveur de la cohésion sociale est parvenue à l’adoption d’un 
texte commun.

11

DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
président du Conseil constitutionnel, par lettre en date de 
ce jour, le texte d’une décision du Conseil constitutionnel 
qui concerne la conformité à la Constitution de la loi 
relative aux règles d’urbanisme applicables dans le périmètre 
de l’opération d’intérêt national de La Défense et portant 
création d’un établissement public de gestion du quartier 
d’affaires de La Défense

Acte est donné de cette communication.

Cette décision du Conseil constitutionnel sera publiée au 
Journal offi ciel, édition des lois et décrets.

12

PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS

Adoption défi nitive des conclusions du rapport
d’une commission mixe paritaire

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de la protection 
juridique des majeurs (n 253).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur.

M. Henri de Richemont, rapporteur pour le Sénat de la 
commission mixte paritaire. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, j’ai l’honneur de rapporter, 
au nom de la commission mixte paritaire, le texte portant 
réforme de la protection juridique des majeurs, qui a été 
adopté par cette dernière avant-hier.

L’objet de ce projet de loi était de mettre fi n aux dévoie-
ments des lois de 1966 et de 1968 sur les tutelles : desti-
nées à protéger les majeurs dont les facultés mentales étaient 
altérées, elles étaient plutôt utilisées comme des mesures de 
protection sociale ou d’accompagnement social.

Les principales dispositions votées par le Sénat, qui 
fi guraient dans le texte initial du Gouvernement, visaient 
à opérer une distinction très claire entre, d’une part, les 
mesures de protection juridique relevant de la décision du 
juge et permettant de prononcer la tutelle ou la curatelle 
en cas d’altération des facultés mentales et, d’autre part, 
les mesures d’accompagnement social, qui ressortent des 
conseils généraux.

L’Assemblée nationale avait voté un amendement remet-
tant en cause l’équilibre et la philosophie même du texte 
présenté, puisque, au lieu de limiter la mesure d’accompa-
gnement judiciaire à la gestion des seules prestations sociales 
du majeur, elle l’avait étendue à la gestion de ses ressources.

Considérant qu’une telle disposition allait à l’encontre 
de l’esprit du texte qui visait à supprimer la curatelle pour 
prodigalité ou oisiveté et à prévoir une protection unique-
ment dans le cas où une personne ne gérerait pas comme 
il convient les prestations sociales, le Sénat a rétabli le texte 
qui avait été proposé par le Gouvernement.

Pour autant – et je parle sous le contrôle des membres 
la commission des affaires sociales, notamment de Mme 
Dupont, en les remerciant de leur contribution à nos 
travaux – l’on peut se demander pour quelles raisons une 
personne disposant de ressources et ne percevant pas de 
prestations sociales ne mériterait pas de bénéfi cier égale-
ment d’un accompagnement. Cependant, si nous avions 
statué dans ce sens, nous aurions rétabli la curatelle pour 
prodigalité alors qu’elle n’est quasiment jamais prononcée. 
Il y a donc eu un consensus entre la commission des lois et 
la commission des affaires sociales de notre assemblée pour 
rétablir le texte du Gouvernement à cet égard.

J’espère, monsieur le ministre, que vous êtes satisfait de 
la décision de la commission mixte paritaire de suivre la 
position du Sénat sur ce point auquel vous étiez attaché.

La commission mixte paritaire a également retenu les 
amendements du Sénat concernant le mandat de protection 
future : l’obligation de faire appel à deux notaires dans le 
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cas de la conclusion d’un mandat par acte authentique est 
supprimée ; le mandat sous seing privé doit être passé en 
présence d’un avocat et, si tel n’est pas le cas, il devra être 
établi selon un mandat type, défi ni par décret en Conseil 
d’État.

Là encore, monsieur le ministre, j’espère que vous êtes 
satisfait de cet apport du Sénat, approuvé par la commission 
mixte paritaire.

Par ailleurs – et la commission des affaires sociales, en 
particulier Mme Dupont, a joué un rôle très important dans 
ce domaine – le Sénat a encadré l’activité des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs, afi n de faire en sorte 
que les mandataires judiciaires travaillant dans un établisse-
ment médicosocial agissent d’une manière indépendante et 
fi gurent sur la liste établie par le préfet.

La commission mixte paritaire a repris l’amendement du 
Sénat prévoyant que la radiation des personnes chargées 
de la protection des majeurs dans un département doit 
apparaître sur une liste nationale ; il s’agit là d’un apport 
essentiel.

En tant que rapporteur pour le Sénat de la commission 
mixte paritaire, je souhaite apporter une clarifi cation s’agis-
sant d’un amendement que j’avais déposé sur le change-
ment de régime matrimonial, dans le prolongement de la 
loi portant réforme des successions et des libéralités. Cet 
amendement prévoit qu’il ne doit être procédé à la liqui-
dation du régime matrimonial qu’en cas de nécessité, c’est-
à-dire, concrètement, en cas de passage du régime commu-
nautaire à un régime séparatiste. À l’inverse, le passage du 
régime de séparation de biens à celui de la communauté 
universelle n’impliquera pas la nécessité d’établir un état 
liquidatif. L’amendement ne précisait pas ce point, mais 
je suis sûr, monsieur le ministre, que vous confi rmerez cet 
élément qui me paraît fondamental.

Mes chers collègues, le Sénat ne se retrouve pas intégrale-
ment dans le texte qui a été voté.

Nous avions rétabli une possibilité de récupération sur la 
succession du majeur protégé ; cela avait donné lieu à un 
débat important. La commission mixte paritaire a choisi de 
supprimer ce mécanisme, qui, certes, n’existe pas à l’heure 
actuelle, au motif qu’il ne pouvait concerner que de petites 
successions et, en particulier, des majeurs ne disposant 
que d’un immeuble. Il convenait donc, afi n de protéger 
l’immeuble familial, de ne pas permettre la récupération sur 
succession future.

Dans la mesure où le principe du fi nancement de la 
mesure de protection par le majeur protégé est clairement 
inscrit dans le texte de loi, il a paru cohérent au Sénat de 
prévoir une action en récupération. Toutefois, la commis-
sion mixte paritaire a cru faire preuve d’ouverture en inter-
disant l’action en récupération.

Par ailleurs, la commission des lois avait proposé de 
permettre à un majeur protégé de bénéfi cier du nouveau 
régime de la fi ducie, et le Sénat avait approuvé cette dispo-
sition.

En effet, il n’est pas possible de déclarer systématiquement 
qu’il est diffi cile pour les familles d’accepter d’être tuteur ou 
curateur, de même qu’il n’est pas souhaitable d’incriminer 
l’incompétence des mandataires judiciaires, des tuteurs ou 
des curateurs, sans trouver une solution au problème posé, 
surtout lorsque le patrimoine est important.

En conséquence, nous avions proposé d’étendre le régime 
de la fi ducie uniquement aux majeurs protégés afi n d’inciter 
les membres de la famille à accepter d’être tuteur. Par le biais 
d’un patrimoine d’affectation, nous souhaitions permettre 
la gestion du patrimoine par une profession juridique régle-
mentée – un notaire ou un avocat –, ce qui donnait tout 
gage de bonne gestion. Ce dispositif était très encadré 
puisqu’il était soumis à l’autorisation du juge. La transpa-
rence fi scale était assurée. Il n’y avait donc aucun risque de 
fraude, de quelque nature que ce soit.

La commission mixte paritaire a suivi la position du 
Gouvernement, qui s’opposait fortement au texte accepté 
par le Sénat, pour des raisons qui ne me paraissent pas 
convaincantes. Le seul motif avancé était le suivant : après 
l’adoption de dispositions tendant à exclure la fi ducie pour 
toute personne physique, ce n’était pas le moment d’étendre 
ce régime, même à un majeur protégé. Mais ce ne sera 
jamais le moment !

Nous avons le meilleur système juridique du monde ! Le 
problème, c’est que nous sommes les seuls à le croire. Tous 
les autres pays utilisent les outils juridiques dont nous ne 
voulons pas.

M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille. Ils 
ont tort !

M. Henri de Richemont, rapporteur. Il est de bon ton, 
aujourd’hui, de citer Jean Jaurès : « Le courage, c’est d’aller 
à l’idéal et de comprendre le réel ». (Exclamations sur les 
travées du groupe socialiste.) L’idéal, il faut faire une croix 
dessus et, le réel, dans notre système parlementariste, c’est 
que le Gouvernement a toujours raison ! Le Gouvernement 
nous dit que le projet de loi qu’il a demandé au Parlement 
de voter permettra de réaliser des avancées et de mettre fi n 
aux dérives constatées. J’espère que ce sera le cas et que ce 
texte profi tera aux majeurs protégés. (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille. 
Monsieur le président, monsieur le président de la commis-
sion des lois, monsieur le rapporteur, madame la rappor-
teur pour avis, mesdames, messieurs les sénateurs, c’est une 
grande joie pour moi, pour ne pas dire une fi erté, de revenir 
devant vous aujourd’hui pour l’examen fi nal de ce texte qui 
réforme, enfi n ! le régime de la protection juridique des 
majeurs.

Ce régime, qui datait de 1968, était marqué par un certain 
nombre d’archaïsmes et donnait lieu à une pratique qui a 
été largement débordée par les réalités, pour ne pas parler 
d’embolie du système des tutelles et des curatelles.

Je ne reviendrai pas longuement sur ce texte. Je rappellerai 
simplement, à ce stade du débat, notre objectif politique 
majeur dans cette réforme : le juge des tutelles ne doit être 
saisi pour prononcer une tutelle ou une curatelle que lorsque 
aucune autre solution ne peut être mise en œuvre ; autre-
ment dit, il convient de toujours préférer les mesures qui 
font appel à la responsabilité de la personne quand celle-ci 
est en capacité de l’exercer et qui font le pari de l’autonomie 
ou de la possibilité d’un retour à l’autonomie.

La raison d’être des mesures d’accompagnement social 
et des mesures judiciaires est de permettre de prévenir les 
tutelles et les curatelles, ou d’en sortir, afi n d’éviter qu’une 
catégorie de citoyens ne soit soumise à un régime de sous-
citoyenneté.
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À cet égard, l’amendement relatif au droit de vote des 
personnes sous tutelle que le Sénat a adopté, sur proposi-
tion de M. About, me semble emblématique de l’ambition 
qui sous-tend ce texte. En effet, désormais, la personne 
placée sous tutelle ou curatelle ne sera plus considérée systé-
matiquement et a priori comme incapable d’exercer le droit 
fondamental reconnu à chaque citoyen, celui de voter aux 
élections.

Cette disposition prendra tout son sens en cette année 
2007 de grand débat national. Je me réjouis qu’elle ait été 
adoptée et que la commission mixte paritaire ne l’ait pas 
remise en cause. La décision d’autoriser ou de retirer l’exer-
cice du droit de vote sera prise au cas par cas, en fonction des 
capacités de discernement de la personne mise sous tutelle, 
et ce par le juge des tutelles, sous contrôle du tribunal de 
grande instance, devant lequel n’importe qui peut faire 
appel des décisions concernant l’exercice du droit de vote.

Cette mesure matérialise la confi ance que nous faisons à 
chacun de nos concitoyens en diffi culté de pouvoir exercer 
le plus possible tous les attributs de leur citoyenneté. Tel est 
bien l’esprit de ce texte !

Monsieur le rapporteur, vous êtes mieux placé que le 
Gouvernement pour commenter les conclusions de la 
commission mixte paritaire, à laquelle, bien évidemment, 
aucun ministre ne participe. Cependant, je tenais à vous 
dire, au nom du Gouvernement, que nous nous félicitons 
du travail que vous avez accompli.

Sur certains points, naturellement, vous avez dû faire des 
concessions aux représentants de l’Assemblée nationale. Ces 
derniers en ont également consenti en renonçant à certaines 
des dispositions que vous ne vouliez pas voir adopter. Ainsi, 
nous avons abouti, me semble-t-il, à un texte satisfaisant 
aussi bien pour le Gouvernement que pour chacune des 
deux assemblées ; du moins, je l’espère, s’agissant du Sénat.

Certaines mesures tendent à augmenter les garanties ; 
Mme Dupont devrait donc être satisfaite. Il s’agit, notam-
ment, du recours à des préposés d’établissement en ce qui 
concerne l’exercice des tutelles. Cette disposition ne va peut-
être pas aussi loin que vous le souhaitiez, madame Dupont, 
mais il s’agit d’un premier pas.

Celles et ceux d’entre vous qui participaient à la commis-
sion mixte paritaire ont décidé que seules les personnes 
qui percevront des prestations sociales pourront bénéfi cier 
d’une mesure d’accompagnement social personnalisé ou 
d’une mesure d’aide judiciaire. Il s’agissait aussi du souhait 
des présidents de conseil général.

Par ailleurs, contrairement au choix initial de la Haute 
Assemblée, vous avez accepté qu’il n’y ait pas de recours sur 
succession.

Vous avez également renforcé l’information des tuteurs 
familiaux. Il s’agit d’une disposition intéressante, car plus 
de la moitié des tutelles sont exercées par les familles elles-
mêmes. Il fallait absolument aider ces dernières et ne pas 
limiter la réforme aux seules tutelles exercées par des tiers.

Le Gouvernement se réjouit de la qualité du travail 
effectué par la commission mixte paritaire et souhaite que 
la Haute Assemblée adopte le texte issu de ses travaux. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme Éliane Assassi. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le dispositif français de protec-
tion juridique repose sur un socle législatif vieux de plus de 
trente-cinq ans. Il va sans dire que de nombreux phéno-

mènes sociétaux ont évolué au cours des trois dernières 
décennies et que de multiples facteurs conjugués, d’ordre 
démographique, sociologique et politique, rendent ce dispo-
sitif désuet et inadapté aux situations contemporaines.

Comme cela a été indiqué à plusieurs reprises lors de 
ce débat, l’espérance de vie augmente et le nombre de 
personnes âgées, voire très âgées, s’accroît : selon le recense-
ment de 2004, une personne sur dix a soixante-quinze ans 
ou plus, soit deux fois plus qu’en 1962. De fait, le nombre 
de maladies ou de handicaps liés à la vieillesse augmente lui-
même considérablement.

Par ailleurs, la mobilité suscitée par le marché de l’emploi 
engendre l’éclatement géographique de bon nombre 
de familles. Ainsi, les solidarités naturelles doivent être 
compensées par d’autres types de solidarités organisées.

Ce sont autant de raisons qui expliquent l’accroissement 
du nombre des tutelles et la nécessaire réforme de leur 
régime.

Toutefois, comme nous l’avons rappelé à maintes reprises, 
un autre facteur, et non des moindres, doit être pris en 
compte. La montée de la précarité et de l’exclusion a eu 
pour effet de voir des mesures de tutelles prononcées à 
l’encontre de personnes ne présentant aucun trouble mental, 
ni aucun handicap, mais « seulement » victimes d’exclusion. 
Or le traitement de leurs diffi cultés devrait relever de l’aide 
sociale.

Ce projet de loi vient enfi n corriger les excès et le dévoie-
ment du principe même de tutelle en recentrant ce dispo-
sitif sur les seules personnes dont les facultés mentales sont 
réellement altérées. Pour les autres, une mesure d’accompa-
gnement social personnalisé est créée en amont.

La mise sous tutelle pour cause de prodigalité, d’intem-
pérance ou d’oisiveté est désormais supprimée. Le projet de 
loi vise à redonner toute leur effectivité aux principes fonda-
teurs de la loi du 3 janvier 1968 : nécessité, subsidiarité et 
proportionnalité des mesures de protection.

Il était urgent, en effet, de réaffi rmer que les incapacités 
ne peuvent avoir qu’un caractère exceptionnel et que seules 
doivent être prises les mesures d’encadrement strictement 
nécessaires eu égard à la situation. Il s’agit de restreindre la 
liberté individuelle dans le cadre de ce qui est strictement 
nécessaire à la protection de la personne, ce que nous ne 
pouvons qu’approuver.

Toutefois, même si cette réforme a des effets bénéfi ques 
sur le régime des tutelles, nous ne pouvons nous en satis-
faire.

Si le débat en commission mixte paritaire a permis de 
revenir sur une dangereuse extension de la fi ducie aux 
personnes physiques, en revanche, aucune réponse n’a été 
apportée à nos interrogations relatives au fi nancement 
même des mesures d’accompagnement social personnalisé ; 
le groupe CRC avait déposé des amendements à ce sujet.

Cette mesure d’accompagnement social vient s’ajouter à 
des transferts de compétences récents vers le département, 
tels que l’APA ou le RMI, pour lesquels les compensations 
fi nancières sont loin d’être suffi santes.

Vous comprendrez par conséquent notre scepticisme 
lorsque le Gouvernement nous assure que cette nouvelle 
charge sera intégralement compensée aux départements.
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Par ailleurs, nous ne pouvons que fermement nous 
opposer à l’introduction dans le débat sur la protection 
juridique des majeurs d’amendements qui n’ont strictement 
aucun rapport avec le texte.

À ce titre, le Gouvernement fait appel à l’indulgence du 
Parlement et à de prétendus « problèmes à régler » pour 
déposer des amendements « en toute transparence », nous 
assure-t-il, à un moment où, pourtant, nul ne les attendait. 
La méthode est pour le moins pernicieuse : ce texte ayant 
été déclaré d’urgence, il n’y a pas eu de navette, et une seule 
lecture a eu lieu dans chaque assemblée.

Ces cavaliers – puisque c’est ainsi qu’il faut les nommer –, 
dont certains méritaient sans doute de faire l’objet d’un réel 
débat, ont donc été adoptés sans que nous ayons eu le temps 
de les examiner réellement.

Il nous paraît inacceptable que sur un texte déclaré 
d’urgence puissent être déposés des cavaliers tels que celui 
qui porte sur le transfert aux greffi ers des tribunaux de 
commerce du registre national du commerce et des sociétés, 
géré jusqu’ici par l’Institut national de la propriété indus-
trielle, l’INPI ;...

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Non ! L’INPI ne le « gérait » pas !

Mme Éliane Assassi. ... celui qui concerne les ventes 
aux enchères ; celui qui a trait à l’arbitrage ; ou, plus grave 
encore, me semble-t-il, celui qui se rapporte au statut des 
huissiers de justice, qui, les pauvres malheureux, auraient 
aujourd’hui les plus grandes diffi cultés pour accéder au 
logement des personnes... qu’ils doivent expulser !

À trois semaines de la fi n de la trêve hivernale des expul-
sions locatives, le jour même où la Haute Assemblée va 
défi nitivement adopter le projet de loi instituant le droit au 
logement opposable, vous avouerez tout de même, monsieur 
le ministre, que c’est là une véritable provocation !

M. Charles Gautier. Effectivement !

Mme Éliane Assassi. Tout cela, conjugué au défaut de 
fi nancement des mesures contenues dans le texte, nous 
amène à nous abstenir sur le présent projet de loi portant 
réforme de la protection juridique des majeurs.

M. le président. La parole est à M. Charles Gautier.

M. Charles Gautier. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, voilà maintenant dix ans que 
cette réforme était attendue.

Nous l’avons tous souligné lors de nos travaux, ce texte 
touche de plus en plus de personnes : quasiment toutes les 
familles sont aujourd’hui concernées. Il était donc impor-
tant que, sur ce sujet, nous aboutissions, en ce dernier jour 
des travaux du Parlement dans sa composition actuelle, à un 
consensus relatif – c’est le terme qui a été souvent utilisé – 
permettant une réforme effi cace, loin des querelles électo-
rales.

Des points restent à améliorer, et notre satisfaction, bien 
sûr, n’est pas totale.

Les débats ont parfois été vifs, mais toujours constructifs, 
et je tenais à remercier notre rapporteur du style qui fut le 
sien. Il a de plus su accepter, au-delà des clivages partisans, 
plusieurs de nos amendements, en faveur toujours d’une 
amélioration du texte qui nous était soumis.

Le mandat de protection future est une création intéres-
sante du texte. Le dispositif a été amélioré par nos débats, 
et la nouvelle rédaction va dans le sens de nos arguments en 
faveur du recours systématique à l’acte authentique. Nous 
sommes donc plutôt satisfaits sur ce point.

La mesure d’accompagnement judiciaire permettra aux 
personnes parfaitement saines d’esprit, mais nécessitant 
d’être accompagnées dans l’accomplissement de certains 
actes, d’échapper à une mise sous curatelle. Nous ne 
pouvons nous opposer à ce dispositif.

Toutefois, malgré ces avancées, le groupe socialiste consi-
dère qu’il ne peut pas voter ce texte. Il préconisera donc 
l’abstention. (M. le ministre délégué s exclame.) Vous en êtes 
triste, monsieur le ministre !

M. Philippe Bas, ministre délégué. Je ne m’attendais pas à 
cela !

M. Charles Gautier. Mais c’est uniquement votre faute ! 
(Sourires.)

M. Philippe Bas, ministre délégué. À tout pécheur miséri-
corde !

M. Charles Gautier. En effet, et je l’avais déjà souligné au 
cours de la discussion générale, les incertitudes concernant 
les fi nancements des transferts de compétences en direction 
des conseils généraux – incertitudes dont vous avez confi rmé 
l’existence – restent trop grandes.

M. Philippe Bas, ministre délégué. Non ! J’ai au contraire 
été très clair !

M. Charles Gautier. Or, ni le rapporteur ni le 
Gouvernement ne nous ont apporté de précision rassurante. 
Il nous a été dit que cela ne coûterait rien, et même que cela 
rapporterait de l’argent.

M. Philippe Bas, ministre délégué. C’est vrai !

M. Charles Gautier. À qui irez-vous le faire croire ?

Nous sommes donc obligés de reconnaître une grande 
incertitude quant aux conséquences de cette mesure.

De plus, le Gouvernement a introduit lors de l’examen du 
texte par le Sénat un certain nombre d’amendements que 
l’on n’hésitera pas à qualifi er de « cavaliers ». J’ai même déjà 
relevé que cela s’apparentait plutôt à un escadron !

Le Conseil constitutionnel vient pourtant de condamner 
le Gouvernement pour des actes similaires.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Il condamne le Parlement !

M. Charles Gautier. Nous attendions du garde des sceaux 
qu’il montre l’exemple et qu’il renonce. Il persiste pourtant. 
Ce n’est pas responsable.

Lors de la discussion générale, disais-je, j’en appelais 
au consensus. Le rapporteur a fait preuve d’ouverture, le 
Gouvernement s’est entêté. Je voulais donc que vous sachiez, 
monsieur le ministre, combien je regrette que ce texte soit 
une nouvelle occasion pour le Gouvernement de se jouer de 
la représentation nationale.

Dans ces conditions, vous comprendrez que nous restions 
sur notre position d’abstention.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
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Nous passons à la discussion du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire.

Je rappelle que, en application de l’article 42, alinéa 12, 
du règlement, lorsqu’il examine après l’Assemblée nationale 
le texte élaboré par la commission mixte paritaire, le Sénat 
se prononce par un seul vote sur l’ensemble du texte.

Je donne lecture du texte de la commission mixte 
paritaire.

TITRE Ier

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE CIVIL

Article 1er

Le livre Ier du code civil est ainsi modifi é :

1o A Supprimé ;

1o Les articles 476 à 482 deviennent les articles 413-1 à 
413-7 et l’article 487 devient l’article 413-8 ;

2o Dans l’article 413-5, tel qu’il résulte du 1o, la référence 
à l’article 471 est remplacée par la référence à l’article 514 ;

3o Le titre XII devient le titre XIII.

Article 2

Le titre X du livre Ier du même code est ainsi intitulé : 
« De la minorité et de l’émancipation ».

Il est ainsi organisé : « Chapitre Ier. – De la minorité » 
comprenant les articles 388 à 388-3, suivis de deux sections 
ainsi intitulées et composées : « Section 1. – De l’admi-
nistration légale », comprenant les articles 389 à 389-7, 
« Section 2. – De la tutelle », comprenant les deux sous-
sections suivantes : « Sous-section 1. – Des cas d’ouverture 
et de fi n de la tutelle », comprenant les articles 390 à 393, et 
« Sous-section 2. – De l’organisation et du fonctionnement 
de la tutelle », comprenant six paragraphes ainsi intitulés 
et composés : « Paragraphe 1. – Des charges tutélaires », 
comprenant les articles 394 à 397, « Paragraphe 2. – Du 
conseil de famille », comprenant les articles 398 à 402, 
« Paragraphe 3. – Du tuteur », comprenant les articles 403 
à 408, « Paragraphe 4. – Du subrogé tuteur », comprenant 
les articles 409 et 410, « Paragraphe 5. – De la vacance de 
la tutelle », comprenant l’article 411, et « Paragraphe 6. 
– De la responsabilité », comprenant les articles 412 et 413, 
et « Chapitre II. – De l’émancipation » comprenant les 
articles 413-1 à 413-8.

Article 2 bis

Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 60 
du même code, le mot : « incapable » est remplacé par les 
mots : « mineur ou d’un majeur en tutelle ».

Article 3

Après l’article 388-2 du même code, il est inséré un 
article 388-3 ainsi rédigé :

« Art. 388-3. – Le juge des tutelles et le procureur de la 
République exercent une surveillance générale des adminis-
trations légales et des tutelles de leur ressort.

« Les administrateurs légaux, tuteurs et autres organes 
tutélaires sont tenus de déférer à leur convocation et de leur 
communiquer toute information qu’ils requièrent.

« Le juge peut prononcer contre eux des injonctions et 
condamner à l’amende civile prévue par le code de procé-
dure civile ceux qui n’y ont pas déféré. »

Article 3 bis

L’article 393 du même code est ainsi rédigé :

« Art. 393. – Sans préjudice des dispositions de 
l’article 392, la tutelle prend fi n à l’émancipation du mineur 
ou à sa majorité. Elle prend également fi n en cas de jugement 
de mainlevée passé en force de chose jugée ou en cas de décès 
de l’intéressé. »

Article 4

Les articles 394 à 411 du même code sont remplacés par 
les articles 394 à 413 ainsi rédigés :

« Art. 394. – La tutelle, protection due à l’enfant, est 
une charge publique. Elle est un devoir des familles et de la 
collectivité publique.

« Art. 395 et 396. – Non modifi és.

« Art. 397. – Le conseil de famille statue sur les empêche-
ments, les retraits et les remplacements qui intéressent le 
tuteur et le subrogé tuteur.

« Le juge des tutelles statue sur ceux qui intéressent les 
autres membres du conseil de famille.

« Une charge tutélaire ne peut être retirée, par celui qui l’a 
confi ée, qu’après que son titulaire a été entendu ou appelé.

« Le juge peut, s’il estime qu’il y a urgence, prescrire des 
mesures provisoires dans l’intérêt du mineur.

« Art. 398. – Non modifi é.

« Art. 399. – Le juge des tutelles désigne les membres du 
conseil de famille pour la durée de la tutelle.

« Le conseil de famille est composé d’au moins quatre 
membres, y compris le tuteur et le subrogé tuteur, mais non 
le juge.

« Peuvent être membres du conseil de famille les parents et 
alliés des père et mère du mineur ainsi que toute personne, 
résidant en France ou à l’étranger, qui manifeste un intérêt 
pour lui.

« Les membres du conseil de famille sont choisis en 
considération de l’intérêt du mineur et en fonction de leur 
aptitude, des relations habituelles qu’ils entretenaient avec le 
père ou la mère de celui-ci, des liens affectifs qu’ils ont avec 
lui ainsi que de la disponibilité qu’ils présentent.

« Le juge doit éviter, dans la mesure du possible, de laisser 
l’une des deux branches, paternelle ou maternelle, sans 
représentation.

« Art. 400. – Le conseil de famille est présidé par le juge 
des tutelles. Ses délibérations sont adoptées par vote de ses 
membres.

« Toutefois, le tuteur ou le subrogé tuteur, dans le cas où il 
remplace le tuteur, ne vote pas.

« En cas de partage des voix, celle du juge est prépondé-
rante.

« Art. 401. – Non modifi é.

« Art. 402. – Les délibérations du conseil de famille sont 
nulles lorsqu’elles ont été surprises par dol ou fraude ou que 
des formalités substantielles ont été omises.

« La nullité est couverte par une nouvelle délibération 
valant confi rmation selon l’article 1338.

« L’action en nullité peut être exercée par le tuteur, le 
subrogé tuteur, les autres membres du conseil de famille et le 
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procureur de la République dans les deux années de la délibé-
ration ainsi que par le mineur devenu majeur ou émancipé 
dans les deux années de sa majorité ou de son émancipation. 
La prescription ne court pas s’il y a eu dol ou fraude tant que 
le fait qui en est à l’origine n’est pas découvert.

« Les actes accomplis en vertu d’une délibération annulée 
sont annulables de la même manière. Le délai court toute-
fois de l’acte et non de la délibération.

« Art. 403. – Le droit individuel de choisir un tuteur, qu’il 
soit ou non parent du mineur, n’appartient qu’au dernier 
vivant des père et mère, s’il a conservé, au jour de son décès, 
l’exercice de l’autorité parentale.

« Cette désignation ne peut être faite que dans la forme 
d’un testament ou d’une déclaration spéciale devant 
notaire.

« Elle s’impose au conseil de famille à moins que l’intérêt 
du mineur commande de l’écarter.

« Le tuteur désigné par le père ou la mère n’est pas tenu 
d’accepter la tutelle.

« Art. 404. – Non modifi é.

« Art. 405. – Le conseil de famille peut, en considération 
de la situation du mineur, des aptitudes des intéressés et de la 
consistance du patrimoine à administrer, désigner plusieurs 
tuteurs pour exercer en commun la mesure de protection. 
Chaque tuteur est réputé, à l’égard des tiers, avoir reçu des 
autres le pouvoir de faire seul les actes pour lesquels un 
tuteur n’aurait besoin d’aucune autorisation.

« Le conseil de famille peut décider que l’exercice de la 
tutelle sera divisé entre un tuteur chargé de la personne du 
mineur et un tuteur chargé de la gestion de ses biens ou 
que la gestion de certains biens particuliers sera confi ée à un 
tuteur adjoint.

« À moins qu’il en ait été autrement décidé par le conseil 
de famille, les tuteurs désignés en application du deuxième 
alinéa sont indépendants et ne sont pas responsables l’un 
envers l’autre. Ils s’informent toutefois des décisions qu’ils 
prennent.

« Art. 406 et 407. – Non modifi és.

« Art. 408. – Le tuteur prend soin de la personne du 
mineur et le représente dans tous les actes de la vie civile, 
sauf les cas dans lesquels la loi ou l’usage autorise le mineur 
à agir lui-même.

« Il représente le mineur en justice. Toutefois, il ne peut 
agir, en demande ou en défense, pour faire valoir les droits 
extra-patrimoniaux qu’après autorisation ou sur injonction 
du conseil de famille. Celui-ci peut également enjoindre 
au tuteur de se désister de l’instance ou de l’action, ou de 
transiger.

« Le tuteur gère les biens du mineur et rend compte de sa 
gestion conformément aux dispositions du titre XII.

« Art. 409. – Non modifi é.

« Art. 410. – Le subrogé tuteur surveille l’exercice de la 
mission tutélaire et représente le mineur lorsque les intérêts 
de celui-ci sont en opposition avec ceux du tuteur.

« Le subrogé tuteur est informé et consulté avant tout acte 
important accompli par le tuteur.

« À peine d’engager sa responsabilité à l’égard du mineur, 
il surveille les actes passés par le tuteur en cette qualité et 

informe sans délai le juge des tutelles s’il constate des fautes 
dans l’exercice de la mission tutélaire.

« Il ne remplace pas de plein droit le tuteur en cas de cessa-
tion des fonctions de celui-ci ; mais il est tenu, sous la même 
responsabilité, de provoquer la nomination d’un nouveau 
tuteur.

« Art. 411 à 413. – Non modifi és.

Article 5

Le titre XI du livre Ier du même code est ainsi rédigé :

« TITRE XI

« DE LA MAJORITÉ 
ET DES MAJEURS PROTÉGÉS PAR LA LOI

« CHAPITRE Ier

« Des dispositions générales

« Art. 414. – Non modifi é.

« Section 1

« Des dispositions indépendantes des mesures
de protection

« Art. 414-1 à 414-3. – Non modifi és.

« Section 2

« Des dispositions communes aux majeurs protégés

« Art. 415. – Les personnes majeures reçoivent la protec-
tion de leur personne et de leurs biens que leur état ou leur 
situation rend nécessaire selon les modalités prévues au 
présent titre.

« Cette protection est instaurée et assurée dans le respect 
des libertés individuelles, des droits fondamentaux et de la 
dignité de la personne.

« Elle a pour fi nalité l’intérêt de la personne protégée. 
Elle favorise, dans la mesure du possible, l’autonomie de 
celle-ci.

« Elle est un devoir des familles et de la collectivité 
publique.

« Art. 416. – Non modifi é.

« Art. 417. – Le juge des tutelles peut prononcer des 
injonctions contre les personnes chargées de la protection 
et condamner à l’amende civile prévue par le code de procé-
dure civile celles qui n’y ont pas déféré.

« Il peut les dessaisir de leur mission en cas de manque-
ment caractérisé dans l’exercice de celle-ci, après les avoir 
entendues ou appelées.

« Il peut, dans les mêmes conditions, demander au procu-
reur de la République de solliciter la radiation d’un manda-
taire judiciaire à la protection des majeurs de la liste prévue à 
l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles.

« Art. 418. – Non modifi é.

« Art. 418-1. – Supprimé.

« Art. 419. – Les personnes autres que le mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs exercent à titre gratuit 
les mesures judiciaires de protection. Toutefois, le juge 
des tutelles ou le conseil de famille s’il a été constitué peut 
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autoriser, selon l’importance des biens gérés ou la diffi -
culté d’exercer la mesure, le versement d’une indemnité à 
la personne chargée de la protection. Il en fi xe le montant. 
Cette indemnité est à la charge de la personne protégée.

« Si la mesure judiciaire de protection est exercée par 
un mandataire judiciaire à la protection des majeurs, son 
fi nancement est à la charge totale ou partielle de la personne 
protégée en fonction de ses ressources et selon les modalités 
prévues par le code de l’action sociale et des familles.

« Lorsque le fi nancement de la mesure ne peut être 
intégralement assuré par la personne protégée, il est pris 
en charge par la collectivité publique, selon des modalités 
de calcul communes à tous les mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et tenant compte des conditions de 
mise en œuvre de la mesure, quelles que soient les sources de 
fi nancement. Ces modalités sont fi xées par décret.

« À titre exceptionnel, le juge ou le conseil de famille s’il a 
été constitué peut, après avoir recueilli l’avis du procureur de 
la République, allouer au mandataire judiciaire à la protec-
tion des majeurs, pour l’accomplissement d’un acte ou d’une 
série d’actes requis par la mesure de protection et impliquant 
des diligences particulièrement longues ou complexes, une 
indemnité en complément des sommes perçues au titre des 
deux alinéas précédents lorsqu’elles s’avèrent manifestement 
insuffi santes. Cette indemnité est à la charge de la personne 
protégée.

« Le mandat de protection future s’exerce à titre gratuit 
sauf stipulations contraires.

« Art. 420. – Sous réserve des aides ou subventions accor-
dées par les collectivités publiques aux personnes morales 
pour leur fonctionnement général, les mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs ne peuvent, à quelque titre et sous 
quelque forme que ce soit, percevoir aucune autre somme 
ou bénéfi cier d’aucun avantage fi nancier en relation directe 
ou indirecte avec les missions dont ils ont la charge.

« Ils ne peuvent délivrer un mandat de recherche des 
héritiers de la personne protégée qu’après autorisation du 
juge des tutelles.

« Art. 421 à 424. – Non modifi és.

« CHAPITRE II

« Des mesures de protection juridique des majeurs

« Section 1

« Des dispositions générales

« Art. 425. – Non modifi é.

« Art. 426. – Le logement de la personne protégée et 
les meubles dont il est garni, qu’il s’agisse d’une résidence 
principale ou secondaire, sont conservés à la disposition de 
celle-ci aussi longtemps qu’il est possible.

« Le pouvoir d’administrer les biens mentionnés au 
premier alinéa ne permet que des conventions de jouissance 
précaire qui cessent, malgré toutes dispositions ou stipula-
tions contraires, dès le retour de la personne protégée dans 
son logement.

« S’il devient nécessaire ou s’il est de l’intérêt de la personne 
protégée qu’il soit disposé des droits relatifs à son logement 
ou à son mobilier par l’aliénation, la résiliation ou la conclu-
sion d’un bail, l’acte est autorisé par le juge ou par le conseil 
de famille s’il a été constitué, sans préjudice des formalités 
que peut requérir la nature des biens. L’avis préalable d’un 

médecin inscrit sur la liste prévue à l’article 431 est requis si 
l’acte a pour fi nalité l’accueil de l’intéressé dans un établisse-
ment. Dans tous les cas, les souvenirs, les objets à caractère 
personnel, ceux indispensables aux personnes handicapées 
ou destinés aux soins des personnes malades sont gardés à 
la disposition de l’intéressé, le cas échéant par les soins de 
l’établissement dans lequel celui-ci est hébergé.

« Art. 427. – La personne chargée de la mesure de protec-
tion ne peut procéder ni à la modifi cation des comptes ou 
livrets ouverts au nom de la personne protégée, ni à l’ouver-
ture d’un autre compte ou livret auprès d’un établissement 
habilité à recevoir des fonds du public.

« Le juge des tutelles ou le conseil de famille s’il a été 
constitué peut toutefois l’y autoriser si l’intérêt de la personne 
protégée le commande.

« Un compte est ouvert au nom de la personne protégée 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations par la 
personne chargée de la protection si le juge ou le conseil de 
famille s’il a été constitué l’estime nécessaire.

« Lorsque la personne protégée n’est titulaire d’aucun 
compte ou livret, la personne chargée de la mesure de protec-
tion lui en ouvre un.

« Les opérations bancaires d’encaissement, de paiement 
et de gestion patrimoniale effectuées au nom et pour le 
compte de la personne protégée sont réalisées exclusivement 
au moyen des comptes ouverts au nom de celle-ci, sous 
réserve des dispositions applicables aux mesures de protec-
tion confi ées aux personnes ou services préposés des établis-
sements de santé et des établissements sociaux ou médico-
sociaux soumis aux règles de la comptabilité publique.

« Les fruits, produits et plus-values générés par les fonds et 
les valeurs appartenant à la personne protégée lui reviennent 
exclusivement.

« Si la personne protégée a fait l’objet d’une interdiction 
d’émettre des chèques, la personne chargée de la mesure de 
protection peut néanmoins, avec l’autorisation du juge ou du 
conseil de famille s’il a été constitué, faire fonctionner sous sa 
signature les comptes dont la personne protégée est titulaire 
et disposer de tous les moyens de paiement habituels.

« Section 2

« Des dispositions communes aux mesures judiciaires

« Art. 428. – La mesure de protection ne peut être 
ordonnée par le juge qu’en cas de nécessité et lorsqu’il ne 
peut être suffi samment pourvu aux intérêts de la personne 
par l’application des règles du droit commun de la représen-
tation, de celles relatives aux droits et devoirs respectifs des 
époux et des règles des régimes matrimoniaux, en particulier 
celles prévues aux articles 217, 219, 1426 et 1429, par une 
autre mesure de protection judiciaire moins contraignante 
ou par le mandat de protection future conclu par l’inté-
ressé.

« La mesure est proportionnée et individualisée en fonction 
du degré d’altération des facultés personnelles de l’intéressé.

« Art. 429. – Non modifi é.

« Art. 430. – La demande d’ouverture de la mesure peut 
être présentée au juge par la personne qu’il y a lieu de protéger 
ou, selon le cas, par son conjoint, le partenaire avec qui elle a 
conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins 
que la vie commune ait cessé entre eux, ou par un parent ou 
un allié, une personne entretenant avec le majeur des liens 
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étroits et stables, ou la personne qui exerce à son égard une 
mesure de protection juridique.

« Elle peut être également présentée par le procureur de la 
République soit d’offi ce, soit à la demande d’un tiers.

« Art. 431. – Non modifi é.

« Art. 431-1. – Pour l’application du dernier alinéa de 
l’article 426 et de l’article 431, le médecin inscrit sur la liste 
mentionnée à l’article 431 peut solliciter l’avis du médecin 
traitant de la personne qu’il y a lieu de protéger.

« Art. 432. – Le juge statue, la personne entendue ou 
appelée. L’intéressé peut être accompagné par un avocat ou, 
sous réserve de l’accord du juge, par toute autre personne de 
son choix.

« Le juge peut toutefois, par décision spécialement motivée 
et sur avis du médecin mentionné à l’article 431, décider 
qu’il n’y a pas lieu de procéder à l’audition de l’intéressé si 
celle-ci est de nature à porter atteinte à sa santé ou s’il est 
hors d’état d’exprimer sa volonté.

« Section 3

« De la sauvegarde de justice

« Art. 433. – Le juge peut placer sous sauvegarde de justice 
la personne qui, pour l’une des causes prévues à l’article 425, 
a besoin d’une protection juridique temporaire ou d’être 
représentée pour l’accomplissement de certains actes déter-
minés.

« Cette mesure peut aussi être prononcée par le juge, saisi 
d’une procédure de curatelle ou de tutelle, pour la durée de 
l’instance.

« Par dérogation à l’article 432, le juge peut, en cas 
d’urgence, statuer sans avoir procédé à l’audition de la 
personne. En ce cas, il entend celle-ci dans les meilleurs 
délais, sauf si, sur avis médical, son audition est de nature à 
porter préjudice à sa santé ou si elle est hors d’état d’exprimer 
sa volonté.

« Art. 434 et 435. – Non modifi és.

« Art. 436. – Le mandat par lequel la personne protégée 
a chargé une autre personne de l’administration de ses biens 
continue à produire ses effets pendant la sauvegarde de 
justice à moins qu’il ne soit révoqué ou suspendu par le juge 
des tutelles, le mandataire étant entendu ou appelé.

« En l’absence de mandat, les règles de la gestion d’affaires 
sont applicables.

« Ceux qui ont qualité pour demander l’ouverture d’une 
curatelle ou d’une tutelle sont tenus d’accomplir les actes 
conservatoires indispensables à la préservation du patri-
moine de la personne protégée dès lors qu’ils ont connais-
sance tant de leur urgence que de l’ouverture de la mesure 
de sauvegarde. Les mêmes dispositions sont applicables à la 
personne ou à l’établissement qui héberge la personne placée 
sous sauvegarde.

« Art. 437. – Non modifi é.

« Art. 438. – Le mandataire spécial peut également se voir 
confi er une mission de protection de la personne dans le 
respect des articles 457-1 à 463.

« Art. 439. – Sous peine de caducité, la mesure de sauve-
garde de justice ne peut excéder un an, renouvelable une 
fois dans les conditions fi xées au quatrième alinéa de 
l’article 442.

« Lorsque la sauvegarde de justice a été prononcée en 
application de l’article 433, le juge peut, à tout moment, en 
ordonner la mainlevée si le besoin de protection temporaire 
cesse.

« Lorsque la sauvegarde de justice a été ouverte en appli-
cation de l’article 434, elle peut prendre fi n par déclaration 
faite au procureur de la République si le besoin de protection 
temporaire cesse ou par radiation de la déclaration médicale 
sur décision du procureur de la République.

« Dans tous les cas, à défaut de mainlevée, de déclaration 
de cessation ou de radiation de la déclaration médicale, la 
sauvegarde de justice prend fi n à l’expiration du délai ou 
après l’accomplissement des actes pour lesquels elle a été 
ordonnée. Elle prend également fi n par l’ouverture d’une 
mesure de curatelle ou de tutelle à partir du jour où la 
nouvelle mesure de protection juridique prend effet.

« Section 4

« De la curatelle et de la tutelle

« Art. 440. – Non modifi é.

« Sous-section 1

« De la durée de la mesure

« Art. 441. – Non modifi é.

« Art. 442. – Le juge peut renouveler la mesure pour une 
même durée.

« Toutefois, lorsque l’altération des facultés personnelles 
de l’intéressé décrite à l’article 425 n’apparaît manifeste-
ment pas susceptible de connaître une amélioration selon 
les données acquises de la science, le juge peut, par décision 
spécialement motivée et sur avis conforme du médecin 
mentionné à l’article 431, renouveler la mesure pour une 
durée plus longue qu’il détermine.

« Le juge peut, à tout moment, mettre fi n à la mesure, la 
modifi er ou lui substituer une autre mesure prévue au présent 
titre, après avoir recueilli l’avis de la personne chargée de la 
mesure de protection.

« Il statue d’offi ce ou à la requête d’une des personnes 
mentionnées à l’article 430, au vu d’un certifi cat médical et 
dans les conditions prévues à l’article 432. Il ne peut toute-
fois renforcer le régime de protection de l’intéressé que s’il 
est saisi d’une requête en ce sens satisfaisant aux articles 430 
et 431.

« Art. 443. – La mesure prend fi n, en l’absence de renou-
vellement, à l’expiration du délai fi xé, en cas de jugement de 
mainlevée passé en force de chose jugée ou en cas de décès 
de l’intéressé.

« Sans préjudice des articles 3 et 15, le juge peut égale-
ment y mettre fi n lorsque la personne protégée réside hors 
du territoire national, si cet éloignement empêche le suivi et 
le contrôle de la mesure.

« Sous-section 2

« De la publicité de la mesure

« Art. 444. – Les jugements portant ouverture, modifi ca-
tion ou mainlevée de la curatelle ou de la tutelle ne sont 
opposables aux tiers que deux mois après que la mention en 
a été portée en marge de l’acte de naissance de la personne 
protégée selon les modalités prévues par le code de procé-
dure civile.
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« Toutefois, même en l’absence de cette mention, ils sont 
opposables aux tiers qui en ont personnellement connais-
sance.

« Sous-section 3

« Des organes de protection

« Art. 445. – Non modifi é.

« Paragraphe 1
« Du curateur et du tuteur

« Art. 446 et 447. – Non modifi és.

« Art. 448. – La désignation par une personne d’une 
ou plusieurs personnes chargées d’exercer les fonctions de 
curateur ou de tuteur pour le cas où elle serait placée en 
curatelle ou en tutelle s’impose au juge sauf si la personne 
désignée refuse la mission ou est dans l’impossibilité de 
l’exercer ou si l’intérêt de la personne protégée commande 
de l’écarter. En cas de diffi culté, le juge statue.

« Il en est de même lorsque les parents ou le dernier 
vivant des père et mère, ne faisant pas l’objet d’une mesure 
de curatelle ou de tutelle, qui exercent l’autorité parentale 
sur leur enfant mineur ou assument la charge matérielle et 
affective de leur enfant majeur désignent une ou plusieurs 
personnes chargées d’exercer les fonctions de curateur ou de 
tuteur à compter du jour où eux-mêmes décèderont ou ne 
pourront plus continuer à prendre soin de l’intéressé.

« Art. 449. -– À défaut de désignation faite en application 
de l’article 448, le juge nomme, comme curateur ou tuteur, 
le conjoint de la personne protégée, le partenaire avec qui 
elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, 
à moins que la vie commune ait cessé entre eux ou qu’une 
autre cause empêche de lui confi er la mesure.

« À défaut de nomination faite en application de l’alinéa 
précédent et sous la dernière réserve qui y est mentionnée, 
le juge désigne un parent, un allié ou une personne résidant 
avec le majeur protégé et entretenant avec lui des liens étroits 
et stables.

« Le juge prend en considération les sentiments exprimés 
par celui-ci, ses relations habituelles, l’intérêt porté à son 
égard et les recommandations éventuelles de ses parents et 
alliés ainsi que de son entourage.

« Art. 450. – Lorsqu’aucun membre de la famille ou 
aucun proche ne peut assumer la curatelle ou la tutelle, le 
juge désigne un mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs inscrit sur la liste prévue à l’article L. 471-2 du code 
de l’action sociale et des familles. Ce mandataire ne peut 
refuser d’accomplir les actes urgents que commande l’intérêt 
de la personne protégée, notamment les actes conservatoires 
indispensables à la préservation de son patrimoine.

« Art. 451. – Si l’intérêt de la personne hébergée ou soignée 
dans un établissement de santé ou dans un établissement 
social ou médico-social le justifi e, le juge peut désigner, en 
qualité de curateur ou de tuteur, une personne ou un service 
préposé de l’établissement inscrit sur la liste des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs au titre du 1o ou du 
3o de l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et des 
familles, qui exerce ses fonctions dans les conditions fi xées 
par décret en Conseil d’État.

« La mission confi ée au mandataire s’étend à la protection 
de la personne, sauf décision contraire du juge.

« Art. 452. – La curatelle et la tutelle sont des charges 
personnelles.

« Le curateur et le tuteur peuvent toutefois s’adjoindre, 
sous leur propre responsabilité, le concours de tiers majeurs 
ne faisant pas l’objet d’une mesure de protection juridique 
pour l’accomplissement de certains actes dont la liste est 
fi xée par décret en Conseil d’État.

« Art. 453. – Non modifi é.

« Paragraphe 2
« Du subrogé curateur et du subrogé tuteur

« Art. 454. – Le juge peut, s’il l’estime nécessaire et sous 
réserve des pouvoirs du conseil de famille s’il a été constitué, 
désigner un subrogé curateur ou un subrogé tuteur.

« Si le curateur ou le tuteur est parent ou allié de la 
personne protégée dans une branche, le subrogé curateur ou 
le subrogé tuteur est choisi, dans la mesure du possible, dans 
l’autre branche.

« Lorsqu’aucun membre de la famille ou aucun proche 
ne peut assumer les fonctions de subrogé curateur ou de 
subrogé tuteur, un mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs inscrit sur la liste prévue à l’article L. 471-2 du code 
de l’action sociale et des familles peut être désigné.

« À peine d’engager sa responsabilité à l’égard de la 
personne protégée, le subrogé curateur ou le subrogé tuteur 
surveille les actes passés par le curateur ou par le tuteur en 
cette qualité et informe sans délai le juge s’il constate des 
fautes dans l’exercice de sa mission.

« Le subrogé curateur ou le subrogé tuteur assiste ou repré-
sente, selon le cas, la personne protégée lorsque les intérêts 
de celle-ci sont en opposition avec ceux du curateur ou du 
tuteur ou lorsque l’un ou l’autre ne peut lui apporter son 
assistance ou agir pour son compte en raison des limitations 
de sa mission.

« Il est informé et consulté par le curateur ou le tuteur 
avant tout acte grave accompli par celui-ci.

« La charge du subrogé curateur ou du subrogé tuteur 
cesse en même temps que celle du curateur ou du tuteur. Le 
subrogé curateur ou le subrogé tuteur est toutefois tenu de 
provoquer le remplacement du curateur ou du tuteur en cas 
de cessation des fonctions de celui-ci sous peine d’engager sa 
responsabilité à l’égard de la personne protégée.

« Paragraphe 3

« Du curateur ad hoc et du tuteur ad hoc

« Art. 455. – Non modifi é.

« Paragraphe 4

« Du conseil de famille des majeurs en tutelle

« Art. 456. – Le juge peut organiser la tutelle avec un 
conseil de famille si les nécessités de la protection de la 
personne ou la consistance de son patrimoine le justifi ent 
et si la composition de sa famille et de son entourage le 
permet.

« Le juge désigne les membres du conseil de famille en 
considération des sentiments exprimés par la personne 
protégée, de ses relations habituelles, de l’intérêt porté à son 
égard et des recommandations éventuelles de ses parents et 
alliés ainsi que de son entourage.

« Le conseil de famille désigne le tuteur, le subrogé tuteur 
et, le cas échéant, le tuteur ad hoc conformément aux articles 
446 à 455.

« Il est fait application des règles prescrites pour le conseil 
de famille des mineurs à l’exclusion de celles prévues à 
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l’article 398, au quatrième alinéa de l’article 399 et au premier 
alinéa de l’article 401. Pour l’application du troisième alinéa 
de l’article 402, le délai court, lorsque l’action est exercée 
par le majeur protégé, à compter du jour où la mesure de 
protection prend fi n.

« Art. 457. – Le juge peut autoriser le conseil de famille 
à se réunir et délibérer hors de sa présence lorsque ce 
dernier a désigné un mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs comme tuteur ou subrogé tuteur. Le conseil de 
famille désigne alors un président et un secrétaire parmi ses 
membres, à l’exclusion du tuteur et du subrogé tuteur.

« Le président du conseil de famille transmet préalable-
ment au juge l’ordre du jour de chaque réunion.

« Les décisions prises par le conseil de famille ne prennent 
effet qu’à défaut d’opposition formée par le juge, dans les 
conditions fi xées par le code de procédure civile.

« Le président exerce les missions dévolues au juge pour 
la convocation, la réunion et la délibération du conseil de 
famille. Le juge peut toutefois, à tout moment, convoquer 
une réunion du conseil de famille sous sa présidence.

« Sous-section 4

« Des effets de la curatelle et de la tutelle
quant à la protection de la personne

« Art. 457-1. – Non modifi é.

« Art. 458. – Sous réserve des dispositions particulières 
prévues par la loi, l’accomplissement des actes dont la 
nature implique un consentement strictement personnel ne 
peut jamais donner lieu à assistance ou représentation de la 
personne protégée.

« Sont réputés strictement personnels la déclaration de 
naissance d’un enfant, sa reconnaissance, les actes de l’auto-
rité parentale relatifs à la personne d’un enfant, la déclara-
tion du choix ou du changement du nom d’un enfant et le 
consentement donné à sa propre adoption ou à celle de son 
enfant.

« Art. 459. – Hors les cas prévus à l’article 458, la personne 
protégée prend seule les décisions relatives à sa personne 
dans la mesure où son état le permet.

« Lorsque l’état de la personne protégée ne lui permet pas 
de prendre seule une décision personnelle éclairée, le juge ou 
le conseil de famille s’il a été constitué peut prévoir qu’elle 
bénéfi ciera, pour l’ensemble des actes relatifs à sa personne ou 
ceux d’entre eux qu’il énumère, de l’assistance de la personne 
chargée de sa protection. Au cas où cette assistance ne suffi -
rait pas, il peut, le cas échéant après l’ouverture d’une mesure 
de tutelle, autoriser le tuteur à représenter l’intéressé.

« La personne chargée de la protection du majeur peut 
prendre à l’égard de celui-ci les mesures de protection stric-
tement nécessaires pour mettre fi n au danger que, du fait 
de son comportement, l’intéressé ferait courir à lui-même. 
Elle en informe sans délai le juge ou le conseil de famille s’il 
a été constitué.

« Toutefois, sauf urgence, la personne chargée de la protec-
tion du majeur ne peut, sans l’autorisation du juge ou du 
conseil de famille s’il a été constitué, prendre une décision 
ayant pour effet de porter gravement atteinte à l’intégrité 
corporelle de la personne protégée ou à l’intimité de sa vie 
privée.

« Art. 459-1 A. – L’application de la présente sous-section 
ne peut avoir pour effet de déroger aux dispositions particu-
lières prévues par le code de la santé publique et le code de 

l’action sociale et des familles prévoyant l’intervention d’un 
représentant légal.

« Toutefois, lorsque la mesure de protection a été confi ée 
à une personne ou un service préposé d’un établissement 
de santé ou d’un établissement social ou médico-social dans 
les conditions prévues à l’article 451, l’accomplissement 
des diligences et actes graves prévus par le code de la santé 
publique qui touchent à la personne et dont la liste est fi xée 
par décret en Conseil d’État est subordonné à une autorisa-
tion spéciale du juge. Celui-ci peut décider, notamment s’il 
estime qu’il existe un confl it d’intérêts, d’en confi er la charge 
au subrogé curateur ou au subrogé tuteur, s’il a été nommé, 
et, à défaut, à un curateur ou à un tuteur ad hoc.

« Art. 459-1. – Non modifi é.

« Art. 460. – Le mariage d’une personne en curatelle n’est 
permis qu’avec l’autorisation du curateur ou, à défaut, celle 
du juge.

« Le mariage d’une personne en tutelle n’est permis 
qu’avec l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a 
été constitué et après audition des futurs conjoints et recueil, 
le cas échéant, de l’avis des parents et de l’entourage.

« Art. 461. – Non modifi é.

« Art. 462. – La conclusion d’un pacte civil de solidarité 
par une personne en tutelle est soumise à l’autorisation 
du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué, après 
audition des futurs partenaires et recueil, le cas échéant, de 
l’avis des parents et de l’entourage.

« L’intéressé est assisté de son tuteur lors de la signature de 
la convention. Aucune assistance ni représentation ne sont 
requises lors de la déclaration conjointe au greffe du tribunal 
d’instance prévue au premier alinéa de l’article 515-3.

« Les dispositions des alinéas précédents sont applicables 
en cas de modifi cation de la convention.

« La personne en tutelle peut rompre le pacte civil de 
solidarité par déclaration conjointe ou par décision unila-
térale. La formalité de signifi cation prévue au cinquième 
alinéa de l’article 515-7 est opérée à la diligence du tuteur. 
Lorsque l’initiative de la rupture émane de l’autre partenaire, 
cette signifi cation est faite à la personne du tuteur.

« La rupture unilatérale du pacte civil de solidarité peut 
également intervenir sur l’initiative du tuteur, autorisé par 
le juge ou le conseil de famille s’il a été constitué, après 
audition de l’intéressé et recueil, le cas échéant, de l’avis des 
parents et de l’entourage.

« Aucune assistance ni représentation ne sont requises 
pour l’accomplissement des formalités relatives à la rupture 
par déclaration conjointe.

« La personne en tutelle est représentée par son tuteur 
dans les opérations prévues aux dixième et onzième alinéas 
de l’article 515-7.

« Pour l’application du présent article, le tuteur est réputé 
en opposition d’intérêts avec la personne protégée lorsque la 
tutelle est confi ée à son partenaire.

« Art. 463. – Non modifi é.

« Sous-section 5

« De la régularité des actes

« Art. 464 à 466. – Non modifi és.
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« Sous-section 6

« Des actes faits dans la curatelle

« Art. 467 et 468. – Non modifi és.

« Art. 469. – Le curateur ne peut se substituer à la personne 
en curatelle pour agir en son nom.

« Toutefois, le curateur peut, s’il constate que la personne 
en curatelle compromet gravement ses intérêts, saisir le juge 
pour être autorisé à accomplir seul un acte déterminé ou 
provoquer l’ouverture de la tutelle.

« Si le curateur refuse son assistance à un acte pour lequel 
son concours est requis, la personne en curatelle peut 
demander au juge l’autorisation de l’accomplir seule.

« Art. 470 et 471. – Non modifi és.

« Art. 472. – Le juge peut également, à tout moment, 
ordonner une curatelle renforcée. Dans ce cas, le curateur 
perçoit seul les revenus de la personne en curatelle sur un 
compte ouvert au nom de cette dernière. Il assure lui-même 
le règlement des dépenses auprès des tiers et dépose l’excé-
dent sur un compte laissé à la disposition de l’intéressé ou le 
verse entre ses mains.

« Sans préjudice des dispositions de l’article 459-1, le juge 
peut autoriser le curateur à conclure seul un bail d’habita-
tion ou une convention d’hébergement assurant le logement 
de la personne protégée.

« La curatelle renforcée est soumise aux dispositions des 
articles 503 et 510 à 515.

« Sous-section 7

« Des actes faits dans la tutelle

« Art. 473 à 476. – Non modifi és.

« Section 5
« Du mandat de protection future

« Sous-section 1

« Des dispositions communes

« Art. 477. – Toute personne majeure ou mineure 
émancipée ne faisant pas l’objet d’une mesure de tutelle peut 
charger une ou plusieurs personnes, par un même mandat, 
de la représenter pour le cas où, pour l’une des causes 
prévues à l’article 425, elle ne pourrait plus pourvoir seule 
à ses intérêts.

« La personne en curatelle ne peut conclure un mandat de 
protection future qu’avec l’assistance de son curateur.

« Les parents ou le dernier vivant des père et mère, ne fai-
sant pas l’objet d’une mesure de curatelle ou de tutelle, 
qui exercent l’autorité parentale sur leur enfant mineur ou 
assument la charge matérielle et affective de leur enfant 
majeur peuvent, pour le cas où cet enfant ne pourrait plus 
pourvoir seul à ses intérêts pour l’une des causes prévues à 
l’article 425, désigner un ou plusieurs mandataires chargés 
de le représenter. Cette désignation prend effet à compter 
du jour où le mandant décède ou ne peut plus prendre soin 
de l’intéressé.

« Le mandat est conclu par acte notarié ou par acte sous 
seing privé. Toutefois, le mandat prévu au troisième alinéa 
ne peut être conclu que par acte notarié.

« Art. 478 et 478-1. – Non modifi és.

« Art. 479. – Supprimé.

« Art. 480. – Le mandataire peut être toute personne 
physique choisie par le mandant ou une personne morale 

inscrite sur la liste des mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs prévue à l’article L. 471-2 du code de l’action 
sociale et des familles.

« Le mandataire doit, pendant toute l’exécution du 
mandat, jouir de la capacité civile et remplir les conditions 
prévues pour les charges tutélaires par l’article 395 et par le 
dernier alinéa de l’article 445 du présent code.

« Il ne peut, pendant cette exécution, être déchargé de ses 
fonctions qu’avec l’autorisation du juge des tutelles.

« Art. 481. – Le mandat prend effet lorsqu’il est établi que 
le mandant ne peut plus pourvoir seul à ses intérêts. Celui-ci 
en reçoit notifi cation dans les conditions prévues par le code 
de procédure civile.

« À cette fi n, le mandataire produit au greffe du tribunal 
d’instance le mandat et un certifi cat médical émanant d’un 
médecin choisi sur la liste mentionnée à l’article 431 établis-
sant que le mandant se trouve dans l’une des situations 
prévues à l’article 425. Le greffi er vise le mandat et date sa 
prise d’effet, puis le restitue au mandataire.

« Art. 482. – Non modifi é.

« Art. 483. – Le mandat mis à exécution prend fi n par :

« 1o Le rétablissement des facultés personnelles de l’inté-
ressé constaté à la demande du mandant ou du mandataire, 
dans les formes prévues à l’article 481 ;

« 2o Le décès de la personne protégée ou son placement en 
curatelle ou en tutelle, sauf décision contraire du juge qui 
ouvre la mesure ;

« 3o Le décès du mandataire, son placement sous une 
mesure de protection ou sa déconfi ture ;

« 4o Sa révocation prononcée par le juge des tutelles à la 
demande de tout intéressé, lorsqu’il s’avère que les condi-
tions prévues par l’article 425 ne sont pas réunies, lorsque 
les règles du droit commun de la représentation ou celles 
relatives aux droits et devoirs respectifs des époux et aux 
régimes matrimoniaux apparaissent suffi santes pour qu’il 
soit pourvu aux intérêts de la personne par son conjoint avec 
qui la communauté de vie n’a pas cessé ou lorsque l’exécu-
tion du mandat est de nature à porter atteinte aux intérêts 
du mandant.

« Le juge peut également suspendre les effets du mandat 
pour le temps d’une mesure de sauvegarde de justice.

« Art. 484 à 486. – Non modifi és.

« Art. 487. – À l’expiration du mandat et dans les cinq 
ans qui suivent, le mandataire tient à la disposition de 
la personne qui est amenée à poursuivre la gestion, de la 
personne protégée si elle a recouvré ses facultés ou de ses 
héritiers l’inventaire des biens et les actualisations auxquelles 
il a donné lieu ainsi que les cinq derniers comptes de gestion 
et les pièces nécessaires pour continuer celle-ci ou assurer la 
liquidation de la succession de la personne protégée.

« Art. 488. – Les actes passés et les engagements contractés 
par une personne faisant l’objet d’un mandat de protec-
tion future mis à exécution, pendant la durée du mandat, 
peuvent être rescindés pour simple lésion ou réduits en cas 
d’excès alors même qu’ils pourraient être annulés en vertu de 
l’article 414-1. Les tribunaux prennent notamment en consi-
dération l’utilité ou l’inutilité de l’opération, l’importance 
ou la consistance du patrimoine de la personne protégée et la 
bonne ou mauvaise foi de ceux avec qui elle a contracté.
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« L’action n’appartient qu’à la personne protégée et, après 
sa mort, à ses héritiers. Elle s’éteint par le délai de cinq ans 
prévu à l’article 1304.

« Sous-section 2

« Du mandat notarié

« Art. 489. – Lorsque le mandat est établi par acte authen-
tique, il est reçu par un notaire choisi par le mandant. L’accep-
tation du mandataire est faite dans les mêmes formes.

« Tant que le mandat n’a pas pris effet, le mandant peut le 
modifi er dans les mêmes formes ou le révoquer en notifi ant 
sa révocation au mandataire et au notaire et le mandataire 
peut y renoncer en notifi ant sa renonciation au mandant et 
au notaire.

« Art. 490. – Non modifi é.

« Art. 491. – Pour l’application du second alinéa de 
l’article 486, le mandataire rend compte au notaire qui a 
établi le mandat en lui adressant ses comptes, auxquels sont 
annexées toutes pièces justifi catives utiles. Celui-ci en assure 
la conservation ainsi que celle de l’inventaire des biens et de 
ses actualisations.

« Le notaire saisit le juge des tutelles de tout mouvement 
de fonds et de tout acte non justifi és ou n’apparaissant pas 
conformes aux stipulations du mandat.

« Sous-section 3

« Du mandat sous seing privé

« Art. 492. – Le mandat établi sous seing privé est daté 
et signé de la main du mandant. Il est soit contresigné par 
un avocat, soit établi selon un modèle défi ni par décret en 
Conseil d’État.

« Le mandataire accepte le mandat en y apposant sa signa-
ture.

« Tant que le mandat n’a pas reçu exécution, le mandant 
peut le modifi er ou le révoquer dans les mêmes formes et le 
mandataire peut y renoncer en notifi ant sa renonciation au 
mandant.

« Art. 492-1, 493 et 494. – Non modifi és.

« CHAPITRE III

« De la mesure d’accompagnement judiciaire

« Art. 495. – Lorsque les mesures mises en œuvre en appli-
cation des articles L. 271-1 à L. 271-5 du code de l’action 
sociale et des familles au profi t d’une personne majeure 
n’ont pas permis une gestion satisfaisante par celle-ci de 
ses prestations sociales et que sa santé ou sa sécurité en est 
compromise, le juge des tutelles peut ordonner une mesure 
d’accompagnement judiciaire destinée à rétablir l’autonomie 
de l’intéressé dans la gestion de ses ressources.

« Il n’y a pas lieu de prononcer cette mesure à l’égard d’une 
personne mariée lorsque l’application des règles relatives aux 
droits et devoirs respectifs des époux et aux régimes matri-
moniaux permet une gestion satisfaisante des prestations 
sociales de l’intéressé par son conjoint.

« Art. 495-1 à 495-3. – Non modifi és.

« Art. 495-4. – La mesure d’accompagnement judiciaire 
porte sur la gestion des prestations sociales choisies par le 
juge, lors du prononcé de celle-ci, dans une liste fi xée par 
décret.

« Le juge statue sur les diffi cultés qui pourraient survenir 
dans la mise en œuvre de la mesure. À tout moment, il peut, 
d’offi ce ou à la demande de la personne protégée, du manda-
taire judiciaire à la protection des majeurs ou du procureur 
de la République, en modifi er l’étendue ou y mettre fi n, 
après avoir entendu ou appelé la personne.

« Art. 495-5. – Les prestations familiales pour lesquelles 
le juge des enfants a ordonné la mesure prévue à 
l’article 375-9-1 sont exclues de plein droit de la mesure 
d’accompagnement judiciaire.

« Les personnes chargées respectivement de l’exécution 
d’une mesure prévue à l’article 375-9-1 et d’une mesure 
d’accompagnement judiciaire pour un même foyer s’infor-
ment mutuellement des décisions qu’elles prennent.

« Art. 495-6. – Seul un mandataire judiciaire à la protec-
tion des majeurs inscrit sur la liste prévue à l’article L. 471-2 
du code de l’action sociale et des familles peut être désigné 
par le juge pour exercer la mesure d’accompagnement 
judiciaire.

« Art. 495-7. – Le mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs perçoit les prestations incluses dans la mesure 
d’accompagnement judiciaire sur un compte ouvert au nom 
de la personne auprès d’un établissement habilité à recevoir 
des fonds du public, dans les conditions prévues au premier 
alinéa de l’article 472, sous réserve des dispositions applica-
bles aux mesures de protection confi ées aux personnes ou 
services préposés des établissements de santé et des établis-
sements sociaux ou médico-sociaux soumis aux règles de la 
comptabilité publique.

« Il gère ces prestations dans l’intérêt de la personne en 
tenant compte de son avis et de sa situation familiale.

« Il exerce auprès de celle-ci une action éducative tendant 
à rétablir les conditions d’une gestion autonome des presta-
tions sociales.

« Art. 495-8 et 495-9. – Non modifi és. »

Article 6

Le titre XII du livre Ier du même code est ainsi rétabli :

« TITRE XII

« DE LA GESTION DU PATRIMOINE DES MINEURS
ET MAJEURS EN TUTELLE

« CHAPITRE Ier

« Des modalités de la gestion

« Art. 496. – Le tuteur représente la personne protégée 
dans les actes nécessaires à la gestion de son patrimoine.

« Il est tenu d’apporter, dans celle-ci, des soins prudents, 
diligents et avisés, dans le seul intérêt de la personne 
protégée.

« La liste des actes qui sont regardés, pour l’application 
du présent titre, comme des actes d’administration relatifs 
à la gestion courante du patrimoine et comme des actes 
de disposition qui engagent celui-ci de manière durable et 
substantielle est fi xée par décret en Conseil d’État.

« Art. 497 à 499. – Non modifi és.
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« Section 1

« Des décisions du conseil de famille ou du juge

« Art. 500. – Non modifi é.

« Art. 500-1. – Supprimé.

« Art. 501 et 502. – Non modifi és.

« Section 2

« Des actes du tuteur

« Paragraphe 1

« Des actes que le tuteur accomplit sans autorisation

« Art. 503. – Dans les trois mois de l’ouverture de la 
tutelle, le tuteur fait procéder, en présence du subrogé tuteur 
s’il a été désigné, à un inventaire des biens de la personne 
protégée et le transmet au juge. Il en assure l’actualisation au 
cours de la mesure.

« Il peut obtenir communication de tous renseignements 
et documents nécessaires à l’établissement de l’inventaire 
auprès de toute personne publique ou privée sans que puisse 
lui être opposé le secret professionnel ou le secret bancaire.

« Si l’inventaire n’a pas été établi ou se révèle incomplet ou 
inexact, la personne protégée et, après son décès, ses héritiers 
peuvent faire la preuve de la valeur et de la consistance de ses 
biens par tous moyens.

« Art. 504. – Non modifi é.

« Paragraphe 2

« Des actes que le tuteur accomplit 
avec une autorisation

« Art. 505 à 507, 507-1, 507-2 et 508. – Non modifi és.

« Paragraphe 3

« Des actes que le tuteur ne peut accomplir

« Art. 509. – Le tuteur ne peut, même avec une autorisa-
tion :

« 1o Accomplir des actes qui emportent une aliénation 
gratuite des biens ou des droits de la personne protégée sauf 
ce qui est dit à propos des donations, tels que la remise de 
dette, la renonciation gratuite à un droit acquis, la renon-
ciation anticipée à l’action en réduction visée aux articles 
929 à 930-5, la mainlevée d’hypothèque ou de sûreté sans 
paiement ou la constitution gratuite d’une servitude ou 
d’une sûreté pour garantir la dette d’un tiers ;

« 2o Acquérir d’un tiers un droit ou une créance que ce 
dernier détient contre la personne protégée ;

« 3o Exercer le commerce ou une profession libérale au 
nom de la personne protégée ;

« 4o Acheter les biens de la personne protégée ainsi que les 
prendre à bail ou à ferme, sous réserve des dispositions de 
l’article 508.

« CHAPITRE II

« De l’établissement, de la vérifi cation
et de l’approbation des comptes

« Art. 510. – Non modifi é.

« Art. 511. – Le tuteur soumet chaque année le compte de 
gestion, accompagné des pièces justifi catives, au greffi er en 
chef du tribunal d’instance en vue de sa vérifi cation.

« Lorsqu’un subrogé tuteur a été nommé, il vérifi e le 
compte avant de le transmettre avec ses observations au 
greffi er en chef.

« Pour la vérifi cation du compte, le greffi er en chef peut 
faire usage du droit de communication prévu au deuxième 
alinéa de l’article 510. Il peut être assisté dans sa mission de 
contrôle des comptes dans les conditions fi xées par le code 
de procédure civile.

« S’il refuse d’approuver le compte, le greffi er en chef 
dresse un rapport des diffi cultés rencontrées qu’il transmet 
au juge. Celui-ci statue sur la conformité du compte.

« Le juge peut décider que la mission de vérifi cation et 
d’approbation des comptes dévolue au greffi er en chef sera 
exercée par le subrogé tuteur s’il en a été nommé un.

« Lorsqu’il est fait application de l’article 457, le juge peut 
décider que le conseil de famille vérifi era et approuvera les 
comptes en lieu et place du greffi er en chef.

« Art. 512 à 514. – Non modifi és.

« CHAPITRE III

« De la prescription

« Art. 515. – Non modifi é. »

Article 7 bis

Le même code est ainsi modifi é :

1o Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article 249, 
les mots : « du médecin traitant » sont remplacés par le mot : 
« médical » ;

2o Dans l’article 249-2, le mot : « spécial » est remplacé 
par les mots : « ad hoc », et les mots : « l’incapable » sont 
remplacés par les mots : « la personne protégée » ;

3o Dans l’article 249-4, les mots : « à l’article 490 ci-
dessous » sont remplacés par la référence : « au chapitre II 
du titre XI du présent livre » ;

3o bis Dans la seconde phrase du dernier alinéa de 
l’article 1304, les mots : « l’incapable » sont remplacés par 
les mots : « la personne en tutelle ou en curatelle » ;

4o Après le mot : « contrat, », la fi n du premier alinéa 
de l’article 1399 est ainsi rédigée : « par son tuteur ou son 
curateur. » ;

5o Dans le dernier alinéa de l’article 1399, les mots : 
« l’incapable lui-même » sont remplacés par les mots : 
« la personne protégée elle-même » ;

6o Dans la première phrase du premier alinéa et le 
deuxième alinéa de l’article 2409, après le mot : « famille », 
sont insérés les mots : « ou à défaut le juge » ;

7o L’avant-dernier alinéa de l’article 2409 est supprimé ;

8o Dans le dernier alinéa de l’article 2410, les mots : 
« l’incapable » sont remplacés par les mots : « la personne 
protégée ».

Article 7 ter

L’article 1397 du même code est ainsi modifi é :

1o La seconde phrase du premier alinéa est complétée par 
les mots : « si elle est nécessaire » ;

2o Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Lorsque l’un ou l’autre des époux fait l’objet d’une mesure 
de protection juridique dans les conditions prévues au titre 
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XI du livre Ier, le changement ou la modifi cation du régime 
matrimonial est soumis à l’autorisation préalable du juge des 
tutelles ou du conseil de famille s’il a été constitué. » ;

3o À la fi n du septième alinéa, les mots : « et, si l’un des 
époux est commerçant, au registre du commerce et des 
sociétés » sont supprimés.

Article 7 quater

L’article L. 5 du code électoral est ainsi rédigé :

« Art. L. 5. – Lorsqu’il ouvre ou renouvelle une mesure de 
tutelle, le juge statue sur le maintien ou la suppression du 
droit de vote de la personne protégée. »

TITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT 
LE CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

ET LE CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

CHAPITRE Ier

L’accompagnement du majeur 
en matière sociale et budgétaire

Article 8

Le livre II du code de l’action sociale et des familles est 
complété par un titre VII ainsi rédigé :

« TITRE VII

« ACCOMPAGNEMENT DE LA PERSONNE 
EN MATIÈRE SOCIALE ET BUDGÉTAIRE

« CHAPITRE UNIQUE

« Mesure d’accompagnement social personnalisé

« Art. L. 271-1. – Toute personne majeure qui perçoit des 
prestations sociales et dont la santé ou la sécurité est menacée 
par les diffi cultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut 
bénéfi cier d’une mesure d’accompagnement social person-
nalisé qui comporte une aide à la gestion de ses prestations 
sociales et un accompagnement social individualisé.

« Cette mesure prend la forme d’un contrat conclu entre 
l’intéressé et le département et repose sur des engagements 
réciproques.

« La mesure d’accompagnement social personnalisé peut 
également être ouverte à l’issue d’une mesure d’accompa-
gnement judiciaire arrivée à échéance, au bénéfi ce d’une 
personne répondant aux conditions prévues par le premier 
alinéa.

« Art. L. 271-2. – Le contrat prévoit des actions en faveur 
de l’insertion sociale et tendant à rétablir les conditions 
d’une gestion autonome des prestations sociales. Les services 
sociaux qui sont chargés de ces actions s’assurent de leur 
coordination avec les mesures d’action sociale qui pourraient 
être déjà mises en œuvre.

« Le bénéfi ciaire du contrat peut autoriser le département 
à percevoir et à gérer pour son compte tout ou partie des 
prestations sociales qu’il perçoit, en les affectant en priorité 
au paiement du loyer et des charges locatives en cours.

« Le contrat est conclu pour une durée de six mois à 
deux ans et peut être modifi é par avenant. Il peut être renou-
velé, après avoir fait l’objet d’une évaluation préalable, sans 

que la durée totale de la mesure d’accompagnement social 
personnalisé puisse excéder quatre ans.

« Art. L. 271-3. – Le département peut déléguer, par 
convention, la mise en œuvre de la mesure d’accompagne-
ment social personnalisé à une autre collectivité territo-
riale ou à un centre communal ou intercommunal d’action 
sociale, une association ou un organisme à but non lucratif 
ou un organisme débiteur de prestations sociales.

« Art. L. 271-4. – Une contribution peut être demandée 
à la personne ayant conclu un contrat d’accompagnement 
social personnalisé. Son montant est arrêté par le président 
du conseil général en fonction des ressources de l’intéressé et 
dans la limite d’un plafond fi xé par décret, dans les condi-
tions prévues par le règlement départemental d’aide sociale.

« Art. L. 271-5. – En cas de refus par l’intéressé du contrat 
d’accompagnement social personnalisé ou de non-respect de 
ses clauses, le président du conseil général peut demander au 
juge d’instance que soit procédé au versement direct, chaque 
mois, au bailleur, des prestations sociales dont l’intéressé est 
bénéfi ciaire à hauteur du montant du loyer et des charges 
locatives dont il est redevable.

« Cette procédure ne peut être mise en œuvre que si l’inté-
ressé ne s’est pas acquitté de ses obligations locatives depuis 
au moins deux mois.

« Elle ne peut avoir pour effet de le priver des ressources 
nécessaires à sa subsistance et à celle des personnes dont il 
assume la charge effective et permanente.

« Le juge fi xe la durée du prélèvement dans la limite de 
deux ans renouvelables sans que la durée totale de celui-ci 
puisse excéder quatre ans.

« Le président du conseil général peut à tout moment 
saisir le juge pour mettre fi n à la mesure.

« Art. L. 271-6. – Lorsque les actions prévues au présent 
chapitre n’ont pas permis à leur bénéfi ciaire de surmonter 
ses diffi cultés à gérer les prestations sociales qui en ont fait 
l’objet et que sa santé ou sa sécurité en est compromise, le 
président du conseil général transmet au procureur de la 
République un rapport comportant une évaluation de la 
situation sociale et pécuniaire de la personne ainsi qu’un 
bilan des actions personnalisées menées auprès d’elle en 
application des articles L. 271-1 à L. 271-5. Il joint à ce 
rapport, sous pli cacheté, les informations dont il dispose 
sur la situation médicale du bénéfi ciaire.

« Si, au vu de ces éléments, le procureur de la République 
saisit le juge des tutelles aux fi ns du prononcé d’une sauve-
garde de justice ou de l’ouverture d’une curatelle, d’une 
tutelle ou d’une mesure d’accompagnement judiciaire, il en 
informe le président du conseil général.

« Art. L. 271-7. – Non modifi é.

« Art. L. 271-8. – Les modalités d’application du présent 
chapitre sont fi xées par décret en Conseil d’État.

« Toutefois, le plafond de la contribution mentionnée à 
l’article L. 271-4 et la liste des prestations sociales suscepti-
bles de faire l’objet des mesures prévues aux articles L. 271-1 
et L. 271-5 sont fi xés par décret. »
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CHAPITRE II

La protection judiciaire du majeur

Section 1
Dispositions communes

Article 9

I. – Non modifi é.

II. – Le même livre IV est complété par un titre VII 
intitulé : « Mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et délégués aux prestations familiales ».

III. – Ce titre VII comprend quatre chapitres Ier, II, III 
et IV intitulés respectivement : « Dispositions communes 
aux mandataires judiciaires à la protection des majeurs », 
« Personnes physiques mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs », « Dispositions pénales communes aux 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs » et 
« Délégués aux prestations familiales ».

IV. – Le chapitre Ier du même titre VII est ainsi rédigé :

« CHAPITRE Ier

« Dispositions communes aux mandataires judiciaires
à la protection des majeurs

« Art. L. 471-1. – Les mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs exercent à titre habituel les mesures de 
protection des majeurs que le juge des tutelles leur confi e au 
titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le 
cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de 
la tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire.

« Art. L. 471-2. – Les mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs sont inscrits sur une liste dressée et tenue à 
jour par le représentant de l’État dans le département.

« Cette liste comprend :

« 1o Les services mentionnés au 14o du I de l’arti-
cle L. 312-1 ;

« 2o Les personnes agréées au titre de l’article L. 472-1 ;

« 3o Les personnes désignées dans la déclaration prévue à 
l’article L. 472-6.

« Les personnes inscrites sur cette liste prêtent serment 
dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État.

« Art. L. 471-2-1. – Dans le respect des dispositions de la 
loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fi chiers et aux libertés, les services mentionnés au 14o du I de 
l’article L. 312-1, dont l’autorisation fait l’objet d’un retrait 
en application de l’article L. 313-18, ainsi que les manda-
taires judiciaires à la protection des majeurs, dont l’agrément 
prévu à l’article L. 472-1, ou selon les cas, la déclaration 
prévue à l’article L. 472-6, fait l’objet d’une suspension, 
d’un retrait ou d’une annulation sont répertoriés dans une 
liste nationale, tenue à jour. Outre le représentant de l’État 
dans le département, le procureur de la République peut 
consulter cette liste.

« Art. L. 471-3. – Les mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs doivent satisfaire à des conditions de 
moralité, d’âge, de formation certifi ée par l’État et d’expé-
rience professionnelle.

« Lorsque le mandat judiciaire à la protection des majeurs 
a été confi é à un service mentionné au 14o du I de l’arti-
cle L. 312-1, les conditions prévues au premier alinéa sont 
exigées des personnes physiques appartenant à ce service qui 

ont reçu délégation de celui-ci pour assurer la mise en œuvre 
de la mesure. Ce service informe le représentant de l’État 
dans le département des méthodes de recrutement suivies 
pour se conformer aux dispositions du présent article et des 
règles internes qu’il s’est fi xées pour le contrôle de ses agents 
dans l’exercice de leur mission.

« Art. L. 471-4. – Le coût des mesures exercées par les 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs et ordon-
nées par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial 
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde 
de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la 
mesure d’accompagnement judiciaire est à la charge totale 
ou partielle de la personne protégée en fonction de ses 
ressources. Lorsqu’il n’est pas intégralement supporté par la 
personne protégée, il est pris en charge dans les conditions 
fi xées par les articles L. 361-1, L. 472-3 et L. 472-9.

« À titre exceptionnel, le juge peut, après avoir recueilli 
l’avis du procureur de la République, allouer au mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs, pour l’accomplisse-
ment d’un acte ou d’une série d’actes requis par l’exercice 
de la mesure de protection et impliquant des diligences 
particulièrement longues ou complexes, une indemnité en 
complément des sommes perçues au titre du premier alinéa 
lorsqu’elles s’avèrent manifestement insuffi santes. Cette 
indemnité est à la charge de la personne et est fi xée par le 
juge en application d’un barème national établi par décret.

« Art. L. 471-5. – Afi n de garantir l’exercice effectif des 
droits et libertés de la personne protégée, notamment de 
prévenir tout risque de maltraitance, le mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs remet à la personne protégée ou, 
dès lors que l’état de cette dernière ne lui permet pas d’en 
mesurer la portée, à un membre du conseil de famille s’il 
a été constitué ou, à défaut, à un parent, un allié ou une 
personne de son entourage dont il connaît l’existence, une 
notice d’information à laquelle est annexée une charte des 
droits de la personne protégée.

« Art. L. 471-6. – Afi n de garantir l’exercice effectif 
des droits mentionnés aux articles L. 311-3 à L. 311-9, 
lorsque le représentant légal d’un usager d’un établissement 
mentionné à l’article L. 472-6 est un mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs mentionné au même article :

« 1o Les documents mentionnés aux trois premiers 
alinéas de l’article L. 311-4 sont personnellement remis à la 
personne protégée ou, dès lors que l’état de cette dernière 
ne lui permet pas d’en mesurer la portée, à un membre du 
conseil de famille s’il a été constitué ou, à défaut, à un parent, 
un allié ou une personne de son entourage dont l’existence 
est connue ;

« 2o La participation directe de la personne à l’élabora-
tion du document individuel de prise en charge mentionné 
à l’article L. 311-4 est requise à moins que son état ne lui 
permette pas d’exprimer une volonté éclairée ;

« 3o La faculté mentionnée à l’article L. 311-5 est exercée 
directement par l’intéressé. Lorsque son état ne lui permet 
pas d’exprimer une volonté éclairée, elle est exercée par 
un membre du conseil de famille s’il a été constitué ou, 
à défaut, par un parent, un allié ou une personne de son 
entourage dont l’existence est connue ;

« 4o L’association des personnes protégées au fonctionne-
ment du service ou de l’établissement leur est garantie par 
leur participation directe au conseil de la vie sociale prévu à 
l’article L. 311-6 ou, lorsque leur état ne le leur permet pas, 
par d’autres formes de participation prévues par le même 
article.
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« Le présent article s’applique lorsque le représentant légal 
d’un usager d’un établissement ou d’un service social ou 
médico-social mentionné au I de l’article L. 312-1 est un 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs mentionné 
au 14o du I du même article, géré par cet établissement ou ce 
service ou par le gestionnaire de cet établissement ou de ce 
service s’il n’est pas doté d’une personnalité morale propre.

« Art. L. 471-7. – Afi n de garantir l’exercice effectif des 
droits mentionnés aux articles L. 311-3 à L. 311-9, lorsque 
le mandataire judiciaire à la protection des majeurs est un 
service mentionné au 14o du I de l’article L. 312-1 :

« 1o La notice d’information prévue à l’article L. 471-5 et le 
règlement de fonctionnement prévu à l’article L. 311-7 sont 
remis dans les conditions défi nies au 1o de l’article L. 471-6 ;

« 2o Le 3o de l’article L. 471-6 est applicable ;

« 3o Pour satisfaire aux dispositions du quatrième alinéa 
de l’article L. 311-4, il est également remis à la personne, 
dans les conditions défi nies au 1o de l’article L. 471-6, un 
document individuel de protection des majeurs qui défi nit 
les objectifs et la nature de la mesure de protection dans le 
respect des principes déontologiques et éthiques, des recom-
mandations de bonnes pratiques professionnelles et du 
projet de service. Il détaille la liste et la nature des prestations 
offertes ainsi que le montant prévisionnel des prélèvements 
opérés sur les ressources de la personne protégée. Le contenu 
minimal de ce document est fi xé par décret. Copie en est, 
dans tous les cas, adressée à la personne ;

« 4o Les personnes protégées sont associées au fonctionne-
ment de l’établissement ou du service par leur participation 
directe au conseil de la vie sociale prévu à l’article L. 311-
6 ou, lorsque leur état ne le leur permet pas, par d’autres 
formes de participation prévues par le même article.

« Art. L. 471-8. – Les modalités d’application de l’arti-
cle L. 471-4 ainsi que les adaptations apportées à la mise en 
œuvre de l’article L. 311-5 par l’article L. 471-6 sont fi xées 
par décret en Conseil d’État. »

Section 2

Les services mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs

Article 10

I. – Après le 13o du I de l’article L. 312-1 du même code, 
sont insérés un 14o et un 15o ainsi rédigés :

« 14o Les services mettant en œuvre les mesures de protec-
tion des majeurs ordonnées par l’autorité judiciaire au titre 
du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre 
de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la 
tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire ;

« 15o Les services mettant en œuvre les mesures judiciaires 
d’aide à la gestion du budget familial »

II. – Après le c de l’article L. 312-5 du même code, il est 
inséré un d ainsi rédigé :

« d) Aux services mentionnés aux 14o et 15o du I de l’arti-
cle L. 312-1 et aux personnes physiques mentionnées aux 
articles L. 472-1, L. 472-5, L. 472-6 et L. 474-3. »

III. – L’article L. 313-3 du même code est ainsi modifi é :

1o Supprimé ;

2o Après le b, il est inséré un c ainsi rédigé :

« c) Par l’autorité compétente de l’État, après avis conforme 
du procureur de la République, pour les services mentionnés 
aux 14o et 15o du I de l’article L. 312-1 ; »

3o Au début du quatrième alinéa, est insérée la mention : 
« d) ».

Article 12

Le livre III du même code est complété par un titre VI 
ainsi rédigé :

« TITRE VI

« FINANCEMENT DE LA PROTECTION JUDICIAIRE
DES MAJEURS

« CHAPITRE UNIQUE

« Dispositions fi nancières

« Art. L. 361-1. – I. – Déduction faite de la participa-
tion fi nancière du majeur protégé en application de l’article 
L. 471-4, les services mentionnés au 14o du I de l’article 
L. 312-1 qui ne relèvent pas des II et III du présent article 
bénéfi cient :

« 1o D’un fi nancement de l’État lorsque le bénéfi ciaire de 
la mesure de protection ordonnée par l’autorité judiciaire 
au titre du mandat spécial dans le cadre de la sauvegarde de 
justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle ne perçoit 
pas de prestation sociale, perçoit une ou plusieurs prestations 
sociales à la charge du seul département ou perçoit plusieurs 
prestations sociales dont celle dont le montant est le plus 
élevé est à la charge du département ;

« 2o D’un fi nancement de l’organisme qui verse la seule 
prestation sociale ou la prestation sociale au montant le plus 
élevé que perçoit le bénéfi ciaire de la mesure de protection 
ordonnée par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial 
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de 
justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle ;

« 3o D’un fi nancement de la collectivité publique débitrice 
ou de l’organisme qui verse la seule prestation sociale ou la 
prestation sociale au montant le plus élevé que perçoit le 
bénéfi ciaire d’une mesure d’accompagnement judiciaire 
ordonnée par l’autorité judiciaire.

« La liste des prestations sociales visées aux 1o et 2o est 
fi xée par décret. Les prestations sociales mentionnées au 3o 
sont celles qui font l’objet de la mesure d’accompagnement 
judiciaire.

« Les fi nancements prévus au présent I sont versés sous 
forme d’une dotation globale. Son montant est déterminé 
en fonction d’indicateurs liés, en particulier, à la charge de 
travail résultant de l’exécution des mesures de protection.

« II. – Pour l’exercice de la mesure de protection ordonnée 
par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il 
peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou 
au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure d’accom-
pagnement judiciaire, les services mentionnés au 14o du I 
de l’article L. 312-1 qui sont gérés par des établissements 
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mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale et dispensant les soins mentionnés à 
l’article L. 3221-1 du code de la santé publique bénéfi cient 
d’un fi nancement de la dotation annuelle mentionnée à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, déduc-
tion faite des prélèvements opérés par ces services sur les 
ressources du majeur protégé.

« III. – Les charges d’exploitation ainsi que les prélève-
ments sur les ressources du majeur protégé, réalisés en appli-
cation de l’article L. 471-4, sont budgétés et retracés dans le 
budget ou l’état de recettes et de dépenses :

« 1o Des établissements mentionnés aux 6o et 7o du I de 
l’article L. 312-1, qui gèrent des services mentionnés au 
14o du I du même article ;

« 2o Des établissements de santé, publics ou privés, 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, qui dispensent les soins mentionnés 
au 2o de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique 
et gèrent des services mentionnés au 14o du I de l’article 
L. 312-1 du présent code ;

« 3o Des hôpitaux locaux mentionnés à l’article L. 6141-
2 du code de la santé publique, qui dispensent les soins 
mentionnés au 2o de l’article L. 6111-2 du même code 
et gèrent des services mentionnés au 14o du I de l’article 
L. 312-1 du présent code.

« Art. L. 361-2. – Les services mentionnés au 15o du I de 
l’article L. 312-1 qui mettent en œuvre une mesure ordonnée 
par l’autorité judiciaire en application de l’article 375-9-1 
du code civil bénéfi cient d’un fi nancement de l’organisme 
de sécurité sociale qui verse la prestation faisant l’objet de 
la mesure. Lorsque plusieurs prestations sociales font l’objet 
de ladite mesure, la charge incombe à l’organisme versant la 
prestation sociale dont le montant est le plus élevé.

« Le fi nancement prévu au premier alinéa est versé sous 
forme d’une dotation globale. Son montant est déterminé 
en fonction d’indicateurs liés, en particulier, à la charge de 
travail résultant de l’exécution des mesures de protection.

« Art. L. 361-3. – Non modifi é. »

Article 13

[Rappelé pour coordination]

I. – Dans le 2o de l’article L. 311-3 du même code, après 
les mots : « la protection des mineurs en danger », sont 
insérés les mots : « et des majeurs protégés ».

II. – Dans le quatrième alinéa de l’article L. 311-4 du 
même code, après le mot : « établissements », sont insérés 
les mots : « ou de service » et, dans le cinquième alinéa, 
après le mot : « établissements », sont insérés les mots : « , 
de services ».

III. – Après l’article L. 311-9 du même code, il est inséré 
un article L. 311-10 ainsi rédigé :

« Art. L. 311-10. – Les adaptations des dispositions de la 
présente section rendues nécessaires par la mise en œuvre des 
mesures de protection judiciaire des majeurs sont fi xées par 
les articles L. 471-5 à L. 471-7. »

Section 3
Les personnes physiques mandataires judiciaires

à la protection des majeurs

Article 14

Le chapitre II du titre VII du livre IV du même code est 
ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« Personnes physiques mandataires judiciaires
à la protection des majeurs

« Section 1

« Activité exercée à titre individuel

« Art. L. 472-1. – Les personnes physiques qui exercent 
à titre individuel et habituel les mesures de protection 
des majeurs ordonnées par l’autorité judiciaire au titre du 
mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle 
ou de la mesure d’accompagnement judiciaire font l’objet, 
préalablement à leur inscription sur la liste prévue à l’article 
L. 471-2, d’un agrément en qualité de mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs.

« L’agrément est délivré par le représentant de l’État dans 
le département, après vérifi cation que la personne satisfait 
aux conditions prévues par les articles L. 471-3 et L. 472-2 
et avis conforme du procureur de la République.

« L’agrément doit s’inscrire dans les objectifs et répondre 
aux besoins fi xés par le schéma régional d’organisation 
sociale et médico-sociale prévu à l’article L. 312-5.

« Tout changement affectant les conditions prévues par les 
articles L. 471-3 et L. 472-2 ainsi que la nature des mesures 
que les personnes physiques exercent à titre individuel 
comme mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
justifi e un nouvel agrément dans les conditions prévues aux 
alinéas précédents.

« Art. L. 472-2. – Le bénéfi ciaire de l’agrément doit justi-
fi er de garanties des conséquences pécuniaires de sa respon-
sabilité civile en raison des dommages subis par les personnes 
qu’il prend en charge.

« Art. L. 472-3. – Les mandats judiciaires à la protection 
des majeurs exercés en application de la présente section 
bénéfi cient d’un fi nancement fi xé dans les conditions 
prévues aux premier à cinquième alinéas du I de l’article 
L. 361-1. La rémunération des personnes physiques manda-
taires judiciaires à la protection des majeurs est déterminée 
en fonction d’indicateurs liés, en particulier, à la charge de 
travail résultant de l’exécution des mesures de protection 
dont elles ont la charge.

« Art. L. 472-4. – Un décret en Conseil d’État fi xe les 
modalités d’application de la présente section.

« Section 2

« Activité exercée en qualité de préposé d’établissement 
hébergeant des majeurs

« Art. L. 472-5. – Lorsqu’ils sont publics, les établissements 
mentionnés aux 6o et 7o du I de l’article L. 312-1 qui héber-
gent des personnes adultes handicapées ou des personnes 
âgées et dont la capacité d’accueil est supérieure à un seuil 
fi xé par décret sont tenus de désigner un ou plusieurs agents 
comme mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
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pour exercer les mesures ordonnées par l’autorité judiciaire 
au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le 
cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de 
la tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire.

« Ils peuvent toutefois confi er l’exercice de ces mesures 
à un service mentionné au 14o du I de l’article L. 312-1, 
géré par eux-mêmes ou par un syndicat interhospitalier, un 
groupement d’intérêt public, un groupement de coopéra-
tion sanitaire ou un groupement de coopération sociale ou 
médico-sociale dont ils sont membres.

« Ils peuvent également recourir, par voie de convention, 
aux prestations d’un autre établissement disposant d’un 
service mentionné au 14o du I de l’article L. 312-1 ou d’un 
ou de plusieurs agents mentionnés au premier alinéa du 
présent article et déclarés auprès du représentant de l’État.

« Art. L. 472-6. – Un établissement mentionné au 6o ou 
au 7o du I de l’article L. 312-1 ne peut désigner l’un de ses 
agents en qualité de mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs que si un exercice indépendant des mesures de 
protection qui lui sont confi ées par le juge peut être assuré 
de manière effective.

« L’agent désigné doit satisfaire aux conditions prévues à 
l’article L. 471-3.

« La désignation opérée en application du premier alinéa 
est soumise à déclaration préalable auprès du représentant 
de l’État dans le département. Celui-ci informe sans délai le 
procureur de la République des déclarations qu’il a reçues.

« Les conditions d’application du présent article sont 
fi xées par décret en Conseil d’État.

« Art. L. 472-7. – Tout changement affectant les condi-
tions prévues par l’article L. 471-3, la nature des mesures 
exercées ainsi que l’identité des préposés d’établissements 
d’hébergement désignés comme mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs justifi e une nouvelle déclaration dans 
les conditions prévues à l’article L. 472-6.

« Art. L. 472-8. – Le représentant de l’État dans le 
département peut, sur avis conforme du procureur de la 
République ou à la demande de celui-ci, faire opposition 
à la déclaration opérée en application du troisième alinéa 
de l’article L. 472-6 ou de l’article L. 472-7, dans un délai 
de deux mois à compter de sa réception, s’il apparaît que 
l’intéressé ne satisfait pas aux conditions prévues à l’article 
L. 471-3 ou au premier alinéa de l’article L. 472-6. Il en est 
de même si les conditions d’exercice du mandat ne permet-
tent pas de garantir que le respect de la santé, de la sécurité 
et du bien-être physique et moral de la personne protégée 
sera assuré.

« Art. L. 472-9. – Les mandats judiciaires à la protection 
des majeurs exercés par les agents désignés par un établis-
sement mentionné au 6o ou au 7o du I de l’article L. 312-1 
bénéfi cient, selon des modalités déterminées par décret en 
Conseil d’État, d’un fi nancement fi xé dans les conditions 
prévues :

« 1o Au II de l’article L. 361-1 lorsqu’ils sont mis en 
œuvre par les préposés des établissements mentionnés au 
même II ;

« 2o Au III du même article lorsqu’ils sont mis en œuvre par 
les préposés des établissements mentionnés au même III.

« Section 3

« Dispositions communes

« Art. L. 472-10. – Sans préjudice des dispositions des 
articles 416 et 417 du code civil, le représentant de l’État 
dans le département exerce un contrôle de l’activité des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs.

« En cas de violation par le mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs des lois et règlements ou lorsque la 
santé, la sécurité ou le bien-être physique ou moral de la 
personne protégée est menacé ou compromis par les condi-
tions d’exercice de la mesure de protection judiciaire, le repré-
sentant de l’État dans le département, après avoir entendu 
l’intéressé, lui adresse, d’offi ce ou à la demande du procureur 
de la République, une injonction assortie d’un délai circons-
tancié qu’il fi xe. Il en est de même lorsque l’indépendance 
du préposé d’un établissement mentionné au premier alinéa 
de l’article L. 472-6 dans l’exercice des mesures de protec-
tion qui lui sont confi ées par le juge n’est pas effective.

« S’il n’est pas satisfait à l’injonction dans le délai fi xé, le 
représentant de l’État dans le département, sur avis conforme 
du procureur de la République ou à la demande de celui-
ci, retire l’agrément prévu à l’article L. 472-1 ou annule les 
effets de la déclaration prévue à l’article L. 472-6.

« En cas d’urgence, l’agrément ou la déclaration peut être 
suspendu, sans injonction préalable et, au besoin, d’offi ce, 
dans des conditions fi xées par décret en Conseil d’État.

« Le procureur de la République est informé de la suspen-
sion, du retrait ou de l’annulation visés aux deux alinéas 
précédents. »

Article 15

Le chapitre III du titre VII du livre IV du même code est 
ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Dispositions pénales communes aux mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs

« Art. L. 473-1. – Le fait d’exercer une activité de manda-
taire judiciaire à la protection des majeurs sans avoir été 
agréé au titre de l’article L. 472-1 ou déclaré au sens de l’arti-
cle L. 472-6 ou malgré la suspension, le retrait ou l’annula-
tion prononcé en application de l’article L. 472-10 ou le re-
trait d’autorisation prévu à l’article L. 313-18 est puni d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.

« Art. L. 473-2. – Le fait, pour un établissement mentionné 
au 6o ou au 7o du I de l’article L. 312-1, de désigner l’un de ses 
agents sans effectuer la déclaration prévue à l’article L. 472-6, 
de le maintenir dans l’exercice de ses fonctions malgré l’oppo-
sition prévue par l’article L. 472-8 ou la suspension ou 
l’annulation de la déclaration prévue à l’article L. 472-10 ou 
de modifi er son activité sans effectuer la déclaration prévue 
par l’article L. 472-7 est puni de 30 000 € d’amende.

« Art. L. 473-3. – Les personnes physiques coupables des 
infractions prévues au présent chapitre encourent également 
les peines suivantes :

« 1o L’interdiction, suivant les modalités prévues par 
l’article 131-27 du code pénal, d’exploiter ou de diriger 
un établissement mentionné au 6o ou au 7o du I de l’article 
L. 312-1 ou d’exercer une activité de mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs ;
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« 2o L’affi chage ou la diffusion de la décision prononcée 
dans les conditions prévues par l’article 131-35 du code 
pénal.

« Art. L. 473-4. – Les personnes morales reconnues 
pénalement responsables, dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal, des infractions prévues au 
présent chapitre encourent les peines suivantes :

« 1o L’amende dans les conditions prévues à l’article 131-38 
du même code ;

« 2o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exploiter ou de diriger un établissement mentionné au 
6o ou au 7o du I de l’article L. 312-1 du présent code, ou 
d’exercer une activité de mandataire judiciaire à la protec-
tion des majeurs ;

« 3o La peine mentionnée au 9o de l’article 131-39 du 
code pénal. »Article 15 bis

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

1o L’article L. 613-1 est complété par un 6o ainsi rédigé :

« 6o Les personnes bénéfi ciaires de l’agrément prévu 
à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des 
familles. » ;

2o Dans le troisième alinéa (2o) de l’article L. 622-5, après 
les mots : « expert devant les tribunaux, », sont insérés les 
mots : « personne bénéfi ciaire de l’agrément prévu par l’article 
L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles, ».

Article 16

I. – L’article L. 6111-4 du code de la santé publique est 
ainsi rétabli :

« Art. L. 6111-4. – Le chapitre Ier, les sections 2 et 3 du 
chapitre II et le chapitre III du titre VII du livre IV du code 
de l’action sociale et des familles sont applicables aux établis-
sements de santé publics ou privés mentionnés aux a, b et 
c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale qui 
dispensent les soins mentionnés au 2o de l’article L. 6111-2 
ou à l’article L. 3221-1 du présent code et qui hébergent, 
dans ce cadre, un nombre de personnes excédant un seuil 
défi ni par décret, ainsi qu’aux hôpitaux locaux mentionnés 
à l’article L. 6141-2 qui dispensent les soins mentionnés 
au 2o de l’article L. 6111-2 et répondent aux mêmes condi-
tions de seuil de personnes hébergées.

« Toutefois, pour leur application à ces établissements :

« 1o Les droits des usagers sont ceux prévus par les dispo-
sitions du titre Ier du livre Ier de la première partie du présent 
code ;

« 2o Les références faites, dans l’article L. 472-5 du code 
de l’action sociale et des familles, aux « établissements 
mentionnés aux 6o et 7o du I de l’article L. 312-1 » et, dans les 
articles L. 472-6, L. 472-9 et L. 473-2 à L. 473-4 du même 
code, aux « établissements mentionnés au 6o ou au 7o du I 
de l’article L. 312-1 » sont remplacées par la référence faite 
aux « établissements de santé publics ou privés mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale » ainsi qu’aux « hôpitaux locaux mentionnés à l’article 
L. 6141-2 du présent code qui dispensent, avec héberge-
ment, les soins mentionnés au 2o de l’article L. 6111-2 et à 
l’article L. 3221-1 du même code ». »

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 3211-6 du même 
code, la référence : « 490 » est remplacée par la référence : 
« 425 ».

Article 16 bis

Le titre VII du livre IV du code de l’action sociale et des 
familles est complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV

« Délégués aux prestations familiales

« Art. L. 474-1. – Les délégués aux prestations familiales 
exercent à titre habituel les mesures ordonnées par l’autorité 
judiciaire en application de l’article 375-9-1 du code civil.

« Ils sont inscrits sur une liste dressée et tenue à jour par le 
représentant de l’État dans le département qui comprend :

« 1o Les services mentionnés au 15o du I de l’arti-
cle L. 312-1 ;

« 2o Les personnes agréées au titre de l’article L. 474-3.

« Les personnes inscrites sur cette liste prêtent serment 
dans des conditions défi nies par décret en Conseil d’État.

« Art. L. 474-1-1. – Dans le respect des dispositions de la 
loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fi chiers et aux libertés, les services mentionnés au 15o du I de 
l’article L. 312-1, dont l’autorisation fait l’objet d’un retrait 
en application de l’article L. 313-18, ainsi que les délégués 
aux prestations familiales, dont l’agrément prévu à l’article 
L. 474-3 fait l’objet d’une suspension, d’un retrait ou d’une 
annulation, sont répertoriés dans une liste nationale, tenue à 
jour. Outre le représentant de l’État dans le département, le 
procureur de la République peut consulter cette liste.

« Art. L. 474-2. – Les délégués aux prestations familiales 
doivent satisfaire à des conditions de moralité, d’âge, de 
formation certifi ée par l’État et d’expérience profession-
nelle.

« Lorsque la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget 
familial a été confi ée à un service mentionné au 15o du I 
de l’article L. 312-1, les conditions du premier alinéa sont 
exigées des personnes physiques appartenant à ce service qui 
ont reçu délégation de celui-ci pour assurer la mise en œuvre 
de la mesure. Ce service informe le représentant de l’État 
dans le département des méthodes de recrutement suivies 
pour se conformer aux dispositions du présent article et des 
règles internes qu’il s’est fi xées pour le contrôle de ses agents 
dans l’exercice de leur mission.

« Art. L. 474-3. – Pour être inscrites sur la liste mentionnée 
à l’article L. 474-1, les personnes physiques qui exercent à 
titre individuel et habituel les mesures ordonnées par l’auto-
rité judiciaire en application de l’article 375-9-1 du code 
civil font l’objet d’un agrément délivré par le représentant 
de l’État dans le département.

« Cet agrément est délivré après vérifi cation que la 
personne satisfait aux conditions prévues par l’article L. 474-
2 et justifi e de garanties contre les conséquences pécuniaires 
de sa responsabilité civile en raison des dommages subis par 
les personnes qu’elle prend en charge.

« L’agrément doit s’inscrire dans les objectifs et répondre 
aux besoins fi xés par le schéma régional d’organisation 
sociale et médico-sociale prévu à l’article L. 312-5.
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« Tout changement affectant les conditions mentionnées 
au deuxième alinéa justifi e un nouvel agrément dans les 
conditions prévues par le présent article.

« Les dispositions du présent article sont précisées par un 
décret en Conseil d’État.

« Art. L. 474-4. – Le représentant de l’État dans le dépar-
tement exerce un contrôle de l’activité des délégués aux 
prestations familiales.

« En cas de violation par le délégué aux prestations 
familiales des lois et règlements ou lorsque la santé, la 
sécurité, la moralité, l’éducation ou le développement du 
mineur protégé est menacé ou compromis par les condi-
tions d’exercice de la mesure prévue à l’article 375-9-1 du 
code civil, le représentant de l’État dans le département, 
après avoir entendu l’intéressé, lui adresse, d’offi ce ou à la 
demande du procureur de la République, une injonction 
assortie d’un délai circonstancié qu’il fi xe.

« S’il n’est pas satisfait à l’injonction dans le délai fi xé, 
le représentant de l’État dans le département retire l’agré-
ment prévu à l’article L. 474-3, sur avis conforme du procu-
reur de la République ou à la demande de celui-ci.

« En cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu, sans 
injonction préalable et, au besoin d’offi ce, dans des condi-
tions fi xées par décret en Conseil d’État.

« Le procureur de la République est informé de la suspen-
sion ou du retrait visés aux deux alinéas précédents.

« Art. L. 474-5. – Le fait d’exercer une activité de délégué 
aux prestations familiales sans avoir été agréé au titre de 
l’article L. 474-3, ou malgré la suspension ou le retrait dont 
l’agrément a fait l’objet en application de l’article L. 474-4, 
ou malgré le retrait de l’autorisation en application de l’arti-
cle L. 313-18, est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende.

« Art. L. 474-6. – Les personnes physiques coupables des 
infractions prévues au présent chapitre encourent également 
les peines suivantes :

« 1o L’interdiction, suivant les modalités prévues par 
l’article 131-27 du code pénal, d’exercer une activité de 
délégué aux prestations familiales ;

« 2o L’affi chage ou la diffusion de la décision prononcée 
dans les conditions prévues par l’article 131-35 du code 
pénal.

« Art. L. 474-7. – Les mesures ordonnées par l’autorité 
judiciaire en application de l’article 375-9-1 du code civil 
et mises en œuvre par des personnes physiques bénéfi cient 
d’un fi nancement fi xé dans les conditions prévues au premier 
alinéa de l’article L. 361-2. »

Article 16 ter

Après l’article L. 215-3 du même code, il est inséré un 
article L. 215-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 215-4. – Les personnes appelées à exercer ou 
exerçant une mesure de protection juridique en application 
de l’article 449 du code civil bénéfi cient, à leur demande, 
d’une information qui leur est dispensée dans des conditions 
fi xées par décret en Conseil d’État. »

CHAPITRE III

Dispositions relatives au contrôle des établissements
et des services sociaux et médico-sociaux

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Article 20 A

Supprimé.

Article 21

I. – Après l’article L. 132-3 du code des assurances, il est 
inséré un article L. 132-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-3-1. – Lorsqu’une curatelle ou une tutelle a 
été ouverte à l’égard du stipulant, la souscription ou le rachat 
d’un contrat d’assurance sur la vie ainsi que la désignation 
ou la substitution du bénéfi ciaire ne peuvent être accomplis 
qu’avec l’autorisation du juge des tutelles ou du conseil de 
famille s’il a été constitué.

« Pour l’application du premier alinéa, lorsque le bénéfi -
ciaire du contrat d’assurance sur la vie est le curateur ou 
le tuteur, il est réputé être en opposition d’intérêts avec la 
personne protégée.

« L’acceptation du bénéfi ce d’un contrat d’assurance sur la 
vie conclu moins de deux ans avant la publicité du jugement 
d’ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut 
être annulée sur la seule preuve que l’incapacité était notoire 
ou connue du cocontractant à l’époque où les actes ont été 
passés. »

II. – L’article L. 132-9 du même code est ainsi modifi é :

1o Le premier alinéa est complété par les mots : « sous réserve 
des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 132-3-1 » ;

2o Dans le deuxième alinéa, après le mot : « stipulant, », 
sont insérés les mots : « sous réserve des dispositions du 
premier alinéa de l’article L. 132-3-1, ».

III. – Le code de la mutualité est ainsi modifi é :

1o Après l’article L. 223-5, il est inséré un article L. 223-5-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 223-5-1. – Lorsqu’une curatelle ou une tutelle a 
été ouverte à l’égard du stipulant, la souscription ou le rachat 
d’un contrat d’assurance sur la vie ainsi que la désignation 
ou la substitution du bénéfi ciaire ne peuvent être accomplis 
qu’avec l’autorisation du juge des tutelles ou du conseil de 
famille s’il a été constitué.

« Pour l’application du premier alinéa, lorsque le bénéfi -
ciaire du contrat d’assurance sur la vie est le curateur ou 
le tuteur, il est réputé être en opposition d’intérêts avec la 
personne protégée.

« L’acceptation du bénéfi ce d’un contrat d’assurance sur la 
vie conclu moins de deux ans avant la publicité du jugement 
d’ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut 
être annulée sur la seule preuve que l’incapacité était notoire 
ou connue du cocontractant à l’époque où les actes ont été 
passés. » ;

2o L’article L. 223-11 est ainsi modifi é :

a) Le premier alinéa est complété par les mots : « , 
sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l’art-
icle L. 223-5-1 » ;
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b) Dans le deuxième alinéa, après le mot : « cotisant », 
sont insérés les mots : « , sous réserve des dispositions du 
premier alinéa de l’article L. 223-5-1, ».

Article 21 bis A

I. – Le dernier alinéa de l’article 375-9-1 du code civil est 
supprimé.

II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

1o L’article L. 434-12 est ainsi rédigé :

« Art. L. 434-12. – Dans le cadre de la mesure judiciaire 
d’aide à la gestion du budget familial prévue à l’article 
375-9-1 du code civil, le juge peut décider que le délégué 
aux prestations familiales percevra la rente prévue à l’arti-
cle L. 434-10.

« Les frais liés à cette mesure sont pris en charge dans les 
conditions prévues au troisième alinéa de l’article L. 552-6. » ;

2o Après le premier alinéa des articles L. 552-6 et L. 755-4, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
à la prime forfaitaire prévue au II de l’article L. 524-5. » ;

3o Après les mots : « l’organisme débiteur », la fi n du 
dernier alinéa des articles L. 552-6 et L. 755-4 est ainsi 
rédigée : « de la prestation due à la famille et perçue par le 
délégué. Si plusieurs prestations sociales sont perçues par le 
délégué, la charge incombe à l’organisme versant la presta-
tion au montant le plus élevé. »

III. – L’exercice de la fonction de délégué aux prestations 
familiales obéit aux règles fi xées par les articles L. 167-4 et 
L. 167-5 du code de la sécurité sociale jusqu’à l’entrée en 
vigueur de la présente loi.

Article 21 bis

Suppression maintenue.

Article 23

I. – L’article 17 de la loi no 2004-1 du 2 janvier 2004 
relative à l’accueil et à la protection de l’enfance est ainsi 
modifi é :

1o Dans le premier alinéa, les mots : « n’excédant pas 
deux ans » sont remplacés par les mots : « expirant le 1er jan-
vier 2009 » ;

2o Le dernier alinéa est supprimé.

II. – L’article 11 de la loi no 2005-841 du 26 juillet 2005 
relative au développement des services à la personne et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale est 
abrogé.

Article 23 quater

Le livre IV du code de procédure pénale est complété par 
un titre XXVII ainsi rédigé :

« TITRE XXVII

« DE LA POURSUITE, DE L’INSTRUCTION
ET DU JUGEMENT DES INFRACTIONS COMMISES

PAR DES MAJEURS PROTÉGÉS

« Art. 706-112. – Non modifi é.
« Art. 706-113. – Le procureur de la République ou le 

juge d’instruction avise le curateur ou le tuteur, ainsi que le 
juge des tutelles, des poursuites dont la personne fait l’objet. 
Il en est de même si la personne fait l’objet d’une alterna-

tive aux poursuites consistant en la réparation du dommage 
ou en une médiation, d’une composition pénale ou d’une 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou 
si elle est entendue comme témoin assisté.

« Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des 
pièces de la procédure dans les mêmes conditions que celles 
prévues pour la personne poursuivie.

« Si la personne est placée en détention provisoire, le 
curateur ou le tuteur bénéfi cie de plein droit d’un permis 
de visite.

« Le procureur de la République ou le juge d’instruction 
avise le curateur ou le tuteur des décisions de non-lieu, de 
relaxe, d’acquittement ou de condamnation dont la personne 
fait l’objet.

« Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d’audience. 
Lorsqu’il est présent à l’audience, il est entendu par la juridic-
tion en qualité de témoin.

« Art. 706-114 à 706-118. – Non modifi és. »

Article 23 sexies

I. – à VI. – Non modifi és.

VII. – Le treizième alinéa de l’article 1er de la loi du 
1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française 
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle est supprimé.

Article 23 septies

I. – Le 2o de l’article L. 411-1 du code de la propriété 
intellectuelle est ainsi rédigé :

« 2o D’appliquer les lois et règlements en matière de 
propriété industrielle et de répertoire des métiers ; à cet effet, 
l’Institut pourvoit, notamment, à la réception des dépôts de 
demandes des titres de propriété industrielle ou annexes à 
la propriété industrielle, à leur examen et à leur délivrance 
ou enregistrement et à la surveillance de leur maintien ; il 
centralise le répertoire des métiers et le Bulletin offi ciel des 
annonces civiles et commerciales ; il assure la diffusion des 
informations techniques, commerciales et fi nancières conte-
nues dans les titres de propriété industrielle et instruments 
de publicité légale qu’il centralise ; ».

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 411-2 du même 
code, les mots : « du commerce et » et les mots : « et de 
dépôt des actes de sociétés » sont supprimés.

III. – Après le premier alinéa de l’article L. 741-2 du code 
de commerce, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le Conseil national des greffi ers des tribunaux de 
commerce centralise le registre national informatisé du 
commerce et des sociétés. Un décret en Conseil d’État fi xe 
les conditions d’accès à ce registre. »

Article 23 octies

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordon-
nance les mesures nécessaires pour :

1o Défi nir les conditions dans lesquelles les personnes 
morales de droit public peuvent faire appel à l’arbitrage dans 
le cadre de litiges autres que ceux relatifs à la légalité d’actes 
administratifs unilatéraux ;

2o En ce qui concerne les litiges relevant de la compétence 
des juridictions administratives, fi xer les règles relatives à la 
procédure arbitrale et aux voies de recours ainsi qu’à l’exé-
cution ;
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3o Modifi er les dispositions législatives en vigueur permet-
tant à certaines personnes morales de droit public de recourir 
à l’arbitrage pour les rendre compatibles ou assurer leur 
articulation avec les nouvelles règles d’application générale 
et, si ces textes sont devenus inutiles, les abroger.

L’ordonnance doit être prise dans un délai de deux mois 
suivant la publication de la présente loi. Un projet de loi de 
ratifi cation est déposé devant le Parlement dans un délai de 
trois mois à compter de sa publication.

Article 23 nonies

L’article 56 de la loi no 2000-642 du 10 juillet 2000 
portant réglementation des ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques est abrogé.

Article 23 decies

La section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code 
de la construction et de l’habitation est complétée par une 
sous-section 4 ainsi rédigée :

« Sous-section 4

« Accès des huissiers de justice aux parties communes des 
immeubles d’habitation

« Art. L. 111-6-4. – Les propriétaires ou, en cas de copro-
priété, le syndicat des copropriétaires représenté par le 
syndic, permettent aux huissiers de justice, pour l’accom-
plissement de leurs missions de signifi cation, d’accéder aux 
parties communes des immeubles d’habitation. »

Article 25

I. – Non modifi é.

II. – Se conforment à l’article L. 472-1 du code de 
l’action sociale et des familles, dans un délai de deux ans 
à compter de l’entrée en vigueur du décret prévu à l’article 
L. 472-4 du même code et au plus tard le 1er janvier 2011, 
les personnes physiques qui étaient précédemment habilitées 
pour exercer :

1o La tutelle d’État ou la curatelle d’État ;

2o La gérance de tutelle en qualité d’administrateur 
spécial ;

3o La tutelle aux prestations sociales.

III. – Dans l’attente de l’obtention de l’agrément prévu à 
l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles 
et au plus tard le 1er janvier 2011, les personnes physiques 
habilitées pour exercer la tutelle d’État ou la curatelle d’État, 
la gérance de tutelle en qualité d’administrateur spécial ou la 
tutelle aux prestations sociales sont affi liées aux régimes de 
sécurité sociale applicables en vertu des articles L. 613-1 et 
L. 622-5 du code de la sécurité sociale.

IV. – Se conforment à l’article L. 472-6 du même code, 
dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de 
son décret d’application et au plus tard le 1er janvier 2011, les 
établissements de santé ainsi que les établissements sociaux 
ou médico-sociaux dont un préposé était précédemment 
désigné comme gérant de tutelle.

V. – Se conforment, dans un délai de deux ans à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente loi, aux dispositions 
de la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du 
code de l’action sociale et des familles, les personnes morales 
qui étaient précédemment habilitées pour exercer la mesure 
ordonnée par l’autorité judiciaire en application de l’article 
375-9-1 du code civil. Les personnes physiques qui étaient 

précédemment habilitées pour exercer cette mesure se 
conforment à l’article L. 474-3 du code de l’action sociale et 
des familles, dans un délai de deux ans à compter de l’entrée 
en vigueur du décret en Conseil d’État prévu au même 
article et au plus tard le 1er janvier 2011.

Article 26

I. – À l’exception des articles 7 ter, 17 à 19, 21 bis A, 23 
à 23 sexies et 23 octies à 24 et du III de l’article 25 qui sont 
d’application immédiate, et de l’article 23 septies qui entre 
en vigueur le 1er juillet 2008, la présente loi entre en vigueur 
le 1er janvier 2009.

II. – Au 1er janvier 2009, elle s’applique aux mesures de 
protection ouvertes antérieurement sous les conditions 
suivantes :

1o Les articles 441 et 442 du code civil sont applicables 
aux mesures ouvertes avant l’entrée en vigueur de la présente 
loi à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date 
de publication de celle-ci, sans préjudice des demandes de 
mainlevée qui pourront être présentées avant ce délai et de la 
révision des mesures faites à l’occasion d’une saisine du juge 
dans ces dossiers.

À défaut de renouvellement dans le délai précité, les 
mesures prennent fi n de plein droit ;

2o Les mesures de tutelle aux prestations sociales ne sont 
caduques de plein droit qu’au terme de la troisième année 
qui suit la date d’entrée en vigueur de la présente loi, à 
moins que le juge en prononce la caducité avant cette date 
lors d’un réexamen de la mesure, d’offi ce ou sur demande de 
la personne protégée.

Lors de ce réexamen, le juge peut ordonner une mesure 
d’accompagnement judiciaire alors même que les conditions 
du premier alinéa de l’article 495 du code civil ne seraient 
pas réunies ;

3o L’appel et le pourvoi en cassation sont jugés selon les 
règles applicables lors du prononcé de la décision de première 
instance.

III. – Un mandat de protection future peut être confi é à 
une personne physique dès la publication de la présente loi. 
Toutefois, ce mandat ne peut prendre effet qu’à compter de 
la date d’entrée en vigueur de celle-ci.

M. le président. Sur les articles de ce texte, je ne suis saisi 
d’aucun amendement.

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces articles ?

Le vote est réservé.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à Mme Bernadette Dupont, 
pour explication de vote.

Mme Bernadette Dupont. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, ce projet de loi repré-
sente bien entendu, pour tous ceux qui se sont intéressés 
au problème de la protection des majeurs, une très belle 
avancée.

Cependant, monsieur le ministre, vous me permettrez 
une remarque, en toute amitié. Si nous pouvons être très 
heureux de rendre leurs droits civiques à ceux qui peuvent 
les exercer, j’aurais personnellement aimé que l’on ne traite 
pas pour autant les autres de « sous-citoyens ». Vous ne leur 
avez pas appliqué le terme ; mais, en indiquant que ceux 
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qui vont recouvrer leurs droits civiques ne seraient plus des 
sous-citoyens, vous avez donné à entendre que ceux qui 
restent sous protection restent des sous-citoyens.

Ce sont des citoyens qui ont des diffi cultés, certes, et qui 
demandent une protection. La société la leur apporte, c’est 
son devoir et son honneur. Je demande donc qu’ils soient 
considérés comme des citoyens à part entière, et j’espère, 
monsieur le ministre, que vous m’en donnerez acte.

Par ailleurs, s’il est vrai que nous avons trouvé un 
compromis sur les mandataires judiciaires en établisse-
ment, j’aurais souhaité que nous allions un peu plus loin. 
Malheureusement, l’article 40 de la Constitution a empêché 
le débat au fond.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Heureusement !

Mme Bernadette Dupont. Le débat a été ramené à un 
problème de moyens alors qu’il s’agit fondamentalement 
d’un problème humain. J’espère qu’un autre débat pourra 
avoir lieu ultérieurement sur ce sujet.

J’estime que, dans l’ensemble, la loi que nous nous 
apprêtons à voter est une bonne loi. Elle marque une réelle 
avancée dans la prise en charge des personnes en grande 
diffi culté, que cette diffi culté soit d’ordre social ou relève de 
la protection d’ordre juridique.

Comme toute loi, son succès dépendra aussi des décrets 
qui accompagneront sa mise en œuvre. Espérons que ceux-ci 
la rendront réellement applicable sur le terrain et que, si des 
effets pervers – puisque c’est malheureusement le problème 
de nombreux textes – se manifestent à l’usage,...

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
On l’évaluera !

Mme Bernadette Dupont. ... l’honneur du Parlement sera 
de corriger ces erreurs ou ces insuffi sances. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Philippe Bas, ministre délégué. Je voudrais donner acte 
à Mme Dupont de ce qu’elle vient d’exprimer avec une 
grande délicatesse et préciser le sens que j’ai voulu donner 
tout à l’heure à mes propos.

Il est exact que, avec la tutelle ou la curatelle, une partie 
des attributs juridiques de la citoyenneté sont exercés par 
le tuteur ou le curateur. Cela n’empêche pas que, effective-
ment, tous nos compatriotes qui bénéfi cient de ce système 
de protection soient à l’évidence des citoyens à part entière 
dans mon propre regard et dans celui du Gouvernement.

Je tenais à apporter cette précision pour le cas où il y 
aurait la moindre équivoque dans le propos que j’ai tenu 
tout à l’heure, et je vous remercie, madame, de m’en avoir 
donné l’occasion.

Mme Bernadette Dupont. Il n’y a pas d’équivoque, 
monsieur le ministre : il y a un terme que j’estime un peu 
impropre.

M. le président. La parole est à M. Yves Détraigne.

M. Yves Détraigne. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le projet de loi dont nous 
achevons l’examen était un texte très attendu, cela a été 
souligné, et nous avons tous déploré qu’il soit inscrit à 
l’ordre de jour si tardivement dans la session, qui plus est 
avec déclaration d’urgence.

En effet, en ne lui permettant pas d’utiliser la navette, 
l’urgence a privé le Parlement des réfl exions et des améliora-
tions qui naissent généralement des lectures successives dans 
chaque assemblée des dispositions posant problème. Cette 
réforme méritait certainement mieux.

La CMP, je dois le dire, a été diffi cile, et plusieurs mesures 
importantes ont été adoptées ou rejetées après vote sans 
avoir pu être examinées sous tous leurs aspects, ce qui 
n’aurait certainement pas été le cas si la navette avait pu 
se dérouler normalement. Et je ne peux que déplorer les 
propos d’un membre de la CMP déclarant que ce serait au 
Gouvernement d’assumer devant les juges des tutelles les 
diffi cultés d’application susceptibles de découler du projet 
de loi. Je n’en dirai pas davantage.

De même, et bien que membre de la commission des 
lois, j’ai parfois eu le sentiment que l’affrontement des deux 
logiques dont se prévalait chacune des deux commissions, la 
commission des lois et la commission des affaires sociales, 
tournait trop souvent en faveur du juridique dans « toute sa 
sécheresse », pour reprendre une expression qui a été utilisée 
au cours des débats. Certains des arguments de la commis-
sion des affaires sociales auraient certainement mérité plus 
d’attention et les deux approches, qui ont chacune sa propre 
légitimité, auraient peut-être plus souvent pu s’enrichir 
mutuellement plutôt que s’opposer, comme cela s’est parfois 
produit.

Je souhaiterais également faire part de quelques regrets.

Concernant l’article 6 et la possibilité de recourir au 
contrat de fi ducie, je considère comme le rapporteur que, 
lorsque les membres de la famille d’une personne protégée 
ne souhaitent pas exercer une charge tutélaire ou curatélaire 
en raison des diffi cultés de gestion du patrimoine concerné, 
cet outil aurait pu leur offrir la possibilité de confi er cette 
mission à une personne bénéfi ciant d’une compétence spéci-
fi que dans ce domaine et aurait pu être mis en œuvre dans 
l’intérêt même de la personne protégée.

De même, je regrette la suppression de la disposition 
autorisant une action en récupération sur la succession du 
majeur protégé lorsque le fi nancement de la mesure de 
protection a été assuré par la collectivité publique. En quoi 
les fi nances publiques devraient-elles prendre systématique-
ment en charge le coût de mesures intéressant une personne 
si celle-ci a les moyens de les assumer ?

Enfi n, je remarque qu’il aurait peut-être mieux valu 
supprimer les articles 23 septies, 23 octies, 23 nonies et 
23 decies, qui sont de magnifi ques cavaliers et qui, en raison 
de leur absence totale, me semble-t-il, de lien avec la réforme 
de la protection juridique des majeurs, ne manqueront 
pas de nous valoir une nouvelle fois les foudres du Conseil 
constitutionnel – si toutefois, bien entendu, il est saisi.

Cependant, comme je l’ai indiqué la semaine dernière lors 
de mon intervention au cours de la discussion générale, nous 
ne pouvons qu’approuver les grands axes de ce projet de loi. 
En recadrant la mise en œuvre de la protection juridique 
sur les personnes qui en ont réellement besoin, en plaçant 
la personne protégée au centre du régime de protection 
et en réorganisant les conditions d’activité des tuteurs et 
curateurs, il répond évidemment aux attentes des familles.

Plus particulièrement, la mise en place d’un régime 
d’accompagnement spécifi que aux personnes ayant besoin 
d’un accompagnement social personnalisé différent de celui 
que nécessitent les personnes dont les facultés mentales sont 
altérées est, je crois, une bonne mesure. La possibilité de 
mettre en œuvre un dispositif d’accompagnement dans la 



 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 1851

gestion budgétaire des personnes en détresse sociale ou qui 
ont un comportement de gabegie sans que cette décision 
entraîne pour autant leur incapacité juridique est une réelle 
avancée.

De même, l’instauration du « mandat de protection 
future » permettra, notamment, aux parents ayant à charge 
un enfant handicapé d’organiser sa protection juridique à 
l’avance, pour le jour où ils ne seront plus en mesure de 
s’occuper de lui. C’était là aussi une mesure très attendue 
qui soulagera les parents en leur permettant de prévoir la 
protection de leur enfant, de l’anticiper, et de désigner la ou 
les personnes de confi ance chargées de l’assumer.

Enfi n, je me réjouis que la commission mixte paritaire soit 
revenue sur la décision du Sénat et ait réintroduit la possibi-
lité pour les tuteurs familiaux de bénéfi cier d’une informa-
tion et d’un conseil pour exercer leur charge de protection 
juridique. Je souhaite que le décret nécessaire à la mise en 
œuvre de cette disposition puisse paraître rapidement.

Pour conclure, et après avoir salué l’initiative du président 
de la commission des affaires sociales, M. Nicolas About, qui 
a permis de rétablir le droit de vote des majeurs sous tutelle 
en faisant de la privation de ce droit civique essentiel non 
plus une généralité mais une exception examinée au cas par 
cas, je vous confi rme que le groupe de l’UC-UDF votera ce 
projet de loi particulièrement important. (Applaudissements 
sur les travées de l’UC-UDF. – M. Nicolas About applaudit 
également.)

M. le président. La parole est à M. Laurent Béteille.

M. Laurent Béteille. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, ce projet de loi est tout à fait 
essentiel et je ne doute pas qu’il demeurera un des textes les 
plus importants de la législature.

C’est un texte qui était attendu par nos concitoyens car il 
était rendu nécessaire par l’évolution de notre société, par 
son vieillissement et parce que les lois datant de 1966 et 
1968 avaient vieilli et étaient inadaptées à notre société.

Je souhaite tout d’abord saluer le consensus qui a été 
trouvé sur les principales dispositions de ce projet de loi. Il 
a fallu une longue décantation pour mettre tous les acteurs 
d’accord, mais cela a été réalisé et je voudrais saluer ici la 
pugnacité et la détermination à la fois du garde des sceaux, 
M. Pascal Clément, et du ministre délégué à la sécurité 
sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et 
à la famille, M. Philippe Bas, ainsi que celles de leurs prédé-
cesseurs, sans lesquelles le texte n’aurait pu voir le jour.

Sur ce projet de loi, ce qui nous oppose – tous groupes ou 
commissions confondus – est bien insignifi ant par rapport à 
ce qui nous réunit.

Je regrette que nous ne puissions obtenir sur ce texte 
un vote à l’unanimité, dans la mesure où notre ambition 
commune, au sein de notre Haute Assemblée, valait peut-
être plus que des postures diffi cilement compréhensibles et 
qui reposent sur des aspects accessoires.

Ce texte, très simple dans sa philosophie, vise à rendre 
à la justice ce qui doit continuer à relever d’elle, à savoir 
les véritables mesures de protection juridique des majeurs, 
et à réaffecter à l’action sociale ce qui aurait toujours dû 
continuer à relever d’elle, c’est-à-dire l’aide aux personnes 
en grande détresse sociale.

Je me félicite de l’équilibre trouvé en la matière.

Comme je l’ai dit, ce qui oppose est dérisoire par rapport 
à ce qui rassemble. Je me réjouis qu’un accord sur ce texte 
soit intervenu en commission mixte paritaire car le détail 
des mesures et des convictions ne devait pas faire perdre de 
vue l’essentiel.

Ainsi, je suis satisfait que les députés se soient rangés à la 
position unanime du Sénat qui s’opposait au rétablissement 
de l’obligation de faire appel à deux notaires pour conclure 
un mandat de protection future par acte authentique. Il 
ne fallait pas affaiblir la valeur que l’on confère à un acte 
authentique en laissant entendre qu’un notaire seul pouvait 
n’être pas impartial et qu’il aurait fallu en avoir deux. Les 
notaires ne sont pas des avocats et n’ont pas vocation à le 
devenir.

Je tiens d’ailleurs à saluer la remarque formulée par notre 
collègue Michel Dreyfus-Schmidt, rappelant qu’il appar-
tenait au notaire de se récuser en cas de confl it d’intérêts, 
ce qui apporte une réponse aux craintes exprimées par nos 
collègues députés.

Pour les mêmes raisons, le groupe UMP se range aux 
conclusions de la commission mixte paritaire qui a prévu 
la suppression des mesures introduites par le Sénat afi n de 
permettre le recours à la fi ducie pour gérer des patrimoines 
importants, mais je dois dire que sur ce point nous avons de 
gros regrets.

Comme notre excellent rapporteur, M. Henri de 
Richemont, nous sommes persuadés qu’il s’agissait d’une 
mesure utile et de bon sens, et je souhaite vivement que 
nous puissions faire avancer ce débat dans un prochain texte 
afi n de mettre en adéquation notre droit avec les enjeux de 
certaines successions.

De même, nous avons accueilli avec un peu de déception 
la décision de la commission mixte paritaire de supprimer 
l’article introduit par le Sénat dont l’objet était de rétablir 
une action en récupération pour les collectivités, bien sûr 
sans remettre en cause le principe même d’une solida-
rité nationale pour la prise en charge du coût des mesures 
de protection pour les personnes sans ressources ni patri-
moine.

Je regrette que nous n’ayons pu convaincre les députés de 
l’opportunité de cette disposition, notamment de l’injustice 
créée – ainsi que l’a rappelé le président de la commission 
des lois, M. Jean-Jacques Hyest – à l’égard des familles qui 
décideraient d’exercer elles-mêmes une mesure de tutelle 
et supporteraient donc une charge matérielle importante, 
tandis que d’autres pourraient laisser cette charge à la 
collectivité, tout en héritant du patrimoine de la personne 
protégée après le décès de celle-ci.

Mais, encore une fois, l’essentiel nous réunit, et c’est avec 
conviction que le groupe UMP votera ce projet de loi – très 
attendu par nos concitoyens – dans la rédaction proposée 
par la commission mixte paritaire. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Conformément à l’article 42, alinéa 12, du règlement, 
je mets aux voix l’ensemble du projet de loi dans la rédac-
tion résultant du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire.

(Le projet de loi est adopté. – Applaudissements sur les travées 
de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. Je constate que le projet de loi est adopté 
défi nitivement.
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La parole est à M. le ministre délégué.

M. Philippe Bas, ministre délégué. En mon nom, mais 
également au nom de M. le garde des sceaux qui nous a 
rejoints, je tiens à remercier votre Haute Assemblée d’avoir 
adopté cette réforme très importante pour venir en aide aux 
majeurs en diffi culté, qu’ils soient en incapacité permanente, 
mis sous tutelle ou sous curatelle, ou qu’ils traversent des 
diffi cultés particulières qui justifi eront les aides nouvelles 
fi gurant dans ce texte, lequel deviendra demain la loi sur les 
tutelles. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

13

RECRUTEMENT, FORMATION
ET RESPONSABILITÉ DES MAGISTRATS

Adoption défi nitive des conclusions du rapport
d’une commission mixe paritaire

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi organique relatif au recrutement, 
à la formation et à la responsabilité des magistrats (no 248).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur pour le Sénat de la 
commission mixte paritaire. Monsieur le président, monsieur 
le garde des sceaux, mes chers collègues, après une seule 
lecture dans chacune des assemblées, je suis amené à vous 
rendre compte des conclusions de la commission mixte 
paritaire sur le projet de loi organique relatif au recrute-
ment, à la formation et à la responsabilité des magistrats.

Ce texte, qui avait déjà apporté un certain nombre de 
modifi cations en matière de formation des magistrats, a été 
complété par l’Assemblée nationale, puis par le Sénat, pour 
assurer à la fois une plus grande ouverture du recrutement 
des magistrats et, au cours de leur carrière, la possibilité de 
travailler à l’extérieur pour s’ouvrir sur le monde. Ce point 
ayant fait l’objet d’un consensus au sein de la commission 
mixte paritaire, je ne reviendrai pas sur les détails de l’accord 
auquel nous sommes parvenus.

Bien entendu, monsieur le garde des sceaux, parmi ces 
mesures fi gurait le stage d’immersion au sein de la profes-
sion d’avocat. Le Sénat est pragmatique, vous le savez bien, 
mais il existe des théoriciens et c’est pourquoi la théorie 
a prévalu sur la pratique. Cependant, soyez rassurés, si la 
durée du stage a été maintenue à six mois, le Sénat envisage 
de créer une mission d’information pour aider le futur garde 
des sceaux à mettre en œuvre la réforme de la formation.

Peut-être devra-t-on envisager aussi de modifi er la scola-
rité, de réviser un certain nombre de normes pour permettre 
aux magistrats d’être plus performants à la sortie de l’ENM. 
Ce n’est pas à vous, monsieur le garde des sceaux, que j’expli-
querai à quel point il est nécessaire de faire un stage chez 
un avocat quand on est un jeune magistrat. Inversement, 
d’ailleurs, beaucoup de jeunes avocats pourraient également 
utilement aller dans les palais de justice pour comprendre 
les diffi cultés des partenaires avec lesquels ils travaillent 
quotidiennement.

Sur ces sujets, la commission mixte paritaire est parvenue 
à un accord.

Un certain nombre de mesures posaient problème, notam-
ment en matière de suspension des fonctions de magistrat 
pour des raisons médicales.

Concernant les détachements, la souplesse que nous 
avions apportée pour l’accession aux emplois hors hiérarchie 
a été acceptée par la commission mixte paritaire.

Monsieur le garde des sceaux, restaient deux points impor-
tants, à savoir la défi nition d’une possible faute disciplinaire 
et, bien sûr, la recevabilité des réclamations des justiciables 
en cas de faute disciplinaire.

S’agissant de la faute disciplinaire, vous aviez accepté la 
rédaction proposée par le Sénat. Celle-ci présentait deux 
avantages. D’une part, en remplaçant le mot « commise » 
par le mot « constatée », elle ne comportait pas de risque 
constitutionnel. D’autre part, elle accélérait le processus, 
puisqu’on s’inscrivait dans le cadre d’une décision de justice 
défi nitive et non dans une instance close par une décision 
de justice devenue défi nitive. Le début de la défi nition a 
paru convenable à nos collègues députés, mais ils tenaient 
beaucoup au mot « commise », parce qu’il leur semblait, 
sinon, qu’il serait moins évident de pouvoir poursuivre 
un magistrat et que l’on affaiblissait terriblement le dispo-
sitif. Mais fi nalement la formulation « commise après une 
décision devenue défi nitive » ne nous a pas paru convenir. 
Aussi, nous sommes revenus à la rédaction initiale de 
l’Assemblée nationale. J’espère, monsieur le garde des 
sceaux, qu’après l’examen par le Conseil constitutionnel 
– puisqu’il s’agit d’une loi organique – ce dispositif corres-
pondra à l’intention du législateur.

Concernant les réclamations des justiciables, nous étions 
convenus qu’il devait y avoir une instance facilement acces-
sible, mais à deux conditions : d’une part, nous ne voulions 
pas écarter le garde des sceaux qui nous semblait être le 
ministre en charge de la discipline et qui transmettait au 
Conseil supérieur de la magistrature ; d’autre part, nous 
voulions organiser une saisine directe par les justiciables.

Le Médiateur de la République, qui est certes connu, a 
une fonction éminente. D’ailleurs, la semaine dernière, ici 
même, j’ai eu l’occasion de lui dire combien nous appré-
cions son action de médiation entre les administrations et 
nos concitoyens. On souhaite lui confi er un nouveau rôle : 
déterminer ce qui, dans l’action des magistrats, pourrait 
constituer des fautes disciplinaires. Soit, mais à condition 
qu’il soit saisi directement – c’est ce que le Sénat a obtenu –, 
et non plus par le biais d’une réclamation transmise par 
un parlementaire, comme le prévoyait le texte adopté par 
l’Assemblée nationale.

Il nous a semblé aussi qu’aujourd’hui si le médiateur 
devait étudier seul les fautes disciplinaires, il serait, bien 
sûr, obligé de faire appel à des spécialistes. Vous aviez dit, 
monsieur le garde des sceaux, que vous étiez prêt à mettre à 
disposition des magistrats.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Bien sûr !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il nous a paru préfé-
rable de prévoir que le médiateur serait assisté d’une 
commission. Ainsi, il serait doté d’un organe collégial, ce 
qui paraît bon car les fautes disciplinaires revêtent un carac-
tère très spécifi que par rapport aux dysfonctionnements de 
l’administration où il s’agit d’exercer une médiation.

Telles sont les mesures qui ont été retenues, le reste du 
dispositif étant issu de l’Assemblée nationale.
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Le débat a été intéressant. Nous savions, monsieur le 
garde des sceaux, que vous teniez beaucoup au médiateur 
– donc, il y a un médiateur –, mais nous voulions que 
l’examen des procédures soit un peu plus objectif, ou bien 
il suffi sait de dire que c’était le médiateur qui transmettait 
au garde des sceaux, ce que certains ne voulaient pas non 
plus, puisqu’ils avaient d’autres ambitions à la suite de la 
commission d’enquête sur l’affaire d’Outreau.

Nous avons donc pesé tous ces arguments, monsieur le 
garde des sceaux, et nous avons abouti, après de nombreuses 
discussions, à un accord en commission mixte paritaire.

Dans le dispositif de l’Assemblée nationale, comme au 
sein de la jurisprudence du Conseil supérieur de la magis-
trature, les fautes disciplinaires sont nombreuses et elles 
vont parfois au-delà de la simple faute prévue par le présent 
texte.

Non seulement nous avons amélioré le dispositif de 
formation des magistrats mais nous avons également trouvé 
un accord afi n de permettre aux justiciables de savoir que 
leur requête serait examinée et transmise. C’est un progrès.

Toutefois, comme vous l’avez vous-même indiqué, 
monsieur le garde des sceaux, ce texte n’épuise pas la totalité 
de la question de la responsabilité des magistrats. Il constitue 
une étape utile et intéressante ; nous aurons à revenir sur ce 
sujet.

En tout état de cause, j’invite le Sénat à adopter sans 
modifi cation le texte élaboré par la commission mixte 
paritaire.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux, ministre de la justice. 
Monsieur le président, si vous le permettez, mon interven-
tion portera sur le projet de loi organique relatif au recru-
tement, à la formation et à la responsabilité des magistrats 
et sur le projet de loi tendant à renforcer l’équilibre de la 
procédure pénale.

Je tiens tout d’abord à rappeler au Sénat l’émotion 
ressentie par chacun d’entre nous à la suite de l’acquitte-
ment des accusés d’Outreau. Rappelons-nous leur rencontre 
avec M. le Premier ministre, les excuses que j’ai présentées 
au nom de l’institution judiciaire et l’engagement personnel 
du Président de la République de tout faire pour que pareil 
scandale ne puisse pas se reproduire.

Rappelons-nous aussi le formidable engouement des 
Français pour les questions de justice.

Nous ne pouvions laisser tout cela sans suite et reporter à 
plus tard une réforme attendue par tous.

C’est pourquoi, aujourd’hui, je suis fi er de présenter 
devant le Sénat des textes respectant l’engagement que 
nous avons pris aux yeux des Français de tout faire, malgré 
la proximité des échéances électorales, pour éviter qu’une 
nouvelle « affaire Outreau » ne se reproduise.

Contrairement à ce qui a pu être dit par certains, aucune 
des questions posées par l’affaire d’Outreau n’a été éludée, 
qu’il s’agisse de la solitude du juge d’instruction, de la durée 
excessive de la détention provisoire ou du caractère insuffi -
samment contradictoire de l’instruction.

C’est pourquoi je ne peux que me féliciter de l’accord 
intervenu en commission mixte paritaire.

La solitude plus que bicentenaire du juge d’instruction, 
qui a parfois été la source de dysfonctionnements judiciaires, 
aura vécu lorsque, conformément aux propositions de votre 
commission d’enquête, l’instruction deviendra collégiale.

Le texte adopté par la commission mixte paritaire prévoit 
que cette collégialité entrera en vigueur dans un délai de 
trois ans. Elle sera précédée par la création des pôles de 
l’instruction, qui permettront le renforcement de la cosai-
sine et constitueront ainsi la première étape de la réforme, 
en donnant aux juges d’instruction l’habitude du travail en 
équipe.

À cet égard, la solution retenue par la commission mixte 
paritaire pour favoriser la cosignature des ordonnances de 
règlement, en permettant l’appel de ces ordonnances si elles 
n’ont pas été signées par les juges cosaisis, sans rendre pour 
autant cette cosignature obligatoire, me paraît tout à fait 
appropriée.

Elle permet d’éviter tout risque de blocage, tout en 
incitant fortement les juges cosaisis à se mettre d’accord et à 
cosigner l’ordonnance de règlement.

La limitation de la détention provisoire résultera du 
meilleur encadrement des critères de placement en déten-
tion et de la suppression du critère de l’ordre public en 
matière correctionnelle.

Elle résultera également de la publicité du débat contra-
dictoire, qui constituera désormais le principe.

Elle résultera enfi n de l’institution d’une audience 
publique de contrôle devant la chambre de l’instruction, 
notamment à la demande de la personne détenue, qui 
pourra intervenir trois mois après le début de la détention, 
comme l’a proposé l’Assemblée nationale, puis tous les six 
mois, et qui permettra d’examiner de façon approfondie 
tous les aspects du dossier.

Ces dispositions très importantes et très utiles pour assurer 
un véritable contrôle des instructions seront immédiate-
ment applicables : dès la publication de la loi, les personnes 
détenues depuis au moins trois mois pourront demander 
que leur affaire soit examinée par la chambre de l’instruc-
tion.

Enfi n, le renforcement des droits des parties résultera de 
l’enregistrement des interrogatoires, en matière criminelle, 
des personnes gardées à vue ou mises en examen, puisque 
ces enregistrements pourront être consultés en cas de contes-
tation.

Il résultera également de la possibilité de critiquer à inter-
valles réguliers une mise en examen, et du renforcement du 
contradictoire en matière d’expertises et de règlement des 
informations.

Sur ces différents points, l’Assemblée nationale tout 
d’abord, le Sénat ensuite, la commission mixte paritaire 
enfi n, ont amélioré, complété ou précisé le projet initial 
dans un esprit constructif et pragmatique.

L’affaire d’Outreau a également mis en lumière la néces-
sité de réformer le recrutement, la formation et la responsa-
bilité des magistrats.

Diversifi er le recrutement des magistrats est une néces-
sité, qui répond à la fois à l’évolution de la société française, 
dont toutes les composantes doivent être présentes au sein 
de la magistrature, et à l’intérêt d’y regrouper les expériences 
professionnelles les plus diverses et les plus enrichissantes.
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C’est la raison pour laquelle je me réjouis que le Parlement 
ait décidé de relever le plafond du nombre de candidats issus 
des concours complémentaires ou souhaitant bénéfi cier des 
dispositions relatives à l’intégration directe dans la magis-
trature.

Mais la seule diversifi cation de l’origine professionnelle 
des magistrats ne suffi rait pas à garantir aux Français une 
justice de qualité.

La formation des magistrats est en effet au cœur de nos 
préoccupations : c’est le moment où peuvent être détectés 
et écartés certains comportements incompatibles avec la 
fonction de juger.

C’est pourquoi l’obligation d’effectuer le stage juridic-
tionnel, qui était imposée seulement à une partie des élèves 
magistrats, est étendue à l’ensemble des candidats à la 
magistrature.

Il s’agit d’un stage probatoire dont la sanction est claire : 
s’il ne réussit pas à démontrer qu’il détient les qualités indis-
pensables à l’exercice des fonctions judiciaires, le candidat 
ne pourra être admis à ces fonctions.

La formation des auditeurs de justice a été enrichie de 
l’obligation d’effectuer un stage d’une durée minimale de 
six mois auprès d’un barreau ou comme collaborateur d’un 
avocat inscrit au barreau.

La formation continue des magistrats sera elle aussi 
tournée vers les réalités de la société française, puisque est 
désormais instituée pour les magistrats une mobilité statu-
taire, s’ils veulent accéder aux emplois d’encadrement les 
plus importants, les fonctions hors hiérarchie.

Cette mobilité, d’une durée maximale de deux ans, pourra 
être effectuée au sein d’une entreprise privée ou publique, 
auprès d’une institution ou d’un service de l’Union 
européenne.

Là encore, c’est un gage d’ouverture, de connaissance 
des réalités quotidiennes, que nous donnons à nos compa-
triotes.

Le régime disciplinaire des magistrats, qui date de 1958, 
méritait d’être adapté aux exigences de la société française 
contemporaine.

Nous avons réussi à le rénover sans pour autant mettre en 
danger l’indépendance de la magistrature, à laquelle je suis 
bien entendu profondément attaché.

La première évolution, peut être la plus symbolique, est la 
création d’une nouvelle faute disciplinaire, sanctionnant la 
violation grave et délibérée d’une règle de procédure consti-
tuant une garantie essentielle du droit des parties.

Au cours des débats dans votre assemblée, la défi nition 
de cette faute a été modifi ée afi n de mieux l’adapter aux 
exigences constitutionnelles. Je regrette que cette nouvelle 
défi nition, qui avait recueilli mon accord, n’ait malheureu-
sement pas été retenue par la commission mixte paritaire.

Nous avons également élargi la gamme des sanctions disci-
plinaires pour en créer une nouvelle : l’interdiction d’exercer 
des fonctions à juge unique pour une durée maximale de 
cinq ans.

L’éventuelle sanction d’un magistrat n’est cependant que 
l’issue d’un processus que nos concitoyens estiment long et 
diffi cilement compréhensible.

C’est la raison pour laquelle j’ai souhaité confi er au 
Médiateur de la République la lourde de tâche de recueillir 
les réclamations émanant de toute personne physique ou 

morale estimant, à l’occasion d’une affaire la concernant, 
que le comportement d’un magistrat est susceptible de 
constituer une faute disciplinaire.

Le Sénat avait retiré cette compétence au Médiateur pour 
la confi er à une commission des réclamations, placée auprès 
du garde des sceaux.

La commission mixte paritaire a choisi de faire cœxister 
ces deux organes, en plaçant la commission non plus sous 
l’autorité du garde des sceaux, mais sous celle du Médiateur, 
qui retrouve ainsi les compétences que l’Assemblée natio-
nale lui avait confi ées.

Ce texte permet de préserver ce qui, à mes yeux, était 
essentiel : donner aux Français un interlocuteur unique et 
facilement identifi able pour traiter des affaires de discipline 
de magistrats.

Le Médiateur, qui pourra être saisi directement, disposera 
de la possibilité de demander au garde des sceaux d’entamer 
des poursuites disciplinaires à l’encontre d’un magistrat 
dont le comportement constituerait une faute.

La réponse du ministre devra être motivée et pourra faire 
l’objet d’une publication dans le rapport du Médiateur.

Voilà, brièvement résumés, les apports essentiels des 
deux projets que vous êtes appelés à adopter défi nitivement 
aujourd’hui.

Je voudrais une nouvelle fois remercier votre commission 
des lois, en particulier son président, M Jean-Jacques Hyest, 
et son rapporteur, M. François Zocchetto, pour le travail 
accompli, qui a permis d’apporter de notables améliorations 
aux textes proposés.

Je puis vous assurer que je veillerai à ce que ces textes 
soient effectivement mis en œuvre par les juridictions, 
notamment en prenant dans les toutes prochaines semaines 
les dispositions réglementaires qui appliqueront et complé-
teront les différents articles de ces lois.

Tout en n’étant sans doute qu’une première étape, la 
réforme que vous allez adopter prévoit des avancées impor-
tantes.

Le terme de « réformette » que j’ai entendu ça et là émane 
souvent non pas de professionnels de la justice, avocats, 
magistrats ou policiers, mais bien de ceux qui, dans tous les 
domaines, regrettent le « grand soir ». (Mme Éliane Assassi 
s’exclame et M. Charles Gautier sourit.) Ce n’est pas faux, 
n’est-il pas ?

Ces derniers refusent de voir les avancées essentielles 
effectuées tant en ce qui concerne notre procédure pénale 
ou notre organisation judiciaire qu’en matière de formation 
et de responsabilité des magistrats.

Pourtant ces avancées sont réelles. Est-il honnêtement 
possible d’affi rmer que l’enregistrement des gardes à vue, 
même limité à la matière criminelle, la mise en place des 
pôles de l’instruction, première étape vers la collégialité, ou 
la mise en œuvre d’un contrôle extérieur des dysfonction-
nements de l’institution judiciaire par le Médiateur de la 
République ne sont pas des mesures fondamentales ?

Je ne le crois pas et je suis sûr qu’avec le temps cette 
réforme apparaîtra comme une avancée importante pour les 
droits de la défense et ceux du justiciable.

Nous savons également que nous devons poursuivre nos 
efforts pour permettre à l’institution judiciaire de disposer de 
locaux et de personnels afi n d’accueillir dans les meilleures 
conditions les Français qui ont recours à la justice.
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Nous devons tout faire également pour que la justice soit 
rendue plus effective, que les décisions prononcées soient 
exécutées rapidement et que les recours, quand ils existent, 
fassent l’objet d’un examen dans un délai acceptable.

C’est pourquoi, vous l’aurez compris, j’appelle de mes 
vœux le vote d’une nouvelle loi d’orientation et de program-
mation pour la justice, pour les cinq prochaines années.

La justice, je l’ai déjà dit, est un bien commun.

Mais les dysfonctionnements révélés à l’occasion de 
l’affaire d’Outreau nous ont rappelé que la justice ne peut se 
contenter de mots ou de bonnes intentions.

Il fallait des décisions, nous les avons prises. Il fallait des 
moyens, nous les avons engagés et la prochaine majorité 
devra continuer à le faire.

C’est parce que nous nous convaincrons que la lutte pour 
une justice de qualité est un combat incessant que nous 
pourrons enfi n donner aux Français la justice à laquelle 
ils aspirent : une justice humaine, effi cace et respectueuse 
des droits de chacun ! (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme Éliane Assassi. Monsieur le président, monsieur le 
garde des sceaux, mes chers collègues, l’affaire dite d’Outreau 
devait entraîner un rééquilibrage institutionnel et statutaire 
s’agissant aussi bien de la formation et du recrutement des 
magistrats que de leur responsabilité.

Les quatre-vingts propositions de la commission d’enquête 
constituaient à ce titre un formidable outil de travail, grâce 
auquel nous aurions pu aboutir à une réforme d’ampleur de 
la justice.

Aujourd’hui, le Gouvernement nous demande d’adopter 
une réforme qui est très en deçà des attentes tant de nos 
concitoyens que des magistrats. Le grand débat citoyen n’a 
pas eu lieu, et pour cause : l’urgence a été déclarée sur ce 
projet de loi comme sur celui qui renforce l’équilibre de la 
procédure pénale, et nous devons adopter ces deux textes 
en toute hâte, le dernier jour précédent la suspension des 
travaux du Parlement en séance publique.

Les conditions n’étaient donc pas réunies pour élaborer 
une grande réforme de la justice et, à nos yeux, le compromis 
trouvé par la commission mixte paritaire n’est pas totale-
ment satisfaisant.

Cette insatisfaction tient essentiellement au fait qu’aucune 
réforme du Conseil supérieur de la magistrature n’a été 
proposée ni même envisagée par le Gouvernement. Aucun 
consensus n’aurait été trouvé sur cette question, malgré 
la réforme votée en 1998, qui n’a malheureusement pas 
abouti.

C’était pourtant la principale réforme à mener, d’autant 
plus qu’elle est réclamée par tous. La question de la saisine 
directe par les justiciables est au cœur des débats, comme 
nous l’avons constaté lors de la discussion du texte.

Le Conseil supérieur de la magistrature lui-même 
n’exclut pas cette saisine. Dans sa communication du 
20 décembre 2006, il propose notamment « d’ouvrir à tout 
justiciable une voie de saisine directe de ses formations 
disciplinaires ».

À la place, le dispositif issu de la commission mixte 
paritaire est d’une telle complexité que l’on se demande bien 
comment les justiciables y trouveront leur compte. Le texte 
adopté au Sénat pour l’article 6 quinquies nous semblait 

pourtant relativement équilibré. Au lieu du Médiateur de la 
République servant d’intermédiaire entre les justiciables et 
le garde des sceaux, le Sénat avait prévu un dispositif nette-
ment plus satisfaisant, qui n’était cependant qu’un palliatif à 
une réforme du CSM.

Nous avions en effet souhaité la création d’une commis-
sion d’examen des réclamations, placée près du garde des 
sceaux et chargée d’examiner les réclamations de toute 
personne physique ou morale s’estimant lésée par un fait 
susceptible de recevoir une qualifi cation disciplinaire et 
commis par un magistrat dans l’exercice de ses fonctions.

La commission pouvait ensuite ordonner soit le classe-
ment de la procédure, soit sa transmission au garde des 
sceaux, aux fi ns de saisine du Conseil supérieur de la magis-
trature.

Nous n’avions pas franchi le cap de la saisine directe du 
CSM, mais nous avions au moins trouvé un compromis 
évitant le recours au Médiateur de la République.

Malheureusement, sur cette question, le désaccord 
entre l’Assemblée nationale, favorable au Médiateur de la 
République, et le Sénat a abouti à une sorte de synthèse, 
confuse et complexe, des deux dispositifs. Le choix du 
Médiateur de la République a été maintenu, mais, désor-
mais, celui-ci sera assisté d’une commission chargée d’exa-
miner les réclamations des justiciables.

Lorsque la réclamation n’aura pas donné lieu à une 
saisine du Conseil supérieur de la magistrature par le chef 
de cour d’appel ou de tribunal supérieur d’appel intéressé, 
le Médiateur de la République la transmettra au garde des 
sceaux, aux fi ns de saisine du Conseil supérieur de la magis-
trature, s’il estime qu’elle est susceptible de recevoir une 
qualifi cation disciplinaire. Pourquoi faire simple lorsqu’on 
peut faire compliqué ? Le Médiateur de la République 
n’aura même pas la faculté de saisir directement le CSM !

Nous ne pouvons que regretter un tel arbitrage, en 
défaveur, hélas ! des justiciables, alors qu’il était urgent de 
favoriser la transparence de la justice et un contrôle plus 
démocratique de l’institution.

Notre déception est également grande s’agissant de 
l’article 5 A, relatif à la faute disciplinaire. Une fois encore, 
je ne peux que regretter que cette question soit traitée sans 
qu’il ait été procédé au préalable à une réforme du Conseil 
supérieur de la magistrature, qui aurait nécessairement 
conduit à une refonte du système d’évaluation des magis-
trats.

En l’occurrence, le projet de loi complète la défi nition de 
la faute disciplinaire, afi n, selon les termes de M. le rappor-
teur et de M. le garde des sceaux, d’en clarifi er la portée au 
regard des actes juridictionnels.

Tout d’abord, en prenant une telle orientation, le 
Gouvernement n’écarte pas le risque de voir des décisions 
de justice attaquées par le biais disciplinaire pour cause de 
« mécontentement » de la part des justiciables. Par consé-
quent, je tiens à réaffi rmer notre attachement au principe 
selon lequel l’exercice des voies de recours constitue la voie 
naturelle – je devrais dire la seule voie – pour contester une 
décision juridictionnelle.

La rédaction retenue par la commission mixte paritaire 
n’est pas plus satisfaisante que celle qui était prévue par le 
projet de loi soumis au Sénat. Là encore, une synthèse des 
versions résultant des travaux de l’Assemblée nationale et du 
Sénat a été adoptée ; elle n’emporte pas notre adhésion.
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Ainsi, selon les termes de l’article 5 A, « constitue un des 
manquements aux devoirs de son état la violation grave et 
délibérée par un magistrat d’une règle de procédure consti-
tuant une garantie essentielle des droits des parties, commise 
dans le cadre d’une instance close par une décision de justice 
devenue défi nitive ».

Cette précision apportée à la défi nition de la faute disci-
plinaire semble tout à la fois dangereuse et inutile.

Elle est inutile, car le CSM sanctionne déjà les viola-
tions graves et délibérées des magistrats commises dans 
l’exercice de leurs fonctions, sans avoir recours à un texte 
plus précis que l’actuel article 43 de l’ordonnance du 
22 décembre 1958.

De manière générale, la jurisprudence du CSM est bien 
établie. Le Conseil n’a d’ailleurs pas manqué de rappeler, 
en décembre dernier, qu’il « a contribué à la défi nition de la 
déontologie des magistrats par les décisions qu’il a rendues 
depuis quarante ans. [...] Ces décisions démontrent que les 
textes actuels permettent au Conseil, lorsqu’il est saisi, de 
se prononcer sur des situations extrêmement diverses, sans 
laisser en dehors du champ de la responsabilité disciplinaire 
l’activité et les carences des magistrats ».

Or le Gouvernement, en proposant de compléter l’actuelle 
défi nition de la faute disciplinaire, laisse à penser que 
l’ordonnance de 1958 ne permet aucune sanction, tout en 
ouvrant une brèche qui permettra de contester les décisions 
de justice.

Enfi n, pour clore ce chapitre sur la discipline et la respon-
sabilité des magistrats, je regrette que la collégialité devienne 
une sanction disciplinaire applicable aux magistrats. Une 
telle disposition ne peut que dévaloriser la collégialité, qui 
est pourtant le principe prévalant en matière pénale.

Sur ces trois points – la saisine du Médiateur de la 
République par les justiciables, la précision apportée à la 
défi nition de la faute disciplinaire et la sanction de la collé-
gialité –, vous l’aurez compris, mes chers collègues, nous ne 
pourrons vous rejoindre.

Il faut cependant reconnaître que le projet de loi apporte 
des améliorations en matière de formation des futurs magis-
trats. Nous ne pouvons que saluer l’initiative consistant à 
porter à six mois, au lieu des cinq mois prévus par le Sénat, 
la durée du stage obligatoire d’immersion au sein d’un 
cabinet d’avocats pour les auditeurs de justice.

De même, les dispositions fi nalement adoptées permet-
tront un recrutement un peu plus diversifi é qu’il ne l’est à 
l’heure actuelle.

En revanche, nous regrettons la fi n de non-recevoir que 
nous a opposée le Gouvernement concernant l’introduc-
tion d’une épreuve de criminologie au concours d’entrée 
à l’École nationale de la magistrature. Aujourd’hui, tout 
le monde s’accorde à dire que la formation des auditeurs 
de justice n’est pas suffi samment tournée vers les sciences 
sociales et humaines. L’occasion se présentait de remédier à 
une telle situation, mais le Gouvernement et la majorité ne 
l’ont malheureusement pas saisie.

En guise de conclusion, je ne peux que vous confi rmer 
que nous nous abstiendrons lors du vote de ce texte, dans la 
mesure où il n’a pas été amélioré par rapport à sa première 
lecture, et qu’il témoigne même d’un recul s’agissant de 
l’instauration du Médiateur de la République comme inter-
locuteur des justiciables lésés par le comportement d’un 
magistrat.

Nous regrettons également, vous l’aurez compris, que le 
Gouvernement ait choisi de légiférer sur la question de la 
responsabilité des magistrats sans même qu’une réforme du 
CSM ait été envisagée. Ce projet de loi est, selon nous, loin 
de répondre aux attentes des justiciables à l’égard de l’insti-
tution judiciaire.

M. Roland Muzeau. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Charles Gautier.

M. Charles Gautier. Monsieur le président, monsieur 
le garde des sceaux, mes chers collègues, la commission 
d’enquête parlementaire qui a fait suite aux débats suscités 
par l’affaire d’Outreau a soulevé un intérêt sans précédent 
dans notre pays.

Cette commission a permis de poser des questions clés sur 
l’organisation de notre système judiciaire : faut-il supprimer 
le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la déten-
tion ? Faut-il séparer davantage les magistrats du parquet et 
ceux du siège ? Comment limiter la détention provisoire ? 
Comment recueillir la parole des enfants ? Quelle forma-
tion donner aux juges ? Pourquoi le budget de la justice est-
il aussi limité ?

Toutes ces questions, qui agitaient depuis des années le 
seul monde judiciaire, ont soudain monopolisé les titres des 
journaux et alimenté les conversations de nos compatriotes.

Le 7 juin 2006, la commission dite d’Outreau présentait 
quatre-vingts propositions adoptées à l’unanimité et saluées 
par l’ensemble des milieux judiciaires et de la presse. Il nous 
était ainsi donné une occasion sans pareille de réaliser une 
grande réforme de la justice.

Afi n de permettre une telle réforme, il fallait d’abord 
engager une large concertation avec le monde de la justice 
dans son ensemble et toutes les parties intéressées.

Pour prendre le temps de la réfl exion, dans une atmos-
phère sereine, et déboucher sur une réforme de grande 
ampleur, il convenait avant tout de reporter la discussion 
après l’élection présidentielle, afi n de l’organiser autour 
d’un véritable « contrat de législature ».

Ce n’est malheureusement pas le choix que vous avez fait, 
monsieur le garde des sceaux.

Vous nous proposez deux textes rassemblant pêle-mêle 
quelques mesures qualifi ées par les députés de votre propre 
majorité de « rafi stolage », de « fausse bonne idée » ou de 
« fausse réforme ». Pour évoquer votre projet de loi, leur 
imagination est féconde !

Je reprendrai les termes utilisés par Mme Pelletier dans 
un article paru dans Le Monde : « Que peut-on attendre des 
quelques mesures annoncées ? [...] certainement pas une 
amélioration signifi cative du fonctionnement quotidien de 
la justice, lequel se dégrade d’année en année. »

En somme, les mesures que vous nous proposez ne sont 
pas à la hauteur des enjeux. Elles ne mettront pas fi n aux 
ambiguïtés actuelles et, surtout, ne permettront pas de 
mettre un terme aux graves atteintes portées à la présomp-
tion d’innocence et aux droits de la défense, qui ont conduit 
tout droit à une justice à deux vitesses !

Que reste-t-il des quatre-vingts propositions de la commis-
sion d’Outreau dans les textes que vous nous soumettez ?
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Si onze d’entre elles ont été retenues, huit autres n’ont été 
que partiellement reprises. En somme, nous ne retrouvons 
que dix-neuf des mesures proposées, dont sept ont été intro-
duites par l’Assemblée nationale ! Ces chiffres sont d’une 
grande éloquence !

Les propositions reprises comptent-elles parmi les plus 
importantes ? Sont-elles propres à remédier aux dysfonction-
nements majeurs qui ont conduit à la tragédie d’Outreau ? 
La réponse est « non » ! Rien, dans vos propositions, 
monsieur le garde des sceaux, ne permettra d’améliorer le 
respect de la présomption d’innocence, la durée de la déten-
tion provisoire et de résoudre les problèmes liés à la jeunesse 
des magistrats !

S’agissant du projet de loi organique relatif au recrute-
ment, à la formation et à la responsabilité des magistrats, 
deux points importants restaient en discussion en commis-
sion mixte paritaire : la clarifi cation des contours de la faute 
disciplinaire au regard des actes juridictionnels et la procé-
dure d’examen des réclamations des justiciables s’estimant 
lésés par le comportement d’un magistrat.

Concernant le premier point, l’Assemblée nationale a 
souhaité préciser la notion de faute disciplinaire. L’alinéa 
suivant a ainsi été introduit : « Constitue notamment un 
manquement aux devoirs de son état la violation grave et 
intentionnelle par un magistrat d’une ou plusieurs règles de 
procédure constituant des garanties essentielles des droits 
des parties, commise dans le cadre d’une instance close par 
une décision de justice devenue défi nitive. »

Si notre assemblée a judicieusement supprimé l’adverbe 
« notamment » et remplacé l’adjectif « intentionnel » 
par l’adjectif, plus adapté, « délibéré », on peut regretter 
qu’elle ait choisi de subordonner l’intervention du Conseil 
supérieur de la magistrature à l’existence d’une décision de 
justice constatant la violation, car cette exigence ne sera 
jamais satisfaite.

Le texte fi nalement retenu par la commission mixte 
paritaire combine les apports rédactionnels du Sénat et le 
dispositif résultant des travaux de l’Assemblée nationale : 
c’est une solution moins mauvaise. Toutefois, son incon-
vénient est de reporter à la clôture de l’instance la possi-
bilité d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre 
d’un magistrat. Par conséquent, il faudra, pour certaines 
instructions très longues, attendre plusieurs années avant de 
pouvoir sanctionner un magistrat.

S’agissant de la procédure d’examen des plaintes des justi-
ciables, je suis consterné par la solution retenue.

Les justiciables pourront saisir directement le Médiateur 
de la République d’une réclamation, celui-ci étant assisté, 
pour son examen, d’une commission qu’il présidera.

Ainsi, on aboutit à un système d’une complexité extrême, 
qui fait du Médiateur de la République un supplétif du 
garde des sceaux. L’examen des réclamations concernant la 
discipline des magistrats ne relèvera pas de cette autorité.

La solution que nous avions proposée, qui prévoyait 
la saisine directe du Conseil supérieur de la magistrature, 
lequel aurait créé en son sein une commission de fi ltrage, 
était plus logique.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Dans ce cas, il n’y a 
plus de garde des sceaux !

M. Charles Gautier. Cette commission, composée de 
personnalités ayant une bonne connaissance du système 
judiciaire, n’aurait rien retiré au pouvoir du garde des sceaux 
de saisir le Conseil supérieur de la magistrature.

Non seulement les mesures proposées par ce projet de loi 
organique sont très insuffi santes au regard des attentes de 
nos concitoyens mais, de surcroît, les choix retenus pour 
mettre en œuvre ces modestes mesures sont inapplicables ou 
inadaptées.

Pour toutes ces raisons, le groupe socialiste votera contre 
ce texte.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Nous passons à la discussion du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire.

Je rappelle que, en application de l’article 42, alinéa 12, 
du règlement, lorsqu’il examine après l’Assemblée nationale 
le texte élaboré par la commission mixte paritaire, le Sénat 
se prononce par un seul vote sur l’ensemble du texte.

Je donne lecture du texte de la commission mixte 
paritaire.

CHAPITRE Ier

Dispositions relatives à la formation
et au recrutement des magistrats

Article 1er B

Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 18-1 de la même 
ordonnance, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : 
« tiers ».

Article 1er C

Le dernier alinéa de l’article 19 de la même ordonnance 
est ainsi rédigé :

« Sans préjudice de l’avant-dernier alinéa de l’article 18-2, 
les auditeurs de justice effectuent, pendant la scolarité à 
l’École nationale de la magistrature, un stage d’une durée 
minimale de six mois auprès d’un barreau ou comme colla-
borateur d’un avocat inscrit au barreau. ».

Article 1er E

Le premier alinéa de l’article 21 de la même ordonnance 
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Lors de la nomination de l’auditeur à son premier poste, 
cette recommandation, ces réserves et les observations, 
éventuellement formulées par ce dernier, sont versées à son 
dossier de magistrat. »

Article 1er

L’article 21-1 de la même ordonnance est ainsi modifi é :

1o Le sixième alinéa est ainsi rédigé :

« Les candidats admis suivent une formation probatoire 
organisée par l’École nationale de la magistrature comportant 
un stage en juridiction effectué selon les modalités prévues à 
l’article 19. Ils sont rémunérés pendant cette formation. » ;

2o Après le septième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés :

« Le directeur de l’École nationale de la magistrature 
établit, sous la forme d’un rapport, le bilan de la formation 
probatoire de chaque candidat et adresse celui-ci au jury 
prévu à l’article 21.
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« Après un entretien avec le candidat, le jury se prononce 
sur son aptitude à exercer les fonctions judiciaires. » ;

3o La première phrase du huitième alinéa est ainsi 
rédigée :

« Les candidats déclarés aptes à exercer les fonctions 
judiciaires suivent une formation complémentaire, jusqu’à 
leur nomination, dans les formes prévues à l’article 28, aux 
emplois pour lesquels ils ont été recrutés. »

Article 2

L’article 25-3 de la même ordonnance est ainsi modifi é :

1o Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Les candidats à une intégration au titre des articles 22 
et 23 suivent, s’ils sont admis par la commission prévue à 
l’article 34, une formation probatoire organisée par l’École 
nationale de la magistrature comportant un stage en juridic-
tion effectué selon les modalités prévues à l’article 19. » ;

2o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« La commission prévue à l’article 34 peut, à titre excep-
tionnel et au vu de l’expérience professionnelle du candidat, 
le dispenser de la formation probatoire prévue au premier 
alinéa. » ;

3o Dans le deuxième alinéa, les mots : « Le candidat admis 
en stage probatoire » sont remplacés par les mots : « Pendant 
la formation probatoire, le candidat » ;

4o Dans le troisième alinéa, les mots : « du stage » sont 
remplacés par les mots : « de la formation » ;

4o bis L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

« Toute décision de la commission d’avancement défavo-
rable à l’intégration d’un candidat admis à la formation 
probatoire visée au premier alinéa est motivée. » ;

5o Après les mots : « sont assurées », la fi n du dernier alinéa 
est ainsi rédigée : « , pendant leur formation probatoire, la 
rémunération et la protection sociale des candidats. »

Article 2 ter

I. – Le 4o de l’article 35 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut 
de la magistrature est ainsi rédigé :

« 4o Dix magistrats des cours et tribunaux, sept du premier 
grade et trois du second grade, élus par le collège des magis-
trats dans les conditions prévues au chapitre Ier bis. »

II. – Dans le premier alinéa de l’article 13-3 de la même 
ordonnance, les mots : « autres que ceux classés hors 
hiérarchie, » sont supprimés.

Article 3

L’article 41-12 de la même ordonnance est ainsi rédigé :

« Art. 41–12. – La commission prévue à l’article 34 arrête 
la liste des candidats admis.

« Les magistrats recrutés au titre de l’article 41-10 sont 
nommés pour une durée de sept ans non renouvelable dans 
les formes prévues pour les magistrats du siège après avoir 
suivi la formation probatoire prévue à l’article 21-1.

« Les deuxième et troisième alinéas de l’article 25-3 sont 
applicables aux candidats visés au premier alinéa.

« Le directeur de l’École nationale de la magistrature 
établit, sous la forme d’un rapport, le bilan de la formation 
probatoire de chaque candidat, qu’il adresse à la commission 
prévue à l’article 34.

« Les nominations interviennent après avis conforme de 
la commission prévue à l’article 34. L’article 27-1 ne leur est 
pas applicable. Toute décision de cette commission défavo-
rable à la nomination d’un candidat admis à la formation 
probatoire visée au deuxième alinéa est motivée.

« Lors de leur installation, les magistrats prêtent serment 
dans les conditions prévues à l’article 6.

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
de dépôt et d’instruction des dossiers de candidature, les 
modalités d’organisation et la durée de la formation, ainsi 
que les conditions dans lesquelles sont assurées l’indemni-
sation et la protection sociale des candidats mentionnés au 
présent article. »

CHAPITRE II

Dispositions relatives à la discipline

Article 5 A

L’article 43 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut 
de la magistrature est ainsi modifi é :

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Constitue un des manquements aux devoirs de son état 
la violation grave et délibérée par un magistrat d’une règle de 
procédure constituant une garantie essentielle des droits des 
parties, commise dans le cadre d’une instance close par une 
décision de justice devenue défi nitive. » ;

2o Au début du dernier alinéa, le mot : « Cette » est 
remplacé par le mot : « La ».

Article 6

I. – Non modifi é.

II. – Le second alinéa du même article 46 est ainsi 
rédigé :

« Une faute disciplinaire ne peut donner lieu qu’à une 
seule de ces peines. Toutefois, les sanctions prévues aux 3o, 
3o bis, 4o, 4o bis et 5o de l’article 45 peuvent être assorties du 
déplacement d’offi ce. La mise à la retraite d’offi ce emporte 
interdiction de se prévaloir de l’honorariat des fonctions 
prévu au premier alinéa de l’article 77. »

Article 6 bis

I à III. – Non modifi és.

IV. – L’article 39 de la même ordonnance est ainsi 
modifi é :

1o Dans la première phrase du deuxième alinéa, après le 
mot : « référendaires », sont insérés les mots :  »et des avocats 
généraux référendaires » ;

2o Dans l’avant-dernier alinéa, après le mot : « référen-
daire », sont insérés les mots : « ou d’avocat général référen-
daire » ;
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3o Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés :

« Les emplois vacants de conseiller ou d’avocat général à 
la Cour de cassation sont pourvus, à raison d’un sur quatre, 
par la nomination d’un magistrat du premier grade ayant 
exercé les fonctions de conseiller référendaire ou d’avocat 
général référendaire pendant au moins huit ans.

« Les postes qui ne pourraient être pourvus, faute de candi-
dats, par ces magistrats, peuvent être pourvus par les magis-
trats mentionnés au troisième alinéa du présent article. »

V. – Non modifi é.

Article 6 quater A

I. – Après l’article 20 de la loi organique no 94-100 du 
5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la magistrature, il 
est inséré un article 20-1 ainsi rédigé :

« Art. 20–1. – Le Conseil supérieur de la magistrature 
émet un avis sur la demande de mise en position de détache-
ment ou de disponibilité émise par un magistrat pour exercer 
une activité libérale ou une activité lucrative, salariée ou 
non, dans une entreprise ou un organisme privé, y compris 
lorsque cette demande intervient en application de l’article 
76-4 de l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 
portant loi organique relative au statut de la magistrature. 
Il examine si l’activité que le magistrat envisage d’exercer est 
compatible avec les fonctions qu’il a occupées au cours des 
trois dernières années. La demande est inscrite à l’ordre du 
jour de la première séance utile.

« Pour l’application du présent article, est assimilée à une 
entreprise privée toute entreprise publique exerçant son 
activité dans un secteur concurrentiel et conformément aux 
règles de droit privé. »

II.– Le premier alinéa de l’article 72 de l’ordonnance 
no 58-1270 du 22 décembre 1958 précitée est complété par 
une phrase ainsi rédigée :

« Dans le cas où la demande du magistrat concerne une 
mise en position de détachement ou de disponibilité pour 
exercer une activité libérale ou une activité lucrative, salariée 
ou non, dans une entreprise ou un organisme privé, cet avis 
porte également sur la compatibilité des fonctions envisa-
gées par le magistrat avec les fonctions qu’il a occupées au 
cours des trois dernières années. »

III. – Le deuxième alinéa de l’article 72 de la même ordon-
nance est ainsi rédigé :

« Les décrets portant détachement sont, en outre, contre-
signés par le ministre auprès duquel les magistrats sont 
détachés. Ce contreseing n’est pas nécessaire en cas de renou-
vellement du détachement lorsque ces conditions demeurent 
identiques à celles prévues par le décret initial. »

Article 6 quater

Après l’article 48 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 précitée, il est inséré un article 48-1 ainsi 
rédigé :

« Art. 48-1. – Toute décision défi nitive d’une juridic-
tion nationale ou internationale condamnant l’État pour 
fonctionnement défectueux du service de la justice est 
communiquée aux chefs de cour d’appel intéressés par le 
garde des sceaux, ministre de la justice.

« Le ou les magistrats intéressés sont avisés dans les mêmes 
conditions.

« Des poursuites disciplinaires peuvent être engagées par 
le ministre de la justice et les chefs de cour d’appel intéressés 
dans les conditions prévues aux articles 50-1, 50-2 et 63. »

Article 6 quinquies

Après l’article 48 de la même ordonnance, il est inséré un 
article 48-2 ainsi rédigé :

« Art. 48-2. – Toute personne physique ou morale qui 
estime, à l’occasion d’une affaire la concernant, que le 
comportement d’un magistrat est susceptible de constituer 
une faute disciplinaire peut saisir directement le Médiateur 
de la République d’une réclamation.

« Pour l’examen de cette réclamation, le Médiateur est 
assisté d’une commission ainsi composée :

« 1o Deux personnalités qualifi ées n’appartenant pas à 
l’ordre judiciaire, désignées respectivement par le président 
de l’Assemblée nationale et par le président du Sénat ;

« 2o Une personnalité qualifi ée désignée par le Média-
teur ;

« 3o Une personnalité qualifi ée n’appartenant pas à l’ordre 
judiciaire, désignée conjointement par le premier président 
de la Cour de cassation et par le procureur général près la 
Cour de cassation.

« Les membres de la commission sont nommés pour une 
durée de cinq ans non renouvelable.

« En cas de vacance d’un siège pour quelque cause que 
ce soit, il est pourvu à la désignation, dans les conditions 
prévues au présent article, d’un nouveau membre pour la 
durée du mandat restant à courir. Son mandat peut être 
renouvelé s’il a occupé ces fonctions de remplacement 
pendant moins de deux ans.

« La commission est présidée par le Médiateur.

« Le Médiateur peut solliciter tous éléments d’informa-
tion utiles des premiers présidents de cours d’appel et des 
procureurs généraux près lesdites cours, ou des présidents 
des tribunaux supérieurs d’appel et des procureurs de la 
République près lesdits tribunaux.

« Il ne peut porter une quelconque appréciation sur les 
actes juridictionnels des magistrats.

« Lorsque la réclamation n’a pas donné lieu à une saisine 
du Conseil supérieur de la magistrature par le chef de cour 
d’appel ou de tribunal supérieur d’appel intéressé, le Média-
teur la transmet au garde des sceaux, ministre de la justice, 
aux fi ns de saisine du Conseil supérieur de la magistrature, 
s’il estime qu’elle est susceptible de recevoir une qualifi ca-
tion disciplinaire. Il avise l’auteur de la réclamation et tout 
magistrat visé par celle-ci de la suite qu’il lui a réservée.

« Copie des pièces transmises par le Médiateur au ministre 
de la justice est adressée à tout magistrat visé.

« Le ministre de la justice demande une enquête aux 
services compétents. Des poursuites disciplinaires peuvent 
être engagées par le ministre de la justice dans les conditions 
prévues à l’article 50-1 et au premier alinéa de l’article 63. 
Le ministre de la justice avise le Médiateur des résultats de 
l’enquête et des suites qu’il lui a réservées.

« Lorsque le ministre de la justice décide de ne pas engager 
de poursuites disciplinaires, il en informe le Médiateur par 
une décision motivée. Celui-ci peut établir un rapport 
spécial qui est publié au Journal offi ciel. »
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CHAPITRE III

Dispositions diverses et transitoires

Article 7 A

Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 13-2 de l’ordon-
nance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature, les mots : 
« territoires d’outre-mer » sont remplacés par les mots : 
« collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie ».

Article 7

L’article 38-1 de la même ordonnance est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« À l’expiration de cette période, s’il n’a pas reçu une autre 
affectation, le procureur général est nommé de droit, dans 
les formes prévues à l’article 38, à un emploi hors hiérarchie 
du parquet de la Cour de cassation. Il en est de même dans 
le cas où il est déchargé de cette fonction avant l’expiration 
de cette période. Cette nomination est prononcée, le cas 
échéant, en surnombre de l’effectif organique de la Cour de 
cassation. Ce surnombre est résorbé à la première vacance 
utile dans cette juridiction. »

Article 8

Après l’article 68 de la même ordonnance, il est rétabli un 
article 69 ainsi rédigé :

« Art. 69. – Lorsque l’état de santé d’un magistrat apparaît 
incompatible avec l’exercice de ses fonctions, le garde 
des sceaux, ministre de la justice, saisit le comité médical 
national en vue de l’octroi d’un congé de maladie. Dans 
l’attente de l’avis du comité médical, il peut suspendre l’inté-
ressé, après avis conforme de la formation compétente du 
Conseil supérieur de la magistrature.

« Le Conseil informe le magistrat de la date à laquelle la 
formation compétente du Conseil examine son dossier, du 
droit à la communication de son dossier, de la possibilité 
d’être entendu par la formation compétente ainsi que de 
faire entendre par celle-ci le médecin et la personne de son 
choix.

« L’avis de la formation compétente du Conseil est transmis 
au magistrat.

« La décision de suspension, prise dans l’intérêt du service, 
n’est pas rendue publique.

« Le magistrat conserve l’intégralité de sa rémunération 
pendant la suspension.

« Si, à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la 
suspension, le comité médical ne s’est pas prononcé, cette 
mesure cesse de plein droit de produire ses effets.

« Un décret en Conseil d’État défi nit l’organisation et le 
fonctionnement du comité médical national visé au premier 
alinéa. »

Article 8 bis

I. – Non modifi é.

II. – Après l’article 76-3 de la même ordonnance, sont 
insérés deux articles 76-4 et 76-5 ainsi rédigés :

« Art. 76-4. – Pour accéder aux emplois placés hors 
hiérarchie, les magistrats doivent accomplir, après au moins 
quatre années de services effectifs dans le corps judiciaire, 

une période dite de mobilité statutaire au cours de laquelle 
ils ne peuvent exercer de fonctions d’ordre juridictionnel.

« La mobilité statutaire est accomplie :

« a) Auprès d’une administration française ou de tout 
autre organisme de droit public français ;

« b) Auprès d’une entreprise publique ou privée ou 
d’une personne morale de droit privé assurant des missions 
d’intérêt général ;

« c) Auprès d’une institution ou d’un service de l’Union 
européenne, d’un organisme qui lui est rattaché, d’une 
organisation internationale ou d’une administration d’un 
État étranger.

« La durée de la période de mobilité statutaire des magis-
trats est d’un an renouvelable une fois. Au terme de cette 
période, ils sont réintégrés de droit dans le corps judiciaire. 
Ils retrouvent, s’ils le demandent, une affectation dans la 
juridiction dans laquelle ils exerçaient précédemment leurs 
fonctions, le cas échéant en surnombre.

« L’accomplissement de la mobilité statutaire est soumis à 
l’avis du Conseil supérieur de la magistrature dans les condi-
tions défi nies à l’article 20-1 de la loi organique no 94-100 
du 5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la magistra-
ture.

« Art. 76-5. – L’article 76-4 n’est pas applicable aux magis-
trats justifi ant de sept années au moins d’activité profession-
nelle avant leur entrée dans le corps judiciaire. »

III. – Supprimé.

Article 8 ter

L’article 41 de la même ordonnance est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article s’appliquent, dans les 
conditions prévues par leur statut, aux fonctionnaires de 
l’État, territoriaux et hospitaliers et aux fonctionnaires des 
assemblées parlementaires appartenant à des corps et cadres 
d’emplois de même niveau de recrutement. »

Article 8 quater A

I. – Dans l’avant-dernière phrase du quatrième alinéa de 
l’article 40-5 de la même ordonnance, les mots : « du minis-
tère » sont remplacés par les mots : « de l’administration ».

II. – Dans la première phrase de l’antépénultième alinéa du 
même article 40-5, les mots : « des ministères appelés » sont 
remplacés par les mots : « de l’administration appelée ».

Article 8 quater B

Après la première phrase du premier alinéa de l’article 
41-2 de la même ordonnance, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée :

« Toute décision de la commission défavorable au détache-
ment judiciaire est motivée. »

Article 9

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 77 
de la même ordonnance, après les mots : « est autorisé », 
sont insérés les mots : « , sous réserve des dispositions du 
second alinéa de l’article 46, ».

Article 9 bis

I. – Non modifi é.
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II. – Dans le quatrième alinéa de l’article 3 de la loi 
organique no 94-100 du 5 février 1994 précitée, les mots : 
« territoires d’outre-mer et dans les collectivités territoriales 
de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte » sont remplacés 
par les mots : « collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-
Calédonie ».

III. – Non modifi é.

Article 11

I. – Les dispositions de la présente loi organique entrent 
en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date 
de sa publication.

II. – Le dernier alinéa de l’article 19 de l’ordonnance 
no 58-1270 du 22 décembre 1958 précitée est applicable aux 
auditeurs de justice nommés à compter du 1er janvier 2008.

III. – Le premier alinéa de l’article 13-3 et le 4o de l’article 
35 de la même ordonnance sont applicables à compter de la 
publication de la présente loi organique.

IV. – L’article 76-4 de la même ordonnance est applicable 
aux magistrats nommés dans leur premier poste à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente loi organique.

M. le président. Sur les articles de ce texte, je ne suis saisi 
d’aucun amendement.

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces articles ?

Le vote est réservé.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi organique, je donne la parole à M. Patrice 
Gélard, pour explication de vote.

M. Patrice Gélard. Ce projet de loi, qui est le pendant 
organique du projet de loi tendant à renforcer l’équilibre 
de la procédure pénale, apporte une modernisation utile des 
règles applicables aux magistrats en matière de recrutement, 
de formation, mais également de responsabilité.

Avec un peu plus de diffi cultés que pour l’autre texte, la 
commission mixte paritaire est parvenue à un accord, notam-
ment sur les deux principales dispositions qui restaient en 
discussion entre les deux chambres du Parlement, à savoir la 
question des règles relatives à la faute disciplinaire, à l’article 
5 A, et celle de l’examen par le Médiateur de la République 
des réclamations portant sur le comportement d’un magis-
trat, l’article 6 quinquies.

En ces deux matières, la commission mixte paritaire nous 
propose une rédaction de compromis entre le texte idéal 
auquel nous aspirions et ce que souhaitaient les députés.

Je ne suis pas convaincu que le texte auquel nous 
avons abouti soit tout à fait conforme à la Constitution 
(M. Charles Gautier sourit) et je ne suis pas convaincu non 
plus que le Conseil constitutionnel, qui sera nécessaire-
ment saisi puisqu’il s’agit d’une loi organique, laissera passer 
les dispositions adoptées en commission mixte paritaire. 
Permettez-moi en effet de faire remarquer que le Médiateur 
n’a pas pour mission d’intervenir dans des procédures disci-
plinaires. Je crains donc que, au nom de la séparation des 
pouvoirs, le Conseil constitutionnel n’intervienne.

Mais, comme tout compromis, ce texte ne peut donc 
nous satisfaire totalement, bien que nous nous y rallions, 
car, pour l’essentiel, notre ambition est commune.

Nous nous y rallions également et surtout parce que nous 
faisons confi ance à notre président-rapporteur, M. Jean-
Jacques Hyest, qui a défendu avec conviction et opiniâtreté 
ses convictions et la rédaction de notre assemblée. Nous 
voulons lui réitérer ici notre confi ance.

Mais, comme toutes les parties, nous souhaitons aussi 
affi rmer que nous ne pourrons pas rester au milieu du gué 
et préciser, à l’instar du ministre d’État, M. Nicolas Sarkozy, 
que la question de la responsabilité civile des magistrats 
devra, tôt ou tard, être posée en termes clairs.

Est-ce réellement scandaleux de considérer qu’un homme 
qui détient de la société elle-même une parcelle de pouvoir 
ou d’autorité ait à rendre des comptes sur la manière dont 
il en use ?

Nous-mêmes, élus, avons plus que tout autre à rendre 
des comptes sur notre action, nos choix et notre probité. Le 
contestons-nous ?

À terme, un équilibre plus satisfaisant entre respect de 
l’indépendance de l’autorité judiciaire et exigence de respon-
sabilité accrue des magistrats devra être trouvé.

Je forme le vœu que la campagne présidentielle qui débute 
donne l’occasion d’ouvrir ce débat avec les Français et que la 
prochaine législature nous permette de trancher, enfi n, sans 
tabou, cette importante question.

Sous le bénéfi ce de ces observations, le groupe UMP 
votera ce texte tel qu’il est issu des travaux de la commission 
mixte paritaire. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et 
de l’UC-UDF.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Conformément à l’article 42, alinéa 12, du règlement, je 
mets aux voix l’ensemble du projet de loi organique dans 
la rédaction résultant du texte élaboré par la commission 
mixte paritaire.

En application de l’article 59 du règlement, le scrutin 
public ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fi xées par l’article 
56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 110 :

Nombre de votants .....................................  321
Nombre de suffrages exprimés ....................  296
Majorité absolue des suffrages exprimés ......  149

Pour l’adoption ........................... 193
Contre ........................................ 103

Le Sénat a adopté.

M. René Garrec. Très bien !

M. le président. En conséquence, le projet de loi organique 
est adopté défi nitivement.



1862 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007

14

MISE AU POINT AU SUJET D’UN VOTE

M. le président. La parole est à M. Patrice Gélard.

M. Patrice Gélard. Monsieur le président, M. Hubert 
Haenel nous a fait savoir qu’il souhaitait voter contre le 
projet de loi organique relatif au recrutement, à la forma-
tion et à la responsabilité des magistrats.

Par conséquent, je demande que cette rectifi cation soit 
prise en compte.

M. le président. Cette mise au point sera publiée en 
annexe.

15

ÉQUILIBRE DE LA PROCÉDURE PÉNALE

Adoption défi nitive des conclusions du rapport
d’une commission mixe paritaire

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi tendant à renforcer l’équilibre de 
la procédure pénale (no 249).

Je rappelle que M. le garde des sceaux s’est déjà exprimé.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur.

M. Jean-Jacques Hyest, en remplacement de M. François 
Zocchetto, rapporteur pour le Sénat de la commission mixte 
paritaire. Monsieur le président, mes chers collègues, M. le 
garde des sceaux a dit l’essentiel, mais, pour respecter les 
formes, je me dois de vous livrer les conclusions de la CMP.

Réunie au Sénat le vendredi 16 février pour se prononcer 
sur les articles encore en discussion du projet de loi tendant 
à renforcer l’équilibre de la procédure pénale, la commis-
sion mixte paritaire a très largement validé le texte issu des 
travaux du Sénat.

Je rappelle que notre assemblée a enrichi le texte résul-
tant des travaux de l’Assemblée nationale sur trois points en 
particulier.

D’abord, elle a ramené de cinq ans à trois ans le délai 
d’entrée en vigueur de la collégialité de l’instruction que les 
députés avaient introduit dans le projet de loi, ce qui justifi e 
encore plus, monsieur le garde des sceaux, une loi d’orienta-
tion et de programmation pour la justice.

Ensuite, elle a supprimé le recours au critère du « trouble 
exceptionnel et persistant à l’ordre public » pour justifi er le 
placement en détention provisoire en matière correction-
nelle. Nous avons en effet estimé que les autres critères suffi -
saient pour justifi er une détention indispensable et que, en 
tout état de cause, plusieurs procédures permettaient déjà le 
jugement rapide de l’intéressé.

Tous les parlementaires se sont interrogés sur cette question 
du placement en détention provisoire, non sur sa nécessité, 
mais sur sa durée. Plus cette mesure est encadrée, plus le 
juge doit être attentif à ne pas la prolonger indûment.

Enfi n, le Sénat a donné aux parties la possibilité de 
s’appuyer sur le risque d’atteinte à la présomption d’inno-
cence pour s’opposer à la publicité de l’audience au cours 
de laquelle le juge des libertés et de la détention statue sur le 
placement en détention provisoire dans la mesure où cette 
publicité ne bénéfi cie pas toujours à la personne mise en 
examen.

Ces apports du Sénat ont été retenus par la commission 
mixte paritaire.

Celle-ci ne s’est écartée du texte adopté par le Sénat que 
sur trois points.

Premièrement, dans un souci de souplesse, le Sénat avait 
prévu que, une fois la collégialité instituée, le juge d’ins-
truction puisse statuer seul s’il a recueilli l’assentiment de 
la personne en présence de son avocat. Les députés, très 
attachés au principe de la collégialité, ont souhaité que 
celle-ci s’applique dans tous les cas.

Cette préoccupation nous est apparue justifi ée et nous 
nous y sommes ralliés d’autant plus volontiers que les 
députés ont accepté le raccourcissement du délai de cinq 
ans à trois ans pour l’entrée en vigueur de la collégialité, 
votée par le Sénat.

En outre, le législateur sera nécessairement appelé à 
revenir sur la question de la collégialité pour en défi nir les 
conditions de mise en œuvre et, à cette occasion, peut-être 
introduire des éléments de souplesse, comme tel avait été 
le cas, il faut le rappeler, dans la loi du 10 décembre 1985, 
qui, la première, avait prévu la collégialité de l’instruction, 
mais non les moyens afférents.

Deuxièmement, la commission mixte paritaire est égale-
ment revenue sur la disposition adoptée par le Sénat à la 
suite d’un amendement du groupe communiste républicain 
et citoyen obligeant les juges d’instruction cosaisis à cosigner 
l’avis de fi n d’information et l’ordonnance de règlement.

Notre assemblée avait estimé qu’une telle obligation 
conférerait à la cosaisine sa pleine effectivité. Mais la 
commission mixte paritaire a craint l’excessive rigidité de 
ce dispositif et souhaité rétablir en la matière une simple 
faculté, telle qu’elle était prévue par le projet de loi initial. 
En contrepartie cependant, et afi n d’encourager les juges 
cosaisis à travailler réellement de concert, la commission 
mixte paritaire a prévu que l’ordonnance de règlement qui 
ne serait pas cosignée pourrait faire l’objet d’un recours 
devant la chambre de l’instruction, ce qui, aujourd’hui, est 
impossible en matière correctionnelle.

Monsieur le garde des sceaux, on a longtemps débattu de 
la cosaisine, qui constitue un progrès, mais vive la collégia-
lité !

Enfi n, troisièmement, le Sénat avait prévu la représenta-
tion obligatoire par un avocat à la Cour de cassation pour 
les pourvois en cassation en matière pénale. L’absence de 
représentation réduit, à l’évidence, les chances de succès 
d’un recours en cassation. En outre, la disposition adoptée 
par le Sénat concourt sans doute à une meilleure organi-
sation du travail de la Cour de cassation. Il n’en reste pas 
moins que cette disposition a suscité une vive opposition 
des barreaux et des représentants de l’Assemblée nationale. 
Une majorité des membres de la commission mixte paritaire 
a estimé que les esprits n’étaient pas encore mûrs et que la 
réfl exion devait donc se poursuivre. Nous aurons l’occasion 
d’y revenir.
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Dans son ensemble le texte adopté par la commission 
mixte paritaire répond très largement aux souhaits du Sénat. 
Je vous invite donc à adopter ces conclusions.

Sans doute ce texte ne révolutionnera-t-il pas notre procé-
dure pénale. Mais faut-il la révolutionner ? Il convient de se 
poser la question.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Bonne question !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Du moins a-t-il le 
grand mérite d’apporter des réponses pratiques et précises 
à certains des dysfonctionnements les plus graves mis en 
lumière par l’affaire d’Outreau. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme Éliane Assassi. Monsieur le président, monsieur 
le garde des sceaux, mes chers collègues, ce projet est loin 
d’être aussi ambitieux qu’on aurait pu l’espérer après le 
drame judiciaire d’Outreau. Il traduit un fl agrant manque 
d’autocritique de la part d’un gouvernement qui, depuis 
cinq ans, multiplie les textes qui modifi ent la procédure 
pénale au détriment, notamment, des droits de la défense.

Après l’affaire d’Outreau, nous ne pouvions nous 
contenter d’une « première étape », alors que tous les 
acteurs du monde judiciaire et les justiciables attendaient 
une grande réforme de la justice et de la procédure pénale.

Quelle déception, de ce point de vue, à la lecture du texte 
qu’il nous est demandé d’adopter aujourd’hui ! Mis à part 
les enregistrements audiovisuels des interrogatoires des 
personnes gardées à vue, aucune disposition – et pourtant, 
nous en avons présenté plusieurs – n’a été adoptée tendant à 
renforcer les droits de la défense pendant la garde à vue.

Le Gouvernement nous a proposé un système d’enregis-
trement audiovisuel, certes intéressant, mais qui ne remplace 
toutefois pas la présence de l’avocat durant cette première 
phase très importante de la procédure pénale. De surcroît, 
ce dispositif d’enregistrement n’est applicable qu’en matière 
criminelle ; il est exclu dans les affaires de terrorisme et de 
grande criminalité, et si le nombre de personnes interrogées 
simultanément ne le permet pas.

Au fi nal, ce dispositif est donc très peu satisfaisant du 
point de vue de la défense, dont il ne renforce que très 
superfi ciellement les droits.

En ce qui concerne l’instruction, une fois encore, le dispo-
sitif retenu par la commission mixte paritaire nous laisse 
plus que circonspects.

Nous regrettons le report, à l’article 1er A, de la collégia-
lité de l’instruction à cinq ans après la publication de la loi, 
alors que le Sénat avait réduit ce délai à trois ans.

Quant aux pôles de l’instruction, je ne peux que constater 
que leur création vient masquer l’absence de toute réfl exion 
sur la réforme de la carte judiciaire, qui est pourtant l’un des 
préalables à l’organisation d’une véritable collégialité.

Le Gouvernement a, sur ce point, fait preuve d’une 
grande frilosité.

De même, l’article 2, relatif à la cosaisine des juges d’ins-
truction, a été vidé de sa substance par la commission mixte 
paritaire. Alors que le Sénat avait approuvé, sur notre initia-
tive, la disposition obligeant les juges cosaisis à cosigner 
l’avis de fi n d’information et l’ordonnance de règlement, 
la commission mixte paritaire a substitué à cette obligation 

de cosignature une simple faculté, assortie de la possibilité 
pour les parties d’interjeter appel de l’ordonnance de règle-
ment lorsque celle-ci n’a pas été cosignée.

Cette modifi cation substantielle est regrettable : l’obli-
gation de cosignature assurait l’effectivité de la cosaisine et 
l’implication de tous les juges cosaisis dans le dossier. Notre 
volonté était de renforcer les conditions de fonctionnement 
de la cosaisine, afi n de la faire évoluer vers une véritable 
collégialité. Dans cet objectif, nous souhaitions que les actes 
les plus importants de l’instruction soient obligatoirement 
cosignés.

L’article 2 représente incontestablement une amélio-
ration de la procédure d’instruction applicable dans les 
affaires complexes, mais la portée de cette amélioration se 
trouve réduite en l’absence de cosignature obligatoire de 
l’avis d’information et de l’ordonnance de règlement. Nous 
regrettons, par conséquent, le choix de la commission mixte 
paritaire en la matière.

En revanche, s’agissant de l’article 3 relatif aux critères 
de placement en détention provisoire, nous saluons le 
maintien, par la commission mixte paritaire, de l’abandon 
du critère de trouble à l’ordre public en matière correction-
nelle. C’est, d’ailleurs, selon moi, la seule grande avancée de 
ce projet de loi.

Pour autant, nous n’oublions pas que nos propositions 
en faveur de la limitation du recours à la détention provi-
soire ont toutes été rejetées, alors qu’elles auraient pourtant 
permis de réaffi rmer plus fortement encore le caractère 
exceptionnel de celle-ci.

Néanmoins, nous ne minimisons pas l’abandon du critère 
de trouble à l’ordre public. En effet, ce critère a permis tous 
les abus, notamment dès qu’une affaire était médiatisée ; 
nous l’avons bien vu avec celle d’Outreau. Combien de fois 
l’institution judiciaire a-t-elle été sommée par l’opinion 
publique et le pouvoir politique de maintenir un innocent 
en prison plutôt que de laisser un coupable en liberté ?

Depuis 2001, le nombre de détentions provisoires et la 
population carcérale ont augmenté l’un et l’autre de 25 %. La 
suppression du critère de trouble à l’ordre public permettra
– c’est en tout cas ce que nous espérons – de redonner à la 
détention provisoire le caractère exceptionnel qu’elle avait 
perdu.

Mais il est vrai que ce n’est pas un hasard si les principes 
fondateurs de la procédure pénale ont à ce point été dévoyés. 
Combien de fois des magistrats ont-ils été critiqués et mis 
en cause par le pouvoir exécutif, en dépit du principe de 
séparation des pouvoirs, pour ne pas avoir eu recours à la 
détention provisoire ou pour ne pas avoir maintenu une 
personne en détention ?

C’est le second point sur lequel je voulais insister. La procé-
dure pénale a été profondément, et à de multiples reprises, 
modifi ée depuis 2002. Les textes répressifs se sont succédé, 
vidant progressivement de leur substance les principes de la 
présomption d’innocence et du procès équitable, ou encore 
les droits de la défense.

L’infl ation pénale constitue également un risque quant à 
la compréhension du droit et à son accessibilité. Cette situa-
tion est évidemment préjudiciable pour nos concitoyens 
qui, s’ils ne maîtrisent ni ne comprennent les normes, ne 
peuvent pas être en mesure de se défendre correctement.

Sur ce point, la Commission nationale consultative 
des droits de l’homme a interpellé à de multiples reprises 
le Gouvernement en affi rmant « son attachement à un 
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système procédural cohérent, aisément accessible aux 
citoyens comme aux professionnels (...). » Or, elle a constaté 
que « les dernières réformes en ce domaine ne dessinent pas 
un ensemble lisible, permettant de fonder notre procédure 
pénale sur des principes clairs et reconnus », ajoutant que 
cette instabilité de notre procédure pénale et de notre droit 
pénal ne peut que « rendre plus diffi cile l’accès à la règle 
de droit, condition d’un procès équitable (...). » On peut 
ajouter à cela l’aggravation des sanctions pénales depuis 
2002.

La commission mixte paritaire n’ayant pas bouleversé 
l’économie générale de ce projet de loi, nous maintenons 
notre opposition.

M. le président. La parole est à M. Charles Gautier.

M. Charles Gautier. Monsieur le garde des sceaux, je ne 
reviendrai pas sur ce que j’ai dit tout à l’heure : l’affaire 
d’Outreau nous offrait l’occasion de procéder à une grande 
réforme consensuelle de la justice, mais vous avez malheu-
reusement fait preuve de précipitation.

S’agissant de la garde à vue, il nous avait paru indispen-
sable d’unifi er son régime et de renforcer l’exercice effectif 
des droits de la défense. Nous avions déposé des amende-
ments visant à ce que l’avocat soit présent dès le début de 
la garde à vue, c’est-à-dire dès la première heure. Tel était, 
d’ailleurs, le sens des conclusions du rapport rendu en 
février 2006 par M. Gil-Robles, commissaire aux droits de 
l’homme du Conseil de l’Europe.

Cette évolution est d’autant plus nécessaire que, dans la 
plupart des procédures qui ne font pas l’objet d’une infor-
mation judiciaire, la garde à vue constitue le principal acte 
d’instruction. Le caractère déterminant de cette phase de 
l’enquête a été encore accentué depuis que l’obtention des 
aveux dans ce cadre ouvre la possibilité de recourir à des 
procédures simplifi ées, comme la composition pénale ou la 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité.

Or s’il constitue une avancée certaine, le seul enregistre-
ment audiovisuel des auditions limité aux affaires crimi-
nelles, ainsi que vous le proposez, n’apporte pas les garanties 
nécessaires.

Bien plus, l’exclusion des affaires de terrorisme ou de 
criminalité organisée du champ de l’enregistrement obliga-
toire accentuera le caractère dérogatoire de la procédure 
suivie, alors que les spécifi cités de la garde à vue en ces 
matières, qu’il s’agisse du rallongement de ses délais, du 
report de l’intervention de l’avocat ou de la possibilité de 
prévenir les proches, justifi ent davantage encore qu’on y 
recoure.

Dans les cas où il est prévu, l’enregistrement doit être 
systématique et il appartient aux services publics d’orga-
niser leurs interventions en considération des procédures 
qui s’imposent à eux, de même qu’ils doivent être dotés des 
moyens nécessaires pour ce faire. Le projet de loi que vous 
nous soumettez n’offre aucune garantie à cet égard.

Quant à l’enregistrement des personnes mises en examen 
réalisé devant le juge d’instruction, qui apparaît comme 
une contrepartie imposée par le ministre de l’intérieur pour 
mieux faire accepter les gardes à vue par les services de 
police, il nous paraît inutile et coûteux.

Nous sommes vraiment très loin des six propositions 
qu’a faites la « commission Outreau » sur la garde à vue, à 
savoir, notamment, la notifi cation à la personne gardée à 
vue des faits qui lui sont reprochés, l’obligation de motiver 
la décision de placement en garde à vue, l’enregistrement 

audiovisuel de tous les interrogatoires réalisés pendant la 
garde à vue, et pour toutes les infractions sans exception, 
ainsi que la planifi cation budgétaire de l’amélioration des 
locaux de garde à vue.

S’agissant de la détention provisoire, point fondamental 
de l’affaire d’Outreau puisque vingt-six années cumulées de 
détention injustifi ée ont été infl igées aux accusés, que reste 
t-il des quatre propositions essentielles ?

Je les rappelle : instaurer des durées butoirs sans renou-
vellement possible, sauf pour les infractions relevant de la 
criminalité organisée, du terrorisme et pour les personnes 
condamnées en état de récidive ; examiner la possibilité de 
recourir à une mesure de remplacement avant d’envisager 
toute mesure de détention provisoire et motiver la décision 
au cas par cas ; préciser les critères de placement en déten-
tion provisoire afi n qu’ils soient le moins fl ous possible ; 
enfi n, supprimer la notion de trouble à l’ordre public en 
matière correctionnelle et l’encadrer en matière criminelle.

À la vérité, votre projet ne reprend que bien peu de ces 
points.

S’agissant des critères de placement en détention provi-
soire, vous mainteniez, monsieur le ministre, presque à 
l’identique la référence à l’ordre public, alors qu’elle a été, 
aux yeux de tous, l’une des sources de diffi culté lors de 
l’affaire d’Outreau.

Fort heureusement, le texte issu de notre assemblée et 
retenu en commission mixte paritaire écarte le critère de 
l’ordre public pour le placement en détention provisoire 
en matière correctionnelle. Il demeure, toutefois, pour le 
renouvellement ou la prolongation en matière criminelle, ce 
qui est regrettable.

Les excès du recours à la détention provisoire dans notre 
pays doivent être contenus. Sur ce point, nous vous avons 
proposé le retour à la loi du 15 juin 2000 renforçant la 
protection de la présomption d’innocence et les droits des 
victimes, votée, je vous le rappelle, à l’unanimité, en ce qui 
concerne la durée maximale de la détention provisoire. Vous 
ne nous avez malheureusement pas suivis.

Si nous sommes favorables au principe de l’assistance 
obligatoire du mis en examen lors du débat préalable au 
placement en détention provisoire, tout en étant conscients 
des diffi cultés pratiques liées à l’insuffi sance du nombre 
d’avocats de permanence, notamment dans les petites 
juridictions, nous sommes partagés sur la publicité des 
débats.

S’agissant de l’audience devant le juge des libertés et de 
la détention aux fi ns de placement en détention provisoire, 
dont la publicité sera la règle, contrairement à ce qui prévaut 
dans le droit actuel, nous craignons que cette disposition 
ne constitue pas un facteur de protection pour le mis en 
examen, bien au contraire. Le procureur de la République 
pourra parfaitement s’opposer au huis clos demandé par 
celui-ci.

Cette procédure, présentée comme presque anecdotique, 
constitue en fait un vrai bouleversement dans la concep-
tion de la procédure d’instruction et n’est même pas mise 
en lien avec les principes du secret de l’instruction et de la 
présomption d’innocence.

J’en viens maintenant à la création des pôles de l’instruc-
tion. Je n’y suis pas défavorable, mais à deux conditions : que 
cette réforme se fasse dans le cadre d’une grande réforme de 
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la carte judiciaire, avec au moins un pôle par département, 
et qu’elle s’accompagne des moyens matériels et humains 
nécessaires à sa mise en œuvre.

En effet, la réforme telle que vous la présentez maintient 
un juge d’instruction dans chaque tribunal de grande 
instance. Le projet oublie ainsi les leçons d’Outreau, aux 
termes desquelles ont été stigmatisées la solitude et l’inex-
périence. Ces « minijuges » traiteront un contentieux 
restreint, puisqu’ils ne seront jamais saisis de procédures 
criminelles – elles seront d’offi ce orientées vers les pôles – et 
qu’ils pourront être dessaisis des affaires correctionnelles 
complexes.

Ce contentieux sera si étroit qu’il y a fort à parier qu’ils 
seront occupés à d’autres tâches. Qui postulera à ces postes, 
sinon ceux qui viennent juste de sortir de l’école, ce que 
nous voulions précisément éviter ?

S’agissant de la collégialité, dont vous avez accepté la mise 
en place dans trois ans, j’y suis évidemment très favorable. 
Mais comment cette évolution majeure va-t-elle pouvoir se 
réaliser avec les effectifs actuels ?

Je terminerai sur le fi nancement de cette réforme : elle n’a 
fait l’objet d’aucune étude d’impact, les moyens humains 
manqueront nécessairement et aucun budget n’a été prévu 
dans le projet de loi de fi nances pour 2007, ce que vous avez 
d’ailleurs reconnu tant devant la commission des lois de 
notre assemblée, le 29 novembre 2006, que devant l’Assem-
blée nationale, le 14 décembre 2006 !

Alors, monsieur le garde des sceaux, pourquoi cette 
réforme, pourquoi cette précipitation ?

Privilégiant les contingences politiques électorales au 
détriment de l’intérêt général, vous êtes en train de faire 
perdre à la France l’occasion d’une grande réforme de notre 
justice. C’est très regrettable !

Pour toutes ces raisons, le groupe socialiste votera contre 
ce texte, même s’il a été amélioré par notre assemblée.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Nous passons à la discussion du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire.

Je rappelle que, en application de l’article 42, alinéa 12, 
du règlement, lorsqu’il examine après l’Assemblée nationale 
le texte élaboré par la commission mixte paritaire, le Sénat 
se prononce par un seul vote sur l’ensemble du texte.

Je donne lecture du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire :

CHAPITRE Ier A

Dispositions instaurant la collégialité de l’instruction

Article 1er A

Le premier alinéa de l’article 83 du code de procédure 
pénale est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le président du tribunal ou, en cas d’empêchement, le 
magistrat qui le remplace, désigne, pour chaque informa-
tion, une formation collégiale de trois juges d’instruction, 
dont un magistrat du premier grade exerçant les fonctions 
de juge coordonnateur. Il peut établir, à cette fi n, un tableau 
de roulement.

« Ce collège de l’instruction exerce les prérogatives confi ées 
au juge d’instruction par le présent code. Les décisions 
de mise en examen, d’octroi du statut de témoin assisté à 
une personne mise en examen, de placement sous contrôle 
judiciaire, de saisine du juge des libertés et de la détention et 
de mise en liberté d’offi ce, ainsi que les avis de fi n d’informa-
tion, les ordonnances de règlement et de non-lieu doivent 
être pris de manière collégiale. Les autres actes relevant de 
la compétence du juge d’instruction peuvent être délégués à 
l’un des juges d’instruction composant le collège. »
 ........................................................................................

Article 1er C

I et II. – Non modifi és.

III. – L’article 84 du même code est ainsi modifi é :

1o Dans le premier alinéa, les mots : « du juge » sont 
remplacés par les mots : « d’un ou plusieurs juges », et les 
mots : « d’un autre juge » sont remplacés par les mots : 
« d’un ou plusieurs autres juges » ;

2o Dans le troisième alinéa, les mots : « du juge chargé » 
sont remplacés par les mots : « de l’un des juges chargés », 
et les mots : « désigne le juge » sont remplacés par les mots : 
« peut désigner un juge » ;

3o Le dernier alinéa est supprimé.

IV à XI. – Non modifi és.

Article 1er D

I. – L’article 657 du code de procédure pénale est ainsi 
modifi é :

1o Dans la première phrase, les mots : « juges d’instruc-
tion » sont remplacés par les mots : « collèges de l’instruc-
tion », et les mots : « des juges » sont remplacés par les mots : 
« des collèges » ;

2o Dans la deuxième phrase, le mot : « juges » est remplacé 
par les mots : « collèges de l’instruction saisis ».

II à IV. – Non modifi és.
 ........................................................................................

CHAPITRE Ier

Dispositions relatives aux pôles de l’instruction
et à la cosaisine des juges d’instruction

Article 1er

I. – Le chapitre III du titre Ier du livre Ier du code de procé-
dure pénale est complété par un article 52-1 ainsi rédigé :

« Art. 52-1. – Dans certains tribunaux de grande instance, 
les juges d’instruction sont regroupés au sein d’un pôle de 
l’instruction.

« Les juges d’instruction composant un pôle de l’instruc-
tion sont seuls compétents pour connaître des informations 
en matière de crime. Ils demeurent compétents en cas de 
requalifi cation des faits en cours d’information ou lors du 
règlement de celle-ci.

« Ils sont également seuls compétents pour connaître des 
informations donnant lieu à une cosaisine conformément 
aux articles 83-1 et 83-2.

« La liste des tribunaux dans lesquels existe un pôle de 
l’instruction et la compétence territoriale des juges d’ins-
truction qui le composent sont déterminées par décret. 
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Cette compétence peut recouvrir le ressort de plusieurs 
tribunaux de grande instance. Un ou plusieurs juges d’ins-
truction peuvent être chargés, en tenant compte s’il y a lieu 
des spécialisations prévues par les articles 704, 706-2, 706-
17, 706-75-1 et 706-107, de coordonner l’activité des juges 
d’instruction au sein du pôle, dans des conditions fi xées par 
décret. ».

II. – L’article 80 du même code est ainsi modifi é :

1o Le premier alinéa est précédé de la mention : « I » ;

2o Sont ajoutés un II et un III ainsi rédigés :

« II. – En matière criminelle, ainsi que lorsqu’il requiert 
une cosaisine, le procureur de la République près le tribunal 
de grande instance au sein duquel il n’y a pas de pôle de 
l’instruction est compétent pour requérir l’ouverture d’une 
information devant les magistrats du pôle territorialement 
compétents pour les infractions relevant de sa compétence 
en application de l’article 43, y compris en faisant déférer 
devant eux les personnes concernées.

« Dans les cas prévus au premier alinéa, le réquisitoire 
introductif peut également être pris par le procureur de 
la République près le tribunal de grande instance au sein 
duquel se trouve le pôle, qui est à cette fi n territorialement 
compétent sur l’ensemble du ressort de compétence de ce 
pôle, y compris pour diriger et contrôler les enquêtes de 
police judiciaire.

« Le procureur de la République près ce tribunal de grande 
instance est seul compétent pour suivre le déroulement des 
informations visées aux alinéas précédents jusqu’à leur règle-
ment.

« En cas de renvoi devant la juridiction de jugement, 
l’affaire est renvoyée, selon le cas, devant la juridiction de 
proximité, le tribunal de police, le tribunal correctionnel, 
le tribunal pour enfants ou la cour d’assises initialement 
compétents.

« III. – Si le procureur de la République près le tribunal 
de grande instance dans lequel il y a un pôle de l’instruction 
constate qu’une personne est déférée devant lui en vue de 
l’ouverture d’une information en application du deuxième 
alinéa du II et qu’il estime qu’aucune information relevant 
de la compétence du pôle ne doit être ouverte, il peut, avant 
de transmettre le dossier de la procédure au procureur de 
la République territorialement compétent, requérir le place-
ment sous contrôle judiciaire ou en détention provisoire 
de la personne selon les modalités prévues par le troisième 
alinéa de l’article 394 et l’article 396. Si la personne est 
placée en détention provisoire, elle doit comparaître devant 
le procureur de la République territorialement compétent 
au plus tard le troisième jour ouvrable suivant. À défaut, elle 
est mise d’offi ce en liberté. ».

II bis et III. – Non modifi és.

IV. – Le troisième alinéa de l’article 397-2 du même code 
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Toutefois, si les faits relèvent de la compétence d’un 
pôle de l’instruction et qu’il n’existe pas de pôle au sein du 
tribunal de grande instance, cette comparution doit inter-
venir devant le juge d’instruction du pôle territorialement 
compétent dans un délai de trois jours ouvrables, à défaut de 
quoi le prévenu est remis en liberté d’offi ce. ».

V. – Non modifi é.

Article 2

I. – Non modifi é.

II. – L’article 83-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. 83-1. – Lorsque la gravité ou la complexité de 
l’affaire le justifi e, l’information peut faire l’objet d’une 
cosaisine selon les modalités prévues par le présent article.

« Le président du tribunal de grande instance dans lequel 
il existe un pôle de l’instruction ou, en cas d’empêchement, 
le magistrat qui le remplace, désigne, dès l’ouverture de 
l’information, d’offi ce ou si le procureur de la République 
le requiert dans son réquisitoire introductif, un ou plusieurs 
juges d’instruction pour être adjoints au juge d’instruction 
chargé de l’information.

« À tout moment de la procédure, le président du tribunal 
de grande instance peut désigner un ou plusieurs juges d’ins-
truction cosaisis, soit à la demande du juge chargé de l’infor-
mation, soit, si ce juge donne son accord, d’offi ce ou sur 
réquisition du ministère public ou sur requête des parties 
déposée conformément aux dispositions de l’avant-dernier 
alinéa de l’article 81. Les parties ne peuvent pas renouveler 
leur demande avant six mois. Dans un délai d’un mois à 
compter de la réception de la demande, le président désigne 
un ou plusieurs juges d’instruction pour être adjoints au 
juge chargé de l’information. Pour l’application du présent 
alinéa, lorsque l’information a été ouverte dans un tribunal 
où il n’y a pas de pôle de l’instruction, le président du 
tribunal de grande instance où se trouve le pôle territoria-
lement compétent désigne le juge d’instruction chargé de 
l’information ainsi que le ou les juges d’instruction cosaisis, 
après que le juge d’instruction initialement saisi s’est dessaisi 
au profi t du pôle ; ce dessaisissement prend effet à la date de 
désignation des juges du pôle.

« Lorsqu’elle n’est pas ordonnée selon les modalités 
prévues par l’alinéa qui précède, en l’absence d’accord du 
juge chargé de l’information ou, à défaut, de désignation 
par le président du tribunal de grande instance dans le délai 
d’un mois, la cosaisine peut être ordonnée par le président 
de la chambre de l’instruction agissant d’offi ce, à la demande 
du président du tribunal, sur réquisition du ministère public 
ou sur requête des parties. Le président statue dans un délai 
d’un mois à compter de la réception de la demande, qui est 
déposée conformément aux dispositions de l’avant-dernier 
alinéa de l’article 81 si elle émane d’une partie. Lorsque 
l’information a été ouverte dans un tribunal où il n’y a pas de 
pôle de l’instruction, le président de la chambre de l’instruc-
tion saisit la chambre de l’instruction aux fi ns de cosaisine. 
Dans un délai d’un mois à compter de sa saisine, la chambre 
décide alors soit, s’il n’y a pas lieu à cosaisine, de renvoyer 
le dossier au magistrat instructeur, soit, si cette décision est 
indispensable à la manifestation de la vérité et à la bonne 
administration de la justice, de procéder au dessaisissement 
du juge d’instruction et à la désignation, aux fi ns de poursuite 
de la procédure, de plusieurs juges d’instruction.

« Les décisions du président du tribunal de grande 
instance, du président de la chambre de l’instruction et de 
cette dernière prévues par le présent article sont des mesures 
d’administration judiciaire non susceptibles de recours. ».

III. – Après l’article 83-1 du même code, il est inséré un 
article 83-2 ainsi rédigé :

« Art. 83-2. – En cas de cosaisine, le juge d’instruction 
chargé de l’information coordonne le déroulement de celle-
ci. Il a seul qualité pour saisir le juge des libertés et de la 
détention, pour ordonner une mise en liberté d’offi ce et 
pour rendre l’avis de fi n d’information prévu par l’article 
175 et l’ordonnance de règlement. Toutefois, cet avis et cette 
ordonnance peuvent être cosignés par le ou les juges d’ins-
truction cosaisis. ».
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IV. – Non modifi é.

IV bis. – L’article 186-3 du même code est ainsi modifi é :

1o Le mot : « seul » est supprimé ;

2o Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l’information a fait l’objet d’une cosaisine, elles 
peuvent également, en l’absence de cosignature par les juges 
d’instruction cosaisis conformément à l’article 83-2, inter-
jeter appel de ces ordonnances. ».

V. – Non modifi é.
 ........................................................................................

CHAPITRE II

Dispositions tendant à assurer le caractère exceptionnel 
de la détention provisoire

Article 3

I. – L’article 144 du code de procédure pénale est ainsi 
rédigé :

« Art. 144. – La détention provisoire ne peut être ordonnée 
ou prolongée que s’il est démontré, au regard des éléments 
précis et circonstanciés résultant de la procédure, qu’elle 
constitue l’unique moyen de parvenir à l’un ou plusieurs des 
objectifs suivants, et que ceux-ci ne sauraient être atteints en 
cas de placement sous contrôle judiciaire :

« 1o Conserver les preuves ou les indices matériels qui sont 
nécessaires à la manifestation de la vérité ;

« 2o Empêcher une pression sur les témoins ou les victimes 
ainsi que sur leur famille ;

« 3o Empêcher une concertation frauduleuse entre la 
personne mise en examen et ses coauteurs ou complices ;

« 4o Protéger la personne mise en examen ;

« 5o Garantir le maintien de la personne mise en examen à 
la disposition de la justice ;

« 6o Mettre fi n à l’infraction ou prévenir son renouvelle-
ment ;

« 7o Mettre fi n au trouble exceptionnel et persistant à 
l’ordre public provoqué par la gravité de l’infraction, les 
circonstances de sa commission ou l’importance du préju-
dice qu’elle a causé. Ce trouble ne peut résulter du seul 
retentissement médiatique de l’affaire. Toutefois, le présent 
alinéa n’est pas applicable en matière correctionnelle. ».

II et III. – Non modifi és.

IV. – Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de 
l’article 396 du même code, les références : « , 2o et 3o » sont 
remplacées par le mot et la référence : « à 6o ».

V. – Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de 
l’article 397-3 du même code, les références : « , 2o et 3o » 
sont remplacées par le mot et la référence : « à 6o ».

Article 4

I. – Le dernier alinéa de l’article 137-1 du code de procé-
dure pénale est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque le juge des libertés et de la détention doit statuer 
en application de l’article 145, le juge d’instruction peut 
indiquer dans son ordonnance si la publicité de ce débat lui 
paraît devoir être écartée au regard d’une ou plusieurs des 
raisons mentionnées au sixième alinéa de cet article. ».

II. – L’article 145 du même code est ainsi modifi é :

1o Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :

« Si cette personne n’est pas déjà assistée d’un avocat, 
le juge l’avise qu’elle sera défendue lors du débat par un 
avocat de son choix ou, si elle ne choisit pas d’avocat, par un 
avocat commis d’offi ce. L’avocat choisi ou, dans le cas d’une 
commission d’offi ce, le bâtonnier de l’ordre des avocats en est 
avisé par tout moyen et sans délai. Si l’avocat choisi ne peut 
se déplacer, il est remplacé par un avocat commis d’offi ce. 
Mention de ces formalités est faite au procès-verbal. » ;

2o Le sixième alinéa est ainsi modifi é :

a) Dans la première phrase, les mots : « en audience de 
cabinet, » sont supprimés ;

b) Les deux dernières phrases sont remplacées par quatre 
phrases ainsi rédigées :

« Si la personne mise en examen est majeure, le débat 
contradictoire a lieu et le juge statue en audience publique. 
Toutefois, le ministère public, la personne mise en examen 
ou son avocat peuvent s’opposer à cette publicité si l’enquête 
porte sur des faits visés à l’article 706-73 ou si celle-ci est 
de nature à entraver les investigations spécifi ques nécessitées 
par l’instruction, à porter atteinte à la présomption d’inno-
cence ou à la sérénité des débats ou à nuire à la dignité de la 
personne ou aux intérêts d’un tiers. Le juge statue sur cette 
opposition en audience de cabinet par ordonnance motivée, 
après avoir recueilli les observations du ministère public, 
de la personne mise en examen et de son avocat. S’il fait 
droit à cette opposition ou si la personne mise en examen 
est mineure, le débat a lieu et le juge statue en audience de 
cabinet. » ;

3o Après l’avant-dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Pour permettre au juge d’instruction de procéder à 
des vérifi cations relatives à la situation personnelle du mis 
en examen ou aux faits qui lui sont reprochés, lorsque ces 
vérifi cations sont susceptibles de permettre le placement de 
l’intéressé sous contrôle judiciaire, le juge des libertés et de 
la détention peut également décider d’offi ce de prescrire par 
ordonnance motivée l’incarcération provisoire du mis en 
examen pendant une durée déterminée qui ne saurait excéder 
quatre jours ouvrables jusqu’à la tenue du débat contradic-
toire. À défaut de débat dans ce délai, la personne est mise en 
liberté d’offi ce. L’ordonnance mentionnée au présent alinéa 
peut faire l’objet du recours prévu à l’article 187-1. »
 ........................................................................................

Article 5

I. – Après le premier alinéa de l’article 199 du code de 
procédure pénale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En matière de détention provisoire, et par dérogation 
aux dispositions du premier alinéa, si la personne mise en 
examen est majeure, les débats se déroulent et l’arrêt est 
rendu en audience publique. Toutefois, le ministère public, la 
personne mise en examen ou la partie civile ou leurs avocats 
peuvent, avant l’ouverture des débats, s’opposer à cette 
publicité si celle-ci est de nature à entraver les investigations 
spécifi ques nécessitées par l’instruction, à porter atteinte à 
la présomption d’innocence ou à la sérénité des débats ou à 
nuire à la dignité de la personne ou aux intérêts d’un tiers, 
ou si l’enquête porte sur des faits visés à l’article 706-73. 
La chambre statue sur cette opposition après avoir recueilli 
les observations du ministère public et des parties, par un 
arrêt rendu en chambre du conseil qui n’est susceptible de 
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pourvoi en cassation qu’en même temps que l’arrêt portant 
sur la demande principale. Si la chambre fait droit à cette 
opposition ou si la personne mise en examen est mineure, les 
débats ont lieu et l’arrêt est rendu en chambre du conseil. Il 
en est de même si la partie civile s’oppose à la publicité, dans 
les seuls cas où celle-ci est en droit de demander le huis clos 
lors de l’audience de jugement. »

I bis. – Non modifi é.

II. – Après l’article 221-2 du même code, il est inséré un 
article 221-3 ainsi rédigé :

« Art. 221-3. – I. – Lorsqu’un délai de trois mois s’est 
écoulé depuis le placement en détention provisoire de la 
personne mise en examen, que cette détention est toujours 
en cours et que l’avis de fi n d’information prévu par l’article 
175 n’a pas été délivré, le président de la chambre de l’ins-
truction peut d’offi ce, ou à la demande du ministère public 
ou de la personne mise en examen, décider de saisir cette 
juridiction afi n que celle-ci examine l’ensemble de la procé-
dure. En cas de demande du ministère public ou d’une 
partie, il statue dans les huit jours de la réception de cette 
demande. Cette décision n’est pas susceptible de recours.

« La chambre de l’instruction statue après une audience à 
laquelle les avocats de l’ensemble des parties et des témoins 
assistés sont convoqués. La chambre de l’instruction ou 
son président peut ordonner la comparution des personnes 
mises en examen et des témoins assistés, d’offi ce ou à la 
demande des parties. Si un mis en examen placé en déten-
tion provisoire demande à comparaître, le président ne peut 
refuser sa comparution que par une décision motivée. La 
comparution peut être réalisée selon les modalités prévues 
à l’article 706-71.

« Si la personne mise en examen est majeure, les débats se 
déroulent et l’arrêt est rendu en audience publique. Toute-
fois, le ministère public, la personne mise en examen ou la 
partie civile ou leurs avocats peuvent, avant l’ouverture des 
débats, s’opposer à cette publicité si celle-ci est de nature à 
entraver les investigations spécifi ques nécessitées par l’ins-
truction, à porter atteinte à la présomption d’innocence ou 
à la sérénité des débats ou à nuire à la dignité de la personne 
ou aux intérêts d’un tiers, ou si l’enquête porte sur des 
faits visés à l’article 706-73. La chambre statue sur cette 
opposition, après avoir recueilli les observations du minis-
tère public et des parties, par un arrêt rendu en chambre du 
conseil qui n’est susceptible d’un pourvoi en cassation qu’en 
même temps que l’arrêt portant sur la demande principale. 
Si la chambre fait droit à cette opposition ou si la personne 
mise en examen est mineure, les débats ont lieu et l’arrêt est 
rendu en chambre du conseil. Il en est de même si la partie 
civile s’oppose à la publicité, dans les seuls cas où celle-ci 
est en droit de demander le huis clos lors de l’audience de 
jugement.

« Le président de la chambre de l’instruction peut égale-
ment ordonner, d’offi ce, après avoir recueilli les observations 
du ministère public et des parties, que les débats se déroulent 
en chambre du conseil si la publicité est de nature à entraver 
les investigations spécifi ques nécessitées par l’instruction ou 
à nuire à la dignité de la personne ou aux intérêts d’un tiers. 
Le président de la chambre de l’instruction statue par une 
ordonnance rendue en chambre du conseil qui n’est suscep-
tible de pourvoi en cassation qu’en même temps que l’arrêt 
rendu à l’issue des débats.

« Deux jours ouvrables au moins avant la date prévue 
pour l’audience, les parties peuvent déposer des mémoires 
consistant soit en des demandes de mise en liberté, soit en 
des demandes d’actes, y compris s’il s’agit d’une demande 

ayant été précédemment rejetée en application de l’article 
186-1, soit en des requêtes en annulation, sous réserve 
des articles 173-1 et 174, soit en des demandes tendant à 
constater la prescription de l’action publique.

« II. – La chambre de l’instruction, après avoir le cas 
échéant statué sur ces demandes, peut :

« 1o Ordonner la mise en liberté, assortie ou non du 
contrôle judiciaire, d’une ou plusieurs des personnes mises 
en examen, même en l’absence de demande en ce sens ;

« 2o Prononcer la nullité d’un ou plusieurs actes dans les 
conditions prévues par l’article 206 ;

« 3o Évoquer et procéder dans les conditions prévues par 
les articles 201, 202, 204 et 205 ;

« 4o Procéder à une évocation partielle du dossier en ne 
procédant qu’à certains actes avant de renvoyer le dossier au 
juge d’instruction ;

« 5o Renvoyer le dossier au juge d’instruction afi n de 
poursuivre l’information, en lui prescrivant le cas échéant de 
procéder à un ou plusieurs actes, autres que ceux relatifs à la 
détention provisoire ou au contrôle judiciaire, dans un délai 
qu’elle détermine ;

« 6o Désigner un ou plusieurs autres juges d’instruction 
pour suivre la procédure avec le juge ou les juges d’instruc-
tion déjà saisis, conformément à l’article 83-1 ;

« 7o Lorsque cette décision est indispensable à la manifes-
tation de la vérité et à la bonne administration de la justice, et 
qu’il n’est pas possible de procéder aux désignations prévues 
au 6o, procéder au dessaisissement du juge d’instruction et 
à la désignation, aux fi ns de poursuite de la procédure, d’un 
ou plusieurs juges d’instruction de la juridiction d’origine 
ou d’une autre juridiction du ressort ;

« 8o Ordonner le règlement, y compris partiel, de la procé-
dure, notamment en prononçant un ou plusieurs non-lieux 
à l’égard d’une ou plusieurs personnes.

« L’arrêt de la chambre de l’instruction doit être rendu au 
plus tard trois mois après la saisine par le président, à défaut 
de quoi les personnes placées en détention sont remises en 
liberté.

« Six mois après que l’arrêt est devenu défi nitif, si une 
détention provisoire est toujours en cours, et sauf si l’avis 
de fi n d’information prévu par l’article 175 a été délivré, 
le président de la chambre de l’instruction peut à nouveau 
saisir cette juridiction dans les conditions prévues par le 
présent article. ».

III. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 
174 du même code, après les mots : « l’article 173 », sont 
insérés les mots : « ou de l’article 221-3 ».
 ........................................................................................

CHAPITRE III

Dispositions renforçant le caractère contradictoire
de la procédure pénale

Article 6

I. – L’article 64-1 du code de procédure pénale est ainsi 
rétabli :

« Art. 64-1. – Les interrogatoires des personnes placées en 
garde à vue pour crime, réalisés dans les locaux d’un service 
ou d’une unité de police ou de gendarmerie exerçant une 
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mission de police judiciaire, font l’objet d’un enregistrement 
audiovisuel.

« L’enregistrement ne peut être consulté, au cours de l’ins-
truction ou devant la juridiction de jugement, qu’en cas de 
contestation du contenu du procès-verbal d’interrogatoire, 
sur décision du juge d’instruction ou de la juridiction de 
jugement, à la demande du ministère public ou d’une des 
parties. Les huit derniers alinéas de l’article 114 ne sont pas 
applicables. Lorsqu’une partie demande la consultation de 
l’enregistrement, cette demande est formée et le juge d’ins-
truction statue conformément aux deux premiers alinéas de 
l’article 82-1.

« Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistre-
ment réalisé en application du présent article est puni d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.

« À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la 
date de l’extinction de l’action publique, l’enregistrement est 
détruit dans le délai d’un mois.

« Lorsque le nombre de personnes gardées à vue devant être 
simultanément interrogées, au cours de la même procédure 
ou de procédures distinctes, fait obstacle à l’enregistrement 
de tous les interrogatoires, l’offi cier de police judiciaire en 
réfère sans délai au procureur de la République qui désigne, 
par décision écrite versée au dossier, au regard des nécessités 
de l’enquête, la ou les personnes dont les interrogatoires ne 
seront pas enregistrés.

« Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison 
d’une impossibilité technique, il en est fait mention dans 
le procès-verbal d’interrogatoire, qui précise la nature de 
cette impossibilité. Le procureur de la République en est 
immédiatement avisé.

« Le présent article n’est pas applicable lorsque la personne 
est gardée à vue pour un crime mentionné à l’article 706-73 
du présent code ou prévu par les titres Ier et II du livre IV du 
code pénal, sauf si le procureur de la République ordonne 
l’enregistrement.

« Un décret précise en tant que de besoin les modalités 
d’application du présent article. »

II et III. – Non modifi és.

Article 7

L’article 116-1 du code de procédure pénale est ainsi 
rétabli :

« Art. 116-1. – En matière criminelle, les interrogatoires 
des personnes mises en examen réalisés dans le cabinet du 
juge d’instruction, y compris l’interrogatoire de première 
comparution et les confrontations, font l’objet d’un enregis-
trement audiovisuel.

« L’enregistrement ne peut être consulté, au cours de l’ins-
truction ou devant la juridiction de jugement, qu’en cas 
de contestation sur la portée des déclarations recueillies, 
sur décision du juge d’instruction ou de la juridiction de 
jugement, à la demande du ministère public ou d’une des 
parties. Les huit derniers alinéas de l’article 114 ne sont pas 
applicables. Lorsqu’une partie demande la consultation de 
l’enregistrement, cette demande est formée et le juge d’ins-
truction statue conformément aux deux premiers alinéas de 
l’article 82-1.

« Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistre-
ment réalisé en application du présent article est puni d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.

« À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la 
date de l’extinction de l’action publique, l’enregistrement est 
détruit dans le délai d’un mois.

« Lorsque le nombre de personnes mises en examen devant 
être simultanément interrogées, au cours de la même procé-
dure ou de procédures distinctes, fait obstacle à l’enregistre-
ment de tous les interrogatoires, le juge d’instruction décide, 
au regard des nécessités de l’investigation, quels interroga-
toires ne seront pas enregistrés.

« Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison 
d’une impossibilité technique, il en est fait mention dans le 
procès-verbal d’interrogatoire, qui précise la nature de cette 
impossibilité.

« Le présent article n’est pas applicable lorsque l’infor-
mation concerne un crime mentionné à l’article 706-73 du 
présent code ou prévu par les titres Ier et II du livre IV du 
code pénal, sauf si le juge d’instruction décide de procéder 
à l’enregistrement.

« Un décret précise en tant que de besoin les modalités 
d’application du présent article. »

Article 7 bis

Deux ans après l’entrée en vigueur des articles 6 et 7, le 
Gouvernement présente au Parlement un rapport sur le 
bilan de la mise en œuvre de l’enregistrement audiovisuel 
des interrogatoires des personnes placées en garde à vue ainsi 
que des personnes mises en examen et présente les possibi-
lités d’une extension de ces dispositifs.

Article 8

I. – Après l’article 80-1 du code de procédure pénale, il est 
inséré un article 80-1-1 ainsi rédigé :

« Art. 80-1-1. – Sans préjudice de son droit de demander 
l’annulation de la mise en examen dans les six mois de sa 
première comparution, conformément aux articles 173, 
173-1 et 174-1, la personne mise en examen peut au cours 
de l’information, selon les modalités prévues par l’avant-
dernier alinéa de l’article 81, demander au juge d’instruc-
tion de revenir sur sa décision et de lui octroyer le statut de 
témoin assisté si elle estime que les conditions prévues par 
les premier et troisième alinéas de l’article 80-1 ne sont plus 
remplies.

« Cette demande peut être faite à l’issue d’un délai 
de six mois après la mise en examen et tous les six mois 
suivants.

« Cette demande peut également être faite dans les dix 
jours qui suivent la notifi cation d’une expertise ou un inter-
rogatoire au cours duquel la personne est entendue sur les 
résultats d’une commission rogatoire ou sur les déclarations 
de la partie civile, d’un témoin, d’un témoin assisté ou d’une 
autre personne mise en examen.

« Le juge d’instruction statue sur cette demande après 
avoir sollicité les réquisitions du ministère public.

« Si le juge d’instruction fait droit à la demande, il informe 
la personne qu’elle bénéfi cie du statut de témoin assisté. Si 
la personne est détenue, le juge ordonne sa mise en liberté 
d’offi ce.

« Si le juge d’instruction estime que la personne doit rester 
mise en examen, il statue par ordonnance motivée faisant état 
des indices graves ou concordants justifi ant sa décision. »

II et III. – Non modifi és.
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Article 9

I. – Le quatrième alinéa de l’article 114 du code de procé-
dure pénale est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Cette copie peut être adressée à l’avocat sous forme 
numérisée, le cas échéant par un moyen de télécommu-
nication selon les modalités prévues à l’article 803-1. La 
délivrance de cette copie doit intervenir dans le mois qui 
suit la demande. ».

II. – Après l’article 161 du même code, sont insérés deux 
articles 161-1 et 161-2 ainsi rédigés :

« Art. 161-1. – Copie de la décision ordonnant une exper-
tise est adressée sans délai au procureur de la République 
et aux avocats des parties, qui disposent d’un délai de 
dix jours pour demander au juge d’instruction, selon les 
modalités prévues par l’avant-dernier alinéa de l’article 81, 
de modifi er ou de compléter les questions posées à l’expert 
ou d’adjoindre à l’expert ou aux experts déjà désignés, un 
expert de leur choix fi gurant sur une des listes mentionnées 
à l’article 157.

« Si le juge ne fait pas droit, dans un délai de dix jours à 
compter de leur réception, aux demandes prévues au premier 
alinéa, il rend une ordonnance motivée. Cette ordonnance 
ou l’absence d’ordonnance peut être contestée dans un délai 
de dix jours devant le président de la chambre de l’instruc-
tion. Ce dernier statue par décision motivée qui n’est pas 
susceptible de recours.

« Le présent article n’est pas applicable lorsque les opéra-
tions d’expertise et le dépôt des conclusions par l’expert 
doivent intervenir en urgence et ne peuvent être différés 
pendant le délai de dix jours prévu au premier alinéa ou 
lorsque la communication prévue au premier alinéa risque 
d’entraver l’accomplissement des investigations.

« Il n’est pas non plus applicable aux catégories d’exper-
tises dont les conclusions n’ont pas d’incidence sur la déter-
mination de la culpabilité de la personne mise en examen et 
dont la liste est fi xée par décret.

« Art. 161-2. – Si le délai prévu à l’article 161 excède un 
an, le juge d’instruction peut demander que soit auparavant 
déposé un rapport d’étape, qui est notifi é aux parties selon 
les modalités prévues à l’article 167. Les parties peuvent alors 
adresser en même temps à l’expert et au juge leurs observa-
tions en vue du rapport défi nitif. »

III. – Le dernier alinéa de l’article 166 du même code est 
complété par les mots : « , au procureur de la République ou 
aux avocats des parties ».

IV. – L’article 167 du même code est ainsi modifi é :

1o Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Si les avocats des parties ont fait connaître au juge d’ins-
truction qu’ils disposent d’une adresse électronique, l’inté-
gralité du rapport peut leur être adressée par cette voie, selon 
les modalités prévues par l’article 803-1. » ;

2o La dernière phrase du quatrième alinéa est ainsi 
rédigée :

« Faute pour le juge d’instruction d’avoir statué dans le 
délai d’un mois, la partie peut saisir directement la chambre 
de l’instruction. ».

V et VI. – Non modifi és.

VII. – 1. À la fi n du premier alinéa de l’article 186-1 du 
même code, les mots : « et le quatrième alinéa de l’article 

167 » sont supprimés, et avant les mots : « par le deuxième 
alinéa de l’article 156 », est inséré le mot : « et ».

2. Dans la première phrase de l’article 186 du même code, 
après la référence : « 148 », est insérée la référence : « 167, 
quatrième alinéa, ».

VIII. – Non modifi é.
 ........................................................................................

CHAPITRE IV

Dispositions tendant à assurer la célérité
de la procédure pénale

 ........................................................................................

Article 12

I. – L’article 85 du code de procédure pénale est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, la plainte avec constitution de partie civile 
n’est recevable qu’à condition que la personne justifi e soit 
que le procureur de la République lui a fait connaître, à la 
suite d’une plainte déposée devant lui ou un service de police 
judiciaire, qu’il n’engagera pas lui-même des poursuites, 
soit qu’un délai de trois mois s’est écoulé depuis qu’elle a 
déposé plainte devant ce magistrat, contre récépissé ou par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, ou 
depuis qu’elle a adressé, selon les mêmes modalités, copie 
à ce magistrat de sa plainte déposée devant un service de 
police judiciaire. Cette condition de recevabilité n’est pas 
requise s’il s’agit d’un crime ou s’il s’agit d’un délit prévu 
par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ou 
par les articles L. 86, L. 87, L. 91 à L. 100, L. 102 à L. 104, 
L. 106 à L. 108 et L. 113 du code électoral. La prescription 
de l’action publique est suspendue, au profi t de la victime, 
du dépôt de la plainte jusqu’à la réponse du procureur de 
la République ou, au plus tard, une fois écoulé le délai de 
trois mois. »

II. – Après la première phrase du quatrième alinéa de 
l’article 86 du même code, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée :

« Le procureur de la République peut également prendre 
des réquisitions de non-lieu dans le cas où il est établi de 
façon manifeste, le cas échéant au vu des investigations qui 
ont pu être réalisées à la suite du dépôt de la plainte ou en 
application du troisième alinéa, que les faits dénoncés par la 
partie civile n’ont pas été commis. »

III. – Non modifi é.

IV. – L’article 800-1 du même code est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, lorsqu’il est fait application des articles 177-2 
ou 212-2 à l’encontre de la partie civile dont la constitution 
a été jugée abusive ou dilatoire, les frais de justice corres-
pondant aux expertises ordonnées à la demande de cette 
dernière peuvent, selon les modalités prévues par ces articles, 
être mis à la charge de celle-ci par le juge d’instruction ou la 
chambre de l’instruction. Le présent alinéa n’est pas appli-
cable en matière criminelle et en matière de délits contre les 
personnes prévus par le livre II du code pénal, ou lorsque la 
partie civile a obtenu l’aide juridictionnelle. »

 ........................................................................................
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Article 13 ter

Après l’article 585-1 du code de procédure pénale, il est 
inséré un article 585-2 ainsi rédigé :

« Art. 585-2. – Sauf dérogation accordée par le président 
de la chambre criminelle, le mémoire du ministère public, 
lorsque ce dernier se pourvoit en cassation, doit parvenir au 
greffe de la Cour de cassation au plus tard un mois après la 
date du pourvoi. »

Article 13 quater

L’article 48-1 du code de procédure pénale est ainsi 
modifi é :

1o Dans le neuvième alinéa, les mots : « , du juge d’ins-
truction, du juge des enfants ou du juge de l’application des 
peines » sont remplacés par les mots : « ou des magistrats du 
siège exerçant des fonctions pénales » ;

2o Dans le dixième alinéa, les mots : « , les juges d’instruc-
tion, les juges des enfants et les juges de l’application des 
peines » sont remplacés par les mots : « et les magistrats du 
siège exerçant des fonctions pénales » ;

3o Dans le onzième alinéa, les mots : « et aux juges d’ins-
truction » sont remplacés par les mots : « et aux magistrats 
du siège exerçant des fonctions pénales ».

Article 13 quinquies

Supprimé.

CHAPITRE V

Dispositions renforçant la protection des mineurs

 ........................................................................................

Article 15

L’article 706-52 du code de procédure pénale est ainsi 
modifi é :

1o Dans le premier alinéa, les mots : « , avec son consen-
tement ou, s’il n’est pas en état de le donner, celui de son 
représentant légal, » sont supprimés ;

2o Dans le deuxième alinéa, les mots : « si le mineur ou 
son représentant légal en fait la demande » sont remplacés 
par les mots : « sur décision du procureur de la République 
ou du juge d’instruction, si l’intérêt du mineur le justifi e » ;

3o Le troisième alinéa est supprimé ;

4o Après l’antépénultième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison 
d’une impossibilité technique, il en est fait mention dans le 
procès-verbal d’audition qui précise la nature de cette impos-
sibilité. Si l’audition intervient au cours de l’enquête ou 
sur commission rogatoire, le procureur de la République ou 
le juge d’instruction en est immédiatement avisé. »

 ........................................................................................

Article 15 ter

Le VI de l’article 4 de l’ordonnance no 45-174 du 
2 février 1945 relative à l’enfance délinquante est ainsi 
modifi é :

1o Le deuxième alinéa est supprimé ;

2o La première phrase du troisième alinéa est ainsi 
rédigée :

« L’enregistrement ne peut être consulté, au cours de l’ins-
truction ou devant la juridiction de jugement, qu’en cas de 
contestation du contenu du procès-verbal d’interrogatoire, 
sur décision du juge d’instruction, du juge des enfants ou de 
la juridiction de jugement, à la demande du ministère public 
ou d’une des parties. » ;

3o Le même troisième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

« Lorsqu’une partie demande la consultation de l’enre-
gistrement, cette demande est formée et le juge d’instruc-
tion statue conformément aux deux premiers alinéas de 
l’article 82-1 du code de procédure pénale. » ;

3o bis Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison 
d’une impossibilité technique, il en est fait mention dans le 
procès-verbal d’interrogatoire qui précise la nature de cette 
impossibilité. Le procureur de la République ou le juge 
d’instruction en est immédiatement avisé. » ;

4o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Un décret précise en tant que de besoin les modalités 
d’application du présent VI. »

CHAPITRE VI

Dispositions fi nales

Article 16

I. – Les articles 3, 4, 4 bis, 8, 9, 10 et 12 et le chapitre 
V de la présente loi entrent en vigueur le premier jour du 
quatrième mois suivant sa publication.

Toutefois, les dispositions des articles 173, 175 et 184 du 
code de procédure pénale, dans leur rédaction antérieure à 
celle résultant de l’article 10 de la présente loi, demeurent 
applicables aux informations ayant fait l’objet, avant cette 
date, de l’avis de fi n d’information prévu par l’article 175 
du même code.

I bis. – Le chapitre Ier A entre en vigueur le premier jour 
de la troisième année suivant la date de publication de la 
présente loi. À compter de l’entrée en vigueur de ce chapitre, 
sont abrogés :

– les articles 83-1 et 83-2 du code de procédure pénale ;

– les deuxième et troisième alinéas de l’article 52-1 du 
même code ;

– dans le premier alinéa du II de l’article 80 du même 
code, les mots : « En matière criminelle, ainsi que lorsqu’il 
requiert une cosaisine, » ;

– le quatrième alinéa de l’article 118 du même code ;

– le second alinéa de l’article 186-3 du même code.

II. – L’article 2 entre en vigueur à la date fi xée par le décret 
prévu par l’article 52-1 du code de procédure pénale dans 
sa rédaction résultant du I de l’article 1er de la présente loi, 
et au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la 
publication de la présente loi.

Toutefois, jusqu’à la date d’entrée en vigueur de l’article 
2, un décret pris en application de l’article 52-1 du même 
code peut instituer des pôles de l’instruction dans les ressorts 
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d’une ou plusieurs cours d’appel ou partie de ces ressorts, en 
fi xant dans ces ressorts la date d’entrée en vigueur de l’arti-
cle 1er de la présente loi.

Les juges d’instruction des juridictions dans lesquelles 
ne sont pas institués des pôles demeurent compétents pour 
poursuivre jusqu’à leur terme les informations en cours à la 
date d’institution des pôles pour des faits de nature crimi-
nelle, sans préjudice de la possibilité d’un dessaisissement s’il 
y a lieu à cosaisine.

III. – Non modifi é.

IV. – Supprimé.

Article 17

I. – Non modifi é.

II. – Le code de procédure pénale est ainsi modifi é :

1o L’article 804 est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Les dispositions des articles 52-1, 83-1 et 83-2 ne sont pas 
applicables dans les îles Wallis et Futuna. » ;

1o bis Le premier alinéa de l’article 805 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Les termes : “pôle de l’instruc-
tion” et “collège de l’instruction” sont remplacés par les 
termes : “juge d’instruction”. » ;

2o Dans l’article 877, après le mot : « articles », sont 
insérées les références : « 52-1, 83-1, 83-2, » ;

2o bis Après le sixième alinéa de l’article 878, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :

« Les termes : « pôle de l’instruction » et « collège de l’ins-
truction » sont remplacés par les termes : « juge d’instruc-
tion ». » ;

3o Au début du chapitre II du titre III du livre VI, il est 
inséré un article 905-1 ainsi rédigé :

« Art. 905-1. – Pour l’application du présent code, les 
termes : « pôle de l’instruction » et « collège de l’instruc-
tion » sont remplacés par les termes : « juge d’instruction ». 
Les articles 52-1, 83-1 et 83-2 ne sont pas applicables. ».

Article 18

Suppression maintenue.
M. le président. Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un 

de ces articles ?...

Le vote est réservé.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à Jean-René Lecerf, pour 
explication de vote.

M. Jean-René Lecerf. Ce projet de loi était destiné à 
apporter des réponses simples, rapides et surtout effi caces 
aux dysfonctionnements de la justice révélés par ce qu’il est 
convenu d’appeler la « tragédie d’Outreau ».

De plus, ce texte a justement, et principalement, l’ambi-
tion d’améliorer l’accessibilité de nos concitoyens à la justice. 
La création des pôles de l’instruction – contexte d’Outreau 
oblige ! – constituera un indiscutable gain en matière de 
décision.

La collégialité permettra de rompre avec la solitude du 
juge d’instruction en instituant une culture de la concerta-
tion sur les actes les plus importants de l’instruction, comme 
la mise en examen ou le placement sous contrôle judiciaire.

Ces pôles garantiront, en outre, la continuité effective de 
l’instruction, alors même qu’elle est aujourd’hui souvent 
mise à mal, ne serait-ce que par les mutations des magistrats 
en charge des procédures. Je veux voir dans cette disposition 
l’une des principales mesures de ce texte important.

Certes, nombreux sont ceux qui ont considéré que ce 
projet de loi n’allait pas assez loin par rapport aux ambitions 
de la commission d’enquête sur la tragédie d’Outreau, 
mais ce sont les mêmes qui divergeaient sur les objectifs à 
atteindre en ayant des lectures parfois très différentes des 
conclusions de ce rapport.

En la matière, le mieux est l’ennemi du bien. À quelques 
semaines de la fi n de la législature, il n’aurait pas été possible 
de réformer plus en profondeur notre procédure pénale. 
Aussi, la solution retenue a été la bonne : concentrer l’action 
sur l’essentiel.

Cependant, même si les progrès s’avèrent déjà consi-
dérables et seront appréciés avec le recul du temps à leur 
juste valeur, cela ne doit pas nous faire oublier, mes chers 
collègues, que nos concitoyens attendent une réforme plus 
profonde encore de la justice.

Cette année de campagne permettra un vaste débat 
démocratique sur la justice dont notre pays doit se doter. 
Les candidats et les formations politiques devront très claire-
ment indiquer leurs ambitions en la matière et le projet 
qu’ils souhaiteront mettre en œuvre au cours du prochain 
quinquennat.

Ce projet de loi tendant à renforcer l’équilibre de la procé-
dure pénale marque une étape importante et permet des 
avancées signifi catives. Le groupe UMP votera ce texte tel 
qu’il est issu des travaux de la commission mixte paritaire. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Conformément à l’article 42, alinéa 12, du règlement, je 
mets aux voix l’ensemble du projet de loi, dans la rédac-
tion résultant du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire.

M. Jacques Pelletier. Je m’abstiens !

(Le projet de loi est adopté. Applaudissements sur les travées 
de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d’administration générale. Les textes émanant de 
la Chancellerie ont été nombreux au cours de la législature. 
Avec Dominique Perben, puis avec vous-même, monsieur 
le garde des sceaux, nous avons élaboré beaucoup de grands 
projets visant à réformer en profondeur le droit civil, notam-
ment la protection juridique des majeurs – nous avons 
examiné ce texte tout à l’heure –, et la procédure pénale : 
je pense à la récidive et au projet sur lequel nous venons de 
nous prononcer.

En outre, notre majorité a tenu ses engagements en ce 
qui concerne l’amélioration de la situation dans les prisons, 
grâce à la loi de programmation de la justice. C’est impor-
tant, nous voyons les résultats jour après jour, et la France, je 
l’espère, pourra dire dans quelques mois qu’elle respecte les 
prisonniers en leur accordant des conditions de vie décentes. 
Nous avions également souhaité la mise en place d’établis-
sements pour mineurs, ce que cette majorité a fait. On se 
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contente, sans agir, de nous adresser des reproches ; dès lors, 
quand une étape importante est franchie dans le domaine 
de la justice, c’est tellement rare qu’il faut le souligner !

Monsieur le garde des sceaux, au nom de tous mes collè-
gues de la commission des lois – vous remarquerez qu’ils 
sont très nombreux ce soir ! –, je voulais vous remercier de 
nos échanges, qui ont été quelquefois assez vifs, car nous 
sommes tous convaincus. Je tiens également à vous rendre 
hommage pour la collaboration que nous avons pu mener 
avec vos collaborateurs et avec les directions de votre minis-
tère. Enfi n, je pense que vous avez beaucoup apprécié de 
venir au Sénat ! (Applaudissements sur les travées de l’UMP et 
de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Je voudrais à mon 
tour remercier la commission des lois, son président et les 
différents rapporteurs des textes que j’ai eu l’honneur de 
présenter au nom du Gouvernement, ainsi que l’ensemble 
du Sénat, dont j’ai pu apprécier l’attention patiente et la 
passion pour les textes législatifs. Le Sénat est une assemblée 
législative qui aime la loi, qui aime faire la loi, et nous avons 
eu des discussions, ô combien passionnantes, jour et nuit.

Monsieur le président de la commission, mon premier 
texte, lors de mon arrivée à la chancellerie, concernait la 
récidive,...

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Eh oui !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. ... et voilà le dernier 
qui est discuté au Parlement ; j’étais ce matin à l’Assemblée 
nationale et je termine ce soir, devant la Haute Assemblée.

Le travail du ministre de la justice, qui est aussi le ministre 
de la loi, c’est de travailler avec les deux chambres de notre 
pays et, s’il est vrai que les textes adoptés sont nombreux et 
que certains s’en étonnent, il faut reconnaître qu’ils sont le 
fruit de la demande des Français. Je ne me souviens pas que 
nous ayons élaboré un projet qui n’ait pas été réclamé par 
nos concitoyens.

Prenons, par exemple, les textes que nous venons d’adopter 
sur l’équilibre de la procédure pénale ou la responsabilité 
des magistrats. Quel reproche leur est formulé ? C’est de ne 
pas aller assez loin dans la réforme. C’est dire si les Français 
ne sont pas lassés des réformes législatives ; ils en deman-
dent. La question est de savoir lesquelles.

Pour ma part, j’ai considéré qu’il fallait répondre aux 
questions précises des accusés d’Outreau, et ne pas en 
profi ter pour réaliser une réforme structurelle au sujet 
de laquelle même les voix les plus autorisées ne sont pas 
d’accord entre elles. Comme je le faisais remarquer – il est 
important d’y revenir –, le procureur général près la Cour 
de cassation, le premier parquetier français, et le premier 
président de la Cour de cassation, le premier juge français, 
n’ont pas la même vision de la réforme structurelle de la 
justice. Donc, à ceux qui disent : « Allons-y », j’ai envie de 
demander : « Où ? ». Je n’obtiens jamais de réponse...

J’ai repris, avec les parlementaires qui m’ont accompagné 
dans ma réfl exion, vingt et une propositions législatives sur 
trente-deux. Donc, une partie importante des propositions 
des députés ont été retenues, corrigées et enrichies par vous-
mêmes.

Je voudrais terminer cette brève intervention en disant 
que les lois, celles que le Sénat et l’Assemblée nationale ont 
votées, ont certes pour vocation d’augmenter dans certains 
cas la répression, de l’adapter ou de la rendre plus propor-
tionnelle.

Cela dit, l’action que j’ai voulu mener s’est traduite hier 
par une cérémonie qui m’a ému. Nous avons réuni une 
partie des 900 parrains français qui ont accepté de prendre 
en charge des jeunes sous main de justice, des mineurs 
qui avaient « raté une marche » de la vie, et nous avons pu 
constater, d’après les témoignages recueillis à la Chancellerie, 
qu’une proportion importante – peut-être pas quantitative-
ment, mais qualitativement – de Français sont heureux de 
participer à l’œuvre de justice dans sa fonction de réinser-
tion.

En effet, si la justice a une fonction de répression, chacun 
le sait, on oublie souvent son rôle de réinsertion. Je citerai, 
à cet égard, la protection judiciaire de la jeunesse et le SPIP, 
le service pénitentiaire d’insertion et de probation, qui sont 
deux organismes essentiels du ministère de la justice et qui 
prouvent combien le volet social est aussi important que le 
volet répressif.

Grâce à cet équilibre, nous avons la chance d’avoir un 
ministère de la justice que nous devrions préserver. Certains 
souhaitent, par exemple, que le CSM puisse être saisi direc-
tement. Ont-ils réfl échi au fait que cette réforme aurait 
une énorme conséquence ? En effet, il faudrait donner au 
CSM les moyens d’instruire une affaire, c’est-à-dire que, 
au minimum, la direction des services judiciaires ou l’ins-
pection des services judiciaire soit sous son autorité. Et je 
pose la question : que fera, dans ces conditions, le garde des 
sceaux s’il a lui-même un procureur général de la nation 
chargé de défi nir la politique pénale ?

Si je reprends certaines propositions faites au cours de la 
campagne électorale, si j’écoute les uns ou les autres, je suis 
le dernier garde des sceaux ! En guise de testament devant 
le Sénat, je voudrais donc demander à ceux qui appellent 
de leurs vœux de prochaines réformes de bien réfl échir 
avant de les faire. Nous avons la chance d’avoir un ministère 
qui bénéfi cie d’une longue tradition, la plus ancienne de 
France : le chancelier, puis le garde des sceaux et le ministre 
de la justice. Alors, avant de le réduire à la portion congrue, 
que le Parlement et la représentation nationale y réfl échis-
sent !

Telles sont les observations que je souhaitais formuler pour 
conclure l’examen de ces textes sur lesquels j’ai eu l’honneur 
et la joie de travailler avec vous. Je vous remercie du fond 
du cœur tout en étant certain que le Sénat saura modérer 
l’ardeur des réformateurs qui, quelquefois, ont tendance 
à aller plus vite dans leurs propos que dans leurs pensées ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. Je vous remercie, monsieur le garde des 
sceaux, de vos propos et de vos analyses. Nous pouvons 
ensemble constater que votre présence, à travers les textes 
que vous nous avez présentés, a été stimulante pour le travail 
du Sénat.

Mes chers collègues, avant d’aborder la suite de notre 
ordre du jour, nous allons interrompre nos travaux pour 
quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-huit heures trente, est reprise à 
dix-neuf heures cinq.)

M. le président. La séance est reprise.
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16

DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE

Adoption des conclusions modifi ées du rapport
d’une commission mixe paritaire

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant le droit au logement 
opposable et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale. (no 261).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur.

M. Bernard Seillier, rapporteur pour le Sénat de la commission 
mixte paritaire. Monsieur le président, madame la ministre 
déléguée, mes chers collègues, comptant neuf articles à l’ori-
gine, le projet de loi a pris une nouvelle ampleur après son 
examen par chacune de nos deux assemblées : il comportait 
quarante-deux articles à l’issue des travaux du Sénat et en 
comprend aujourd’hui soixante-dix-neuf !

L’Assemblée nationale a adopté conformes vingt et un 
articles votés au Sénat, elle en a modifi é vingt et un autres et 
en a ajouté trente-sept.

Les apports du Sénat ont été pour l’essentiel repris par 
l’Assemblée nationale, qui a salué, tout au long des débats, le 
travail de fond effectué au Sénat. Nous en sommes naturel-
lement très satisfaits.

Parmi nos principaux apports, je pense au rôle de l’État 
comme garant du droit au logement, au relèvement des 
objectifs de construction des logements destinés aux 
ménages aux revenus les plus modestes, à l’extension de la 
garantie pour risques locatifs, à l’indexation des aides au 
logement sur l’indice de révision des loyers, l’IRL, ou encore 
au nouveau dispositif de domiciliation des personnes sans 
domicile stable.

De son côté, l’Assemblée nationale a largement contribué 
à enrichir le texte, que ce soit à l’initiative de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales et de son 
rapporteur, Christine Boutin, ou des deux autres commis-
sions saisies pour avis. Comme au Sénat, un certain nombre 
d’amendements de l’opposition ont été adoptés.

C’est la particularité de ce projet de loi, d’une nature tout 
à fait inhabituelle et fi nalement rare, car il a fait l’objet d’une 
recherche indéniable de synthèse consensuelle sur tous les 
bancs de nos deux assemblées, et cela à la veille d’échéances 
électorales nationales majeures. Il est réconfortant de 
constater que le principe d’humanité arrive à prévaloir dans 
de précieux moments sur des textes de cette nature.

Ce travail d’échange particulièrement constructif s’est 
poursuivi lors de la réunion de la commission mixte 
paritaire, ce matin.

La CMP a supprimé trois des articles restant en discus-
sion, en raison essentiellement du caractère très imparfait 
et insuffi samment concerté de leurs dispositifs. Il s’agit de 
la reconnaissance par la commission de médiation du carac-
tère insalubre d’un logement, d’une procédure judiciaire de 
constat d’inoccupation de locaux d’habitation et du prélè-
vement d’une fraction du produit de la taxe d’apprentissage 
au profi t des entreprises de travail temporaire.

Sur les autres articles, la CMP a retenu le texte de l’Assem-
blée nationale et élaboré un nouveau texte pour dix articles. 
Au nombre de ces derniers, je voudrais principalement 
citer l’article 3, dans lequel nous avons rétabli le dispositif 
voté au Sénat de recours en cas d’absence de commission 
de médiation dans un département ; l’aménagement du 
crédit d’impôt pour services à la personne, à l’article 8, qui 
a été élargi explicitement aux demandeurs d’emploi ; enfi n, 
l’article 13, dans lequel nous avons généralisé le plafonne-
ment des frais bancaires pour incident de paiement.

Je vous propose d’adopter ces conclusions.

En effet, ce texte nous permet de poser de façon concrète 
les premières pierres d’une véritable protection sociale 
contre le mal-logement.

Une dynamique est désormais enclenchée, il nous faut 
maintenant la faire vivre. Je souhaite vivement que ce texte 
soit le début d’une nouvelle aventure du droit social et de la 
protection sociale dans notre pays ! (Applaudissements sur les 
travées du RDSE et de l’UMP. – M. le président de la commis-
sion des affaires sociales applaudit également.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée à la cohésion 
sociale et à la parité. Monsieur le président, monsieur le 
rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, le projet de 
loi instituant le droit opposable au logement a été rédigé, 
discuté et adopté défi nitivement en l’espace d’un mois, 
entre le 17 janvier et le 22 février.

Ce bref délai, nous le devons à votre mobilisation, et je 
tiens à adresser des remerciements appuyés à l’ensemble des 
parlementaires qui se sont investis sur ce texte porteur d’une 
réforme fondamentale pour notre République. Ces remer-
ciements vont tout particulièrement aux trois rapporteurs, 
MM. Bernard Seillier, Dominique Braye et Pierre Jarlier, 
ainsi qu’au président de la commission des affaires sociales, 
M. Nicolas About.

En instituant le droit au logement opposable, nous consa-
crons l’aboutissement d’un long parcours républicain, entre-
pris depuis vingt ans par les gouvernements successifs.

Garantir à chacun qu’il pourra disposer d’un toit décent, 
quelles que soient ses ressources et ses capacités, ce fut, vous 
le savez, le combat ultime de l’abbé Pierre. Nous avions dit 
ici que ce combat nous obligeait.

Désormais, avec ce texte, les collectivités publiques auront 
l’obligation d’offrir un logement décent et indépendant aux 
personnes qui n’ont pas de ressources suffi santes pour y 
accéder.

Le droit au logement est ainsi placé au même rang que le 
droit aux soins ou le droit à l’éducation : il fera de la France 
l’un des pays les plus avancés en matière de droits sociaux.

Pour autant, ne nous y trompons pas, cette avancée 
sociale majeure n’est aujourd’hui possible qu’en raison de 
l’effort sans précédent qui a été réalisé par le Gouvernement 
en matière de logement au cours de cette législature.

M. Roland Muzeau. Sûrement, oui !

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Elle vient consa-
crer l’action que nous avons entreprise depuis 2002 pour 
relancer toute la chaîne du logement.

M. Roland Muzeau. Cela n’a pas marché à Neuilly, ni dans 
les Hauts-de-Seine !

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. À Gennevilliers, certainement !



 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 1875

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Les chiffres 
parlent d’eux-mêmes : 421 000 logements ont été mis en 
chantier l’année dernière, le meilleur résultat quasiment 
depuis trente ans ; 103 000 logements sociaux ont été 
fi nancés en 2006, en hausse de 150 % par rapport à l’année 
2000.

Ce projet de loi vient encore amplifi er ces efforts, puisque 
120 000 logements locatifs sociaux seront réalisés en 2007 
dans le parc public, et plus de 140 000 sur 2008 et sur 
2009.

N’oublions pas non plus les efforts engagés dans le cadre 
du plan de cohésion sociale bâti par Jean-Louis Borloo pour 
développer et améliorer l’accueil dans les structures d’héber-
gement des personnes les plus démunies et les personnes 
sans abri : le nombre de places avait augmenté de 50 % 
depuis 2002 ; il dépassera les 100 000 cette année. Avec 
le plan d’actions du 8 janvier 2007, nous allons plus loin 
encore, puisque 4 500 places supplémentaires en centres 
d’hébergement et de réinsertion sociale, ou CHRS, vont 
être créées.

L’été dernier, j’ai lancé une réforme qui assigne des objec-
tifs entièrement nouveaux à ces structures d’hébergement : 
il s’agit de passer progressivement d’une simple mise à 
l’abri à un véritable parcours d’insertion qui permettra à la 
personne de se reconstruire pour retrouver son autonomie 
et se réinsérer vers l’emploi.

Je voudrais dire aux associations spécialisées impliquées 
sur ce sujet depuis longtemps combien je mesure le chemin 
parcouru grâce à elles. Je n’oublie pas non plus ceux qui, ces 
derniers temps, ont permis de révéler les besoins et d’aller 
encore plus loin.

Nous transformons les simples places d’urgence en places 
pérennes et adaptées. Le plan d’action du 8 janvier prévoit 
la création de 6 000 places d’hébergement dites « de stabi-
lisation ». Le principe de non-remise à la rue, adopté dans 
ce projet de loi, concrétise cette réforme qui est, à mes yeux, 
fondamentale.

Le Sénat a adopté un amendement qui nous permettra 
d’atteindre ces nouveaux objectifs : il institue une TVA à 
taux réduit et une exonération de longue durée de la taxe 
foncière pour toutes les opérations de construction de 
CHRS ou de restructuration des centres d’hébergement 
d’urgence en centres de stabilisation.

À côté des avancées majeures que sont le droit au logement 
opposable et l’hébergement de stabilisation, le Sénat a égale-
ment adopté des dispositions importantes en faveur de la 
cohésion sociale. Je pense notamment – cela vous tenait à 
cœur, monsieur le rapporteur – à la domiciliation, qui est 
au cœur de l’accès aux droits des plus défavorisés de nos 
concitoyens, à l’aide aux vieux migrants – chacun connaît 
le combat de Jean-Louis Borloo dans ce domaine –, avec la 
création d’une prestation d’aide à la réinsertion, à l’accueil 
des personnes dépendantes au sein des familles, à la garantie 
des risques locatifs et, enfi n, au surendettement et au plafon-
nement des frais bancaires.

Ce projet de loi, exceptionnel, que je vous demande 
d’approuver défi nitivement, mesdames, messieurs les 
sénateurs, est le point d’orgue d’une longue série de 
réformes sociales essentielles adoptées tout au long de cette 
législature.

Pour ma part, j’ai eu l’honneur de défendre devant vous 
onze textes, dont la loi portant création de la Haute autorité 
de lutte contre les discriminations, la loi pour le retour à 
l’emploi, la loi pour l’égalité des droits et des chances ou 

encore la loi relative à l’égalité salariale ou celle pour lutter 
contre les violences conjugales. Ces lois ont toutes une 
même préoccupation : l’humain.

Nous les avons élaborées, nous les avons défendues, 
animés par une conviction profonde, celle que chaque 
homme et chaque femme portent en eux, comme le disait 
Montaigne, la forme entière de l’humaine condition. À ce 
titre, personne – je dis bien personne – ne doit être laissé au 
bord du chemin.

M. Roland Muzeau. Ça, c’est bien !

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Les discrimi-
nations, la lutte contre l’exclusion, l’égalité des chances, 
le droit au logement, sur tous ces sujets, qui dépassent les 
clivages politiques, les élus de la République – je tiens ici à 
remercier aussi bien ceux de la majorité que ceux de l’oppo-
sition – ont su prendre leur responsabilité afi n de faire 
avancer les droits de l’ensemble de nos concitoyens.

Notre majorité est fi ère d’avoir porté des réformes articu-
lant l’économique et le social. Ces réformes sociales d’enver-
gure, que nous avons menées à bien ensemble, traduisent 
notre souci commun de prendre toutes nos responsabilités 
face aux défi s auxquels est confronté notre pays.

Face à notre responsabilité à l’égard des retraites des 
Français – l’avenir de nos retraites était menacé, et nos 
compatriotes s’en inquiétaient depuis plusieurs années –, 
nous avons su apporter des réponses.

M. Roland Muzeau. Non !

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Face à notre 
responsabilité envers les personnes âgées dépendantes, nous 
avons créé la Caisse nationale de solidarité pour l’auto-
nomie, la CNSA, et consolidé le fi nancement de l’allocation 
personnalisée d’autonomie, l’APA.

M. Roland Muzeau. Non !

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Face à notre 
responsabilité vis-à-vis de nos quartiers en diffi culté, nous 
avons adopté une loi sur la rénovation urbaine qui a permis 
de lancer un chantier sans précédent. La démolition de tours 
devenues insalubres en illustre la portée et les montants 
engagés en montrent l’ambition exceptionnelle : nous en 
sommes à plus de 35 milliards d’euros !

Face à notre responsabilité à l’égard des femmes, nous 
avons engagé des réformes essentielles comme l’égalité 
salariale, la lutte contre les violences conjugales ou l’accès 
des femmes aux responsabilités politiques. À cet égard, 
chacun sait combien la délégation au droit des femmes du 
Sénat s’est impliquée sur tous ces sujets.

Enfi n, face à notre responsabilité vis-à-vis des problèmes 
d’emploi, de logement et d’égalité des chances, le plan de 
cohésion sociale vise à rechercher une solution adaptée pour 
chacun de nos compatriotes en diffi culté.

Toutes ces réformes importantes avaient pour unique 
objectif de montrer qu’il n’y a pas de fatalité aux diffi cultés 
de notre pays et que, en faisant preuve de détermination, de 
persévérance et de courage, aussi, nous avons la possibilité, 
ensemble, de faire bouger les choses.

L’action politique est plus que jamais utile et indispen-
sable quand elle est au service de la République et de nos 
concitoyens les plus en diffi culté. C’est cela, notre idéal 
républicain ! (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. Thierry Repentin.
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M. Thierry Repentin. Monsieur le président, madame la 
ministre déléguée, mes chers collègues, alors que nous vivons 
en ce moment même les derniers instants de la législature, 
le Parlement est appelé à entériner le projet de loi instituant 
le droit opposable au logement et portant diverses mesures 
en faveur de la cohésion sociale. C’est le dernier texte, mais 
pas le moindre !

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Nous sommes 
d’accord !

M. Thierry Repentin. Malgré le caractère tardif de ce vote, 
le groupe socialiste ne peut que se réjouir de la consécra-
tion législative d’un principe qu’il défend de longue date et 
qui, pourtant, avait été balayé d’un revers de main par le 
Gouvernement et la majorité l’an dernier.

Nous prenons acte des améliorations substantielles qui 
ont été votées par le Sénat et par l’Assemblée nationale, 
dont une grande partie résulte d’amendements déposés par 
notre groupe – quelquefois soutenus par des parlementaires 
de la majorité sensibilisés à cette question – ou adoptés 
grâce à l’appui de notre groupe à la suite de propositions de 
quelques francs-tireurs isolés du groupe UMP.

Dans le projet de loi initial, les moyens manquaient. On 
aurait donc pu penser que tout cela n’avait d’autre valeur 
que celle d’un affi chage politique de dernière minute. 
Pourtant, force est de constater que, au cours de chacune 
des deux lectures, le Gouvernement, sous l’impulsion du 
Parlement, s’est résolu à assortir ce dispositif d’un certain 
nombre de moyens fi nanciers, même si, pour la plupart 
d’entre eux, il reviendra à d’autres le soin de les dégager et 
de les mobiliser.

Au chapitre des améliorations du texte, je pense bien 
entendu à la création d’une obligation faite aux principales 
communes et intercommunalités de se doter d’une place 
d’hébergement d’urgence par tranche de 1 000 ou de 2 000 
habitants – idée chère à M. Dallier !–, obligation qui sera 
fi nancièrement sanctionnée à compter du 1er janvier 2009.

Je pense également à l’extension du nombre de communes 
concernées par les obligations de l’article 55 de la loi relative 
à la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi SRU 
– cela n’a pas échappé à M. Braye –, qui permet d’élargir 
les territoires chargés de faire vivre la mixité sociale. 
La contrainte fi nancière inscrite dans cet article jouera 
néanmoins assez tardivement – en 2014 ! –, mais une 
nouvelle majorité pourra peut-être faire évoluer ce calen-
drier !

Je pense par ailleurs à la reconnaissance des associations 
qui pourront accompagner les requérants dans leurs démar-
ches, qui sont complexes, devant la commission de média-
tion et le tribunal administratif, ainsi qu’à la possibilité de 
faire appel des décisions des tribunaux administratifs, appel 
qui a été permis grâce au travail des parlementaires.

Je pense enfi n à la mesure que nous réclamions systéma-
tiquement à l’occasion de l’examen de tous les projets de loi 
relatifs au logement ou de la discussion de tous les textes 
budgétaires, à savoir que les aides au logement progressent 
chaque année aussi vite que l’évolution des loyers.

Je veux souligner, dans la partie consacrée aux diverses 
mesures d’ordre social, l’apport des sénateurs socialistes sur 
deux articles : les articles 7 et 10.

L’article 7 vise la situation familiale et sociale des anciens 
migrants dans leur pays d’origine, dénommés « chibani ». Je 
tiens à rappeler que l’attention du Gouvernement sur cette 

situation souvent dramatique a été attirée dès 2005 par ma 
collègue Bariza Khiari à l’occasion de l’examen du projet de 
loi de fi nancement de la sécurité sociale.

Actuellement, la condition de résidence en France pour 
le bénéfi ce de tout avantage vieillesse non contributif a des 
conséquences regrettables.

D’une part, elle contraint des anciens migrants, qui 
préféreraient retourner dans leur pays d’origine pour passer 
de longs séjours en famille, à rester en France s’ils veulent 
percevoir un minimum de ressources et bénéfi cier de l’assu-
rance maladie.

D’autre part, elle entraîne un engorgement des foyers 
destinés aux travailleurs migrants.

Le nouveau statut permet d’accompagner socialement des 
périodes de long séjour dans ce pays, qui peuvent éventuel-
lement déboucher sur un retour défi nitif. Il constitue ainsi 
une première étape dans la mise en œuvre d’une mondialisa-
tion maîtrisée et solidaire. En effet, il permet une approche 
renouvelée de la question migratoire : l’enjeu est d’accom-
pagner la création d’un droit émergent à la mobilité et de le 
consolider par des garanties adaptées.

Sur ce sujet, madame la ministre déléguée, je souhaite-
rais que vous vous fassiez notre porte-parole auprès de 
M. Borloo, car nous savons qu’il a beaucoup œuvré en 
interne afi n que cette disposition soit adoptée.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Je n’y manquerai 
pas !

M. Thierry Repentin. Quant à l’article 10, il résulte de 
l’obstination fondée et légitime de notre collègue Claude 
Domeizel, qui a présenté cet amendement pas moins de 
trois fois !

À partir de ce texte, quand les 130 000 agents de la 
fonction publique d’État qui travaillent désormais dans 
la fonction publique territoriale prendront leur retraite, il 
appartiendra à la Caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales, la CNRACL, de verser leur pension 
ainsi que celle des fonctionnaires hospitaliers, et ce alors 
que ces agents n’y auront que très partiellement cotisé. 
L’amendement Domeizel garantit la compensation à l’euro 
près par l’État à la CNRACL de la part des pensions qui 
relève de sa responsabilité d’ancien employeur.

Ces avancées ont été acquises de haute lutte grâce à la 
détermination de notre groupe, notamment. Comme quoi, 
en politique, il ne faut jamais désespérer, puisque nous 
aurons fi ni par convaincre l’actuelle majorité – pas toujours 
tous ses membres ! – de la pertinence de thèses que nous 
avons souvent défendues.

Malgré ces points positifs, il ne faut pas croire que tout est 
fait et que ce texte apportera des solutions miracles du jour 
au lendemain. Comme est venu tristement nous le rappeler 
le dernier rapport de la Fondation Abbé-Pierre, l’état du 
mal-logement dans notre pays est tel que la résorption de 
la crise du logement suppose une action résolue s’inscrivant 
dans la durée. Au contraire même, j’incline plutôt à penser 
que tout reste désormais à faire pour rendre opposable le 
droit au logement dans des échéances extrêmement resser-
rées.

Certes, je ne nie pas l’effet d’entraînement de ce projet 
de loi, qui doit mettre sous pression tous les acteurs du 
logement. Toutefois, il nous faudra, dès demain, donner 
corps à ce droit au logement opposable afi n qu’il ne reste 
pas lettre morte. À défaut, nous nous exposerions à susciter 
un immense sentiment de déception au sein de la popula-
tion.
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Le groupe socialiste n’a jamais défendu l’idée du droit 
opposable au logement pour sa beauté intellectuelle, pour 
sa perfection juridique ou pour le plaisir de créer un droit 
nouveau. Ce qui nous importe avant tout, c’est que le droit 
au logement dans notre pays devienne effectif, et ce le plus 
rapidement possible.

Une telle démarche suppose que nous répondions à la 
demande de logements accessibles à tous nos concitoyens. 
Or cette offre fait encore largement défaut dans notre pays. 
C’est là que l’on touche aux limites de cet exercice avec ce 
projet de loi examiné – je n’ose dire « expédié » – en un 
temps record, à la faveur d’un mouvement d’opinion né de 
la mobilisation du milieu associatif.

Quelle que soit l’issue du vote, quel que soit le contenu de 
cette loi et les dispositifs qu’elle comportera, le groupe socia-
liste ne peut que constater que c’est au prochain gouverne-
ment, qui s’appuiera sur la majorité parlementaire issue du 
résultat des prochaines élections, qu’il reviendra de donner 
un contenu à ce droit et de lui donner une effectivité. Or la 
marge de manœuvre de ce futur gouvernement sera étroite, 
et les contraintes qu’il aura à gérer seront lourdes, puisque, 
dès la fi n de 2008, des dizaines de milliers de demandeurs de 
logement auront alors le droit de mettre l’État en demeure 
de leur fournir un logement.

Quel est l’objectif ultime de ce droit ? Non pas susciter 
du contentieux dans notre pays, mais bien faire en sorte que 
tous nos concitoyens puissent se loger dans des conditions 
décentes.

Au chapitre des regrets, je citerai le système de garantie 
des risques locatifs, que nous avons adopté. Là non plus, je 
ne méconnais pas les progrès apportés par le projet de loi 
avec la GRL – nous l’avons votée -, car ils seront de nature 
à sécuriser des propriétaires volontaires et à les inciter à 
remettre des logements vacants sur le marché à destination 
de candidats à la location.

Toutefois, comme toujours, le diable est dans les détails : 
la mise en œuvre concrète de la GRL a été renvoyée à une 
convention signée entre les partenaires sociaux et l’État. 
Il est d’ailleurs assez curieux, que cette convention ait été 
signée avant même que le Parlement ne se prononce !

Or cette convention prévoit que ne seront couverts par 
cette garantie que les locataires dont le taux d’effort, c’est-à-
dire la fraction du revenu qu’ils consacrent au paiement du 
loyer, est inférieur à 50 %. Seront donc par nature exclus du 
système certaines personnes sans ressources, mais aussi des 
étudiants, des stagiaires ou de jeunes salariés disposant d’un 
salaire très faible.

Dans ces conditions, cette garantie n’a d’universelle que 
le nom. Je déplore que cet adjectif ait été introduit dans le 
projet de loi – par l’Assemblée nationale, pas par le Sénat ! – 
puisqu’il va laisser penser à nos concitoyens qu’ils ont tous 
droit à la GRL, alors que ce n’est pas le cas. J’ai encore pu 
le constater hier encore en discutant avec les partenaires 
sociaux.

Sur le fond, donc, le groupe socialiste prend acte de ce 
texte et ne méconnaît donc pas les avancées qui ont été réali-
sées, notamment sur son initiative. Toutefois, la construc-
tion d’un tel projet, le droit opposable au logement, qui ne 
peut que résulter d’un processus pensé et élaboré sur une 
longue période, aurait mérité que l’on y travaille de manière 
plus sereine et plus sérieuse, en y associant tous les acteurs 
de la fi lière du logement.

M. Roland Muzeau. Eh oui !

M. Thierry Repentin. Sur la forme, nous ne pouvons nous 
satisfaire des conditions de travail qui ont été faites au 
Parlement.

J’indique, au passage, que les membres de la commission 
mixte paritaire, qui s’est réunie ce matin à dix heures, n’ont 
pu disposer qu’hier – très tard dans la soirée – du texte issu 
des travaux de l’Assemblée nationale, ce qui est insatisfai-
sant, compte tenu des nombreuses modifi cations apportées 
par les députés et nous laissait un délai bien insuffi sant pour 
analyser avec sérieux les trente-sept articles additionnels 
adoptés.

Cela étant, mesurant le chemin parcouru entre le texte 
présenté initialement et celui sur lequel nous devons statuer 
ce soir, le groupe socialiste et apparentés du Sénat considère 
que cette loi imposera au nouveau gouvernement d’adopter 
des dispositions juridiques et fi nancières en matière de 
logement pour tous plus volontaristes que celles qui ont été 
mises en place sous cette législature. Cette perspective et les 
avancées précédemment citées nous conduisent à ne pas 
rejeter le projet de loi. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau.

M. Roland Muzeau. Monsieur le président, madame la 
ministre déléguée, mes chers collègues, ce texte, que vous 
qualifi ez de majeur, est pourtant celui de la dernière heure 
législative. Comme quoi l’importance est toujours relative !

Dans la précipitation de cette fi n de session, nous sommes 
donc amenés à examiner les conclusions du rapport de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi 
instituant le droit au logement opposable et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale.

Je ferai quelques remarques de forme, puisque l’Assemblée 
nationale a terminé l’examen de ce texte cette nuit et que, 
ce matin, avant la réunion de la commission mixte paritaire, 
nous n’étions pas en mesure de connaître avec exactitude les 
dispositions adoptées !

Jamais sans doute l’urgence invoquée pour l’examen 
d’un texte n’aura mieux mérité son nom – je pense notam-
ment au Président de la République qui, un 31 décembre, 
mandate son ministre Borloo pour proposer cette mesure 
spectaculaire !

Cette manière de procéder et de confectionner la loi est 
particulièrement regrettable et discutable, surtout lorsque, à 
partir d’un texte initial ne comprenant que neuf articles, on 
parvient, au terme d’une seule lecture par chaque assemblée, 
soit deux lectures en tout mais expédiées assez rapidement, 
vous en conviendrez, à un projet de loi comportant près de 
quatre-vingts articles !

Effectivement, le Parlement est prolixe. Il est capable de 
travailler vite – c’est ce que disait ce matin le rapporteur de 
l’Assemblée nationale –, mais tout de même !

Nombre des dispositions retenues par la commission mixte 
paritaire, notamment dans le cadre de la seconde partie du 
texte, apparaissent clairement comme une forme de session 
de rattrapage pour le Gouvernement – il était temps ! –, 
qui raccroche comme il peut à un véhicule déjà passable-
ment baroque des mesures si diverses que la cohérence de 
l’ensemble est pour le moins douteuse !

Ainsi, les quatre articles initiaux de la seconde partie du 
projet de loi se sont transformés en plusieurs dizaines d’arti-
cles, après l’adoption d’amendements gouvernementaux ou 
« sous-traités » par le Gouvernement à des parlementaires 
très compréhensifs.
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Il ne faut pas voir malice de notre part dans cette remarque, 
certaines des dispositions votées dans cette seconde partie 
pouvant fort bien faire l’objet d’une large approbation sur 
l’ensemble des travées de cet hémicycle.

Néanmoins, et vous le reconnaîtrez d’autant plus volon-
tiers que ce gouvernement touche à sa fi n, cette manière de 
procéder est détestable sur la forme comme sur le fond : elle 
prive le Parlement de l’un de ses droits élémentaires, celui 
de débattre de la loi et de réfl échir dans la sérénité, notam-
ment pour lui donner la qualité et la force nécessaires.

C’est d’ailleurs cette exigence de qualité qui a guidé le 
groupe CRC lors des débats au Sénat. Je constate, non sans 
une certaine satisfaction, qu’elle a également animé nos 
collègues de l’Assemblée nationale.

Il convenait, et il convient toujours, d’ailleurs, de donner 
à ce texte sur le droit au logement opposable une effectivité 
réelle, un sens immédiatement perceptible pour nos conci-
toyens au regard de la dramatique crise du logement que 
notre pays traverse depuis plusieurs années.

Les contours de cette crise sont nouveaux, car elle résulte 
singulièrement de l’inadaptation du marché à répondre aux 
besoins de la population. Cela souligne chaque jour un peu 
plus que la question du logement ne peut être résolue dans 
un contexte de libéralisme sans rivages.

J’ai été saisi aujourd’hui même d’un exemple de prati-
ques révoltantes, madame la ministre déléguée. Une agence 
immobilière dont je pourrais vous communiquer le nom, 
afi n que vous traduisiez ses responsables en justice, exige des 
choses extraordinaires pour la location d’un appartement. 
On parlait de patrons voyous ; nous n’en sommes pas loin !

Pour pouvoir louer un appartement à Paris dans cette 
agence, les ressources du locataire « doivent être au moins 
égales à trois fois et demie le montant du loyer toutes 
charges comprises. » En l’occurrence, le demandeur s’est vu 
proposer un loyer de 1 000 euros : cela fait donc déjà trois 
fois et demie 1 000 euros !

De plus, les ressources de la caution solidaire, obligatoire, 
« doivent être au moins égales à cinq fois le montant du 
loyer toutes charges comprises. » Et 5 000 euros de plus !

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. C’est exagéré !

M. Roland Muzeau. Très sincèrement, qui peut satisfaire à 
de telles conditions, même dans les couches moyennes de la 
population ?

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. D’où la GRL !

M. Roland Muzeau. Dans ces conditions, le propriétaire 
du logement ne court aucun risque : il se moque des garan-
ties locatives que nous venons d’inscrire dans le texte ; il n’y 
aura aucune retombée pour lui !

Enfi n, cerise sur le gâteau, la rémunération de l’agence 
s’élève à un mois de loyer. Je vous laisse faire le calcul, mais 
on se demande qui pourra bien rentrer dans cet apparte-
ment !

C’est scandaleux ! Certes le Gouvernement n’y est pas 
pour grand-chose. C’est pourtant la situation vécue par 
nos concitoyens, probablement de manière plus drama-
tique encore en Île-de-France, même si de tels cas doivent 
quelquefois se rencontrer en province.

Telle est la réalité de la recherche de logement aujourd’hui, 
notamment au sein du parc locatif privé. Il y a là un 
véritable problème, et ni le Parlement ni le Gouvernement, 
celui d’aujourd’hui et celui de demain, ne pourront s’exo-
nérer de la responsabilité qui leur incombe de chercher à le 
résoudre.

Les situations sont inextricables. Très franchement, il n’est 
pas étonnant que des milliers de logements soient vides, 
même si l’on tente par des moyens divers d’en remettre 
sur le marché en soulageant les impôts de certains bailleurs 
potentiels.

Je le crains fort, dans de telles conditions, les mesures qui 
nous sont soumises ne suffi ront pas à régler le problème, ou 
alors de manière marginale. C’est un véritable drame !

Depuis 2002, nous avons connu une progression 
continue et très largement supérieure à la hausse des prix 
version INSEE du niveau des loyers, du prix des logements 
à acheter – infl ation terrifi ante –, et du coût de la construc-
tion de manière générale.

Nous avons aussi assisté à la quasi-disparition de l’acces-
sion sociale à la propriété ; la vente à la découpe a fait des 
ravages ; l’explosion des profi ts des sociétés immobilières 
a été formidable – mouvement soutenu et conforté, entre 
autres, par les dispositions votées à l’instigation de notre 
collègue M. Marini. On s’en serait bien passé !

Nous marchons donc sur la tête, mes chers collègues !

Avec les dispositifs Robien, même recentrés, et avec le 
Borloo dit « populaire » – il y a de quoi rire ! –, on construit 
de superbes logements qui restent vides car le loyer principal 
est quasiment l’équivalent du revenu mensuel moyen des 
ménages !

Il est temps de changer de méthode d’allocation de la 
ressource publique. Il est temps que les impôts et taxes 
que paient tous les habitants de ce pays, et donc aussi les 
demandeurs de logement, servent à construire et à produire 
les logements locatifs ou en accession à la propriété qu’ils 
attendent, avec une patience qui commence à s’épuiser !

S’agissant du droit au logement opposable, que dire ?

Si quelques tentes n’avaient été plantées le long du canal 
Saint-Martin – je ne vous fait pas de procès d’intention, 
madame la ministre déléguée –, vous n’auriez sans doute 
pas accordé au droit au logement opposable, ni vous ni le 
Gouvernement tout entier, plus d’attention que vous ne lui 
en aviez accordé au printemps dernier, lors du débat de la 
loi portant engagement national pour le logement, la loi 
ENL.

Je sais que c’est cruel de ma part, madame la ministre 
déléguée, mais je vous rappelle que vous aviez déclaré à cette 
occasion qu’une telle disposition était prématurée et irréa-
liste ! Miracle, ô miracle, elle est devenue réaliste six mois 
plus tard !

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Exactement, 
mais, entre-temps, le Haut Comité pour le logement des 
personnes défavorisées nous a remis son rapport !

M. Roland Muzeau. Bien évidemment ! Subitement, vous 
avez été éclairée ! (Sourires.)

Que dire également du droit au logement opposable, 
sinon que, sans la proximité des élections présidentielles et la 
nécessité de prendre en compte l’une des principales préoc-
cupations de la population de ce pays, donc des électeurs et 
électrices, vous n’auriez sans doute pas engagé la discussion 
de ce projet de loi ! Mais je sais que vous ne le reconnaîtrez 
pas !

En d’autres termes, on ne pouvait rester sans rien faire, 
au risque de se couper d’une part importante de la popula-
tion. Le Président de la République a, lui, compris que 
cette disposition était nécessaire, ne serait-ce que s’il voulait 
pouvoir partir tranquille !
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Que dire encore sinon que, dans ce cadre, la loi, sous des 
formes dont nous avons suffi samment souligné les limites, 
consacre l’opposabilité du droit au logement et constitue 
une avancée réelle que nous apprécions à sa juste mesure.

Le principe est posé, acté par l’article 1er du projet de loi. 
Certes la forme est imparfaite, mais nous ne manquerons 
pas de la modifi er dès l’été prochain, si un changement 
profond a lieu au sommet de l’État. Quoi qu’il en soit, il 
convient maintenant de rendre ce droit effectif.

Or il n’y a pas d’effectivité du droit au logement sans 
construction de logements sociaux, sans mise en œuvre 
d’une lutte résolue contre la spéculation immobilière, 
contre la vacance organisée, véritable insulte au droit au 
logement, sans recours, quand le besoin s’en fait sentir, au 
droit de réquisition. Mais ce dernier n’est jamais au grand 
jamais utilisé !

Il n’y a pas d’effectivité, non plus, du droit au logement, 
source de stabilité pour les familles, sans participation élargie 
des collectivités locales, notamment par la généralisation et 
l’application des principes de la loi relative à la solidarité et 
au renouvellement urbains.

Oui, il faut qu’il y ait partout 20 % de logements 
sociaux ! Il le faut non seulement parce que c’est possible, 
mais aussi parce que c’est tout simplement nécessaire au 
regard de la situation des familles, même dans les villes dites 
« bourgeoises » – je pense surtout à mon département, les 
Hauts-de-Seine !

En ce qui concerne les modalités de mise en œuvre de 
ce droit au logement opposable, nous avons déjà souligné 
quels étaient les problèmes posés par la procédure mise en 
œuvre.

Le moindre d’entre eux n’est pas celui de la complexité, 
d’autant que l’opposabilité du droit au logement peut 
trouver, à notre sens, d’autres voies que celles de la commis-
sion de médiation réactivée par l’article 2 et celle de la 
saisine des tribunaux administratifs prévue par l’article 3.

Quant à l’effectivité de ce droit, il faut lui donner une 
application élargie et concrète sur l’ensemble du pays et sur 
tous les territoires.

C’est évidemment en raison du constat de la fragilité de la 
mise en œuvre du droit opposable que nous ne pouvons, a 
priori, que maintenir la position qui était la nôtre lors de la 
première lecture.

Nous apprécions positivement que les velléités de certains 
députés – je pense aux initiatives renouvelées de notre 
collègue Yves Jego dernièrement et à celles de notre collègue 
Patrick Ollier – quant aux conditions de rupture des 
contrats de location ou à la défi nition du logement social 
aient été mises en échec, soit par la mobilisation des acteurs, 
soit par le débat parlementaire lui-même, soit encore par la 
commission mixte paritaire. Tant mieux !

Nous apprécions également que des dispositions tendant 
à faciliter l’accès au logement aient été inscrites dans le texte, 
même s’il semble nécessaire de les améliorer encore.

Ce sera peut-être l’affaire d’un texte examiné sur l’ini-
tiative d’un autre gouvernement, dans le cadre d’une autre 
législature. Quoi qu’il en soit, il importe que soient effecti-
vement levés les obstacles qui entravent l’exercice plein et 
entier du droit au logement.

Si par malheur ce gouvernement devait être reconduit, 
ce que je ne crois pas, il n’en resterait pas moins vrai que 
vous vous retrouveriez, madame la ministre déléguée, avec 
la « patate chaude », si vous me permettez l’expression, que 
vous avez vous-même lancée dans cette dernière heure des 

débats parlementaires. Nous serions là, si du moins nous 
étions encore dans l’opposition à l’issue des prochaines 
élections, ce que nous ne souhaitons pas, pour vous rappeler 
les engagements qui sont les vôtres.

Je ferai maintenant quelques observations sur les disposi-
tions de la seconde partie du texte.

La notion de cohésion sociale, pour ce qui nous concerne, 
ne nous semble pas nécessairement la plus adaptée : réduire 
les inégalités sociales, lutter contre les violences quotidiennes 
subies par les plus modestes et contre les discriminations de 
toute nature, cela impose de mettre en œuvre des politiques 
plus audacieuses, plus porteuses de transformation sociale. 
On ne peut se contenter de simples accommodements des 
individus aux rigueurs du temps !

Dans ce contexte, la question de l’emploi et, par là même, 
celle de la nécessaire sécurité des parcours professionnels 
sont posées.

Nous devons nous extraire des solutions toutes faites, 
des protocoles occupationnels, des dispositifs de stages sans 
lendemain qui gouvernent par trop les politiques publiques 
de l’emploi.

Au moment où la Cour des comptes s’interroge sur la 
pertinence des contrats aidés, au moment où l’Assemblée 
nationale met en cause la logique des onéreuses politiques 
d’allégement du coût du travail, nous nous devons de tracer 
les grandes lignes d’une autre intervention publique en 
matière d’emploi et de formation.

Notre pays est victime des bas salaires et de la précarité de 
l’emploi. Les salariés pris dans cette spirale continue de la 
précarité sont aussi ceux dont le droit au logement est foulé 
aux pieds !

Les mesures inscrites dans la seconde partie du texte ne 
changent d’ailleurs pas grand-chose au problème posé. 
Force est de constater que, à part l’amélioration du dispo-
sitif de l’article 7 et des dispositions relatives au surendet-
tement qui ont dû être recyclées d’un défunt texte sur le 
droit de la consommation, peu de chose sont à retirer de 
cette partie du texte qui s’attaque à quelques droits sociaux 
pourtant fondamentaux.

Rupture de l’égalité devant l’impôt à l’article 6, privati-
sation encouragée des services d’éducation avec l’article 8, 
mise en cause des droits à prestations sociales avec l’article 9 : 
le texte a toujours bien des défauts. Rappelez-vous de nos 
débats sur ce fameux article qui empêche les Roumains et 
les Bulgares d’accéder à des droits sociaux dans notre pays. 
Vive l’Europe unie et universelle !

Quant au contrat unique d’insertion ou au statut des 
assistants familiaux, même si certains peuvent se satisfaire 
de leur mise en place, il faut constater que ce sont là des 
moyens d’ouvrir la voie au minimum social unique dégressif 
et conditionné ou à la création de pseudos emplois ou 
activités à caractère familial.

De telles dispositions auraient mérité un tout autre débat 
que celui qui ne fut mené, malgré tous nos efforts, qu’à la 
sauvette, à la faveur de la discussion d’amendements.

Vous avez reconnu, madame la ministre déléguée, la 
ténacité de l’opposition sur ce texte,...

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Tout à fait, 
comme sur les autres textes, d’ailleurs !

M. Roland Muzeau. ... auquel nous tenions au bout du 
compte beaucoup, même si nous aurions souhaité qu’il soit 
examiné dans d’autres conditions.
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Au bénéfi ce de ces observations et des avancées obtenues, 
le groupe CRC confi rmera la position qui a été la sienne 
lors de la précédente lecture en s’abstenant sur l’ensemble 
de ce projet de loi. (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC et du groupe socialiste.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Nous passons à la discussion du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire.

Je rappelle que, en application de l’article 42, alinéa 12, 
du règlement, premièrement, aucun amendement n’est 
recevable, sauf accord du Gouvernement, deuxièmement, le 
Sénat étant appelé à se prononcer avant l’Assemblée natio-
nale, il statue sur les amendements, puis, par un seul vote, 
sur l’ensemble du texte.

Je donne lecture du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire.

CHAPITRE Ier

Dispositions relatives à la garantie
du droit au logement

Article 1er ter A

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi 
modifi é :

1o Dans le onzième alinéa du c du 1 du 7o, les mots : 
« bénéfi ciant d’une aide de l’État » sont remplacés par les 
mots : « faisant l’objet d’une convention entre le propriétaire 
ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l’État dans 
le département » ;

2o La première phrase du 7o quater est ainsi modifi ée :

a) Les mots : « sont fi nancés au moyen d’une aide de 
l’État » sont remplacés par les mots : « portent sur les struc-
tures d’hébergement temporaire ou d’urgence destinées aux 
personnes visées au II de l’article L. 301-1 du code de la 
construction et de l’habitation faisant l’objet d’une conven-
tion entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le 
représentant de l’État dans le département » ;

b) Après les mots : « travaux de nettoyage », la fi n de la 
phrase est supprimée.

II. – Dans le 3 quater du I de l’article 278 sexies du même 
code, les mots : « bénéfi ciant d’une aide de l’État » sont 
remplacés par les mots : « faisant l’objet d’une convention 
entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le repré-
sentant de l’État dans le département ».

III. – La première phrase du premier alinéa de l’arti-
cle 1384 D du même code est ainsi modifi ée :

a) Les mots : « avec une aide de l’État à » sont remplacés 
par les mots : « en vue de » ;

b) Après les mots : « structures d’hébergement temporaire 
ou d’urgence », sont insérés les mots : « faisant l’objet d’une 
convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux 
et le représentant de l’État dans le département et ».

IV. – Les I, II et III s’appliquent aux locaux acquis, 
aménagés ou construits à compter de l’entrée en vigueur de 
la présente loi.

Article 1er ter B

(Texte de l’Assemblée nationale)
Toute personne accueillie dans une structure d’héberge-

ment d’urgence doit pouvoir y demeurer, dès lors qu’elle 
le souhaite, jusqu’à ce qu’une orientation lui soit proposée. 
Cette orientation est effectuée vers une structure d’héberge-
ment stable ou de soins, ou vers un logement, adaptés à sa 
situation.

Article 1er ter

(Texte de l’Assemblée nationale)
Après l’article L. 441-2-3-1 du code de la construction et 

de l’habitation, tel qu’il résulte de l’article 3 de la présente 
loi, il est inséré un article L. 441-2-3-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 441-2-3-2. – Le représentant de l’État dans 
le département, en concertation avec les organismes, les 
associations et les autorités publiques concourant à la réali-
sation des objectifs de la politique d’aide au logement dans 
le département, assure l’accès des personnes visées aux 
premier et deuxième alinéas du II de l’article L. 441-2-3 
aux informations relatives à la mise en œuvre du droit au 
logement. »

Article 2

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

L’article L. 441-2-3 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifi é :

1o Les quatre premiers alinéas sont remplacés par quinze 
alinéas ainsi rédigés :

« I. – Dans chaque département est créée, avant le 1er jan-
vier 2008, auprès du représentant de l’État dans le dépar-
tement, une commission de médiation présidée par une 
personnalité qualifi ée qu’il désigne.

« Dans des conditions défi nies par décret en Conseil 
d’État, cette commission est composée à parts égales :

« 1o De représentants de l’État ;

« 2o De représentants du département, des établissements 
publics de coopération intercommunale visés à l’article 
L. 441-1-1 et des communes ;

« 3o De représentants des organismes bailleurs et des 
organismes chargés de la gestion d’une structure d’héberge-
ment, d’un établissement ou d’un logement de transition, 
d’un logement-foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation 
sociale, œuvrant dans le département ;

« 4o De représentants des associations de locataires et des 
associations agréées dont l’un des objets est l’insertion ou le 
logement des personnes défavorisées, œuvrant dans le dépar-
tement.

« II. – La commission de médiation peut être saisie par 
toute personne qui, satisfaisant aux conditions réglemen-
taires d’accès à un logement locatif social, n’a reçu aucune 
proposition adaptée en réponse à sa demande de logement 
dans le délai fi xé en application de l’article L. 441-1-4.

« Elle peut être saisie sans condition de délai lorsque le 
demandeur, de bonne foi, est dépourvu de logement, menacé 
d’expulsion sans relogement, hébergé ou logé temporaire-
ment dans un établissement ou un logement de transition, 
logé dans des locaux impropres à l’habitation ou présentant 
un caractère insalubre ou dangereux. Elle peut également 
être saisie, sans condition de délai, lorsque le demandeur 
est logé dans des locaux manifestement suroccupés ou ne 
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présentant pas le caractère d’un logement décent, s’il a au 
moins un enfant mineur, ou s’il présente un handicap au 
sens de l’article L. 114 du code de l’action sociale et des 
familles, ou s’il a au moins une personne à charge présentant 
un tel handicap.

« Le demandeur peut être assisté par une association dont 
l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes 
défavorisées ou une association de défense des personnes en 
situation d’exclusion et agréée par le représentant de l’État 
dans le département.

« La commission reçoit notamment du ou des bailleurs 
chargés de la demande tous les éléments d’information sur la 
qualité du demandeur et les motifs invoqués pour expliquer 
l’absence de proposition.

« Dans un délai fi xé par décret, la commission de média-
tion désigne les demandeurs qu’elle reconnaît prioritaires 
et auxquels un logement doit être attribué en urgence. Elle 
détermine pour chaque demandeur, en tenant compte de ses 
besoins et de ses capacités, les caractéristiques de ce logement. 
Elle notifi e par écrit au demandeur sa décision, qui doit être 
motivée. Elle peut faire toute proposition d’orientation des 
demandes qu’elle ne juge pas prioritaires.

« La commission de médiation transmet au représen-
tant de l’État dans le département la liste des demandeurs 
auxquels doit être attribué en urgence un logement.

« Après avis des maires des communes concernées et en 
tenant compte des objectifs de mixité sociale défi nis par 
l’accord collectif intercommunal ou départemental, le 
représentant de l’État dans le département désigne chaque 
demandeur à un organisme bailleur disposant de logements 
correspondant à la demande. Le représentant de l’État 
dans le département défi nit le périmètre au sein duquel 
ces logements doivent être situés. Il fi xe le délai dans lequel 
l’organisme bailleur est tenu de loger le demandeur. Cette 
attribution s’impute sur les droits à réservation du représen-
tant de l’État dans le département.

« Le représentant de l’État dans le département peut 
également proposer au demandeur un logement faisant 
l’objet d’une convention mentionnée à l’article L. 321-8 dès 
lors que le bailleur s’est engagé sur des conditions spécifi -
ques d’attribution ou que le logement est donné à bail à 
un organisme public ou privé dans les conditions prévues à 
l’article L. 321-10.

« Les personnes auxquelles une proposition de logement 
a été adressée reçoivent du représentant de l’État dans le 
département une information écrite relative aux disposi-
tifs et structures d’accompagnement social présents dans le 
département ».

2o Avant le dernier alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi 
rédigés :

« III. – La commission de médiation peut également 
être saisie, sans condition de délai, par toute personne qui, 
sollicitant l’accueil dans une structure d’hébergement, un 
établissement ou logement de transition, un logement-foyer 
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, n’a reçu aucune 
proposition adaptée en réponse à sa demande. La commis-
sion de médiation transmet au représentant de l’État dans le 
département la liste des demandeurs pour lesquels doit être 
prévu un tel accueil.

« Dans un délai fi xé par décret, le représentant de l’État 
dans le département propose une place dans une structure 
d’hébergement, un établissement ou logement de transition, 
un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation 

sociale aux personnes désignées par la commission de média-
tion.

« Les personnes auxquelles une proposition d’héberge-
ment a été adressée reçoivent du représentant de l’État dans 
le département une information écrite relative aux disposi-
tifs et structures d’accompagnement social présents dans le 
département.

« III bis. – Lorsque la commission de médiation est saisie 
d’une demande de logement dans les conditions prévues au 
II et qu’elle estime que le demandeur est prioritaire mais 
qu’une offre de logement n’est pas adaptée, elle transmet au 
représentant de l’État dans le département cette demande 
pour laquelle doit être proposé un accueil dans une struc-
ture d’hébergement, un établissement ou un logement de 
transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à 
vocation sociale. »

3o Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : 
« IV. – ».

Article 2 bis

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

L’article L. 321-10 du code de la construction et de l’habi-
tation est ainsi rétabli :

« Art. L. 321-10. – Les logements mentionnés à l’article 
L. 321-8 peuvent être loués à des organismes publics ou 
privés en vue de leur sous-location, meublée ou non, aux 
demandeurs visés à l’article L. 441-2-3. »

Article 2 ter

Supprimé par la commission mixte paritaire.

Article 3

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – Après l’article L. 441-2-3 du code de la construction 
et de l’habitation, il est inséré un article L. 441-2-3-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 441-2-3-1. – I. – Le demandeur qui a été 
reconnu par la commission de médiation comme prioritaire 
et comme devant être logé d’urgence et qui n’a pas reçu, 
dans un délai fi xé par décret, une offre de logement tenant 
compte de ses besoins et de ses capacités peut introduire un 
recours devant la juridiction administrative tendant à ce que 
soit ordonné son logement ou son relogement.

« Le demandeur peut être assisté par une association dont 
l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes 
défavorisées ou une association de défense des personnes en 
situation d’exclusion et agréée par le représentant de l’État 
dans le département.

« Ce recours est ouvert à compter du 1er décembre 2008 
aux personnes mentionnées au deuxième alinéa du II de 
l’article L. 441-2-3 et, à compter du 1er janvier 2012, aux 
demandeurs mentionnés au premier alinéa du même II.

« En l’absence de commission de médiation dans le dépar-
tement, le demandeur peut exercer le recours mentionné à 
l’alinéa précédent si, après avoir saisi le représentant de l’État 
dans le département, il n’a pas reçu une offre tenant compte 
de ses besoins et de ses capacités dans un délai fi xé par voie 
réglementaire.

« Le président du tribunal administratif ou le magistrat 
qu’il désigne statue en urgence, dans un délai de deux mois 
à compter de sa saisine. Sauf renvoi à une formation collé-
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giale, l’audience se déroule sans conclusions du commissaire 
du Gouvernement.

« Le président du tribunal administratif ou le magis-
trat qu’il désigne, lorsqu’il constate que la demande a été 
reconnue comme prioritaire par la commission de média-
tion et doit être satisfaite d’urgence et que n’a pas été offert 
au demandeur un logement tenant compte de ses besoins 
et de ses capacités, ordonne le logement ou le relogement 
de celui-ci par l’État et peut assortir son injonction d’une 
astreinte.

« Le produit de l’astreinte est versé au fonds institué en 
application du dernier alinéa de l’article L. 302-7 dans la 
région où est située la commission de médiation saisie par 
le demandeur.« II. – Le demandeur qui a été reconnu par 
la commission de médiation comme prioritaire et comme 
devant être accueilli dans une structure d’hébergement, un 
établissement ou logement de transition, un logement-foyer 
ou une résidence hôtelière à vocation sociale et qui n’a pas 
été accueilli, dans un délai fi xé par décret, dans l’une de ces 
structures peut introduire un recours devant la juridiction 
administrative tendant à ce que soit ordonné son accueil 
dans une structure d’hébergement, un établissement ou 
logement de transition, un logement-foyer ou une résidence 
hôtelière à vocation sociale.

« Ce recours est ouvert à compter du 1er décembre 2008.

« Le président du tribunal administratif ou le magistrat 
qu’il désigne statue en urgence, dans un délai de deux mois 
à compter de sa saisine. Sauf renvoi à une formation collé-
giale, l’audience se déroule sans conclusions du commissaire 
du Gouvernement.

« Le président du tribunal administratif ou le magis-
trat qu’il désigne, lorsqu’il constate que la demande a été 
reconnue prioritaire par la commission de médiation et 
que n’a pas été proposée au demandeur une place dans une 
structure d’hébergement, un établissement ou logement de 
transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à 
vocation sociale, ordonne l’accueil dans l’une de ces struc-
tures et peut assortir son injonction d’une astreinte.

« Le produit de l’astreinte est versé au fonds institué en 
application du dernier alinéa de l’article L. 302-7 dans la 
région où est située la commission de médiation saisie par 
le demandeur.

« III. – Lorsque la juridiction administrative est saisie d’un 
recours dans les conditions prévues au I, elle peut ordonner 
l’accueil dans une structure d’hébergement, un établisse-
ment ou logement de transition, un logement-foyer ou une 
résidence hôtelière à vocation sociale. »

II. – Le titre VII du livre VII du code de justice adminis-
trative est complété par un chapitre VIII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VIII

« Le contentieux du droit au logement

« Art. L. 778-1. – Le jugement des litiges relatifs à la 
garantie du droit au logement prévue par l’article L. 441-2-3 
du code de la construction et de l’habitation est régi par l’arti-
cle L. 441-2-3-1 du même code. »

Article 5 ter

(Texte de l’Assemblée nationale)

Avant le 1er octobre 2010, le Conseil économique et social 
remet au Président de la République et au Parlement un 

rapport d’évaluation relatif à la mise en œuvre du chapitre Ier 
de la présente loi.

Article 5 quater

(Texte de l’Assemblée nationale)

Il est institué un comité de suivi de la mise en œuvre du 
droit au logement opposable.

Ce comité associe, dans des conditions prévues par décret, 
le Haut comité pour le logement des personnes défavorisées, 
les associations représentatives d’élus locaux et les associa-
tions et organisations œuvrant dans le domaine du logement 
ainsi que celles œuvrant dans le domaine de l’insertion.

Le comité de suivi de la mise en œuvre du droit au 
logement opposable remet un rapport annuel au Président 
de la République, au Premier ministre et au Parlement. Le 
premier rapport est remis le 1er octobre 2007.

Article 5 quinquies

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – À titre expérimental et pour une durée de six ans, un 
établissement public de coopération intercommunale à fi sca-
lité propre ayant conclu la convention visée à l’article L. 301-
5-1 du code de la construction et de l’habitation peut passer 
une convention avec l’État, ses communes membres et les 
départements concernés pour devenir, sur son territoire, le 
garant du droit à un logement décent et indépendant visé au 
chapitre préliminaire du titre préliminaire du livre III ainsi 
qu’aux articles L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1 du même code.

La convention prévoit la délégation au président de l’éta-
blissement public de coopération intercommunale :

– de tout ou partie des réservations de logements dont le 
représentant de l’État dans le département bénéfi cie sur son 
territoire en application de l’article L. 441-1 du code de la 
construction et de l’habitation ;

– de la mise en œuvre des procédures de résorption de 
l’insalubrité et de lutte contre la présence de plomb respec-
tivement défi nies aux articles L. 1331-22 à L. 1331-30 et 
aux articles L. 1334-1 à L. 1334-12 du code de la santé 
publique ;

– de la mise en œuvre des procédures de résorption des 
immeubles menaçant ruine visées aux articles L. 511-1 à 
L. 511-6 du code de la construction et de l’habitation ;

– de la mise en œuvre des procédures de réquisition visées 
aux chapitres Ier et II du titre IV du livre VI du même code.

Elle prévoit la délégation à l’établissement public de coopé-
ration intercommunale de tout ou partie des compétences 
qui, dans le domaine de l’action sociale, sont attribuées au 
département en vertu des articles L. 121-1 et L. 121-2 du 
code de l’action sociale et des familles.

II. – Dans un délai de six mois avant le terme de l’expéri-
mentation, le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
d’évaluation assorti des observations des établissements 
publics de coopération intercommunale et des collectivités 
territoriales concernés.
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Article 5 sexies

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifi é :

1o Le dixième alinéa de l’article L. 411-2 est ainsi 
modifi é :

a) Après les mots : « – la gestion », sont insérés les mots : 
« ou l’acquisition en vue de leur revente » ;

b) Après les mots : « faisant l’objet », sont insérés les mots : 
« d’un plan de sauvegarde en application de l’article L. 615-
1 ou » ;

2o Dans la seconde phrase du vingtième alinéa de l’article 
L. 421-1, après la référence : « L. 615-1 », sont insérés les 
mots : « ou d’une opération programmée d’amélioration 
de l’habitat prévue à l’article L. 303-1 et dédiée aux copro-
priétés dégradées » ;

3o Dans la seconde phrase du dix-septième alinéa de 
l’article L. 422-2, après la référence : « L. 615-1 », sont 
insérés les mots : « ou d’une opération programmée d’amé-
lioration de l’habitat prévue à l’article L. 303-1 et dédiée aux 
copropriétés dégradées » ;

4o Dans la seconde phrase du quatorzième alinéa de 
l’article L. 422-3, après la référence : « L. 615-1 », sont 
insérés les mots : « ou d’une opération programmée d’amé-
lioration de l’habitat prévue à l’article L. 303-1 et dédiée aux 
copropriétés dégradées ».

II. – Dans le g du 1o du 5 de l’article 261 du code général 
des impôts, après les mots : « même code », sont insérés 
les mots : « ou faisant l’objet d’une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat prévue à l’article L. 303-1 du 
même code ».

Article 5 septies A

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – L’ordonnance no 2007-137 du 1er février 2007 relative 
aux offi ces publics de l’habitat est ratifi ée.

II. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 421-12 du 
code de la construction et de l’habitation, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés :

« Il est recruté par un contrat à durée indéterminée. 
Néanmoins, lorsque le directeur général est recruté par la 
voie du détachement, la durée du contrat est liée à celle 
du détachement. Un décret en Conseil d’État précise les 
principales caractéristiques du contrat et fi xe notamment 
les conditions d’exercice des fonctions et de rémunération, 
le cas échéant les avantages annexes, ainsi que l’indemnité 
pouvant être allouée en cas de cessation de fonction.

« Ce décret prévoit en outre les conditions dans lesquelles 
un fonctionnaire en poste dans l’établissement peut être 
détaché sur le poste de directeur général. »

III. – Le III de l’article 9 de l’ordonnance no 2007-137 
du 1er février 2007 précitée est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« Toutefois, les agents non titulaires bénéfi ciant d’un 
contrat à durée indéterminée peuvent demander, à tout 
moment, à être soumis au règlement fi xant les conditions 
d’emploi et de rémunération des personnels ne relevant pas 
du statut de la fonction publique territoriale employés au 
sein des offi ces publics de l’habitat. Si cette demande est 
faite dans le délai d’un an à compter de la date de la première 
réunion du conseil d’administration de l’offi ce public de 
l’habitat, constitué dans les conditions prévues à l’arti-
cle L. 421-8 du code de la construction et de l’habitation, le 
directeur général de l’établissement doit y faire droit. »

Article 5 decies

Supprimé par la commission mixte paritaire.

Article 6 AA

(Texte de l’Assemblée nationale)

La loi no 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation 
pour la cohésion sociale est ainsi modifi ée :

1o L’article 81 est ainsi modifi é :

a) Dans le premier alinéa, le montant : « 3 938 millions 
d’euros » est remplacé par le montant : « 4 227 millions 
d’euros » ;

b) Le tableau est ainsi rédigé :
(En millions d’euros valeur 2004)

« ANNÉES 2005 2006 2007 2008 2009  

 Accueil d’urgence et places d’hiver ........................................................ 164 164 214 195 195  

 Centres d’hébergement et de réinsertion sociale.................................. 461 467 508 544 544  

 Centres d’accueil des demandeurs d’asile ............................................. 143 151 159 159 159  

 Totaux ................................................................................................. 768 782 881 898 898 » ;

c) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Les nouvelles capacités d’hébergement sont renfor-
cées par la transformation de 4 500 places d’hébergement 
d’urgence en places de centres d’hébergement et de réinser-
tion sociale, et la transformation de 6 000 places d’héberge-
ment d’urgence en places d’hébergement de stabilisation. » ;

2o L’article 83 est ainsi rédigé :

« Art.83. – Pour fi nancer le maintien des capacités et 
la création de 12 000 places en maisons relais au cours 
des années 2005 à 2007, les crédits ouverts par les lois de 
fi nances des années 2005 à 2009 sont fi xés à 195 millions 
d’euros selon la programmation suivante :

(En millions d’euros valeur 2004)

«  ANNÉES 2005 2006 2007 2008 2009  

 Montant des crédits .............................................................................. 13 19 31 66 66 »
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Article 6 BB

(Texte de l’Assemblée nationale)
L’article 87 de la loi no 2005-32 du 18 janvier 2005 

précitée est complété par un II ainsi rédigé :

« II. – Dans les départements d’outre-mer, à Mayotte et à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, 37 500 logements sociaux seront 
créés au cours des années 2007 à 2009, selon la programma-
tion suivante :

«  2007 2008 2009  

 Logements locatifs sociaux fi nancés par l’État au titre de l’article R. 372-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation .........................................................................................................................

5400 5400 5400  

 Logements en accession très sociale à la propriété ............................................................................. 2000 2000 2000  
 Logements sociaux réhabilités ............................................................................................................... 1500 1500 1500  
 Logements faisant l’objet d’une amélioration de l’habitat (propriétaires occupants) ....................... 2400 2400 2400  
 Logements fi nancés par des prêts locatifs sociaux prévus au chapitre II du titre VII du livre III du 

code de la construction et de l’habitation ........................................................................................
1200 1200 1200  

 Total ..................................................................................................................................................... 12 500 12 500 12 500 » ;

Article 6 BC

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Après l’article 66-1 de la loi no 2005-781 du 
13 juillet 2005 de programme fi xant les orientations de 
la politique énergétique, il est inséré un article 66-2 ainsi 
rédigé :

« Art. 66-2. – L’article 66 est également applicable aux 
nouveaux sites de consommation raccordés aux réseaux de 
distribution ou de transport avant le 1er juillet 2010. »

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er juillet 2007.

Article 6 BD

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

Le Gouvernement transmet chaque année au Parlement 
un rapport évaluant le fonctionnement du système d’enre-
gistrement départemental unique mentionné à l’article 
L. 441-2-1 du code de la construction et de l’habitation.

Ce rapport dresse notamment un bilan chiffré des 
demandes de logement locatif social non satisfaites.

Article 6 B

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 351-3 du code de la 
construction et de l’habitation est remplacé par cinq alinéas 
ainsi rédigés :

« Le barème est révisé chaque année au 1er janvier. Cette 
révision assure, par toutes mesures appropriées, le maintien 
de l’effi cacité sociale de l’aide personnalisée au logement. 
Sont indexés sur l’évolution de l’indice de référence des loyers 
défi ni à l’article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modifi ca-
tion de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 les paramè-
tres suivants :

« – les plafonds de loyers ;

« – les plafonds des charges de remboursement de contrats 
de prêts dont la signature est postérieure à la date de révision 
du barème ;

« – le montant forfaitaire des charges ;

« – les équivalences de loyer et de charges locatives. »

II. – L’article L. 542-5 du code de la sécurité sociale est 
complété par cinq alinéas ainsi rédigés :

« Les paramètres de calcul de l’allocation sont révisés 
chaque année au 1er janvier. Sont indexés sur l’évolution de 
l’indice de référence des loyers défi ni à l’article 17 de la loi 
no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modifi cation de la loi no 86-1290 du 
23 décembre 1986 les paramètres suivants :

« – les plafonds de loyers ;

« – les plafonds des charges de remboursement de contrats 
de prêts dont la signature est postérieure à la date de révision 
du barème ;

« – le montant forfaitaire des charges ;

« – les équivalences de loyer et de charges locatives. »

III. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 831-4 du 
même code, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés :

« Les paramètres de calcul de l’allocation sont révisés 
chaque année au 1er janvier. Sont indexés sur l’évolution 
de l’indice de référence des loyers défi ni à l’article 17 de 
la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modifi cation de la loi no 86-
1290 du 23 décembre 1986 les paramètres suivants :

« – les plafonds de loyers ;

« – les plafonds des charges de remboursement de contrats 
de prêts dont la signature est postérieure à la date de révision 
du barème ;

« – le montant forfaitaire des charges ;

« – les équivalences de loyer et de charges locatives. »

Article 6 BA
(Texte de l’Assemblée nationale)

Le second tableau de l’article 87 de la loi no 2005-32 du 18 janvier 2005 précitée est ainsi rédigé :
(En millions d’euros valeur 2004)

«  ANNÉES 2005 2006 2007 2008 2009 TOTAL  

 Autorisations d’engagement ......................................... 442 482 687 798 798 3 207  
 Crédits de paiement ....................................................... 465 594 631 703 670 3 063 »
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Article 6 C

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – L’article L. 313-20 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifi é :

1o Dans le premier alinéa, les mots : « et au 2o bis » sont 
remplacés par les références : « , au 2o bis et au 2o ter » ;

2o Dans le deuxième alinéa, les mots : « , d’une part, d’un 
fonds d’intervention et, d’autre part, d’un fonds de soutien » 
sont remplacés par les mots : « d’un fonds d’intervention, 
d’un fonds de soutien et d’un fonds dénommé fonds de 
garantie universelle des risques locatifs » ;

3o Après le huitième alinéa, sont insérés quatre alinéas 
ainsi rédigés :

« Le fonds de garantie universelle des risques locatifs 
verse les compensations prévues au g de l’article L. 313-1. 
Il peut également verser les garanties de loyer et charges 
prévues au c du même article aux bailleurs des secteurs 
locatifs mentionnés aux troisième à cinquième alinéas de 
l’article 41 ter de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à 
la propriété de logements sociaux et le développement de 
l’offre foncière, qui ne souscrivent pas de contrats d’assu-
rance contre le risque de loyers impayés.

« En dehors des contributions des associés collecteurs 
et de toutes ressources de l’Union d’économie sociale du 
logement, le fonds de garantie universelle des risques locatifs 
est alimenté par une fraction des primes ou cotisations qui 
lui sont confi ées par les entreprises d’assurance de dommages 
qui proposent la souscription de contrats d’assurance contre 
le risque de loyers impayés respectant le cahier des charges 
social mentionné au g de l’article L. 313-1. Il peut égale-
ment recevoir des versements de l’État au titre des locataires 
que ce dernier prend en charge, dans des conditions fi xées 
par convention entre l’État et l’Union d’économie sociale du 
logement, ainsi que des contributions volontaires des collec-
tivités territoriales ou de leurs groupements.

« Un décret en Conseil d’État, pris après consultation de 
l’union, fi xe les règles de gestion et de fonctionnement du 
fonds de garantie universelle des risques locatifs.

« L’Union d’économie sociale du logement garantit l’équi-
libre fi nancier de ce fonds. »

II. – Le quatrième alinéa de l’article L. 310-12 du code 
des assurances est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Elle contrôle le fonds de garantie universelle des risques 
locatifs mentionné à l’article L. 313-20 du code de la 
construction et de l’habitation. »

Article 6 FA

(Texte de l’Assemblée nationale)

L’article L. 251-6 du code de la construction et de l’habi-
tation est ainsi modifi é :

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Cependant, lorsque le bail prévoit une possibilité d’achat 
du terrain par le preneur dans le cadre d’une opération 
d’accession sociale à la propriété et que le preneur lève l’option 
conformément au quatrième alinéa de l’article L. 251-1, les 
privilèges et hypothèques du chef du preneur inscrits avant 
la levée de l’option ne s’éteignent pas à l’expiration du bail 
mais conservent leurs effets jusqu’à leur date d’extinction, 
sur l’immeuble devenu la propriété du constituant. Ils 

s’étendent de plein droit au terrain et peuvent garantir les 
prêts consentis pour l’acquisition dudit terrain. » ;

2o Le deuxième alinéa est ainsi modifi é :

a) Le mot : « Toutefois » est remplacé par les mots : « Par 
ailleurs » ;

b) Le mot : « précédent » est remplacé par le mot : 
« premier » ;

3o Le dernier alinéa est supprimé.

Article 6 JA

(Texte de l’Assemblée nationale)

Les deuxième à cinquième alinéas de l’article 22-2 de la 
loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée sont remplacés par 
seize alinéas ainsi rédigés :

« – photographie d’identité, hormis celle de la pièce justi-
fi cative d’identité ;

« – carte d’assuré social ;

« – copie de relevé de compte bancaire ou postal ;

« – attestation de bonne tenue de compte bancaire ou 
postal ;

« – attestation d’absence de crédit en cours ;

« – autorisation de prélèvement automatique ;

« – jugement de divorce, à l’exception du paragraphe 
commençant par l’énoncé : « Par ces motifs » ;

« – attestation du précédent bailleur indiquant que le 
locataire est à jour de ses loyers et charges, dès lors que le 
locataire peut présenter d’autres justifi catifs ;

« – attestation de l’employeur dès lors qu’il peut être fourni 
le contrat de travail et les derniers bulletins de salaire ;

« – contrat de mariage ;

« – certifi cat de concubinage ;

« – chèque de réservation de logement ;

« – dossier médical personnel, sauf en cas de demande de 
logement adapté ou spécifi que ;

« – extrait de casier judiciaire ;

« – remise sur un compte bloqué de biens, d’effets, de 
valeurs ou d’une somme d’argent correspondant à plus 
de deux mois de loyer en principal en l’absence du dépôt 
de garantie ou de la souscription de la garantie autonome 
prévue à l’article 2321 du code civil ;

« – production de plus de deux bilans pour les travailleurs 
indépendants. »

Article 6 MA

(Texte de l’Assemblée nationale)

Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifi é :

1o Après l’article L. 311-9, il est inséré un article L. 311-10 
ainsi rédigé :

« Art. L. 311-10. – Les dispositions du présent chapitre 
s’appliquent sans préjudice de celles qui fi gurent au chapi-
tre III du titre III du livre VI du code de la construction et 
de l’habitation. » ;
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2o Après l’article L. 342-5, il est inséré un article L. 342-6 
ainsi rédigé :

« Art. L. 342-6. – Les dispositions du présent chapitre 
s’appliquent sans préjudice de celles qui fi gurent au chapi-
tre III du titre III du livre VI du code de la construction et 
de l’habitation. »

Article 6 MB

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

Après le sixième alinéa de l’article L. 443-11 du code de 
la construction et de l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Dans les quartiers situés dans les zones urbaines sensibles 
défi nies à l’article 42 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire ou dans les territoires défi nis à l’article 6 de 
la loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine, les 
organismes d’habitations à loyers modérés peuvent, après 
avis de la commune d’implantation, louer à titre temporaire 
des locaux d’habitation situés en rez-de-chaussée, en vue d’y 
exercer des activités économiques. Passé le délai d’un mois, 
cet avis est réputé favorable ».

Article 6 MC

(Texte de l’Assemblée nationale)

Après le deuxième alinéa de l’article L. 632-1 du code de 
la construction et de l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Lorsque le contrat prévoit la révision du loyer, celle-ci 
intervient chaque année à la date convenue entre les parties 
ou, à défaut, au terme de chaque année du contrat. L’aug-
mentation qui en résulte ne peut dépasser la variation de 
l’indice de référence des loyers mentionné au d de l’article 17 
de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modifi cation de la loi no 86-1290 
du 23 décembre 1986. »

Article 6 MD

(Texte de l’Assemblée nationale)

Dans la troisième phrase du quatrième alinéa du m du 1o 
du I de l’article 31 du code général des impôts, les mots : 
« ou, si celui-ci », sont remplacés par les mots : « , sauf à 
l’occasion du renouvellement du bail, ou si le logement ».

Article 6 ME

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Dans le 7o du II de l’article 150 U du code général des 
impôts, après le mot : « sociaux », sont insérés les mots : « , à 
l’association mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances 
pour 2002 (no 2001-1275 du 28 décembre 2001), aux 
sociétés civiles immobilières dont cette association détient la 
majorité des parts pour les logements visés au 4o de l’article 
L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation, ».

II. – Dans le III de l’article 210 E du même code, après 
le mot : « sociaux », sont insérés les mots : « , de l’associa-
tion mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances pour 
2002 (no 2001-1275 du 28 décembre 2001), aux sociétés 
civiles immobilières dont cette association détient la majorité 
des parts pour les logements visés au 4o de l’article L. 351-2 
du code de la construction et de l’habitation, ».

Article 6 MF

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi 
modifi é :

1o Le c du 1 du 7o est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« – de logements à usage locatif construits par l’association 
mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances pour 2002 
(no 2001-1275 du 28 décembre 2001) ou par les sociétés 
civiles immobilières dont cette association détient la majorité 
des parts, dans des quartiers faisant l’objet d’une convention 
prévue à l’article 10 de la loi no 2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation pour la ville et la rénova-
tion urbaine et destinés à être occupés par des ménages dont 
le total des ressources n’excède pas le montant mentionné à 
l’article R. 391-8 du code de la construction et de l’habita-
tion. » ;

2o Dans le douzième alinéa du c du 1 du 7o, après les mots : 
« (no 2001-1275 du 28 décembre 2001) », sont insérés les 
mots : « , ou par les sociétés civiles immobilières dont cette 
association détient la majorité des parts, », et les mots : 
« lorsqu’elle a » sont remplacés par les mots : « lorsqu’elles 
ont » ;

3o Le d du 7o bis est complété par les mots : « ou par les 
sociétés civiles immobilières dont cette association détient la 
majorité des parts » ;

4o Après le 7o quater, il est inséré un 7o quinquies ainsi 
rédigé :

« 7o quinquies Sous réserve de l’application du 7o, les 
livraisons à soi-même de travaux d’amélioration, de trans-
formation, d’aménagement ou d’entretien, autres que 
l’entretien des espaces verts et les travaux de nettoyage, réa-
lisés par l’association mentionnée à l’article 116 de la loi 
de fi nances pour 2002 précitée ou par les sociétés civiles 
immobilières dont cette association détient la majorité des 
parts, et portant sur des logements à usage locatif situés 
dans des quartiers faisant l’objet d’une convention prévue à 
l’article 10 de la loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orien-
tation et de programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine et destinés à être occupés par des ménages dont le 
total des ressources n’excède pas le montant mentionné à 
l’article R. 391-8 du code de la construction et de l’habita-
tion ».

II. – L’article 278 sexies du même code est ainsi modifi é :

1o Dans le 2 du I, le mot : « douzième » est remplacé par 
le mot : « treizième » ;

2o Après le 3 quinquies du I, il est inséré un 3 sexies ainsi 
rédigé :

« 3 sexies Les ventes et apports de logements à usage locatif 
à l’association mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances 
pour 2002 précitée ou à des sociétés civiles immobilières 
dont cette association détient la majorité des parts, situés 
dans des quartiers faisant l’objet d’une convention prévue à 
l’article 10 de la loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orien-
tation et de programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine et destinés à être occupés par des ménages dont le 
total des ressources n’excède pas le montant mentionné à 
l’article R. 391-8 du code de la construction et de l’habita-
tion. » ;

3o Dans le 4 du I, les mots : « et au 7o quater » sont 
remplacés par les références : « , au 7o quater et au 7o quin-
quies ».
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III. – Dans le 6 de l’article 266 du même code, les mots : 
« et au 7o quater » sont remplacés par les mots : « , au 
7o quater et au 7o quinquies ».

IV. – Dans le deuxième alinéa du d du 1 de l’article 269 
du même code, les mots : « et 7o quater » sont remplacés par 
les références : « , au 7o quater et au 7o quinquies ».

V. – Dans la première phrase du II de l’article 284 du 
même code, après la référence : « 3 quinquies », est insérée la 
référence : « , 3 sexies ».

Article 6 MG

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – L’article 257 du code général des impôts, tel qu’il 
résulte de l’article 6 MF, est ainsi modifi é :

1o Après le treizième alinéa du c du 1 du 7o, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

« de locaux d’établissements mentionnés aux 6o et 7o 
du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 
familles qui accueillent des personnes handicapées ou des 
personnes âgées et qui font l’objet d’une convention entre le 
propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant 
de l’État dans le département. » ;

2o Après le 7o quinquies, il est inséré un 7o sexies ainsi 
rédigé :

« 7o sexies Sous réserve de l’application du 7o, les livrai-
sons à soi-même de travaux d’amélioration, de transforma-
tion, d’aménagement ou d’entretien, autres que l’entretien 
des espaces verts et les travaux de nettoyage, portant sur 
les locaux d’établissements mentionnés aux 6o et 7o du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles 
qui accueillent des personnes handicapées ou des personnes 
âgées et qui font l’objet d’une convention entre le proprié-
taire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l’État 
dans le département. Ces dispositions ne sont pas applica-
bles aux travaux bénéfi ciant du taux réduit de taxe sur la 
valeur ajoutée prévu par l’article 279-0 bis ; ».

II. – Dans le 6 de l’article 266 et le deuxième alinéa du 
d du 1 de l’article 269 du même code, tels qu’ils résultent 
de l’article 6 MF, les références « au 7o quater et au 7o quin-
quies » sont remplacées par les références « au 7o quater, au 
7o quinquies et au 7o sexies ».

III. – L’article 278 sexies du même code, tel qu’il résulte de 
l’article 6 MF, est ainsi modifi é :

1o Au 2 du I, le mot « treizième » est remplacé par le mot 
« quatorzième » ;

2o Après le 3 sexies du I, est inséré un 3 septies ainsi 
rédigé :

« 3 septies Les ventes et apports de locaux aux établisse-
ments mentionnés aux 6o et 7o du I de l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles qui accueillent des 
personnes handicapées ou des personnes âgées et qui font 
l’objet d’une convention entre le propriétaire ou le gestion-
naire des locaux et le représentant de l’État dans le départe-
ment. » ;

3o Dans le 4 du I, les références « au 7o quater et au 7o quin-
quies » sont remplacées par les références « au 7o quater, au 
7o quinquies et au 7o sexies ».

IV. – Dans la première phrase du II de l’article 284 du 
même code, tel qu’il résulte de l’article 6 MF, après la 
référence : « 3 sexies », est insérée la référence : « , 3 septies ».

V. – Le premier alinéa de l’article 1384 D du même code 
est ainsi modifi é :

1o Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée : « L’exonération s’applique également aux locaux 
acquis, construits ou aménagés en vue de la création d’éta-
blissements mentionnés aux 6o et 7o du I de l’article L. 312-
1 du code de l’action sociale et des familles qui accueillent 
des personnes handicapées ou des personnes âgées et qui 
font l’objet d’une convention entre le propriétaire ou le 
gestionnaire des locaux et le représentant de l’État dans le 
département. » ;

2o Dans la dernière phrase, les mots : « décision d’octroi 
d’aide de l’État » sont remplacés par les mots : « conclusion 
de la convention avec le représentant de l’État dans le dépar-
tement ».

VI. – Les I, II, III, IV et V s’appliquent aux locaux acquis, 
aménagés ou construits à compter de l’entrée en vigueur de 
la présente loi.

Article 6 MH

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Avant le 9o du 4 de l’article 261 du code général des 
impôts, il est inséré un 8o bis ainsi rédigé :

« 8o bis Les prestations de services et les livraisons de biens 
qui leur sont étroitement liées, effectuées dans le cadre de la 
garde d’enfants par les établissements visés aux deux premiers 
alinéas de l’article L. 2324-1 du code de la santé publique et 
assurant l’accueil des enfants de moins de trois ans ; ».

II. – Le I entre en vigueur le premier jour du mois suivant 
la publication de la présente loi.

Article 6 MI

(Texte de l’Assemblée nationale)

Dans le c du 4o de l’article 261 D du code général des 
impôts, les mots : « par bail ou convention de toute nature 
à l’exploitant d’un établissement d’hébergement qui remplit 
les conditions fi xées au a ou au b » sont remplacés par les 
mots : « à l’exploitant d’un établissement d’hébergement 
qui remplit les conditions fi xées aux a ou b, à l’exclusion de 
celles consenties à l’exploitant d’un établissement mentionné 
à l’article L. 633-1 du code de la construction et de l’habita-
tion dont l’activité n’ouvre pas droit à déduction ».

Article 6 MJ

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – A. – Après le I ter de l’article 1384 A du code général 
des impôts, il est inséré un I quater ainsi rédigé :

« I quater. – Sont exonérées de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pendant une durée de quinze ans à compter 
de l’année qui suit celle de leur achèvement, les construc-
tions de logements neufs à usage locatif et affectés à l’habi-
tation principale appartenant à l’association mentionnée à 
l’article 116 de la loi de fi nances pour 2002 (no 2001-1275 du 
28 décembre 2001) ou aux sociétés civiles immobilières dont 
cette association détient la majorité des parts lorsqu’elles sont 
fi nancées à concurrence de plus de 50 % par des subventions 
versées au titre de la participation des employeurs à l’effort 
de construction et qu’elles bénéfi cient des dispositions des 2 
ou 3 quinquies du I de l’article 278 sexies. La durée d’exoné-
ration est portée à vingt-cinq ans pour les constructions qui 
bénéfi cient d’une décision d’octroi de subvention prise entre 
le 1er mars 2007 et le 31 décembre 2009. »
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B. – Le A s’applique aux constructions pour lesquelles la 
décision de subvention a été prise à compter de la date de 
publication de la présente loi.

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration du prélè-
vement sur les recettes de l’État au titre de la compensation 
d’exonérations relatives à la fi scalité locale.

Article 6 MK

(Texte de l’Assemblée nationale)

Le B de l’article 1594-0 G du code général des impôts est 
complété par un j ainsi rédigé :

« j) Les cessions d’actifs opérées par l’association 
mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances pour 2002 
(no 2001-1275 du 28 décembre 2001), ou par les sociétés 
civiles immobilières dont elle détient la majorité des parts, 
en faveur des régimes de retraites complémentaires obliga-
toires des salariés du secteur privé par répartition institués 
par voie d’accords collectifs interprofessionnels. »

Article 6 ML

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – L’ordonnance no 2007-42 du 11 janvier 2007 relative 
au recouvrement des créances de l’État et des communes 
résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux est ratifi ée.

II. – L’article L. 129-4 du code de la construction et de 
l’habitation, dans sa rédaction résultant de l’article 3 de 
l’ordonnance no 2007-42 du 11 janvier 2007 précitée, est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les créances qui n’ont pu être recouvrées par la commune 
sont mises à la charge de l’État ou, par subrogation de celui-
ci dans ses droits et obligations, d’une personne publique s’y 
substituant ».

CHAPITRE II BIS

Dispositions en faveur de la cohésion sociale

Article 6 M

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Le titre VI du livre II du code de l’action sociale et des 
familles est complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV

« Domiciliation

« Section 1

« Droit à la domiciliation

« Art. L. 264-1. – Pour prétendre au service des presta-
tions sociales légales, réglementaires et conventionnelles, 
à l’exception de l’aide médicale de l’État mentionnée à 
l’article L. 251-1, ainsi qu’à la délivrance d’un titre national 
d’identité, à l’inscription sur les listes électorales ou à l’aide 
juridique, les personnes sans domicile stable doivent élire 
domicile soit auprès d’un centre communal ou intercom-
munal d’action sociale, soit auprès d’un organisme agréé à 
cet effet.

« L’organisme compétent pour attribuer une prestation 
sociale légale, réglementaire ou conventionnelle est celui 
dans le ressort duquel la personne a élu domicile.

« Le département débiteur de l’allocation personnalisée 
d’autonomie, de la prestation de compensation du handicap 
et du revenu minimum d’insertion mentionnés respective-
ment aux articles L. 232-1, L. 245-1 et L. 262-1 est celui 
dans le ressort duquel l’intéressé a élu domicile.

« Section 2

« Élection de domicile

« Art. L. 264-2. – L’élection de domicile est accordée pour 
une durée limitée. Elle est renouvelable de droit et ne peut 
prendre fi n que dans les conditions mentionnées à l’arti-
cle L. 264-5.

« Les centres communaux ou intercommunaux d’action 
sociale ainsi que les organismes agréés remettent aux 
intéressés une attestation d’élection de domicile mention-
nant la date d’expiration de celle-ci.

« L’attestation d’élection de domicile ne peut être délivrée à 
la personne non ressortissante d’un État membre de l’Union 
européenne, d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse, qui 
n’est pas en possession d’un des titres de séjour prévus au 
titre Ier du livre III du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile.

« Art. L. 264-3. – L’absence d’une adresse stable ne peut 
être opposée à une personne pour lui refuser l’exercice d’un 
droit, d’une prestation sociale ou l’accès à un service essen-
tiel garanti par la loi, notamment en matière bancaire et 
postale, dès lors qu’elle dispose d’une attestation en cours 
de validité.

« Art. L. 264-4. – Lorsque les centres communaux ou 
intercommunaux d’action sociale refusent l’élection de 
domicile des personnes sans domicile stable qui en font 
la demande, parce qu’elles ne présentent aucun lien avec 
la commune ou le groupement de communes, ils doivent 
motiver leur décision.

« Le représentant de l’État dans le département peut 
conclure une convention de prise en charge des activités de 
domiciliation avec un organisme agréé.

« Les organismes agréés ne peuvent refuser l’élection de 
domicile que dans les cas prévus par leur agrément.

« Lorsqu’un des organismes mentionnés à l’article L. 264-
1 refuse une élection de domicile, il doit orienter l’intéressé 
vers un organisme en mesure d’assurer sa domiciliation.

« Art. L. 264-5. – L’organisme qui assure la domiciliation 
y met fi n lorsque l’intéressé le demande, lorsqu’il acquiert un 
domicile stable ou lorsqu’il ne se manifeste plus.

« Section 3

« Agrément des organismes procédant à l’élection
de domicile

« Art. L. 264-6. – L’agrément délivré aux organismes 
mentionnés à l’article L. 264-1 est attribué par le repré-
sentant de l’État dans le département. Chaque commune 
du département met à disposition du public la liste des 
organismes agréés dans le département.

« Art. L. 264-7. – L’agrément a une durée limitée.
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« Il est attribué à tout organisme qui s’engage à respecter 
un cahier des charges arrêté par le représentant de l’État dans 
le département, après avis du président du conseil général, 
dans des conditions défi nies par décret, précisant notam-
ment la durée d’existence de l’organisme et son objet.

« Ce cahier des charges détermine notamment les obliga-
tions d’information, d’évaluation et de contrôle auxquelles 
est tenu l’organisme, en particulier à l’égard de l’État, du 
département et des organismes chargés du versement des 
prestations sociales.

« Avant tout renouvellement de l’agrément, une évaluation 
de l’activité de l’organisme agréé au regard des engagements 
pris dans le cahier des charges doit être effectuée.

« L’agrément peut déterminer un nombre d’élections 
de domicile au-delà duquel l’organisme n’est plus tenu 
d’accepter de nouvelles élections. Il peut autoriser l’orga-
nisme à restreindre son activité de domiciliation à certaines 
catégories de personnes ou à certaines prestations sociales. 
Dans ce dernier cas, les attestations d’élection de domicile 
délivrées par l’organisme ne sont opposables que pour l’accès 
aux prestations sociales mentionnées par l’agrément.

« Section 4

« Contrôle et évaluation

« Art. L. 264-8. – Les organismes mentionnés à l’article 
L. 264-1 s’assurent que la personne qui élit domicile est bien 
sans domicile stable. Ils rendent régulièrement compte de 
leur activité de domiciliation au représentant de l’État dans 
le département.

« Art. L. 264-9. – Le rapport mentionné à l’article L. 115-
4 évalue les conditions de mise en œuvre du présent chapitre 
et l’effectivité de l’accès aux droits mentionnés à l’article 
L. 264-1.

« Section 5

« Dispositions d’application

« Art. L. 264-10. – Le présent chapitre n’est pas applicable 
aux procédures de domiciliation des étrangers qui sollicitent 
leur admission au séjour au titre de l’asile en application de 
l’article L. 741-1 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile.

« Les conditions d’application du présent chapitre sont 
déterminées par décret, à l’exception de celles de l’article 
L. 264-4 qui sont déterminées par décret en Conseil 
d’État. »

II. – Le même code est ainsi modifi é :

1o Le dernier alinéa de l’article L. 232-2 est supprimé ;

1o bis Le dernier alinéa de l’article L. 232-12 est ainsi 
rédigé :

« L’allocation personnalisée d’autonomie est servie aux 
personnes sans domicile stable dans les conditions prévues 
au chapitre IV du titre VI du livre II. » ;

3o L’article L. 262-18 est ainsi modifi é :

a) Les deuxième et dernière phrases du premier alinéa ainsi 
que les deuxième à dernier alinéas sont supprimés ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les personnes sans domicile stable doivent élire domicile 
dans les conditions prévues au chapitre IV du titre VI du 
présent livre. »

III. – Le troisième alinéa de l’article L. 161-2-1 du code 
de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Les personnes sans domicile stable doivent élire domicile 
dans les conditions prévues au chapitre IV du titre VI du 
livre II du code de l’action sociale et des familles. Dans le but 
de simplifi er les démarches des intéressés, les organismes de 
sécurité sociale concernés et le département sont informés 
par l’organisme agréé des décisions d’attribution ou de 
retrait des attestations d’élection de domicile mentionnées 
à l’article L. 264-2 du même code, dans des conditions 
défi nies par décret. »

IV. – L’article L. 15-1 du code électoral est ainsi modifi é :

1o Le premier alinéa est complété par les mots : « dans les 
conditions prévues aux articles L. 264-6 et L. 264-7 du code 
de l’action sociale et des familles » ;

2o Dans le dernier alinéa, les mots : « une attestation » 
sont remplacés par les mots : « l’attestation mentionnée à 
l’article L. 264-2 du même code ».

V. – L’article 79 de la loi no 2002-73 du 17 janvier 2002 de 
modernisation sociale est ainsi rédigé :

« Art. 79. – Par dérogation aux dispositions de l’article 10 
de la loi no 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des 
activités ambulantes et au régime applicable aux personnes 
circulant en France sans domicile ni résidence fi xe, les 
personnes auxquelles la loi précitée s’applique peuvent, si 
elles le souhaitent, élire domicile dans les conditions prévues 
au chapitre IV du titre VI du livre II du code de l’action 
sociale et des familles pour bénéfi cier des prestations sociales 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 264-1 du 
même code. »

VI. – À la fi n de la deuxième phrase du dernier alinéa de 
l’article 13 de la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 relative à 
l’aide juridique, les mots : « l’organisme d’accueil choisi par 
lui » sont remplacés par les mots : « l’organisme qui lui a 
délivré une attestation d’élection de domicile dans les condi-
tions prévues au chapitre IV du titre VI du livre II du code 
de l’action sociale et des familles ».

VII. – Les dispositions du présent article sont applicables 
à compter du 1er juillet 2007.

Article 6 NA

Supprimé par la commission mixte paritaire.

Article 6 N

(Texte de l’Assemblée nationale)

L’article 142 de la loi no 2006-1666 du 21 décembre 2006 
de fi nances pour 2007 est complété par un XI, un XII et un 
XIII ainsi rédigés :

« XI. – Dans les départements mentionnés au II et pour 
une durée de trois ans, une expérimentation peut être menée 
selon les dispositions de l’article 37-1 de la Constitution afi n 
de favoriser le retour à l’emploi des bénéfi ciaires de l’alloca-
tion de solidarité spécifi que, de l’allocation de parent isolé et 
de l’allocation aux adultes handicapés et de simplifi er l’accès 
au contrat d’avenir institué à l’article L. 322-4-10 du code 
du travail et au contrat insertion-revenu minimum d’activité 
institué à l’article L. 322-4-15 du même code. Le représen-
tant de l’État dans le département est autorisé dans ce cadre 
et dans les conditions prévues au XIII à déroger par arrêté :

« 1o Au premier alinéa de l’article L. 322-4-12 du code du 
travail qui défi nit le contrat d’avenir comme un contrat à 
durée déterminée, afi n de permettre aux employeurs privés 
mentionnés aux 2o, 3o et 4o de l’article L. 322-4-11 du même 
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code de conclure un contrat d’avenir sous la forme soit 
d’un contrat à durée déterminée, soit d’un contrat à durée 
indéterminée, soit d’un contrat de travail temporaire ;

« 2o Aux premier et troisième alinéas du II de l’article 
L. 322-4-12 du même code et au troisième alinéa du I de 
l’article L. 322-4-15-6 du même code, qui instituent des 
aides à l’employeur ayant conclu un contrat d’avenir ou un 
contrat insertion-revenu minimum d’activité et en fi xent 
les modalités. Le représentant de l’État dans le département 
met en œuvre une aide modulable en fonction du nombre 
d’heures de travail effectuées, de la catégorie à laquelle appar-
tient l’employeur, des initiatives prises en matière d’accom-
pagnement et de formation professionnelle en faveur du 
bénéfi ciaire, des conditions économiques locales et de la 
gravité des diffi cultés d’accès à l’emploi ;

« 3o À l’article L. 351-10 du code du travail, ainsi qu’au 
troisième alinéa du I de l’article L. 524-5 et à l’article 
L. 821-7-2 du code de la sécurité sociale, dans le cas où 
une aide modulable est mise en œuvre en vertu du 2o du 
présent XI. Le montant de l’allocation versée respectivement 
aux bénéfi ciaires de l’allocation de solidarité spécifi que, de 
l’allocation de parent isolé et de l’allocation aux adultes 
handicapés ayant conclu un des contrats mentionnés à l’arti-
cle L. 322-4-10 ou à l’article L. 322-4-15 du code du travail 
est alors diminué du montant de l’aide versée à l’employeur, 
dans la limite d’un montant égal à l’allocation de revenu 
minimum d’insertion garanti à une personne isolée en appli-
cation de l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des 
familles ;

« 3o bis Au troisième alinéa de l’article L. 322-4-10 du code 
du travail, qui charge le département ou la commune de 
résidence du bénéfi ciaire ou, le cas échéant, l’établissement 
public de coopération intercommunale auquel appartient 
la commune de mettre en œuvre le contrat d’avenir. L’État 
assure seul la mise en œuvre des contrats d’avenir conclus 
par les bénéfi ciaires de l’allocation de solidarité spécifi que, 
de l’allocation aux adultes handicapés et de l’allocation de 
parent isolé dans le cadre de l’expérimentation et signe les 
conventions afférentes à ces contrats ;

« 4o Aux douzième et treizième alinéas de l’article L. 322-4-
11 du code du travail, en tant qu’ils fi xent la durée minimale, 
le nombre de renouvellements et la durée maximale de la 
convention individuelle conclue entre le bénéfi ciaire du 
contrat d’avenir et la collectivité publique chargée de la mise 
en œuvre de ce contrat, ainsi qu’aux premier et deuxième 
alinéas du I de l’article L. 322-4-12 du même code, en tant 
qu’ils fi xent la durée minimale et le nombre de renouvel-
lements du contrat d’avenir. Les contrats d’avenir conclus 
dans le cadre de l’expérimentation ont une durée minimale 
de six mois. Lorsqu’ils revêtent la forme d’un contrat à durée 
déterminée, ils sont renouvelables dans la limite de vingt-
quatre mois.

« Les conventions individuelles de contrat d’avenir ont 
une durée minimale de six mois et sont renouvelables dans 
la limite de vingt-quatre mois ;

« 5o Au troisième alinéa de l’article L. 322-4-15-2 du code 
du travail, en tant qu’il fi xe la durée maximale de la conven-
tion conclue entre la collectivité publique débitrice de la 
prestation et l’employeur du bénéfi ciaire du contrat inser-
tion-revenu minimum d’activité, et au cinquième alinéa 
de l’article L. 322-4-15-4 du même code, en tant qu’il fi xe 
la durée maximale du contrat insertion-revenu minimum 
d’activité lorsque celui-ci est conclu pour une durée déter-
minée. Lorsqu’il revêt la forme d’un contrat à durée déter-

minée, le contrat insertion-revenu minimum d’activité est 
renouvelable dans la limite de vingt-quatre mois.

« Les conventions individuelles de contrat insertion-
revenu minimum d’activité sont renouvelables dans la limite 
de vingt-quatre mois ;

« 6o Au cinquième alinéa du I de l’article L. 322-4-12 du 
code du travail, en tant que celui-ci fi xe à vingt-six heures la 
durée hebdomadaire du travail des personnes embauchées 
dans le cadre d’un contrat d’avenir. Le contrat d’avenir 
conclu dans le cadre de l’expérimentation comprend une 
durée hebdomadaire du travail minimale de vingt heures 
sans dépasser la durée prévue au premier alinéa de l’article 
L. 212-1 du même code et à l’article L. 713-2 du code 
rural ;

« 7o Au deuxième alinéa du IV de l’article L. 322-4-12 du 
code du travail qui prévoit les cas dans lesquels le contrat 
d’avenir peut être suspendu. Lorsque le contrat d’avenir est 
conclu pour une durée déterminée, il peut être suspendu, 
outre les cas déjà énumérés par le même alinéa, afi n de 
permettre au bénéfi ciaire d’effectuer des stages en entreprise 
ou des missions de travail temporaire lorsque celles-ci ont 
une durée minimale de deux semaines ;

« 8o Au premier alinéa du III de l’article L. 322-4-8 du 
même code qui défi nit le contrat initiative-emploi comme un 
contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée, afi n de 
permettre aux employeurs mentionnés au I du même article 
de conclure un contrat initiative-emploi sous la forme soit 
d’un contrat à durée déterminée, soit d’un contrat à durée 
indéterminée, soit d’un contrat de travail temporaire ;

« 9o Au quatrième alinéa du I de l’article L. 322-4-7 du 
même code qui défi nit le contrat d’accompagnement dans 
l’emploi comme un contrat à durée déterminée, afi n de 
permettre aux organismes de droit privé à but non lucratif et 
aux personnes morales de droit privé chargées de la gestion 
d’un service public de conclure un contrat d’accompagne-
ment dans l’emploi sous la forme soit d’un contrat à durée 
déterminée, soit d’un contrat à durée indéterminée, soit 
d’un contrat de travail temporaire ;

« 10o Au deuxième alinéa du III de l’article L. 322-4-8 et 
au dernier alinéa de l’article L. 322-4-7 du même code, qui 
prévoient les cas dans lesquels le contrat initiative-emploi 
et le contrat d’accompagnement dans l’emploi peuvent être 
suspendus. Lorsque le contrat initiative-emploi ou le contrat 
d’accompagnement dans l’emploi sont conclus pour une 
durée déterminée, ils peuvent être suspendus, outre les cas 
déjà énumérés par ces alinéas, afi n de permettre au bénéfi -
ciaire d’effectuer des stages en entreprise ou des missions de 
travail temporaire lorsque celles-ci ont une durée minimale 
de deux semaines ;

« 11o Au dernier alinéa du I de l’article L. 322-4-8 du 
même code qui fi xe les règles relatives à la durée maximale 
de la convention afférente au contrat initiative-emploi et à 
celle du contrat conclu pour son application, ainsi que les 
règles relatives aux conditions de son renouvellement. Les 
conventions individuelles et les contrats de travail y afférents, 
lorsqu’ils revêtent la forme d’un contrat à durée déterminée, 
ont une durée minimale de six mois et sont renouvelables 
dans la limite de vingt-quatre mois. La durée des conven-
tions précitées ne peut excéder vingt-quatre mois en cas 
d’embauche en contrat à durée indéterminée ;

« 12o Au troisième alinéa du I de l’article L. 322-4-7 du 
même code qui fi xe les règles relatives à la durée maximale 
de la convention afférente au contrat d’accompagnement 
dans l’emploi et à celle du contrat de travail conclu en appli-
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cation de celle-ci, ainsi que les règles relatives aux conditions 
de son renouvellement. Les conventions individuelles et les 
contrats de travail y afférents, lorsqu’ils revêtent la forme 
d’un contrat à durée déterminée, ont une durée minimale 
de six mois et sont renouvelables dans la limite de vingt-
quatre mois. La durée des conventions précitées ne peut 
excéder vingt-quatre mois en cas d’embauche en contrat à 
durée indéterminée ;

« 13o Au II des articles L. 322-4-7 et L. 322-4-8 du même 
code, qui fi xent les règles relatives au montant maximal de 
l’aide versée par l’État pour l’embauche de personnes en 
contrat d’accompagnement dans l’emploi ou en contrat 
initiative-emploi, ainsi que les conditions dans lesquelles elle 
peut être modulée. Le représentant de l’État dans le départe-
ment peut créer une aide modulable en fonction du nombre 
d’heures de travail effectuées, de la catégorie à laquelle appar-
tient l’employeur, des initiatives prises en matière d’accom-
pagnement et de formation professionnelle en faveur du 
bénéfi ciaire, des conditions économiques locales et de la 
gravité des diffi cultés d’accès à l’emploi ;

« Les contrats conclus dans le cadre de l’expérimenta-
tion prévoient obligatoirement des actions de formation et 
d’accompagnement au profi t de leurs titulaires. Adaptées en 
fonction de la durée du contrat, elles peuvent être menées 
pendant le temps de travail et en dehors de celui-ci.

« XII. – Dans l’objectif de mettre en œuvre un projet 
commun de contrat unique d’insertion, la convention de 
mise en œuvre de l’expérimentation prévue au IX peut 
prévoir les modalités de rapprochement des règles détermi-
nées par l’État pour les contrats dont il a la charge et dont il 
assure le fi nancement en vertu du XI, et des règles détermi-
nées par le département pour les contrats dont il a la charge 
et dont il assure le fi nancement dans les conditions du IV.

« Ces expérimentations peuvent également porter sur 
une partie du territoire du département qui connaît des 
diffi cultés de retour à l’emploi des publics concernés d’une 
importance ou d’une nature particulière.

« XIII. – Le représentant de l’État dans le département 
adresse pour accord au ministère chargé de l’emploi un 
dossier décrivant les expérimentations envisagées, les objec-
tifs poursuivis, les résultats attendus, les dispositions légis-
latives et réglementaires auxquelles il entend déroger ainsi 
qu’un protocole d’évaluation. Après examen de ces dossiers, 
le ministre chargé de l’emploi arrête une liste de départe-
ments dans lesquels le représentant de l’État dans le dépar-
tement est autorisé à conduire l’expérimentation selon les 
dispositions du XI.

« Les représentants de l’État qui mettent en œuvre une 
expérimentation sur le fondement du XI élaborent chaque 
année un rapport contenant les informations nécessaires à 
son évaluation, notamment les données agrégées portant 
sur les caractéristiques des bénéfi ciaires et sur les prestations 
fournies, ainsi que les éléments relatifs à l’impact de ces 
mesures sur le retour à l’emploi.

« Avant l’expiration de la durée fi xée pour l’expérimenta-
tion, ils adressent au ministre chargé de l’emploi un rapport 
d’évaluation de l’expérimentation. Ils peuvent à cette fi n 
requérir l’appui du comité d’évaluation mentionné au X.

« Avant l’expiration de cette même durée, le Gouverne-
ment transmet au Parlement un rapport d’évaluation portant 
sur les expérimentations mises en œuvre en application du 
présent article.

« XIV. – Un décret détermine les modalités de mise en 
œuvre du présent article. »

Article 6

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – L’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale est 
ainsi modifi é :

1o Au début de la première phrase du quatrième alinéa, 
les mots : « calculées, chaque année, » sont remplacés par 
les mots : « établies sur une base annuelle. Elles sont calcu-
lées, » ;

2o Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Par dérogation aux quatrième et sixième alinéas, les 
travailleurs non salariés susceptibles de bénéfi cier des 
régimes défi nis aux articles 50-0 et 102 ter du code général 
des impôts peuvent, pour l’année au cours de laquelle 
débute leur activité professionnelle et les deux années civiles 
suivantes, demander que l’ensemble des cotisations et contri-
butions de sécurité sociale dont ils sont redevables soient 
calculées trimestriellement en appliquant au montant de 
leur chiffre d’affaires ou de leurs revenus non commerciaux 
effectivement réalisés le trimestre précédent la fraction visée 
à l’article L. 131-6-2 du présent code. Ce régime reste appli-
cable au titre de l’année civile au cours de laquelle les limites 
de chiffre d’affaires ou de recettes prévues par les articles 
précités du code général des impôts sont dépassées. »

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 131-6-1 du 
même code, après les mots : « code du travail », sont insérés 
les mots : « et lorsqu’il n’est pas fait application du dernier 
alinéa de l’article L. 131-6 du présent code ».

III. – Après l’article L. 131-6-1 du même code, il est inséré 
un article L. 131-6-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 131-6-2. – Les cotisations obligatoires de sécurité 
sociale applicables aux travailleurs non salariés non agricoles 
imposés suivant le régime visé aux articles 50-0 ou 102 ter 
du code général des impôts font l’objet d’une exonération 
égale à la différence, si elle est positive, entre le total des 
cotisations et contributions sociales dont ils sont redevables 
et une fraction de leur chiffre d’affaires ou de leurs revenus 
non commerciaux.

« Un décret fi xe la fraction applicable aux catégories 
d’activités relevant du même seuil d’imposition en vertu des 
mêmes articles 50-0 ou 102 ter. Les fractions applicables aux 
différentes catégories d’activités sont fi xées de sorte qu’il n’y 
ait aucune exonération lorsque le chiffre d’affaires de l’entre-
prise, au titre de chacune des activités concernées, atteint un 
montant égal aux seuils fi xés par ces mêmes articles 50-0 et 
102 ter.

« Le présent article n’est pas applicable au titre des périodes 
au cours desquelles les travailleurs non salariés non agricoles 
bénéfi cient des exonérations mentionnées au premier alinéa 
de l’article L. 161-1-1, aux articles L. 161-1-2, L. 161-
1-3, L. 756-2 et au second alinéa de l’article L. 756-5 du 
présent code, ainsi qu’à l’article 14 de la loi no 96-987 du 
14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de 
relance pour la ville et à l’article 146 de la loi de fi nances 
pour 2002 (no 2001-1275 du 28 décembre 2001). »

IV. – L’article L. 133-6-2 du même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa, les travailleurs 
indépendants relevant du dernier alinéa de l’article L. 131-6 
sont dispensés de la déclaration de revenus auprès du régime 
social des indépendants. Un décret fi xe les obligations décla-
ratives particulières qui leur sont applicables. »
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V. – L’article L. 136-3 du même code est ainsi modifi é :

1o Au début de la première phrase du troisième alinéa, 
les mots : « La contribution est, à titre provisionnel, assise » 
sont remplacés par une phrase et les mots : « La contribu-
tion est établie sur une base annuelle. Elle est assise, à titre 
provisionnel, » ;

2o Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Par dérogation aux troisième et quatrième alinéas, le 
dernier alinéa de l’article L. 131-6 est applicable lorsque 
les employeurs ou les travailleurs indépendants ont exercé 
l’option prévue par cet alinéa. »

VI. – Le présent article s’applique pour la première fois 
pour le calcul des cotisations assises sur les revenus de l’année 
2007.

VII. – Le III de l’article L. 241-13 du code de la sécurité 
sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce coeffi cient maximal de 0,281 est également appli-
cable aux groupements d’employeurs visés à l’article L. 127-1
du code du travail pour les salariés exclusivement mis à la 
disposition, au cours d’un même mois, des membres de ces 
groupements qui ont un effectif de dix-neuf salariés au plus 
au sens de l’article L. 620-10 du code du travail. »

Article 6 bis

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – A. – L’ordonnance no 2005-1529 du 8 décembre 2005 
instituant un interlocuteur social unique pour les indépen-
dants est ratifi ée.

B. – L’article L. 611-20 du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction résultant de l’article 6 de la même ordonnance, 
est ainsi modifi é :

1o Dans le premier alinéa, après les mots : « l’encaisse-
ment », sont insérés les mots : « et le contentieux » ;

2o Dans le second alinéa, les mots : « par le présent 
livre » sont remplacés par les mots : « par le présent titre, y 
compris ».

II. – A. – L’ordonnance no 2005-1528 du 8 décembre 2005 
relative à la création du régime social des indépendants est 
ratifi ée.

B. – Le IV de l’article 2 de la même ordonnance est 
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les articles L. 614-2 et L. 614-3 sont abrogés. »

C. – Dans le 4o de l’article L. 143-1 du code de la sécurité 
sociale, les mots : « caisses de base du régime social des 
indépendants » sont remplacés par les mots : « caisses régio-
nales d’assurance maladie ».

D. – Dans le premier alinéa de l’article L. 652-3 du code 
de la sécurité sociale, après les mots : « pour l’assurance 
maladie et maternité », sont insérés les mots : « ainsi que les 
caisses d’assurance vieillesse des professions libérales ».

III. – Dans le quatrième alinéa de l’article L. 953-1 du code 
du travail, dans sa rédaction résultant du III de l’article 16 
de la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et 
moyennes entreprises, les mots : « au plus tard le 15 février » 
sont remplacés par les mots : « s’ajoutant à l’échéance provi-
sionnelle des cotisations et contributions sociales du mois 
de février ».

Article 6 ter

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Dans le 1o du I de l’article 32 de la loi no 2006-339 du 
23 mars 2006 relative au retour à l’emploi et sur les droits 
et les devoirs des bénéfi ciaires de minima sociaux, les mots : 
« deux ans » sont remplacés par les mots : « trois ans ».

II. – Dans le premier alinéa de l’article 1er de l’ordonnance 
no 2006-433 du 13 avril 2006 relative à l’expérimentation 
du contrat de transition professionnelle, l’année : « 2007 » 
est remplacée par l’année : « 2008 ».

III. – Dans le second alinéa de l’article 2 de la même 
ordonnance, l’année : « 2007 » est remplacée par l’année : 
« 2008 ».

IV. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article 4 de 
la même ordonnance est remplacée par deux phrases ainsi 
rédigées :

« Ces périodes peuvent également être accomplies dans le 
cadre de contrats de travail temporaire conclus en applica-
tion de l’article L. 124-2 du même code. Elles ne peuvent 
excéder une durée totale de neuf mois. »

Article 6 quater

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Le premier alinéa de l’article L. 314-9 du code de 
l’action sociale et des familles est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés :

« Les montants des éléments de tarifi cation afférents aux 
soins mentionnés au 1o de l’article L. 314-2 sont modulés 
selon l’état de la personne accueillie au moyen de la grille 
nationale mentionnée à l’article L. 232-2 et du référentiel 
mentionné au deuxième alinéa du III de l’article 46 de la loi 
no 2005-1579 du 19 décembre 2005 de fi nancement de la 
sécurité sociale pour 2006.

« Les montants des éléments de tarifi cation afférents à 
la dépendance mentionnés au 2o de l’article L. 314-2 sont 
modulés selon l’état de la personne accueillie au moyen de la 
grille nationale mentionnée à l’article L. 232-2. »

II. – À compter de l’année 2007, l’utilisation du référentiel 
mentionné au III de l’article 46 de la loi no 2005-1579 du 
19 décembre 2005 de fi nancement de la sécurité sociale pour 
2006 s’applique aux établissements renouvelant la conven-
tion pluriannuelle mentionnée au I de l’article L. 313-12 du 
code de l’action sociale et des familles et aux établissements 
dont la valeur du groupe iso-ressources moyen pondéré est 
égale ou supérieure à 800 points.

III. – L’article L. 315-16 du code de l’action sociale et des 
familles est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les établissements publics sociaux et médico-sociaux 
peuvent exercer leur recours, s’il y a lieu, contre les résidents, 
contre leurs débiteurs et contre les personnes désignées par 
les articles 205, 206, 207 et 212 du code civil. Ces recours 
relèvent de la compétence du juge aux affaires familiales. »

Article 6 quinquies

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – L’article L. 443-12 du code de l’action sociale et des 
familles est abrogé.

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 443-4 du même 
code, après les mots : « Le bénéfi ciaire de l’agrément », sont 
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insérés les mots : « ou, le cas échéant, la personne morale 
employeur ».

III. – Le titre IV du livre IV du même code est complété 
par un chapitre IV ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV

« Accueillants familiaux 
employés par des personnes morales de droit public 

ou de droit privé

« Art. L. 444-1. – Les personnes morales de droit public ou 
de droit privé peuvent, après accord du président du conseil 
général du département de résidence de l’accueillant familial, 
être employeurs des accueillants familiaux mentionnés à 
l’article L. 441-1.

« Les accueillants familiaux employés par des collecti-
vités territoriales ou leurs établissements publics adminis-
tratifs sont des agents non titulaires de ces collectivités. 
Les accueillants familiaux employés par des établissements 
sociaux ou médico-sociaux publics sont des agents non 
titulaires de ces établissements.

« Les dispositions particulières qui leur sont applicables 
sont fi xées par voie réglementaire.

« Les dispositions du présent chapitre ne sont pas appli-
cables aux accueillants familiaux mentionnés à l’arti-
cle L. 443-10 ayant passé un contrat avec un établissement 
ou service de soins pour accueillir des malades mentaux en 
accueil familial thérapeutique.

« Art. L. 444-2. – Sont applicables aux personnes relevant 
du présent chapitre les dispositions suivantes du code du 
travail :

« – la sous-section 1 de la section 1 et les sections 2, 3, 
4-2, 5, 5-1, 5-2, 7 et 8 du chapitre II du titre II du livre Ier, 
ainsi que le dernier alinéa de l’article L. 123-1 ;

« – le titre III ainsi que les chapitres préliminaire, III, V 
et VI du titre IV du livre Ier ;

« – la section 2 du chapitre II, la section 2 du chapitre 
III, les chapitres V et VI du titre II, ainsi que le titre IV du 
livre II ;

« – la section 1 du chapitre Ier du titre V du livre III ;

« – les titres Ier, II, III et VI du livre IV ;

« – les livres V et IX, à l’exception du titre VII.

« Art. L. 444-3. – Il est conclu, pour chaque personne 
accueillie, entre l’accueillant familial et son employeur un 
contrat de travail écrit.

« Tout contrat de travail fait l’objet d’une période d’essai 
de trois mois, éventuellement renouvelable après accord 
écrit du salarié.

« Pour chaque personne accueillie, il est conclu entre la 
personne accueillie, l’accueillant familial et, si ce dernier le 
souhaite, l’employeur, un contrat d’accueil conforme aux 
stipulations d’un contrat-type établi par voie réglemen-
taire après avis des représentants des présidents de conseil 
général.

« Art. L. 444-4. – Les accueillants familiaux perçoivent 
une rémunération garantie dont le montant minimal est 
déterminé en référence au salaire minimum de croissance. 
Le montant de la rémunération est fonction du nombre 
de personnes accueillies et de la durée du travail. Cette 
rémunération est complétée des indemnités mentionnées 
aux 2o à 4o de l’article L. 442-1. Les montants des indem-

nités mentionnées aux 2o et 3o du même article L. 442-1 
sont compris entre un minimum et un maximum fi xés par 
décret.

« Le nombre de journées travaillées ne peut excéder pour 
chaque salarié un plafond annuel de deux cent cinquante-
huit jours. Les modalités de détermination de la durée et 
de suivi de l’organisation du travail sont fi xées par accord 
collectif de travail ou à défaut par décret.

« L’employeur doit tenir à la disposition de l’inspecteur du 
travail, pendant une durée de trois ans, le ou les documents 
permettant de comptabiliser le nombre de jours de travail 
effectués par le salarié.

« Lorsque le nombre annuel de jours travaillés, sans excéder 
le plafond légal susmentionné, dépasse le plafond fi xé par 
accord collectif de travail, après déduction, le cas échéant, 
des jours affectés à un compte épargne-temps et des congés 
reportés dans les conditions prévues à l’article L. 223-9 du 
code du travail, le salarié doit bénéfi cier, au cours des trois 
premiers mois de l’année suivante, d’un nombre de jours 
supplémentaires de congé égal au dépassement constaté et le 
plafond de jours travaillés afférent à cette année est réduit à 
due concurrence.

« Art. L. 444-5. – Lorsque, du fait de la personne accueillie, 
l’accueil d’une ou plusieurs personnes est provisoirement 
suspendu, notamment en cas d’hospitalisation ou de séjour 
dans la famille naturelle, l’accueillant familial a droit à une 
indemnité, dont le montant et les conditions de versement 
sont défi nis par décret.

« L’employeur qui ne peut pas confi er à un accueillant 
familial le nombre de personnes prévues contractuellement, 
pendant une durée de quatre mois consécutifs, est tenu 
soit de recommencer à verser la totalité du salaire à l’issue 
de cette période, soit de procéder au licenciement écono-
mique de l’accueillant familial, motivé par cette absence de 
personne à confi er, ou à la modifi cation d’un élément essen-
tiel du contrat de travail.

« Art. L. 444-6. – Les accueillants familiaux ne peuvent 
se séparer de l’ensemble des personnes qu’ils accueillent 
pendant les repos hebdomadaires, jours fériés, congés payés 
et congés de formation sans l’autorisation préalable de 
leur employeur. L’employeur est tenu d’accorder le congé 
principal demandé pendant la période défi nie au troisième 
alinéa de l’article L. 223-8 du code du travail. Il est tenu 
d’accorder d’autres congés, répartis sur l’année, dont la 
durée minimale est défi nie par décret.

« Pendant les congés des accueillants, l’employeur est tenu 
de prévoir les modalités d’accueil des personnes accueillies en 
leur garantissant un accueil temporaire de qualité par un 
autre accueillant familial ou dans un établissement social et 
médico-social.

« La formation initiale et continue prévue à l’article 
L. 441-1 du présent code est à la charge de l’employeur qui 
organise et fi nance l’accueil de la ou des personnes accueillies 
pendant les heures de formation.

« Art. L. 444-7. – Lorsque l’accueillant familial relevant 
du présent chapitre exerce un mandat de délégué syndical, 
de représentant syndical ou de représentant du personnel, 
l’employeur organise et fi nance, le cas échéant, l’accueil des 
personnes qui lui sont habituellement confi ées pendant les 
temps correspondant à l’exercice de cette fonction.

« Art. L. 444-8. – En cas de retrait d’agrément, l’employeur 
est tenu de procéder au licenciement dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
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« Le président du conseil général informe la personne 
morale qui l’emploie du retrait ou de la modifi cation du 
contenu de l’agrément d’un accueillant familial.

« Art. L. 444-9. – En cas de rupture du contrat de travail 
à l’initiative de l’employeur, sauf en cas de faute grave ou 
lourde, ainsi qu’en cas de rupture à l’initiative du salarié, les 
parties respectent les délais de préavis suivants :

« 1o Quinze jours pour une ancienneté comprise entre 
trois et six mois ;

« 2o Un mois pour une ancienneté comprise entre six mois 
et moins de deux ans ;

« 3o Deux mois pour une ancienneté d’au moins deux 
ans. »

IV. – Le II de l’article L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale est ainsi rédigé :

« II. – Les particuliers et personnes morales qui ont passé 
un contrat conforme aux dispositions des articles L. 442-1 
et L. 444-3 du code de l’action sociale et des familles pour 
l’accueil par des particuliers à leur domicile, à titre onéreux, 
de personnes mentionnées aux a, c, d et e du I sont exonérées 
totalement, dans les conditions prévues à l’avant-dernier 
alinéa du I, des cotisations d’assurances sociales, d’accidents 
du travail et d’allocations familiales dues sur la rémunéra-
tion qu’elles versent à ces accueillants familiaux. »

Article 7

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Après l’article L. 117-2 du code de l’action sociale et 
des familles, il est inséré un article L. 117-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 117-3. – Il est créé une aide à la réinsertion 
familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays d’ori-
gine. Cette aide est à la charge de l’État.

« Elle est ouverte aux étrangers non ressortissants d’un 
État membre de l’Union européenne ou partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen, en situation régulière, 
vivant seuls :

« – âgés d’au moins soixante-cinq ans ou d’au moins 
soixante ans en cas d’inaptitude au travail ;

« – qui justifi ent d’une résidence régulière et ininter-
rompue en France pendant les quinze années précédant la 
demande d’aide ;

« – qui sont hébergés, au moment de la demande, dans un 
foyer de travailleurs migrants ou dans un logement à usage 
locatif dont les bailleurs s’engagent à respecter certaines 
obligations dans le cadre de conventions conclues avec 
l’État ;

« – dont les revenus sont inférieurs à un seuil fi xé par 
décret en Conseil d’État ;

« – et qui effectuent des séjours de longue durée dans leur 
pays d’origine.

« Son montant est calculé en fonction des ressources du 
bénéfi ciaire. Elle est versée annuellement et révisée, le cas 
échéant, une fois par an, en fonction de l’évolution des 
prix hors tabac prévue dans le rapport sur la situation et 
les perspectives économiques, sociales et fi nancières de la 
Nation annexé au projet de loi de fi nances de l’année.

« Elle n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu.

« L’aide est supprimée lorsqu’il est constaté que l’une des 
conditions exigées pour son service n’est plus remplie.

« Le bénéfi ce de l’aide est supprimé à la demande des 
bénéfi ciaires, à tout moment, en cas de renonciation à effec-
tuer des séjours de longue durée dans leur pays d’origine. En 
cas de renonciation au bénéfi ce de cette aide, les bénéfi ciaires 
sont réintégrés dans leurs droits liés à la résidence.

« L’aide est cessible et saisissable dans les mêmes condi-
tions et limites que les salaires.

« Elle est servie par l’Agence nationale de l’accueil des 
étrangers et des migrations.

« Elle est exclusive de toute aide personnelle au logement 
et de tous minima sociaux.

« Elle ne constitue en aucun cas une prestation de sécurité 
sociale.

« Les conditions de résidence, de logement, de ressources 
et de durée des séjours dans le pays d’origine posées pour 
le bénéfi ce de l’aide, ainsi que ses modalités de calcul et de 
versement, sont défi nies par décret en Conseil d’État. Les 
autres modalités d’application, concernant notamment le 
contrôle des conditions requises, sont défi nies par décret. »

II. – Avant le 31 décembre 2009, le Gouvernement 
présente au Parlement un rapport d’évaluation du dispositif 
institué au présent article. »

Article 7 bis

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 311-7 du code de 
la sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa et à toute disposition 
contraire, le bénéfi ciaire de l’aide à la réinsertion familiale 
et sociale des anciens migrants prévue à l’article L. 117-3 
du code de l’action sociale et des familles a droit, lors de 
ses séjours en France, au bénéfi ce des prestations en nature 
des assurances maladie et maternité du régime obligatoire 
d’assurances maladie et maternité dont il relevait au moment 
de son départ ou, à défaut, du régime général de sécurité 
sociale. »

II. – Au début du dernier alinéa du même article, les 
mots : « Les mêmes dispositions » sont remplacés par les 
mots : « Les dispositions du premier alinéa ».

Article 8

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – L’article 199 sexdecies du code général des impôts est 
ainsi modifi é :

1o Le 1 est ainsi modifi é :

a) Dans le a, les mots : « ou le recours à une association ou 
à une entreprise agréée par l’État, » sont supprimés ;

b) Le b devient un c ;

c) Il est rétabli un b ainsi rédigé :

« b) Le recours à une association, une entreprise ou un 
organisme ayant reçu un agrément délivré par l’État et qui 
rend des services mentionnés au a ; »

2o Le premier alinéa du 4 est ainsi modifi é :

a) Les mots : « aux 4o et 5o de » sont remplacés par le mot : 
« à » ;

b) Les mots : « pour l’emploi d’un salarié à leur résidence 
et payées à l’aide du chèque emploi-service universel prévu 
à l’article L. 129-5 du même code » sont remplacés par les 



 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 1895

mots : « au titre de l’emploi, à leur résidence, d’un salarié 
ou en cas de recours à une association, une entreprise ou un 
organisme, mentionné au b ou au c du 1 » ;

2o bis Dans le deuxième alinéa du 4, après le mot : « profes-
sionnelle », sont insérés les mots : « ou est inscrit sur la liste 
des demandeurs d’emplois prévue à l’article L. 311-5 du 
code du travail durant trois mois au moins » ;

2o ter Dans le troisième alinéa du 4, les mots : « qui 
exercent toutes deux une activité professionnelle au cours 
de l’année de paiement des dépenses » sont remplacés par les 
mots : « qui toutes deux satisfont à l’une ou l’autre condi-
tions posées à l’alinéa précédent » ;

3o Le b du 5 est ainsi rédigé :

« b Les personnes mentionnées au 4 qui ont supporté ces 
dépenses à la résidence d’un ascendant. »

I bis. – Dans les articles L. 129-3 et L. 129-15 du code 
du travail, les mots : « la réduction d’impôt » sont remplacés 
par les mots : « l’aide ».

II. – Le présent article est applicable à compter de l’impo-
sition des revenus de l’année 2007.

Article 8 bis

(Texte de l’Assemblée nationale)

Dans le 2o de l’article L. 129-5 du code du travail, la 
référence : « à l’article L. 227-6 du code de l’action sociale 
et des familles » est remplacée par les mots : « les personnes 
organisant un accueil des enfants scolarisés en école mater-
nelle ou élémentaire, limité aux heures qui précèdent ou 
suivent la classe ».

Article 8 ter

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Les dispositions des articles 44 octies A et 1383 C bis 
du code général des impôts et du I sexies de l’article 
1466 A du même code applicables aux entreprises et établis-
sements existant au 1er janvier 2006, ainsi qu’aux immeubles 
rattachés à cette même date à ces établissements, dans les 
zones franches urbaines défi nies au deuxième alinéa du B 
du 3 de l’article 42 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire, s’appliquent dans les mêmes conditions aux 
entreprises et établissements existant au 1er janvier 2007, 
ainsi qu’aux immeubles rattachés à cette même date à ces 
établissements, dans les parties des communes incluses dans 
les extensions des zones franches urbaines mentionnées au 
B du 3 de l’article 42 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 
précitée et dont la liste fi gure aux I et I bis de l’annexe à la loi 
no 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre 
du pacte de relance pour la ville résultant des modifi cations 
des limites de ces zones intervenues en 2007.

II. – Les entreprises mentionnées au I et souhaitant bénéfi -
cier des dispositions du I sexies de l’article 1466 A du code 
général des impôts au titre des années 2007 et 2008 doivent 
en faire la demande pour chaque établissement avant le 
31 décembre 2007.

III. – Les redevables de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties au titre d’immeubles mentionnés au I et souhaitant 
bénéfi cier des dispositions de l’article 1383 C bis du code 
général des impôts au titre des années 2007 et 2008 doivent 
souscrire la déclaration mentionnée au B du III de l’article 29 
de la loi no 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des 
chances auprès du service des impôts du lieu de situation des 
biens au plus tard le 30 novembre 2007.

Article 9

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 262-9-1 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :

« Les ressortissants des États membres de la Communauté 
européenne et des autres États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen entrés en France pour y chercher un 
emploi et qui s’y maintiennent à ce titre ne bénéfi cient pas 
du revenu minimum d’insertion. »

II. – L’article L. 380-3 du code de la sécurité sociale est 
complété par un 6o ainsi rédigé :

« 6o Les ressortissants des États membres de la Commu-
nauté européenne et des autres États parties à l’accord sur 
l’Espace économique européen entrés en France pour y 
chercher un emploi et qui s’y maintiennent à ce titre. »

III. – Le troisième alinéa de l’article L. 524-1 du même 
code est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les ressortissants des États membres de la Communauté 
européenne et des autres États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen entrés en France pour y chercher un 
emploi et qui s’y maintiennent à ce titre ne bénéfi cient pas 
de l’allocation. »

Article 9 bis

(Texte de l’Assemblée nationale)

Le quatrième alinéa de l’article L. 311-9 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par 
une phrase ainsi rédigée :

« Il en va de même pour l’étranger âgé de seize à dix-huit 
ans révolus pouvant prétendre à un titre de séjour et relevant 
des dispositions prévues à l’article L. 314-12. »

Article 10

(Texte de l’Assemblée nationale)

L’article 108 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales est ainsi rédigé :

« Art. 108. – Les fonctionnaires qui demandent leur 
intégration dans la fonction publique territoriale relèvent du 
régime spécial de la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales à compter de la date d’effet de l’intégra-
tion. Lorsqu’ils réunissent les conditions prévues par la régle-
mentation de ce régime, ils peuvent bénéfi cier d’une pension 
rémunérant les services effectifs accomplis, y compris pour 
l’État, antérieurement à l’intégration. En contrepartie, afi n 
d’assurer une compensation fi nancière intégrale des charges 
ainsi assurées pour le compte de l’État, une fraction de la 
taxe sur la valeur ajoutée visée à l’article 256 du code général 
des impôts est affectée à la Caisse nationale de retraites des 
agents des collectivités locales dans des conditions fi xées par 
une loi de fi nances. »

Article 11 bis

(Texte de l’Assemblée nationale)

Dans le dernier alinéa de l’article 28 de la loi no 2004-
803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électri-
cité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, les 
mots : « jusqu’à l’expiration d’un délai qui ne peut excéder 
trois ans à compter de la publication de la présente loi » sont 
remplacés par les mots : « jusqu’au 31 décembre 2007 ».
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Article 11 ter

(Texte de l’Assemblée nationale)

Le Gouvernement dépose au Parlement, avant le 1er dé-
cembre 2007, un rapport sur l’indemnisation des dommages 
aux bâtiments causés par la sécheresse survenue durant l’été 
2003. Ce rapport dresse notamment un état, par départe-
ment, des demandes d’indemnisation présentées, des engage-
ments fi nanciers et des paiements effectués dans le cadre du 
dispositif prévu à l’article 110 de la loi no 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de fi nances pour 2006, ainsi que la liste 
des communes qui en ont bénéfi cié. Il évalue l’adéquation 
des moyens fi nanciers mis en œuvre aux besoins exprimés, 
ainsi que la pertinence des critères de reconnaissance de l’état 
de catastrophe naturelle. Il formule des propositions en vue 
d’améliorer les conditions d’indemnisation des catastrophes 
naturelles.

Article 13

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’arti-
cle L. 131-73 du code monétaire et fi nancier est ainsi 
rédigée :

« Les frais perçus par le tiré ne peuvent excéder un montant 
fi xé par décret. »

II. – L’article L. 312-1-1 du même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« III. – Le montant des frais bancaires consécutifs à un 
incident de paiement autre que le rejet d’un chèque est 
plafonné dans des conditions fi xées par décret en fonction 
de la nature et du montant de l’incident, sans excéder en 
tout état de cause ce dernier montant. »

Article 14

(Texte de l’Assemblée nationale)

Après l’article L. 331-3 du code de la consommation, il est 
inséré un article L. 331-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 331-3-1. – La saisine du juge aux fi ns de rétablis-
sement personnel emporte suspension des voies d’exécution, 
y compris des mesures d’expulsion du logement du débiteur, 
jusqu’au jugement d’ouverture. »

Article 15

(Texte de l’Assemblée nationale)

L’article L. 331-7-1 du code de la consommation est ainsi 
modifi é :

1o Après les mots : « elle peut », la fi n de la première phrase 
du premier alinéa est ainsi rédigée : « soit recommander la 
suspension de l’exigibilité des créances autres qu’alimentaires 
pour une durée qui ne peut excéder deux ans soit, par une 
proposition spéciale et motivée, recommander l’effacement 
partiel des créances. » ;

1o bis Après la même phrase, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée : « En ce cas, les mesures prévues à l’article L. 331-7 
peuvent être mises en œuvre dès lors que l’effacement partiel 
des créances les rend possibles. » ;

2o La première phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée :

« Dans le cas où la commission recommande la suspen-
sion de l’exigibilité des créances autres qu’alimentaires, elle 
réexamine, à l’issue de la période de suspension, la situation 
du débiteur. » ;

3o La troisième phrase du dernier alinéa est complétée par 
les mots : « éventuellement combiné avec les mesures de 
l’article L. 331-7. »

Article 16

(Texte de l’Assemblée nationale)

I. – L’article L. 332-6 du code de la consommation est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut 
obtenir communication de tout renseignement lui permet-
tant d’apprécier la situation du débiteur et l’évolution 
possible de celle-ci. »

II. – Dans le d de l’article L. 334-5 du même code, les 
mots : « Au dernier » sont remplacés par les mots : « Dans 
l’avant-dernier ».

Article 17

(Texte de l’Assemblée nationale)

Le premier alinéa de l’article L. 332-8 du code de la 
consommation est ainsi rédigé :

« Le juge statue sur les éventuelles contestations de 
créances et prononce la liquidation judiciaire du patri-
moine du débiteur, dont sont exclus les biens insaisissables 
énumérés à l’article 14 de la loi no 91-650 du 9 juillet 1991 
portant réforme des procédures civiles d’exécution, ainsi 
que les biens dont les frais de vente seraient manifestement 
disproportionnés au regard de leur valeur vénale et les biens 
non professionnels indispensables à l’exercice de l’activité 
professionnelle du débiteur. »

Article 18

(Texte de l’Assemblée nationale)

La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 332-9 
du code de la consommation est ainsi rédigée :

« Lorsque l’actif réalisé est insuffi sant pour désintéresser 
les créanciers, lorsque le débiteur ne possède rien d’autre 
que des biens meublants nécessaires à la vie courante et des 
biens non professionnels indispensables à l’exercice de son 
activité professionnelle, ou lorsque l’actif n’est constitué que 
de biens dépourvus de valeur marchande ou dont les frais de 
vente seraient manifestement disproportionnés au regard de 
leur valeur vénale, le juge prononce la clôture pour insuffi -
sance d’actif. »

Articles 1er ter a à 5 quinquies

M. le président. Sur les articles 1er ter A à 5 quinquies, je 
ne suis saisi d’aucun amendement.

Y a-t-il une demande de parole sur l’un de ces articles ? ...

Le vote est réservé.

Article 5 sexies

M. le président. L’amendement no 3, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Au cinquième alinéa (2o) de cet article, remplacer les 
mots :

du vingtième alinéa de l’article L. 421-1
par les mots :
du 5o de l’article L. 421-3

La parole est à Mme la ministre déléguée.



 SÉNAT – SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 1897

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Il s’agit d’un 
amendement rédactionnel, qui vise à rectifi er une erreur de 
référence.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bernard Seillier, rapporteur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Le vote sur l’article 5 sexies est réservé.

Articles 5 septies A à 6 ME

M. le président. Sur les articles 5 septies A à 6 ME, je ne 
suis saisi d’aucun amendement.

Y a-t-il une demande de parole sur l’un de ces articles ? ...

Le vote est réservé.

Article 6 MF

M. le président. L’amendement no 1, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Supprimer le 1o et le 3o du II et les III, IV et V de cet 
article.

La parole est à Mme la ministre déléguée.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Il s’agit d’un 
amendement de coordination entre les articles 6 MF et 
6 MG.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bernard Seillier, rapporteur. Favorable.

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, pour 
explication de vote.

M. Roland Muzeau. Même s’il s’agit d’un amende-
ment de coordination, je m’étonne qu’il soit présenté à la 
dernière minute. Je n’ai pas votre compétence, madame la 
ministre déléguée, ni celle de vos collaborateurs, mais, très 
sincèrement, j’ai tout de même un peu de mémoire et je 
me rappelle que nous avions débattu assez longuement 
– beaucoup d’intervenants appartenaient à la majorité – de 
la compatibilité des taux de TVA avec la réglementation 
communautaire.

Donc, je m’abstiendrai sur un amendement que je ne 
peux pas analyser en l’état parce qu’il nous a été transmis 
trop tardivement.

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Je précise que 
l’article 6 MF traite de la TVA à taux réduit pour l’asso-
ciation Foncière Logement 1 % dans les zones ANRU et 
l’article 6 MG de la TVA à taux réduit pour les maisons de 
retraite et les établissements pour personnes handicapées. 
Une coordination était nécessaire entre ces deux éléments. 
Voilà pourquoi l’amendement no 1 est un amendement de 
coordination.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Le vote sur l’article 6 MF est réservé.

Article 6 MG

M. le président. L’amendement no 2 rectifi é, présenté par 
le Gouvernement, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi 

modifi é :
A – Le c du 1 du 7o est complété par un alinéa ainsi 

rédigé :
« de locaux d’établissements mentionnés aux 6o et 7o 

du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, agissant sans but lucratif et dont la gestion 
est désintéressée, lorsqu’ils accueillent des personnes 
handicapées ou, lorsqu’ils accueillent des personnes 
âgées s’ils remplissent les critères d’éligibilité au prêt 
prévu à l’article R. 331-1 du code de la construction 
et de l’habitation, et qui font l’objet d’une convention 
entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le 
représentant de l’État dans le département. »

B – Après le 7o quater, il est inséré un 7o sexies ainsi 
rédigé :

« 7o sexies Sous réserve de l’application du 7o, les livrai-
sons à soi-même de travaux d’amélioration, de trans-
formation, d’aménagement ou d’entretien, autres que 
l’entretien des espaces verts et les travaux de nettoyage, 
portant sur les locaux d’établissements mentionnés aux 
6o et 7o du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, agissant sans but lucratif et dont 
la gestion est désintéressée, lorsqu’ils accueillent des 
personnes handicapées ou, lorsqu’ils accueillent des 
personnes âgées s’ils remplissent les critères d’éligi-
bilité au prêt prévu à l’article R. 331-1 du code de la 
construction et de l’habitation, et qui font l’objet d’une 
convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des 
locaux et le représentant de l’État dans le département. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux travaux 
bénéfi ciant du taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée 
prévu par l’article 279-0 bis ; ».

II. – Dans le 6 de l’article 266 du code général des 
impôts et le deuxième alinéa du d du 1 de l’article 269 
du même code, remplacer respectivement les mots : 
« au 7oquater » et « et 7o quater » par les mots : « , au 7o 
quater, au 7o quinquies et au 7o sexies ».

III. – L’article 278 sexies du code général des impôts 
est ainsi modifi é :

A. – Dans le 2 du I, le mot : « douzième » est remplacé 
par le mot : « quatorzième ».

B. – Après le 3 quinquies du I, il est inséré un 3 septies 
ainsi rédigé :

« 3 septies Les ventes et apports de locaux aux établis-
sements mentionnés aux 6o et 7o du I de l’article L. 312-
1 du code de l’action sociale et des familles, agissant 
sans but lucratif et dont la gestion est désintéressée, 
lorsqu’ils accueillent des personnes handicapées ou, 
lorsqu’ils accueillent des personnes âgées s’ils remplis-
sent les critères d’éligibilité au prêt prévu à l’article 
R. 331-1 du code de la construction et de l’habitation, 
et qui font l’objet d’une convention entre le proprié-
taire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de 
l’État dans le département. »

C – Dans le 4 du I, les mots : « au 7 quater » sont 
remplacés par les mots : « au 7 quater, au 7 quinquies et 
au 7 sexies ».

IV. – Dans la première phrase du II de l’article 284 du 
code général des impôts, après les mots : « 3 quinquies, » 
sont insérés les mots :  »3 sexies, 3 septies, ».
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V– Les dispositions prévues aux I, II, III, IV s’appli-
quent aux locaux acquis, aménagés ou construits à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi.

La parole est à Mme la ministre déléguée.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. L’article 6 MG 
traite de la TVA à taux réduit pour les établissements sans 
but lucratif qui accueillent des personnes handicapées ou 
des personnes âgées. Une diffi culté est apparue, qui tient 
au fait que l’application d’un taux de TVA à 5,5 % est en 
contradiction avec une directive communautaire. Il conve-
nait donc de préciser qu’il s’agit de logements sociaux.

C’est la raison pour laquelle le présent amendement 
précise qu’il s’agit d’établissements éligibles aux PLS, prêts 
locatifs sociaux. Dans ce contexte, il est important que le 
Gouvernement puisse retenir la notion la plus large, qui est 
celle du PLS.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bernard Seillier, rapporteur. Favorable.

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, pour 
explication de vote.

M. Roland Muzeau. Sur le PLS, notre position est bien 
connue : nous considérons que ce n’est pas du logement 
social. À partir de là, nous ne pouvons pas soutenir un 
amendement de cette nature.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Le vote sur l’article 6 MG est réservé.

Articles 6 MH à 18

M. le président. Sur les articles 6 MH à 18, je ne suis saisi 
d’aucun amendement.

Y a-t-il une demande de parole sur l’un de ces articles ?...

Le vote est réservé.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Robert del Picchia, 
pour explication de vote.

M. Robert del Picchia. Monsieur le président, madame 
la ministre déléguée, mes chers collègues, si nous pouvons 
aujourd’hui inscrire dans notre législation le droit au 
logement opposable, c’est parce que, tout au long de cette 
législature, nous nous sommes donné les moyens d’améliorer 
la politique du logement sur les plans juridique et fi nan-
cier, notamment à travers la loi de programmation pour la 
cohésion sociale, qui a été le point de départ concret d’un 
programme de constructions sans précédent (M. Roland 
Muzeau s’exclame) – eh oui, mon cher collègue ! – et la loi 
portant engagement national pour le logement.

Pour protéger les plus fragiles, l’État va donc garantir un 
logement décent à chacun, et, dès le 1er décembre 2008, 
pour les catégories prioritaires.

Les débats ont été riches et animés dans les deux assem-
blées. La commission mixte paritaire qui s’est réunie ce 
matin a pu aboutir à un texte commun qui ne remet pas 
en cause les grandes décisions, les grandes orientations qui 
avaient guidé le Sénat durant la première lecture.

Le calendrier proposé par le Gouvernement est confi rmé. 
Dès 2008, ce droit sera ouvert aux catégories de personnes 
les plus fragiles, en situation d’urgence, pour qui le droit à 
l’hébergement est prioritaire. Dès 2012, il sera étendu à tous 
les autres mal-logés. Ce calendrier, mes chers collègues, est 
réaliste ; nous pourrons tenir les délais si la volonté politique 
est au rendez-vous, et nous ne doutons pas de la vôtre, 
madame la ministre déléguée, ni de celle de M. Borloo.

La responsabilité de l’État est consacrée, car c’est son rôle 
de protéger les plus démunis.

Il faudra, bien sûr, veiller scrupuleusement à la compa-
tibilité de ce calendrier avec le rythme de construction de 
logements sociaux et ne jamais relâcher l’effort engagé.

Nous saluons ici l’action du Gouvernement sur la pérenni-
sation de l’existant, mais aussi les créations supplémentaires 
de places en centres d’hébergement et de réinsertion sociale. 
Nous marquons ainsi un tournant historique – n’ayons pas 
peur des mots – afi n que plus personne ne soit contraint 
de passer un hiver dehors. Les moyens sont là et garantis 
jusqu’en 2009 pour l’accueil d’urgence, les centres d’accueil 
pour demandeurs d’asile, ou CADA, et les maisons relais.

M. Roland Muzeau. Non !

M. Robert del Picchia. À cette occasion, nous tenons à 
saluer l’action sans faille que vous avez menée, madame 
la ministre, afi n d’améliorer concrètement la situation 
actuelle.

La commission mixte paritaire a confi rmé plusieurs autres 
mesures importantes, que nous approuvons toutes, car elles 
visent à améliorer la cohésion sociale de notre pays. Je pense 
notamment aux améliorations concernant les procédures de 
surendettement des ménages, phénomène qui, vous le savez, 
est croissant et de plus en plus préoccupant aujourd’hui.

Bien entendu, les mesures initiales du projet de loi 
auxquelles nous tenions beaucoup ont également été 
validées, notamment celles qui concernent les vieux 
travailleurs migrants, le bouclier social pour les travailleurs 
indépendants et les services à la personne.

Je tiens enfi n à féliciter nos trois rapporteurs pour la 
qualité de leurs travaux, qui ont permis d’éclairer et d’enri-
chir nos débats.

Je remercie aussi M. Borloo de sa détermination, sa 
force de conviction dans ce texte, qui va contribuer à faire 
progresser encore notre politique en faveur du logement.

Voilà pourquoi le groupe UMP votera ce projet de loi 
qui permettra de changer concrètement la vie de nos conci-
toyens les plus en diffi culté. Comme vous l’avez dit, madame 
la ministre déléguée, c’est cela, la solidarité républicaine ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Thierry Repentin.

M. Thierry Repentin. Monsieur le président, comme vous 
le savez, nous n’avons pas eu connaissance du texte issu des 
travaux de la commission mixte paritaire avant d’entrer dans 
l’hémicycle, puisque celui-ci nous a été remis en séance. 
Si Mme la ministre déléguée en était d’accord, j’aimerais 
obtenir quelques éclaircissements sur l’article 6 C.

Je m’interroge sur le caractère « universel » du fonds de 
garantie des risques locatifs prévu à cet article.

En effet, la lecture de ce texte laisse à penser que ce dispo-
sitif repose sur le volontariat des propriétaires et que ceux 
qui ne sont pas volontaires pour entrer dans le système 
échappent en quelque sorte au fonds de garantie.
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Par ailleurs, cet article précise quelles sont les populations 
couvertes par ce fonds de garantie. Dans la mesure où la 
barre est placée à 50 % des revenus, j’ai le sentiment que 
ceux qui sont au-delà de 50 % sont en dehors du dispo-
sitif. Donc, je souhaite savoir si le caractère universel de ce 
fonds signifi e qu’une évolution substantielle de cet article 
est possible.

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée.

Mme Catherine Vautrin, ministre déléguée. Monsieur le 
sénateur, la garantie des risques locatifs prévue à l’article 
6 C, la GRL, est intéressante parce qu’elle permettra que 
tous les publics soient couverts. Avec le dispositif du LOCA-
PASS, 70 % des publics fragiles étaient déjà couverts, mais 
le problème se posait, entre autres, pour les non-salariés. 
La GRL, en quelque sorte, permettra de couvrir les 30 % 
restants.

Quant à la limite fi xée à 50 % des revenus, je puis vous 
rassurer : un amendement a été adopté prévoyant que, dans 
certains cas, les collectivités locales pourront compléter 
l’effort du Gouvernement. On voit donc bien que, là, est en 
train de s’instaurer une vraie garantie publique, presque un 
service public de la caution, entre la participation de l’État 
jusqu’à 50 % des revenus et, au-delà – pourquoi pas ? –, 
celle des collectivités.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Conformément à l’article 42, alinéa 12, du règlement, je 
mets aux voix l’ensemble du projet de loi dans la rédaction 
résultant du texte élaboré par la commission mixte paritaire, 
modifi é par les amendements précédemment adoptés par le 
Sénat.

M. Roland Muzeau. Le groupe CRC s’abstient !

M. Thierry Repentin. Le groupe socialiste également !

(Le projet de loi est adopté. – Applaudissements sur les travées 
de l’UMP et de l’UC-UDF.)

17

MENACES SANITAIRES DE GRANDE AMPLEUR

Adoption défi nitive d’une proposition de loi
en deuxième lecture

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion, en 
deuxième lecture, de la proposition de loi, modifi ée par 
l’Assemblée nationale, relative à la préparation du système de 
santé à des menaces sanitaires de grande ampleur (no 263).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre.

M. Xavier Bertrand, ministre de la santé et des solidarités. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, je 
remercie la Haute Assemblée d’avoir accepté d’examiner ce 
texte une seconde fois si peu de temps avant la suspension 
de vos travaux. J’en remercie tout particulièrement le prési-
dent de la commission, Nicolas About, et le rapporteur, 
Francis Giraud. C’est la preuve de l’intérêt que vous portez à 
ce texte, dont l’importance pour la sécurité sanitaire de nos 
concitoyens est primordiale et ne vous a, à aucun moment, 
échappé.

En effet, cette proposition de loi vise à renforcer les 
moyens de réponse aux urgences sanitaires en augmentant 
les ressources en personnel du système de soins, notamment 
par la mise en place d’un corps de réserve sanitaire.

C’était la volonté que vous aviez clairement exprimée lors 
de la première lecture, et les députés ont voulu, monsieur 
le rapporteur, souligner la qualité du texte. Ils ont aussi 
souhaité apporter quelques amendements de précision visant 
notamment – c’était là notre souhait commun – à clarifi er la 
position des professionnels de santé et des sapeurs-pompiers 
mis à la disposition des préfets en cas de crise.

Je veux redire combien cette réserve sera complémentaire 
et ne sera en aucun cas concurrentielle par rapport au corps 
déjà existant. C’est dans cet esprit que cette innovation 
permettra d’améliorer la qualité et la coordination du travail 
sur le terrain.

Par ailleurs, la proposition de loi crée un établissement 
public chargé d’administrer cette force de réserve. Là aussi, 
un amendement voté par l’Assemblée nationale est venu 
clarifi er le partage des responsabilités entre cet établisse-
ment, chargé de la gestion administrative et fi nancière, et les 
préfets, chargés de la gestion opérationnelle de la crise.

Comme vous le voyez, c’est un texte bel et bien fi dèle à 
votre souhait initial de renforcer les moyens de réponse aux 
urgences sanitaires qui revient devant vous ce soir. Il précise 
le dispositif sur ces deux points essentiels que sont le corps 
de réserve et l’établissement public administratif. Nous 
le savons, un vote conforme nous permettrait sans tarder 
de mettre en œuvre les décrets d’application de ce texte. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Nous allons nous y efforcer !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Francis Giraud, rapporteur de la commission des affaires 
sociales. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes 
chers collègues, le Sénat a adopté, voilà tout juste un mois, 
la proposition de loi relative à la préparation du système de 
santé à des menaces sanitaires de grande ampleur.

Les objectifs visés par ce texte étaient de pallier certaines 
faiblesses apparues dans notre dispositif de veille et de 
protection des populations.

En premier lieu, je mentionnerai la mise en place d’un 
corps de réserve sanitaire dont les membres seront dotés 
d’un statut juridique et fi nancier suffi samment protecteur.

Je mentionne en second lieu à la mise en place d’un 
établissement public chargé tant de l’administration de 
la réserve sanitaire que de la logistique des produits et 
équipements prévus par les différents plans de prévention 
et de gestion des situations de catastrophe, d’urgence et de 
menace sanitaire grave. À ce titre, cet établissement serait 
doté d’une capacité d’action dans le domaine pharmaceu-
tique.

Cet après-midi, l’Assemblée nationale a adopté la propo-
sition de loi. À l’origine, nous souhaitions que ce texte soit 
voté dans la rédaction retenue par le Sénat.

Toutefois, nos collègues députés ont voulu apporter des 
précisions visant à mieux souligner l’articulation entre les 
champs de compétence respectifs du ministère de la santé et 
du ministère de l’intérieur.

L’objet des amendements adoptés est double. D’une part, 
ils visent à instituer une compétence conjointe des deux 
ministères dans l’organisation et l’utilisation du corps de 
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réserve sanitaire sur le terrain. D’autre part, ils tendent à 
rappeler la complémentarité entre le nouveau dispositif de 
réserve sanitaire et les autres dispositifs existants, notam-
ment celui qui est relatif à la sécurité civile.

Cette dernière série d’ajouts aura pour vertu d’apaiser 
les inquiétudes manifestées par ceux qui ont craint à un 
moment d’être mis sur la touche par la présente proposition 
de loi.

Le Sénat peut donc adopter ces deux séries de modifi -
cations, qui, loin de dénaturer son texte, en précisent au 
contraire la portée.

Par conséquent, la commission des affaires sociales vous 
propose d’adopter la présente proposition de loi dans la 
rédaction retenue par l’Assemblée nationale. Ainsi, le dispo-
sitif pourrait entrer rapidement en vigueur, alors que le 
Sénat suspend aujourd’hui ses travaux en séance publique. 
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Nous passons à la discussion des articles.

Je rappelle que, aux termes de l’article 42, alinéa 10, du 
règlement, à partir de la deuxième lecture au Sénat des 
propositions de loi, la discussion des articles est limitée à 
ceux pour lesquels les deux assemblées du Parlement n’ont 
pas encore adopté un texte identique.

Article 2

Le titre III du livre Ier de la troisième partie du même code 
tel qu’il résulte des I et II de l’article 1er est complété par 
quatre chapitres ainsi rédigés :

« CHAPITRE II

« Constitution et organisation
du corps de réserve sanitaire

« Art. L. 3132-1. – En vue de répondre aux situations de 
catastrophe, d’urgence ou de menace sanitaires graves sur le 
territoire national, il est institué un corps de réserve sanitaire 
ayant pour objet de compléter, en cas d’événements excédant 
leurs moyens habituels, ceux mis en œuvre dans le cadre de 
leurs missions par les services de l’État, des collectivités terri-
toriales et des autres personnes participant à des missions de 
sécurité civile. Ce corps de réserve est constitué de profession-
nels et anciens professionnels de santé et d’autres personnes 
répondant à des conditions d’activité, d’expérience profes-
sionnelle ou de niveau de formation fi xées, en tant que de 
besoin, par arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
sécurité civile.

« La réserve sanitaire comprend une réserve d’intervention 
et une réserve de renfort.

« Les réservistes souscrivent auprès de l’autorité compé-
tente mentionnée à l’article L. 3135-2 un contrat d’engage-
ment à servir dans la réserve sanitaire d’intervention ou de 
renfort.

« Le contrat d’engagement à servir dans la réserve d’inter-
vention peut prévoir l’accomplissement de missions inter-
nationales. Un arrêté des ministres chargés de la santé et 
de la sécurité civile détermine, en tant que de besoin, les 
modalités de sélection des personnes pouvant effectuer de 
telles missions.

« Art. L. 3132-2. – Les réservistes doivent remplir les 
conditions d’immunisation prévues à l’article L. 3111-4.

« Art. L. 3132-3. – Sauf disposition contraire, les condi-
tions d’application du présent chapitre sont fi xées par décret 
en Conseil d’État et notamment :

« 1o Les catégories de personnes pouvant entrer dans la 
réserve d’intervention et la réserve de renfort mentionnées 
au deuxième alinéa de l’article L. 3132-1 ;

« 2o Le délai maximum entre la date de cessation d’activité 
des anciens professionnels de santé et la date de début d’acti-
vité dans la réserve ;

« 3o Les conditions de vérifi cation de l’aptitude médicale 
des réservistes ;

« 4o En tant que de besoin, les conditions de formation ou 
de perfectionnement auxquelles sont subordonnés l’entrée 
et le maintien dans la réserve d’intervention et de renfort, 
et notamment pour l’accomplissement de missions interna-
tionales ;

« 5o La durée et les clauses obligatoires du contrat d’enga-
gement ;

« 6o La durée maximale annuelle des missions accomplies 
au titre de la réserve.

« CHAPITRE III

« Dispositions applicables aux réservistes sanitaires

« Art. L. 3133-1. – Lorsqu’ils accomplissent les périodes 
d’emploi ou de formation pour lesquelles ils ont été appelés, 
les réservistes salariés ou agents publics, à l’exception de ceux 
qui sont régis par les lois no 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État, no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, sont mis à la 
disposition de l’autorité compétente mentionnée à l’arti-
cle L. 3135-2 par leur employeur. Ils ont droit au maintien 
de leur rémunération.

« Lorsqu’ils accomplissent, sur leur temps de travail, les 
périodes d’emploi ou de formation pour lesquelles ils ont 
été appelés, les réservistes fonctionnaires sont placés en 
position d’accomplissement des activités dans la réserve 
sanitaire, lorsque la durée de ces activités est inférieure ou 
égale à quarante-cinq jours par année civile, et en position 
de détachement auprès de l’établissement public mentionné 
à l’article L. 3135-1 pour la période excédant cette durée.

« L’établissement public mentionné à l’article L. 3135-1 
rembourse à l’employeur les rémunérations ainsi que les 
cotisations et contributions lui incombant d’origine légale 
ou conventionnelle afférentes aux périodes d’emploi ou de 
formation accomplies dans la réserve par le réserviste salarié 
ou agent public, ainsi que, le cas échéant, la rémunération ou 
le traitement restant à la charge de l’employeur en cas d’acci-
dent ou de maladie imputables au service dans la réserve.

« Les périodes d’emploi ou de formation dans la réserve 
des personnes exerçant habituellement leur activité à titre 
libéral sont rémunérées.

« Les périodes d’emploi ou de formation dans la réserve 
des personnes retraitées sont indemnisées.

« Les étudiants réservistes non rémunérés pour l’accom-
plissement de leurs études et les personnes réservistes sans 
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emploi sont rémunérés pour les périodes d’emploi ou de 
formation dans la réserve pour lesquelles ils ont été appelés. 
Ils bénéfi cient en matière de protection sociale des disposi-
tions applicables aux agents non titulaires de l’État.

« Les rémunérations et indemnités prévues par les trois 
précédents alinéas sont versées par l’établissement public 
mentionné à l’article L. 3135-1.

« En cas de sujétions particulières effectuées dans le cadre 
de la réserve sanitaire, une indemnisation est versée par l’éta-
blissement public mentionné à l’article L. 3135-1.

« Art. L. 3133-2. – L’autorité compétente mentionnée à 
l’article L. 3135-2 conclut avec le réserviste mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 3133-1 et avec son employeur 
une convention écrite de mise à disposition. Celle-ci rend 
effective l’entrée de l’intéressé dans la réserve et défi nit les 
conditions de disponibilité du réserviste. Lorsque le réser-
viste est salarié par l’effet d’un contrat de travail, un avenant 
entre les parties à ce contrat est établi lors de chaque période 
d’emploi ou de formation dans la réserve.

« Art. L. 3133-3. – Le réserviste peut s’absenter sans 
l’accord de son employeur pendant une durée maximale de 
cinq jours ouvrés par année civile, à l’issue d’un préavis, sans 
préjudice de dispositions conventionnelles plus favorables. 
Au-delà de cette durée, il est tenu de requérir l’accord de son 
employeur.

« Lorsque son accord préalable est requis, l’employeur ne 
peut s’opposer à l’absence du réserviste qu’en cas de néces-
sité inhérente à la poursuite de la production de biens et de 
services ou à la continuité du service public.

« Aucun licenciement ou déclassement professionnel, 
aucune sanction disciplinaire ne peuvent être prononcés à 
l’encontre du réserviste en raison des absences résultant de 
l’application du chapitre II du présent titre.

« Art. L. 3133-4. – Les périodes d’emploi et de forma-
tion dans la réserve sont considérées comme une période de 
travail effectif pour les avantages légaux et conventionnels en 
matière d’ancienneté, d’avancement, de congés payés et de 
droit aux prestations sociales.

« Les périodes de formation accomplies dans le cadre de 
la réserve sanitaire sont prises en compte au titre de l’obliga-
tion de formation continue des professionnels de santé.

« Art. L. 3133-5. – La participation d’un étudiant à la 
réserve sanitaire ne saurait avoir pour effet d’altérer son 
cursus de formation.

« Art. L. 3133-6. – Les articles 11 et 11 bis A de la 
loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires sont applicables aux réservistes pendant 
les périodes d’emploi ou de formation pour lesquelles ils ont 
été appelés.

« Le réserviste victime de dommages subis pendant les 
périodes d’emploi ou de formation dans la réserve et, en cas 
de décès, ses ayants droit ont droit, à la charge de l’État, 
à la réparation intégrale du préjudice subi, sauf en cas de 
dommage imputable à un fait personnel détachable du 
service.

« Art. L. 3133-7. – Les conditions d’application du 
présent chapitre sont fi xées par décret en Conseil d’État et 
notamment :

« 1o Les modalités du remboursement mentionné au 
troisième alinéa de l’article L. 3133-1 ;

« 2o Les modalités de rémunération des professionnels de 
santé libéraux mentionnés au quatrième alinéa du même 
article ;

« 3o Les modalités d’indemnisation des réservistes 
mentionnés au cinquième alinéa du même article ;

« 4o Les modalités de rémunération des réservistes 
mentionnés au sixième alinéa du même article ;

« 5o Les modalités d’indemnisation des sujétions particu-
lières mentionnées dans le dernier alinéa du même article ;

« 6o Le contenu, les conditions et modalités de rupture 
anticipée et les conditions de renouvellement de la conven-
tion mentionnée à l’article L. 3133-2 ;

« 7o Les règles applicables au préavis mentionné au premier 
alinéa de l’article L. 3133-3 ;

« 8o Les modalités d’opposition de l’employeur à l’absence 
du réserviste mentionnée au deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 3133-3.

« CHAPITRE IV

« Règles d’emploi de la réserve

« Art. L. 3134-1. – En cas de survenue d’une situation 
de catastrophe, d’urgence ou de menace sanitaires graves 
à laquelle le système sanitaire et les services et personnes 
chargés d’une mission de sécurité civile ne peuvent faire 
face sur le territoire national ou lorsqu’un événement 
grave justifi e l’envoi de moyens sanitaires hors du territoire 
national, les ministres chargés de la santé et de la sécurité 
civile peuvent conjointement faire appel à la réserve sanitaire 
par arrêté motivé.

« L’arrêté détermine le nombre de réservistes mobilisés, la 
durée de leur mobilisation ainsi que le département ou la 
zone de défense dans lequel ils sont affectés, ou l’autorité 
auprès de laquelle ils sont affectés dans le cas de missions 
internationales.

« Art. L. 3134-2. – Le représentant de l’État dans le dépar-
tement affecte les réservistes, par arrêté, dans un service de 
l’État ou auprès de personnes morales dont le concours 
est nécessaire à la lutte contre la menace ou la catastrophe 
sanitaire considérée. Les réservistes peuvent également 
être affectés au remplacement des professionnels de santé 
exerçant à titre libéral ou auprès de ces professionnels pour 
leur apporter leur concours. Cette compétence d’affectation 
des réservistes peut être exercée, dans les mêmes conditions, 
par le représentant de l’État dans la zone de défense si la 
nature de la situation sanitaire ou l’ampleur de l’affl ux de 
patients ou de victimes le justifi ent.

« Dans le cadre du contrat d’engagement qu’ils ont 
souscrit, les réservistes rejoignent leur affectation aux lieux 
et dans les conditions qui leur sont assignés.

« Sont dégagés de cette obligation les réservistes sanitaires 
qui sont par ailleurs mobilisés au titre de la réserve opéra-
tionnelle ainsi que les médecins, pharmaciens ou infi rmiers 
de sapeurs-pompiers volontaires du service de santé et de 
secours médical du service départemental d’incendie et de 
secours.

« Art. L. 3134-3. – Les conditions d’application du 
présent chapitre sont fi xées par décret en Conseil d’État.
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« CHAPITRE V

« Gestion des moyens de lutte
contre les menaces sanitaires graves

« Art. L. 3135-1. – La gestion administrative et fi nancière 
de la réserve sanitaire est assurée par un établissement public 
de l’État à caractère administratif placé sous la tutelle du 
ministre chargé de la santé. Les modalités de mise en œuvre 
et d’emploi de la réserve au plan territorial, sous l’autorité 
des représentants de l’État compétents, font l’objet d’un 
décret en Conseil d’État.

« Cet établissement public a également pour mission, à la 
demande du ministre chargé de la santé, d’acquérir, de fabri-
quer, d’importer, de distribuer et d’exporter des produits et 
services nécessaires à la protection de la population face aux 
menaces sanitaires graves. Il peut également fi nancer des 
actions de prévention des risques sanitaires majeurs.

« L’établissement public peut également mener, à la 
demande du ministre chargé de la santé, les mêmes actions 
pour des médicaments, des dispositifs médicaux ou des 
dispositifs médicaux de diagnostic in vitro répondant à 
des besoins de santé publique, thérapeutiques ou diagnos-
tiques, non couverts par ailleurs, qui font l’objet notam-
ment d’une rupture ou d’une cessation de commercialisa-
tion, d’une production en quantité insuffi sante ou lorsque 
toutes les formes nécessaires ne sont pas disponibles. Il peut 
être titulaire d’une licence d’offi ce mentionnée à l’article 
L. 613-16 du code de la propriété intellectuelle.

« Lorsque les actions menées par l’établissement public 
concernent des médicaments, produits et objets mentionnés 
à l’article L. 4211-1 du présent code, elles sont réalisées 
par un établissement pharmaceutique qui en assure, le cas 
échéant, l’exploitation. Cet établissement est ouvert par l’éta-
blissement public et est soumis aux dispositions des articles 
L. 5124-2, à l’exception du premier alinéa, L. 5124-3, 
L. 5124-4, à l’exception du dernier alinéa, L. 5124-5, 
L. 5124-6, L. 5124-11 et L. 5124-12.

« Art. L. 3135-2. – L’établissement public est soumis à un 
régime administratif, budgétaire, fi nancier et comptable et 
à un contrôle de l’État adaptés à la nature particulière de sa 
mission, défi nis par le présent chapitre.

« Il est administré par un conseil d’administration constitué 
de son président et, à parité, de représentants de l’État et de 
représentants des régimes obligatoires d’assurance maladie.

« Il est dirigé par un directeur général. Celui-ci prend, au 
nom de l’État, les actes nécessaires à l’accomplissement des 
missions que le ministre chargé de la santé confi e à l’établis-
sement public, notamment celles de l’autorité compétente 
mentionnée aux chapitres II, III et IV.

« Art. L. 3135-3. – Les agents de l’établissement 
public sont régis par les articles L. 5323-1, L. 5323-2 et 
L. 5323-4.

« L’établissement public peut faire appel à des agents 
contractuels de droit privé pour occuper des fonctions de 
caractère scientifi que ou technique.

« Les membres du conseil d’administration de l’établis-
sement public ainsi que les personnes ayant à connaître 
des informations détenues par celui-ci sont tenus au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines prévues 
aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

« Art. L. 3135-4. – Les ressources de l’établissement public 
sont constituées par :

« 1o Des taxes prévues à son bénéfi ce ;

« 2o Des redevances pour services rendus ;

« 3o Le produit des ventes des produits et services 
mentionnés à l’article L. 3135-1 ;

« 4o Les reversements et remboursements mentionnés à 
l’article L. 162-1-16 du code de la sécurité sociale ;

« 5o Une contribution à la charge des régimes obligatoires 
d’assurance maladie dont le montant est fi xé chaque année 
par la loi de fi nancement de la sécurité sociale, répartie entre 
les régimes selon les règles défi nies à l’article L. 174-2 du 
code de la sécurité sociale ;

« 6o Des subventions, notamment de l’État ;

« 7o Des produits divers, dons et legs ;

« 8o Des emprunts.

« Le montant de la contribution mentionnée au 5o ne peut 
excéder 50 % des dépenses de l’établissement public au titre 
des missions mentionnées au deuxième alinéa de l’article 
L. 3135-1. Le respect de ce plafond est apprécié sur trois 
exercices consécutifs.

« Art. L. 3135-5. – Les conditions d’application du 
présent chapitre sont fi xées par décret en Conseil d’État. »

M. le président. Je mets aux voix l’article 2.

(L’article 2 est adopté.)

M. le président. Les autres dispositions de la proposition 
de loi ne font pas l’objet de la deuxième lecture.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble de 
la proposition de loi, je donne la parole à M. Robert del 
Picchia, pour explication de vote.

M. Robert del Picchia. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, nous sommes réunis pour 
examiner le dernier texte de la législature, qui tend à prévenir 
les nouvelles menaces sanitaires susceptibles d’atteindre 
notre pays et le reste du monde selon une probabilité non 
négligeable.

Les nouveaux foyers du virus H5N1 récemment identi-
fi és au Royaume-Uni et en Hongrie démontrent, s’il en était 
besoin, la nécessité de nous montrer extrêmement vigilants 
et de nous préparer aux menaces les plus variées.

C’est pourquoi nous approuvons pleinement les objec-
tifs et les modalités de cette proposition de loi, qui nous 
permettra de mieux nous préparer face à de telles menaces. 
Je pense notamment – M. le rapporteur les a évoquées – à la 
création d’un corps de réserve sanitaire et à la mise en place 
d’un établissement public chargé de l’administration.

Au nom du groupe UMP, je voudrais remercier chaleureu-
sement notre collègue rapporteur Francis Giraud, qui a été 
à l’initiative de ce texte majeur pour notre santé publique.

Toutefois, les sapeurs-pompiers ont exprimé des craintes 
sur l’application du nouveau dispositif. Je tiens à les 
rassurer : la création de ce nouveau corps de réservistes 
s’inscrit dans une logique de complémentarité, et non de 
concurrence. Leur rôle est essentiel au sein de notre dispo-
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sitif de sécurité civile. Nous renouvelons donc notre attache-
ment aux sapeurs-pompiers, dont le professionnalisme et le 
dévouement sont toujours exemplaires.

Vous l’avez dit, monsieur le rapporteur, l’Assemblée natio-
nale a voulu cet après-midi préciser clairement l’articulation 
de ces deux dispositifs et a adopté des amendements pour 
en garantir la parfaite coordination.

C’est pourquoi, forts de cette heureuse coordination, nous 
souhaitons l’adoption de la présente proposition de loi, qui 
contribue à préparer au mieux et au plus vite notre pays aux 
crises sanitaires éventuelles susceptibles de le balayer. Par 
conséquent, le groupe UMP votera ce texte législatif, qui est 
essentiel pour notre santé publique et qui devrait recueillir 
une large approbation sur toutes nos travées. À cet égard, 
je ne saurais terminer sans remercier M. le ministre, M. le 
rapporteur et M. le président de la commission des affaires 
sociales. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. Thierry Repentin.

M. Thierry Repentin. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, l’histoire de cette légis-
lature retiendra que l’opposition aura eu le dernier mot. 
(Sourires.)

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Ce n’est pas si sûr !

M. Thierry Repentin. Mais je vous rassure, mes chers collè-
gues, ce dernier mot sera positif. (Nouveaux sourires.)

Ces dernières années, la France a réalisé des efforts impor-
tants pour faire face aux nouvelles vulnérabilités, notam-
ment les risques sanitaires. Je pense notamment à la mise 
en place du plan Biotox et de son fonds de fi nancement 
à l’automne 2001, au plan blanc et au plan blanc élargi, 
ainsi qu’à l’institution du plan de lutte contre la pandémie 
grippale.

En dépit de progrès considérables pour faire face aux 
menaces sanitaires, des failles dans l’anticipation et l’organi-
sation opérationnelle de la riposte à apporter en cas de crise 
grave demeurent néanmoins.

Or certaines des dispositions contenues dans la présente 
proposition de loi sont de nature à apporter une réponse 
qui va dans le bon sens. Je pense notamment au point 
fort du dispositif, c’est-à-dire la mise sur pied du corps de 
réserve sanitaire, qui s’accompagne d’un statut fi nancier et 
juridique très protecteur.

En première lecture, le groupe socialiste s’est prononcé 
en faveur de cette proposition de loi. Il en fera de même 
aujourd’hui. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l’ensemble de la proposition de loi.

(La proposition de loi est adoptée défi nitivement.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires sociales.

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Après l’adoption de cette proposition de loi indis-
pensable à la préparation du système de santé face à des 
menaces sanitaires de grande ampleur, je voudrais remercier 
l’auteur qui est aussi le rapporteur de cette proposition de 
loi, Francis Giraud, dont la compétence est toujours appré-
ciée de l’ensemble de ses collègues.

Mais je voudrais également profi ter de l’occasion qui m’est 
donnée pour remercier tous les membres de la commis-
sion des affaires sociales, qui a été très sollicitée. À mon 
sens, nous avons très certainement tenu la première place 
durant toute cette période en termes de masse de travail. Je 
remercie également tous les membres de l’opposition ou de 
la majorité qui ont contribué à faire en sorte que la commis-
sion des affaires sociales effectue un excellent travail.

Je souhaite que nous puissions nous retrouver à l’issue 
de la suspension de nos travaux en séance publique. Et, si 
certains devaient exercer d’autres fonctions à ce moment-
là, je leur souhaite réussite et succès là où ils seront. 
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Xavier Bertrand, ministre. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je voudrais tout d’abord 
remercier la Haute Assemblée non seulement de son vote, 
qui confi rme sa position de première lecture, mais également 
de la compréhension dont elle a bien voulu faire preuve.

En effet, mesdames, messieurs les sénateurs, si vous 
n’aviez pas accepté que la présente proposition de loi puisse 
être examinée ce soir, nous n’aurions pas pu avoir un vote 
conforme et mes services n’auraient pas pu se mettre dès 
maintenant au travail pour publier les décrets d’application 
qui permettront à ce texte législatif de devenir une réalité.

Le Gouvernement dispose aujourd’hui des moyens de 
publier les décrets en temps et en heure, et dans la concer-
tation. À ce propos, je m’engage, comme je l’ai fait pour 
d’autres textes législatifs, à associer les parlementaires au 
« service après vote », notamment pour la rédaction des 
décrets. Nous le ferons également avec l’ensemble des 
acteurs et des professionnels du système sanitaire. Nous 
avons pris cet engagement avec les différents partenaires, 
notamment les sapeurs-pompiers, qui nous avaient fait part 
de leurs inquiétudes.

Oui, j’ai été très sensible au vote de la Haute Assemblée. 
Certes, les crises sanitaires ne sont ni de droite ni de gauche ; 
elles sont à affronter et à anticiper au maximum. Mais je 
voudrais vous remercier une nouvelle fois de l’esprit dans 
lequel vous avez travaillé et délibéré.

En outre, je tiens à remercier M. Francis Giraud, car cette 
proposition de loi n’est pas le seul texte législatif sur lequel 
nous avons collaboré fructueusement.

Comme j’ai passé beaucoup de temps dans cet hémicycle, 
je peux confi rmer, monsieur le président de la commission 
des affaires sociales, que le Gouvernement vous a sollicité à 
de très nombreuses reprises.

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Mais nous avons aimé travailler avec vous !

M. Xavier Bertrand, ministre. C’était réciproque, monsieur 
le président de la commission des affaires sociales.

Enfi n, et parce que le moment s’y prête mieux que tout à 
l’heure la séance de questions d’actualité au Gouvernement, 
je tiens à souligner que j’ai parfois constaté sur l’ensemble 
de ces travées les mêmes émotions, les mêmes applaudis-
sements et les mêmes votes. Chacun d’entre vous, avec ses 
convictions, ses arguments et même son tempérament, fait 
en sorte que la Haute Assemblée soit l’un des cœurs de notre 
démocratie. Je tenais tout simplement à vous en remer-
cier les uns et les autres. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF.)
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TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. M. le président du Sénat a reçu, transmis 
par M. le Premier ministre, un projet de loi, modifi é par 
l’Assemblée nationale, après déclaration d’urgence, insti-
tuant le droit au logement opposable et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale.

Le projet de loi sera imprimé sous le no 260, distribué 
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d’admi-
nistration générale.

M. le président du Sénat a reçu, transmis par M. le Premier 
ministre, un projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, 
autorisant l’approbation des amendements à la constitution 
et à la convention de l’Union internationale des télécom-
munications, adoptés à Marrakech le 18 octobre 2002.

Le projet de loi sera imprimé sous le no 264, distribué 
et renvoyé à la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées, sous réserve de la constitution 
éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement.

19

TRANSMISSION D’UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
président de l’Assemblée nationale une proposition de loi, 
modifi ée par l’Assemblée nationale, relative à la prépara-
tion du système de santé à des menaces sanitaires de grande 
ampleur.

La proposition de loi sera imprimée sous le no 263, distri-
buée et renvoyée à la commission des affaires sociales.

20

DÉPÔT D’UN RAPPORT

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de 
M. Bernard Seillier, rapporteur pour le Sénat, un rapport 
fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi instituant le droit au logement opposable et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale.

Le rapport sera imprimé sous le no 261 et distribué.

21

DÉPÔT D’UN RAPPORT D’INFORMATION

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. Joël 
Bourdin un rapport d’information fait au nom de la déléga-
tion du Sénat pour la planifi cation sur le colloque organisé 
le 23 janvier 2007 : « État ou entreprises : qui gouvernera le 
monde demain ? ».

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 262 et 
distribué.

22

SUSPENSION DES TRAVAUX DU SÉNAT
EN SÉANCE PUBLIQUE

M. le président. Monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, je constate que le Sénat a épuisé son ordre du jour. En 
effet, aucune nouvelle demande d’inscription à l’ordre du 
jour prioritaire n’est présentée par le Gouvernement.

Dans ces conditions, conformément à ce qui a été indiqué 
tout à l’heure par M. le président du Sénat à l’issue des 
questions d’actualité, le Sénat va suspendre ses travaux en 
séance publique, en laissant le soin à son président de le 
convoquer s’il y avait nécessité.

Comme l’a également précisé M. le président du Sénat, 
cette suspension ne concerne que nos travaux en séance 
publique. Durant cette période, notre assemblée poursuivra 
les divers travaux de contrôle et de réfl exion engagés au sein 
de nos différentes commissions, délégations ou missions 
d’information.

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, sans même 
parler des échéances électorales, nous ne serons pas au 
chômage technique ! La volonté évidente de M. le prési-
dent de Sénat était d’ailleurs de nous éviter un tel sort. 
(Sourires.)

Pour l’heure, et à la suite des propos de M. le ministre, 
je voudrais remercier les sénatrices et les sénateurs de la 
majorité comme de l’opposition, ainsi que les membres 
du Gouvernement, de leur contribution à la qualité de nos 
débats sur différents textes souvent diffi ciles.

Certes, nous ne parvenons pas toujours à trouver un 
consensus sur les dispositifs que nous examinons.

M. Roland Muzeau. Oh non !

M. le président. Mais nous réussissons au moins à débattre 
dans la sérénité.

M. Roland Muzeau. C’est vrai !

M. le président. C’est tout de même l’essentiel.

Pour ma part, je peux apprécier nos débats d’une place 
quelque peu privilégiée. Je voudrais donc vous faire part de 
mon sentiment. Chaque fois qu’une séance est levée, nous 
pouvons légitimement estimer avoir effectué un travail 
de qualité sur le fond, dans le respect des positions et des 
convictions de chacun. Il est, me semble-t-il, très impor-
tant que nos débats offrent une telle image de sérieux et de 
respect.
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Je voudrais également ajouter une précision. Depuis le 
1er octobre dernier, le Sénat a adopté soixante-dix textes 
législatifs, dont trente lois de ratifi cation de traités ou de 
conventions internationales. Parmi les quarante autres textes 
législatifs que nous avons adoptés, dix étaient des proposi-
tions de loi, dont huit émanaient du Sénat.

Bien entendu, cela est à mettre à l’actif de la Haute 
Assemblée, qui a beaucoup œuvré, tant en séance qu’en 
commission. Il est vrai que la commission des affaires 
sociales ainsi que la commission des lois ont été particulière-
ment sollicitées ces derniers temps. Je voudrais à mon tour 
en saluer les présidents, les rapporteurs et les membres.

Enfi n, je remercie à mon tour M. le ministre, et me félicite 
qu’il ait pu travailler en confi ance et en harmonie avec la 
Haute Assemblée. (Applaudissements.)

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures quinze.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

Lors de sa séance du jeudi 22 février 2007, le Sénat a désigné 
M. Jean-Jacques Jégou pour siéger au sein du Conseil supérieur 
des prestations sociales agricoles.

Lors de sa séance du jeudi 22 février 2007, le Sénat a désigné 
M. Michel Drey fus-Schmidt pour siéger comme membre 
suppléant au sein de la Commission nationale de l’admission 
exceptionnelle au séjour.
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ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  séance

du jeudi 22 février 2007

SCRUTIN (no 108)

sur l’ensemble du projet de loi relatif à la prévention de la délin-
quance, dans la rédaction du texte proposé par la commission 
mixte paritaire.

Nombre de votants :  .......................................  329
Suffrages exprimés :  .........................................  327

Pour :  .............................................. 202
Contre :  .......................................... 125

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Contre : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (32) :

Pour : 32.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (16) :

Pour : 8.

Contre : 6.  – MM. Jean-Michel Baylet, André Boyer, Yvon 
Collin, Gérard Delfau, François Fortassin et François 
Vendasi.

Abstentions : 2. – MM. Nicolas Alfonsi, Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (97) :

Contre : 96.

N’a pas pris part au vote : 1. – Mme Michèle André, qui 
présidait la séance.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE 
(156) :

Pour : 155.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Christian Poncelet, président 
du Sénat.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 7.

Ont voté pour

José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
Jacques Baudot
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Daniel Bernardet
Pierre

Bernard-Reymond
Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Maurice Blin
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont

Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Emorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
François Fillon
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Adrien Giraud
Francis Giraud
Paul Girod
Philippe Goujon
Daniel Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adeline Gousseau
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahaddine Ibrahim

Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Pierre Laffi tte
Alain Lambert
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Valérie Létard
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Catherine

Morin-Desailly
Dominique 

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Philippe Nogrix
Georges Othily
Monique Papon
Charles Pasqua
Anne-Marie Payet
Jacques Pelletier
Jean Pépin
Jacques Peyrat
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli

ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  séance

du jeudi 22 février 2007

Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Philippe Arnaud

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy

Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
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Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Pierre André
Gérard Bailly
José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
Jacques Baudot
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Daniel Bernardet
Pierre

Bernard-Reymond
Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard

Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Marcel-Pierre Cléach

Christian Cointat
Gérard Cornu
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Alain Dufaut
André Dulait

Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard

Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert
Yves Rispat
Josselin de Rohan

Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jacques Valade
André Vallet
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre

Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Sandrine Hurel
Annie

Jarraud-Vergnolle
Charles Josselin
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Gérard Le Cam
Raymonde Le Texier
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Hélène Luc
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy

Jacqueline Alquier
Bernard Angels
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufi ls
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Pierre Biarnès
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Jean-Marie Bockel
Yannick Bodin
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer
Yolande Boyer
Robert Bret
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Dauge
Annie David
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès

Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Michel Moreigne
Roland Muzeau
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle

San Vicente-Baudrin
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
André Vézinhet
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Abstentions

Nicolas Alfonsi et Daniel Marsin.

N’ont pas pris part au vote

 Christian Poncelet, président du Sénat, et Michèle André, qui 
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (no 109)

sur l’ensemble du projet de loi relatif à la modernisation de la diffu-
sion audiovisuelle et à la télévision du futur, dans la rédaction 
du texte proposé par la commission mixte paritaire.

Nombre de votants :  .......................................  329
Suffrages exprimés :  .........................................  327

Pour :  .............................................. 170
Contre :  .......................................... 157

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Contre : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (32) :

Contre : 32.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (16) :

Pour : 8.

Contre : 6. – MM. Jean-Michel Baylet, André Boyer, Yvon 
Collin, Gérard Delfau, François Fortassin et François 
Vendasi.

Abstentions : 2. – MM. Nicolas Alfonsi et Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (97) :

Contre : 96.

N’a pas pris part au vote : 1. – Mme Michèle André, qui 
présidait la séance.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE 
(156) :

Pour : 155.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Christian Poncelet, président 
du Sénat.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 7.

Ont voté pour
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Michel Houel
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahaddine Ibrahim
Pierre Jarlier
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Pierre Laffi tte
Alain Lambert
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Colette Mélot
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Dominique 

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar

Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Emorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Jean Faure
André Ferrand
François Fillon
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Francis Giraud
Paul Girod
Philippe Goujon
Daniel Goulet
Alain Gournac
Adeline Gousseau
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange

Georges Othily
Monique Papon
Charles Pasqua
Jacques Pelletier
Jean Pépin
Jacques Peyrat
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jacques Valade
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé

Ont voté contre

Jacques Gillot
Adrien Giraud
Jean-Pierre Godefroy
Jacqueline Gourault
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Sandrine Hurel
Annie

Jarraud-Vergnolle
Jean-Jacques Jégou
Charles Josselin
Alain Journet
Joseph Kergueris
Bariza Khiari
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Gérard Le Cam
Raymonde Le Texier
André Lejeune
Louis Le Pensec
Valérie Létard
Claude Lise
Hélène Luc
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas

François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Jean-Luc Mélenchon
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Michel Moreigne
Catherine

Morin-Desailly
Roland Muzeau
Philippe Nogrix
Jean-Marc Pastor
Anne-Marie Payet
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Yves Pozzo di Borgo
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult

Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle

San Vicente-Baudrin
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Daniel Soulage
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
André Vallet
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
André Vézinhet
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung
François Zocchetto

Didier Borotra
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer
Jean Boyer
Yolande Boyer
Robert Bret
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Dauge
Annie David

Nicolas About
Jacqueline Alquier
Jean-Paul Amoudry
Bernard Angels
Philippe Arnaud
Jean Arthuis
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Denis Badré
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufi ls
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Pierre Biarnès
Michel Billout
Claude Biwer
Marie-Christine

Blandin
Maurice Blin
Jean-Marie Bockel
Yannick Bodin

Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Marcel Deneux
Jean Desessard
Yves Détraigne
Évelyne Didier
Muguette Dini
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
Pierre Fauchon
Françoise Férat
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Christian Gaudin
Charles Gautier

Abstentions

Nicolas Alfonsi et Daniel Marsin.

N’ont pas pris part au vote

Christian Poncelet, président du Sénat, et Michèle André, qui 
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (no 110)

sur l’ensemble du projet de loi organique relatif au recrutement, à la 
formation et à la responsabilité des magistrats, dans la rédaction 
du texte proposé par la commission mixte paritaire.

Nombre de votants ...........................................  321
Suffrages exprimés .............................................  296

Pour ................................................. 193
Contre .............................................. 103

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Abstentions : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (32) :

Pour : 32.
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GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (16) :

Pour : 8.

Contre : 6. – MM. Jean-Michel Baylet, André Boyer, Yvon 
Collin, Gérard Delfau, François Fortassin, François 
Vendasi.

Abstentions : 2. – MM. Nicolas Alfonsi, Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (97) :

Contre : 97.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE 
(156) :

Pour : 153.

N’ont pas pris part au vote : 3. – M. Christian Poncelet, 
président du Sénat, M. Philippe Richert, qui présidait la 
séance, et M. Daniel Goulet.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

N’ont pas pris part au vote : 7.

Ont voté pour

Nicolas About
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Philippe Arnaud
Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
Jacques Baudot
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Daniel Bernardet
Pierre

Bernard-Reymond
Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Maurice Blin
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César

Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Emorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
François Fillon
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec

Joëlle
Garriaud-Maylam

Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Adrien Giraud
Francis Giraud
Paul Girod
Philippe Goujon
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adeline Gousseau
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahaddine Ibrahim
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller

Joseph Kergueris
Pierre Laffi tte
Alain Lambert
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Valérie Létard
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux

Aymeri
de Montesquiou

Catherine
Morin-Desailly

Dominique 
Mortemousque

Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Philippe Nogrix
Georges Othily
Monique Papon
Charles Pasqua
Anne-Marie Payet
Jacques Pelletier
Jean Pépin
Jacques Peyrat
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt

Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Jacques Valade
André Vallet
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre

Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
David Assouline
Bertrand Auban
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Marie-Christine

Blandin
Jean-Marie Bockel
Yannick Bodin
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer
Yolande Boyer
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Yves Dauge
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Christiane Demontès
Jean Desessard
Claude Domeizel

Michel
Dreyfus-Schmidt

Josette Durrieu
Bernard Dussaut
François Fortassin
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Sandrine Hurel
Annie

Jarraud-Vergnolle
Charles Josselin
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Raymonde Le Texier
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Pierre Mauroy
Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel

Gérard Miquel
Michel Moreigne
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Thierry Repentin
Roland Ries
Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle

San Vicente-Baudrin
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
André Vantomme
François Vendasi
André Vézinhet
Dominique Voynet
Richard Yung
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Abstentions

Nicolas Alfonsi

Éliane Assassi

François Autain

Marie-France Beaufi ls

Pierre Biarnès

Michel Billout

Nicole

Borvo Cohen-Seat

Robert Bret

Jean-Claude Danglot

Annie David

Michelle Demessine

Évelyne Didier

Guy Fischer

Thierry Foucaud

Gélita Hoarau

Robert Hue

Gérard Le Cam

Hélène Luc

Daniel Marsin

Josiane

Mathon-Poinat

Roland Muzeau

Jack Ralite

Ivan Renar

Bernard Vera

Jean-François Voguet

N’ont pas pris part au vote

Christian Poncelet, président du Sénat, et Philippe Richert, qui 
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

N’ont pas pris part au vote

Philippe Adnot
Philippe Darniche
Sylvie Desmarescaux

Philippe Dominati
Daniel Goulet
Jean Louis Masson

Bruno Retailleau
Alex Türk
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